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déterminé par l'ancienneté dans le grade détenu, soit sur
l'échelon le plus élevé du grade de colonel ou du grade le plus
élevé de leur corps lorsque celui-ci ne comporte pas le grade de
colonel . Cette mesure a pour but de favoriser les déroulements
de carrière des officiers notamment dans les grades supérieurs.
L'application fie cette mesure aux sous-officiers n'est pas envi-
sagée car la gestion des effectifs de cette catégorie de militaires
est caractérisée tant par la régulation des engagements . que par
l'existence de possibilités de départ à de nombreux moments de
la carrière . Les sous-officiers ont ainsi la possibilité de bénéficier
d'une pension de retraite à jouissance immédiate dès quinze ans
de service .

Service national (politique et réglementation)

26427. - 2 avril 1990 . - M. André Titien Ah Koon demande à
M. le ministre de la défense de lui faire connaitre les grandes
lignes du nouveau système du service national mis en place, dit
« service national à la carte », en lui précisant les avantages que
cela représente pour les jeunes appelés et leur famille par rapport
au système actuellement en vigueur.

Réponse . - En tenant compte des possibilités nouvelles offertes
par l'informatique et la bureautique, le ministère de la défense
étudie une amélioration progressive de l'affectation des jeunes
recrues permettant de mieux prendre en compte leurs souhaits
dans la limite des besoins des armées et des ministères intéressés
par les formes civiles du service national . II est donc envisagé
d'instaurer un dialogue qui donnera le moyen au jeune, reçu par
un responsable du service national disposant des résultats de la
sélection et d'indications sur les postes à honorer, d'exposer ses
désirs et d'être orienté avec plus de précision sur ses lieu et date
d'affectation ainsi que sur l'emploi qui lui sera attribué . Ce dia-
logue ne peut être fructueux que si une information détaillée sur
les diverses formes du service national et les emplois dans les
différentes armées est préalablement donnée . C'est le but pour-
suivi par le renforcement des contacts entre la direction du ser-
vice national et les jeunes gens et par la mise en place dans les
centres de sélection de moyens modernes d'information tels que
des bornes de renseignements automatisées . Il s'agit donc d'une
amélioration du système actuel qui, tout en satisfaisant les
besoins des armées, permettra de mieux informer les jeunes et de
mieux prendre en compte les souhaits exprimés . Cette informa-
tion et ce dialogue offriront plusieurs avantages : permettre un
choix éclairé de la date d'appel au service national, prévoir à
temps les palliatifs aux difficultés que les jeunes peuvent rencon-
trer en fin de report d'incorporation et leur proposer des emplois
peu connus ou méconnus qui peuvent les intéresser.

Armée (personnel)

26532. - 2 avril 1990 . - M. Maurice Peurchon interroge
M. le ministre de la défense sur l'application de la loi n° 70-2
tendant à faciliter l'accès des militaires à des emplois civils . II
aimerait connaitre les critères actuellement retenus qui permettent
aux militaires de bénéficier de cette loi afin d'intégrer l'éducation
nationale et les postes qui leur sont attribués en fonction de leur
cursus militaire.

Réponse . - Les conditions exigées des militaires candidats à
une intégration dans les corps enseignants de l'éducation natio-
nale au titre de la loi no 70-2 du 2 janvier 1970 tendant à faciliter
l'accès des militaires à des emplois civils sont identiques à celles
requises pour un recrutement dans un autre corps de fonction-
naires . Peuvent ainsi éventuellement bénéficier des dispositions
de cette loi, au titre des emplois ouverts par l'éducation natio-
nale : les officiers des grades de capitaine à colonel qui ont
effectué soit dix ans de service en qualité d'officier, soit
quinze ans de services militaires dont au moins cinq ans en qua-
lité d'officier et qui se trouvent à plus de cinq ans de la limite
d'âge de leur grade à la date de leur mise en service détaché ; les
sous-officiers de carrière des grades de major et d'adjudant-chef
qui justifient de dix ans de services militaires en qualité de sous-
officier et qui se trouvent également à plus de cinq ans de la
limite d'âge supérieure de leur grade à la date de leur mise en
service détaché . La seule différence réside dans la durée de la
position en service détaché exigée avant l'intégration dans le
corps . Elle est en effet de deux ans pour les corps enseignants,
contre un an pour les autres corps de fonctionnaires . Les
demandes des intéressés sont examinées par une commisson qui
oriente les postulants compte tenu de leur qualification et qui, à
l'issue du stage qu'ils ont effectué dans leur administration d'ac-
cueil, vérifie leur aptitude à l'exercice de leurs nouvelles fonc-
tions et émet un avis sur leur intégration dans le corps de fonc-
tionnaires dont dépend l'emploi occupé . Cette commission est

présidée par un conseiller d'Etat et composée de représentants
des ministres de la défense, du budget, de la fonction publique et
de l'éducation nationale . Les intégrations sont prononcées dans
les formes prévues pour les nominations dans les corps d'intégra-
tion . Le ministre de l'éducation nationale, qui a seul la maitrise
des ouvertures de postes, a offert dans les disciplines ensei-
gnantes, depuis 1988, des emplois de professeurs agrégés et de
professeurs certifiés . 4 officiers ont été orientés vers des emplois
de professeurs agrégés et 3 vers des emplois de professeurs cer-
tifiés.

Armée (casernes, camps et terrains: Provence-Alpes-Côte d'Azur)

26557 . - 2 avril 1990. - Mme Martine Daugreilh attire, une
nouvelle fois, l'attention de M . le ministre de la défense sur la
sécurité de la région Provence-Côte d'Azur . A l'occasion de
l'exercice Datez 90, la presse s'est largement fait l'écho des
faibles moyens assurant la sécurité aérienne de la B .A. 943 du
mont Agel chargée de surveiller en permanence l'espace méditer-
ranéen . En effet une seule batterie de cinq bitubes de 20 mm
assure la défense de ces installations indispensables à la sécurité
du Sud-Est et de la France . Elle lui demande donc quand cette
base sera dotée de moyens de défense efficaces (Mistral
S.A .A .T.C.P. ou batteries Crotale) et s'il est prévu de l'équiper
également d'une capacité antimissile (systèmes Crotale N 6,
Aster 15 ou Aster 30) aujourd'hui indispensable pour faire face
aux menaces militaires ou terroristes.

Réponse . - La défense des bases de l'armée de l'air est réa-
lisée conformément à un plan d'ensemble qui prend en compte
les différentes caractéristiques des menaces aériennes pour
définir, compte tenu des ressources disponibles, un dispositif
adapté et cohérent. A ce titre, la base aérienne 943 est dotée de
canons bitubes de 20 millimètres, dont l'efficacité opérationnelle
est démontrée face à des avions hostiles qui opèrent avec des
armements classiques (bombes, roquettes), donc e fortiori face à
une menace terroriste moins performante (U .L.M., avions légers).
Cependant, devant l'évolution de la menace aérienne, l'armée de
l'air poursuit l'effort de modernisatipn de ses moyens de défense.
C'est ainsi qu'il est prévu de compléter la dotation de la base
aérienne de Nice par des postes de tir de missiles S.A .T.C.P.
Mistral . Par ailleurs, si la situation l'exigeait, ce dispositif pour-
rait être renforcé par d'autres moyens (système d'arme Crotale).
Il faut également souligner qu'une base aérienne n'est pas isolée
mais intégrée dans le dispositif de défense de l'espace aérien
national et bénéficie donc également de la couverture des avions
de chasse .

Défense (politique de la défense)

26676. - 9 avril 1990 . - M. Jacques Farran demande à M . le
ministre de la défense le nombre d'essais nucléaires pratiqués
au cours de l'année 1989 par la France et combien d'essais sont
programmés pour 1990, et les années à venir.

Réponse. - Le nombre des expérimentations de la direction des
applications militaires du C.E .A . a été réduit de 8 pour 1989 à 6
en 1990 en application de la décision annoncée par le Premier
ministre le 6 juin 1989 . Le même nombre est actuellement pro-
grammé pour les années suivantes.

Service national (appelés)

26753. - 9 avril 1990 . - M . Albert Facon attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des appelés qui,
victimes d'accidents au couts de leur service militaire, ne peuvent
retrouver d'emploi à leur retour dans la vie civile . En consé-
quence, il lui demande ce que son ministère propose en matière
de reconversion et d'embauche des personnes accidentées au
cours de leurs obligations militaires.

Réponse . - Les appelés victimes d'accidents au cours de leur
service militaire peuvent prétendre, si leurs blessures sont impu-
tables au service, à une pension militaire d'invalidité au titre des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre . Ils peu-
vent également bénéficier d'une réparation complémentaire des-
tinée à assurer l'indemnisation intégrale du dommage subi, au
titre de l'article L . 62 du code du service national . En outre, les
jeunes gens accidentés hors service pendant la période de leurs
obligations militaires peuvent bénéficier, en application des dis-
positions des articles R . 110 à R. 118 du code du service
national, d'allocation journalière, d'allocation d'invalidité et d'al-
location de frais de soins s'ils ne bénéficient d'aucune protection
sociale . S'agissant de la réinsertion professionnelle, les intéressés
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bénéficient de l'attention particulière du département en la
matière . Les officiers-conseils des unités sont chargés de les
assister pour toutes les questions relatives à leur emploi futur
(contacts avec les employeurs, recherche de stages de formation
ou inscription pour l'obtention d'un emploi réservé. ..) . La mission
pour la mobilité professionnelle du ministère de la défense peut
conseiller ceux qui connaissent des difficultés pour retrouver un
emploi et elle peut les aider à faire valoir leurs droits, notam-
ment pour l'application des dispositions des articles L . 323-1 et
suivants du code du travail qui fixent les dispositions que sont
tenus d'observer les employeurs occupant au moins vingt salariés,
l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics en
matière d'obligation d'emploi des travailleurs handicapés.

Circulation routière (alcoolémie)

26921 . - 9 avril 1990. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le Maistre de la défense de lui préciser, par département, le
nombre de contrôles d'alcoolémie auxquels a procédé la gendar-
merie en 1988 et 1989. Pour ces contrôles, il lui demande de pré-
ciser la répartition entre contrôles positifs et négatifs.

Réponse. - Les renseignements demandés par l'honorable parle-
mentaire font l'objet des tableaux suivants :

DÉPARTEMENTS
NOMBRE

de ldépistages
DÉPISTAGES

po ifs
NOMBRE

de dépistages
DÉPISTAGES

positifs
1 1989

Ain	 23 488 602 23 . 783 683
Aisne	 16 896 702 23 721 683
Allier	 15 493 400 17990 381
Alpes-de-Haute-

Provence	 9 562 108 10 139 128
Hautes-Alpes :	 25 533 144 27 858 161
Alpes-Maritimes	 16 051 210 20 525 4332
Ardèche	 9 632 207 10 921 257
Ardennes	 13 223 371 12 557 425
Anège	 5 592 128 7 682 157
Aube	 12995 387 15 042 413
Aude	 9 865 302 19 710 405
Aveyron	 I l 792 307 22 388 308
Bouches-du-Rhône 20 536 256 25 343 399
Calvados	 60 672 1 269 61 371 1 262
Cantal	 7 807 180 8 056 197
Charente	 17 510 342 26 345 405
Charente-Maritime 31481 879 32 030 786
Cher	 13 233 469 !8710 611
Corrèze	 	 7 413 188 10 381 293
Corse-du-Sud	 5 323 38 4 737 52
Haute-Corse	 5 044 48 10 610 73
Côte-d'Or	 27 834 583 37 724 548
Côtes-d'Armor	 63 745 2 929 56 127 2 774
Creuse	 6 914 179 10 951 233
Dordogne	 16 853 412 23 030 605
Doubs	 18 199 488 19 610 531
Drôme	 8 821 271 13 341 275
Eure	 37 097 855 39 081 869
Eure-et-Loir	 I 1 765 485 16 237 560
Finistère	 80 284 3 415 74 405 3 143
Gard	 15 993 434 25 103 501
Haute-Garonne	 25 729 403 28 296 548
Gers	 5 935 197 7 759 166
Gironde	 29 428 728 32 316 920
Hérault	 15 450 331 21 759 366
Ille-et-Vilaine	 53 918 2 239 53 538 2 280
Indre	 8 731 280 IO 939 369
Indre-et-Loire	 15 435 571 23 363 625
Isère	 32 833 734 36 758 860
Jura	 15 556 494 17 400 363
Landes	 27 642 377 28 745 500
Loir-et-Cher	 I 1200 379 13 411 387
Loire	 16 652 385 19 590 379
Haute-Loire	 10 137 339 16 870 402
Loire-Atlantique	 25 989 ! 696 35 302 1 740
Loiret	 22 582 356 22 098 555
Lot	 11 689 141 14 768 133
Lot-et-Garonne	 22 489 363 30 325 559
Lozère	 5 515 77 4 345 59
Maine-et-Loire 	 35 609 1 428 35 276 1 246
Manche	 52 072 943 59 151 906
Marne	 29 443 502 29 557 610
Haute-Marne	 28 1 64 279 31 602 360
Mayenne	 26 916 532 26 034 538
Meurthe-et-

Moselle	 27 184 479 27 600 444

DÉPARTEMENTS
NOMBRE

de dépistages
DÉPISTAGES

positifs
NOMBRE

de dépistages
DÉPISTAGES

positifs
1988 1988 1989 1989

Meuse	 14 487 274 14 420 294
Morbihan	 57 282 2 885 62 590 2 904
Moselle	 35 108 916 41 447 877
Nièvre	 15 009 338 22 408 381
Nord	 68 212 1746 1 18 299 1 804
Oise	 23 585 962 30 585 920
Orne	 48 854 703 36 588 602
Pas-de-Calais	 60 602 1 028 98 343 1 510
Puy-de-Dôme	 24 067 676 28 729 540
Pyrénées -

A.tlantiques	 13 190 303 13 635 257
Hautes-Pyrénées 	 8 206 202 7 375 167
Pyrénées -

Orientales	 11 246 222 12 775 283
Bas-Rhin	 29159 793 30750 793
Haut-Rhin	 26 157 601 29 686 629
Rhône	 20 145 563 28 505 552
Haute-Saône	 18 498 340 23 509 353
Saône-et-Loire	 26 367 762 36 290 710
Sarthe	 27 61 1 649 23 026 593
Savoie	 22 602 375 30 638 431
Haute-Savoie	 22 310 602 22 482 604
Paris	 28 I 14 0
Seine-Maritime	 46 100 1 376 51 205 1 172
Seine-et-Marne	 25 370 785 30 238 774
Yvelines	 17 743 263 35 279 434
Deux-Sèvres	 23 727 470 32 337 585
Somme	 22 861 538 25 651 577
Tarn	 15 802 324 14 808 326
Tarn-et-Garonne	 15 673 207 15 766 191
Var	 22 770 382 24 282 410
Vaucluse	 16 414 340 23 103 318
Vendée	 27 743 1 064 29 781 1 184
Vienne	 18 807 451 35 766 602
Haute-Vienne	 8 762 197 10 839 248
Vosges	 11 666 572 11 072 546
Yonne	 25 827 593 32 867 608
Territoire

	

de

	

Bel-
fort	 5 945 124 6 118 105.

Essonne	 34 739 331 36 400 349
Hauts-de-Seine	 4 129 38 9 171 137
Seine-Saint-Denis	 I 1 018 23 9 202 44
Val-de-Marne	 7195 43 7966 42
Val-d'Oise	 20 429 293 11 626 246

FORMATIONS NOMBRE DÉPISTAGES NOMBRE DÉPISTAGES

spécialisées de dépistages positifs de dépistages positifs
1988 1989 19891988

Unités

	

d'auto-
routes	 184 948 1023 254 313 1 334

Gendarmerie

	

de
l'air	 1 624 27 1 687 27

Gendarmerie mari-
time	 214 21 302 27

Gendarmerie,
armement	 71 6 41 3

Armée (personnel)

27241 . - 16 avril 1990 . - M. Claude Labbé appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des militaires
de carrière placés en situation de congé de longue maladie . Si les
intéressés gardent leurs droits en matière d'avancement, de pen-
sion de retraite et de décorations, leurs cartes de circulation leur
est retirée au moment de la mise en congé alors qu'ils ont besoin
d'effectuer de nombreux déplacements pour se faire soigner et
que leurs rémunérations sont diminuées . Il demande dans quelle
mesure il serait possible de maintenir à ces militaires cet avan-
tage dont ils bénéficiaient lorsque la maladie ne les avait pas
frappés.

Réponse. - Les conditions d'attribution de la carte de circu-
lation S.N .C .F., aux militaires résultent des exigences et des
contraintes de la vie dans les armées, liées en particulier à la
disponibilité opérationnelle et à la mobilité . Le bénéfice de la
réduction de tarif consentie aux militaires voyageant isolément
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1sur le réseau S .N .C .F. ne leur est pas accordé dans leur intérêt
personnel niais dans l'intérêt du service public auquel ils sont
affectés . Ce principe traditionnel est d ' ailleurs confirmé par la
jurisprudence administrative . C ' est donc à une participation
effective au fonctionnement du service public de la défense et
non à la seule qualité de militaire que se rattache le bénéfice de
l'avantage considéré, même si, le droit étant établi par l ' attribu-
tion du document réglementaire, le militaire est admis à en user
pour les voyages effectués soit à titre personnel soit pour les
besoins du service . Dans le cas particulier des congés de longue
maladie . il epparait que les militaires ont quitté temporairement
remploi q'ils occupaient dans les armées ou formations ratta-
chées oins qu'ils puissent être regardés dans cette situation
comme continuant à participer au fonctionnement du service
public de la défense . C'est la raison pour laquelle leur carte de
circulation leur est retirée au moment de la mise en congé. Il est
toutefois souligné que les déplacements ordonnés par, l'autorité
militaire administrative ou médicale dont relève le militaire en
congé ouvrent droit à l'octroi de frais de déplacements dans les
conditions réglementaires.

Service national (appelés)

2'878. 3t) avril 1990. M. François Léotard attire l'atten-
ti ;m de M. le ministre de la défense sur la nécessité de favo-

.riser, dans le cadre d'une modernisation et d ' une diversification
du service national, la possibilité d'accomplir, pour les jeunes
appelés, leur service auprès d'organisations humanitaires. Il lui
demande s'il a l'intention de prendre des dispositions allant dans
ce sens.

Service national (appelés)

28458 . - 14 mai 1990. M. Eric Doligé attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la nécessité de favoriser, dans
le cadre d ' une modernisation et d 'une diversification du service
national, la possibilité, pour les jeunes appelés, d ' accomplir leur
service auprès d'organisations humanitaires . Il lui demande s'il a
l ' intention de prendre des dispositions dans ce domaine.

Réponse . Outre le service militaire, le service national com-
prend différentes formes civiles : le service dans la police natio-
nale, le service de l'aide technique, le service de la coopération et
le service des objecteurs de conscience . Ces formes civiles contri-
buent naturellement à la solidarité en assurant une mission d'in-
térêt général, social ou humanitaire . Par ailleurs, un service actif
de déferre est en cours de création à titre expérimental afin d'ap-
porter une aide à la sécurité civile, par exemple lors d'incendies,
d'accidents graves de la circulation routière ou de catastrophes
naturelles . Enfin, le secrétariat d'Etat chargé de l'action humani-
taire étudie les possibilités de créer une forme nouvelle de service
national permettant à des jeunes gens qui le souhaiteraient d ' ac-
complir leur service national dans le cadre de l 'action humani-
taire. Le moment venu, le ministre de la défense apportera son
appui et son concours à la téalisation d 'un tel projet.

Retraites .. .fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

28241 . - 7 mai 1990 . M. Denis Jacquat se félicite auprès de
M. le ministre de la défense de la revalorisation des pensions
d'aspirants et adjudants-chefs retraités avant 1951, mesure
attendue et revendiquée depuis plus de quarante ans . Il regrette
cependant, à l'instar de la Confédération nationale des retraités
militaires et de leurs veuves, que cette mesure tardive de simple
justice pour les bénéficiaires n'ait pu être étendue à une autre
catégorie aussi méritante, à savoir les adjudants . il lui demande
en conséquence s'il envisage de ràexaminer ce dossier et de com-
bler cette lacune.

Réponse. - L'arrêté du 13 février 1986 portant révision de
pension des aspirants, des adjudants-chefs et des militaires d'un
grade assimilé, retraités avant le l e janvier 1951, a prévu que
lesdits personnels, titulaires du brevet élémentaire ou d'un
diplôme équivalent ouvrant droit à l'attribution de l'échelle de
solde n^ 3, pouvaient bénéficier d'un reclassement en échelle de
solde n° 4 . Les sous-officiers rayés des cadres avec le grade d'ad-
judant ne peuvent bénéficier de ces dispositions réservées aux
seuls personnels des grades les plus élevés . En effet, cette réfé-
rence au grade a pu suppléer les brevets normalement exigés
pour accéder à cc niveau de rémunération, mais il n'a pas été
possible d'étendre cette mesure aux adjudants . En tout état de

cause, les adjudants titulaires de trois citations dont une obtenue
dans le grade d'adjudant peuvent être reclassés en échelle de
solde n° 4.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Finances publiques (lois de finances)

19882. - 6 novembre 1989. - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, qu'un député du groupe communiste, intervenant à la
fin de la discussion de la première partie dp projet de loi de
finances pour 1990, a déclaré que « les chiffres du ministre font
apparaitre que moins d'un millième des recettes a été touché par
les discussions "acharnées" entre le groupe socialiste et le gou-
vernement. .. » (Assemblée nationale, compte rendu analytique
officiel de la 3e séance du vendredi 20 octobre 1989, p. 40). Il lui
demande s'il confirme l'exactitude de ce pourcentage.

Réponse. - Le chiffre indiqué par l'honorable parlementaire ne
correspond pas à la réalité . De plus, il ne porte pas mention des
modifications apportées en matière de dépenses . En tout état de
cause, le Gouvernement, conscient de la nécessité de mieux
prendre en compte les attentes du Parlement, a donné suite à la
proposition du président de l'Assemblée nationale d'organiser à
la session de printemps un débat d'orientation budgétaire. Ce
débat, qui a eu lieu le 12 avril dernier, permettra au Gouverne-
ment de prendre en compte les attentes du Parlement et naturel-
lement de sa majorité.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

22254. - 25 décembre 1989 . - M . Jean-Pierre Pénicaut attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le caractère véritablement
anormal de la situation suivante, relative à l'assujettissement à la
taxe professionnelle. Le cas motivant la question est celui d'un
complexe sportif réalisé conjointement par une commune et le
comité d'entreprise d'une société industrielle locale, l'établisse-
ment réalisé étant géré par une société d'économie mixte dans
laquelle la commune participe à 65 p . 100 et le C' .E . de l'entre-
prise à 35 p . 100. La demande d'exonération de taxe profession-
nelle ayant été rejetée par le service des finances par référence à
l'article 1449 du code général des impôts, l'équilibre de la gestion
financière du complexe sportif se trouve gravement perturbé.
Compte tenu, d'une part, du fait que cet ensemble joue un rôle
social particulièrement important dans la localité et pour l'entre-
prise, d'autre part, du fait que, s'il était géré indépendamment
par l'un ou l'autre des deux partenaires, il serait exonéré de la
taxe professionnelle, il lui demande quelles mesures peuvent être
mises en oeuvre pour corriger ce qui constitue une double ano-
malie.

Réponse. - L'exonération de l'article 1449-1 du code général
des Impôts en faveur des activités à caractère essentiellement
culturel, éducatif, sanitaire, social, sportif ou touristique des col-
lectivités locales, établissements publics et organismes de I'Etat
n'est pas applicable aux sociétés d'économie mixte qui ont pour
objet d'associer les communes, départements, régions et leurs
groupements à une ou plusieurs personnes privées ou à d'autres
personnes publiques, pour réaliser des opérations d'aménagement
ou de construction, pour exploiter des services publics à carac-
tère industriel ou commercial ou pour exercer toute autre activité
d'intérêt général . Ces sociétés sont, comme les comités d'entre-
prise, passibles de la taxe professionnelle dans les conditions de
droit commun dès lors qu'elles exercent, à titre habituel, une acti-
vité professionnelle non salariée, Le point de savoir si, au cas
particulier, l'activité exercée par la société d'économie mixte
constitue ou non une activité professionnelle imposable à la taxe
professionnelle dépend de la nature et des conditions dans les-
quelles elle est exercée . Il ne pourrait donc être répondu plus
précisément à la question posée que si par l'indication des nom
et adresse de cette société, l'administration était mise en mesure
de procéder à une examen détaillé.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

22925. - 15 janvier 1990. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le décret du l er septembre 1989 concer-
nant l'évolution des indices des sages-femmes surveillantes-chefs
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qui devraient bénéficier d'une carrière s'étendant entre les
indices 462 et 625 . Elle lui demande s'il est envisagé d'affecter
cette amélioration indiciaire aux sages-femmes surveillantes-chefs
retraitées . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget.

Réponse. - Le décret n° 90-194 du 27 février 1990, relatif au
reclassement des fonctionnaires retraités de la fonction publique
hospitalière, a prévu que les pensions des sages-femmes
retraitées, et notamment celles des sages-femmes surveillantes-
chefs, seront révisées en fonction des nouvelles grilles de rémuné-
rations qui ont été définies par le décret n o 89.611 du 1 « sep-
tembre 1989 portant statut particulier des sages-femmes de la
fonction publique hospitalière.

Tourisme et loisirs (stations de montagne)

23726. - 5 février 1990. - M. André Santini demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, les actions concrètes qu'il pourrait proposer en faveur
des sociétés d'économie mixte intervenant en montagne, . l'instar
des mesures prises en faveur des collectivités locales et des entre-
prises privées commerciales des stations de sports d'hiver,
annoncées par M . le ministre chargé du tourisme. Si, du fait de
l'absence de neige en ce début de saison, la situation financière
de la plupart des entreprises et des collectivités locales est rendue
difficile, les sociétés d'économie mixte, émanation de ces der-
nières, et gestionnaires de nombreux équipements et services,
devraient pouvoir bénéficier du même type de dispositif.

Tourisme et loisirs (stations de montagne)

25407 . - 12 mars 1990. - M. Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation préoccupante des com-
munes de moyenne montagne. Ces trois dernières années, la dou-
ceur hivernale et donc l'absence d'enneigement ont eu des consé-
quences extrêmement graves pour ces communes qui ont consenti
à de lourds investissements en matériel . II lui demande donc s'il
ne serait pas envisageable de prendre en compte la situation par-
ticulière de ces stations, plus dépendantes du climat que leurs
homologues de haute montagne, et souhaiterait savoir dans
quelle mesure les emprunts effectués par ces communes, tant
auprès de la Caisse des dépôts et consignations que des établisse-
ments bancaires, pourraient être renégociés en vue de leur étale-
ment sur trente ans . De la sorte, les communes de moyenne mon-
tagne pourront faire face à leurs échéances et assurer ainsi la
pérennité d'un secteur d'activité dont l'intérêt économique et
social est indiscutable.

Réponse. - Devant les difficultés rencontrées par certaines
zones de montagne du fait d'un enneigement tardif, voire, dans
certains cas, d'une absence d'enneigement, difficultés qui frap-
pent tant les collectivités locales, leurs établissements publics,
leurs sociétés d'économie mixte (S .E .M .), que les activités du
commerce, de l'artisanat, de l'hôtellerie ou du ski, qui ne sont
plus en mesure d'honorer le remboursement de leurs emprunts
ou le paiement de leurs échéances fiscales et sociales, le Gouver-
nement a décidé au début de cette année de reconduire le dispo-
sitif d'aide d'urgence mis en place au cours des deux hivers pré-
cédents . Ce dispositif souple prévoit un examen par les préfets et
les trésoriers-payeurs généraux des régions et départements
concernés, dans le cadre des instances locales compétentes, de la
situation des collectivités locales et des entreprises notamment les
sociétés d'économie mixte rencontrant des difficultés du fait de
l'insuffisance d'enneigement . Les mesures prises en matières fis-
cale et sociale par les pouvoirs publics sont accompagnées d'un
effort corrélatif de la part des établissements de crédit prévoyant
des lignes de trésorerie à taux réduit ainsi que des différés
d'amortissement permettant d'alléger leurs charges financières.
Au terme de la saison de sports d'hiver 1989-1990 et compte tenu
de la situation financière de certains exploitants de remontées
mécaniques et des entreprises de vente ou de location d'articles
de sports d'hiver, il a été décidé de mettre en place en faveur de
ces exploitants, qu'il s'agisse d'entreprises privées, de S .E .M. ou
de régies, nn mécanisme de prêt primé par le budget de l'Etat
ainsi que, le cas échéant, par les départements et les régions,
dans le cadre de leurs interventions en faveur des entreprises en
difficulté. Ce dispositif qui a fait l'objet d'une instruction
adressée le 29 mars aux préfets et trésoriers-payeurs généraux,
devrait permettre d'alléger les charges financières qui pèsent sur
ces exploitants, dans l'attente de meilleures saisons touristiques .

T.V.A . (champ d'application)

24124 . - 12 février 1990 . - M . Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur certains problèmes engendrés par la nouvelle
réglementation de la loi de finances 1990, en ce qui concerne,
dans le cadre des cessions de fonds de commerce, la fraction du
prix correspondant au matériel d'exploitation qui supportera
dorénavant à la fois la T.V.A . et le droit proportionnel d'enregis-
trement . En effet, la cession de l'ensemble des éléments corporels
et incorporels composant un fonds de commerce est soumise au
droit proportionnel d'enregistrement prévu par l'article 719 du
code général des impôts, à l'exception de la vente des marchan-
dises neuves qui, passible de la T .V .A., est expressément exonérée
des droits d'enregistrement par l'article 723, I « alinéa . L'adminis-
tration admet qu'une telle cession, en principe imposable à
la T.V .A ., en soit en pratique dispensée, pour éviter un cumul
d'imposition (Documents Administratifs, 3 .A . 1131, n° I) . La loi
de finances pour 1990, en son article 31 .1, supprime l'exonération
de T.V .A. jusqu'alors prévue par l'article 261 .3 (I o, a) en faveur
des cessions de biens d'investissement vendus par leurs utilisa-
teurs, lorsque ces biens ont donné lieu à une déduction totale ou
partielle de la taxe, lors de leur acquisition . En conséquence, il
lui' demande quelles mesures envisage son ministère, afin d'éviter
ça cumul d'impositions.

Réponse. - La cession d'un fonds de commerce comportant des
biens mobiliers d'investissement est soumise au droit d'enregistre-
ment prévu à l'article 719 du code général des impôts . L'ar-
ticle 31-1 de la loi de finances pour 1990 soumet à la T .V .A.
toutes les cessions de biens mobiliers d'investissement dés lors
que ces biens ont ouvert droit à déduction totale ou partielle de
la T.V.A. avant leur cession . Toutefois, conformément aux dispo-
sitions de l'article 5-8 de la 6' directive du Conseil des commu-
nautés e+ :ropéennes, lorsque ces sessions interviennent entre des
redevables, dans le cadre de la transmission d'une universalité
totale ou partielle de biens (vente globale d'un fonds de com-
merce, fusion, apport partiel d'actif portant sur une branche com-
plète d'activité), elles demeurent non soumises à la T .V.A., si le
cessionnaire s'engage à effectuer par la suite les régularisations
éventuelles de la taxe par le cédant prévues aux articles 210 et
215 de l'annexe Il au code général des impôts qui auraient été
exigibles si l'apporteur ou le cédant avait continué à utiliser le
bien et à soumette à la T.V.A . les cessions ultérieures . Le cédant
est alors lui-même dispensé de procéder aux régularisati"ns
prévues à l'article 210 de l'annexe Il au code général des impôts.
Les modalités d'application de ce dispositif sont précisées dans
l'instruction 3 A-6-90 du 22 février 1990 publiée au bulletin offi-
ciel des impôts le 6 mars 1990 . Ces précisions vont dans le sens
des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Commerce et artisanat (entreprises)

24381 . - 19 février 1990 . - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les différentes mesures prises en
faveur des entreprises qui bénéficient principalement aux entre-
prises créées sous forme de société. En ce qui concerne plus par-
ticuliérement les entreprises artisanales, seules 2 p . 100 d'entre
elles existent sous forme de société. C'est ainsi que 98 p. 100 des
artisans ne peuvent tirer avantage des mesures prises en faveur
des entreprises. Aussi, il lui demande ce qu'il envisage de faire à
l'avenir pour le secteur artisanal.

Réponse. - Le Gouvernement poursuit une politique de réduc-
tion des charges de toutes les entreprises quel que soit leur forme
juridique ou leur secteur d'activité . Plusieurs dispositions dont les
entreprises individuelles bénéficient pleinement ont été récem-
ment adoptées . Ainsi, les entreprises nouvelles soumises à un
régime réel d'imposition et qui exercent une activité industrielle,
commerciale ou artisanale bénéficient de mesures d'allégement
d'impôt si certaines conditions sont satisfaites . En outre le pla-
fond dans la limite duquel les adhérents à des centres ou à des
associations de gestion bénéficient d'un abattement de 20 p . 100
sur le revenu professionnel imposable, a été porté à
413 200 francs . Ces mêmes adhérents pourront déduire le salaire
de leur conjoint dans une limite portée à douze fois !e double du
salaire mensuel munimum prévu à l'article L .141-II du code du
travail pour la détermination du résultat imposable de 1990 . Par
ailleurs le seuil de plafonnement de la cotisation de taxe profes-
sionnelle a été réduit de 4,5 p . 100 à 4 p . 100 de la valeur ajoutée
pour les impositions établies au titre de 1990, après avoir été
abaissé de 5 p . 100 à 4,5 p. 100 en 1989. Enfin, les cessions de
fonds de commerce, jusqu'alors soumises à un droit d'enregistre-
ment au taux uniforme de 11,8 p 100, sont désormais assujetties
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à un taux de 0 p . 100 pour la fraction n'excédant pas
100000 francs, au taux de 5 p . 100 pour la fraction du prix com-
prise entre 100 000 francs et 300 000 francs et à un taux de
11,8 p 100 pour la fraction excédant 300000 F . Ces mesures
contribuent à alléger sensiblement les charges fiscales qui pèsent
sur les entreprises artisanales.

TVA . (activités immobilières)

24389. - 19 février 1990. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'extension aux opérations de T .V .A . immobi-
lière des exonérations prévues en matière d'enregistrement . En
effet, en vertu des dispositions de l'article 1084 du code générai
des impôts, une institution de retraite et de prévoyance, agréée
par arrêté du ministre d'Etat aux affaires sociales, qui acquiert
un immeuble à usage de bureaux, sera dispensée des droits d'en-
registrement et de timbre . Mais, si cette institution prend dans
l'acte l'engagement de démolir les constructions existantes pour
en édifier une dans le délai de quatre ans, se trouve-t-elle dans
l'obligation de payer la T.V.A . ? II lui demande si dans un tel cas
une extension aux opérations de la T .V .A . immobilière de l'exo-
nération précitée est possible.

Réponse. - Les opérations concourant à la production,ou à la
livraison d'immeubles désignées à l'article 257-7 du code général
des impôts sont imposables à la taxe sur la valeur ajoutée . Si les
acquisitions immobilières effectuées par les institutions de pré-
voyance régulièrement autorisées à fonctionner par arrêté du
ministre chargé des affaires sociales sont exonérées de taxe sur la
publicité foncière en application de l'article 1084 du code général
des impôts, toute extension de cette exonération à la T .V.A . serait
contraire à la sixième directive T .V .A . du Conseil des commu-
nautés européennes. Dès lors, l'acquisition par un tel organisme
d'un terrain recouvert d'un immeuble destiné à être démoli et
pour lequel l'acte contient l'engagement d'édifier un immeuble
doit étre soumise à la taxe au taux de 13 p . 100, applicable pour
les terrains à bàtir . Cette taxe est d'ailleurs déductible si l'orga-
nisme affecte les locaux à une activité soumise à la T .V.A.

T.V A. (activités immobilières)

24391 . - 19 février 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur un problème de T.V .A . en matière immobilière.
Une institution de retraite et de prévoyance, agréée par arrêté du
ministère d'Etat aux affaires sociales, fait l'acquisition d'un
immeuble à usage de bureaux teut en s'engageant dans l'acte à
démolir les constructions existantes pour en édifier une autre
dans un délai de quatre ans . Dans l'hypothèse oi elle ne respec-
terait pas son engagement, il souhaiterait savoir si elle serait
admise à récupérer la T.V .A . versée lors de l'acquisition tout en
gardant le bénéfice de l'exonération des droits d'enregistrement
prévue à l'article 1084 du code général des impôts.

Réponse . - L'acquisition d'un terrain recouvert d'un immeuble
destiné à être démoli en vue d'une reconstruction est soumise de
plein droit à la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 13 p . 100.
Cette destination est reconnue si l'acquéreur prend l'engagement
d'édifier une construction dans les quatre ans de cette acquisi-
tion . Au cas où cet engagement n'est pas respecté, la perception
effectuée à l'origine doit être révisée afin de procéder à la substi-
tution des droits d'enregistrement à la taxe sur la valeur ajoutée.
Une institution de prévoyance agréée qui a procédé à une telle
acquisition bénéficie de ces dispositions en matière de T .V .A .,
alors même que l'exonération de taxe de publicit foncière
prévue par l'article 1084 du code général des impôts lui est appli-
cable . Dans cette hypothèse, la taxe sur la valeur ajoutée
acquittée par cet organisme à l'occasion de l'acquisition peut lui
être remboursée, à condition, bien entendu, qu'elle n'ait pas fait
l'objet d'une déduction.

Impôts locaux (impôts directs)

24717 . - 26 février 1990. •- M. Jean-Paul Btet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la modification de l'avis d'échéance des impôts
locaux . Un avis d'échéance dispose de plusieurs colonnes : cha-
cune d'elles notifiant le taux d'imposition pratiqué par une col-
lectivité locale (commune, région, département, communauté
urbaine, etc.) et la majoration de ce taux par rapport à l'année

précédente . La lecture de ce formulaire n'est pas très facile pour
le contribuable qui ne peut, sans se livrer à de savants calculs,
évaluer l'augmentation exacte de son impôt, collectivité par col-
lectivité. Les répercussions sur let municipalités sont souvent
graves. Aujourd'hui encore, dans l'esprit de tous, les impôts
locaux reièvent du seul fait des communes. Les récriminations
sur la majoration globale à la feuille d'imposition sont alors
adressées au service financier de la ville, méme lorsque la hausse
n'est pas directement imputable à la commune. Un avis
d'échéance montrant l'augmentation détaillée de l'impôt permet-
trait de rétablir la vérité. Ce serait un moyen pour les communes
qui limitent la pression fiscale de se démarquer des autres collec-
tivités locales, comme le conseil régio nal, le conseil général ou la
communauté urbaine qui pratiquent parfois des majorations
excessives . Au regard de cette situation, il lui demande s'il serait
possible d'envisager une formulation plus claire de l'avis
d'échéance des différents impôts locaux, laissant apparaitre la
part d'augmentation qui revient à chaque collectivité locale, et
non, comme mentionné aujourd'hui, la majoration sur les taux
d'imposition . - Question transmise à M. le ministre d'El►, ministre
de l'économie, des finances et du budget.

Réponse . - Dès 1990, la notice prévue par l'article 91 de la loi
de finances pour 1990 sera jointe aux avis d'imposition des taxes
foncières et d'habitation . Elle détaillera, en valeur absolue et en
valeur relative, la variation par rapport à l'année précédente des
cotisations perçues au profit de chaque collectivité ou organisme.
Son intégration aux avis a nécessité le doublement de leur
format . Cette situation a été mise à profit pour améliorer la pré-
sentation de l'information complémentaire fournie aux contri-
buables au verso des avis.

Intpôts et saxes
(centres de gestion et associations agréées)

25193 . - 5 mars 1990 . - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, .des
finances et du budget, sur le fait suivant : les adhérents de
centre de gestion agréée ont la possibilité de poser une question
écrite à l'inspecteur détaché . Celui-ci devrait répondre dans un
délai de deux mois et cette réponse engage l'administration . Or,
le délai n'est que très rarement respecté, ce qui ne manque pas
de poser des problèmes aux adhérents, notamment pour les ques-
tions posées en fin d'exercice . L'Association d'assistance aux pro-
fessions libérales a pu même observer un délai de réponse de
plus de quatre ans et demi, l'administration ayant cru utile de
préciser que la réponse s'était perdue . Cependant, elle avait été
relancée plusieurs fois . Il lui demande, en conséquence, s'il ne
serait,pas possible de prévoir qu'en cas de non réponse dans le
délai imparti, la réponse la plus favorable soit acquise au contri-
buable.

Réponse . - L'agent de l'administration fiscale chargé de l'assis-
tance technique d'un centre ou d'une association agréée a notam-
ment pour obligation de répondre aux questions de réglementa-
tion fiscale qui lui sont posées par le centre ou l'association . La
réponse aux questions écrites doit être transmise dans un délai de
deux mois à compter de la présentation . Toutefois, lorsque l'in-
terrogation soulève un problème de principe ou particulièrement
complexe pour la résolution duquel la consultation des échelons
hiérarchiques supérieurs se révèle nécessaire, une réponse d'at-
tente exposant cette situation est adressée dans le délai prescrit.
Mais seule la réponse écrite définitive est susceptible de porter
engagement au sens et dans les limites des dispositions des
articles L.80-A et L .80-B du livre des procédures fiscales . En
conséquence, le silence résultant de l'absence de réponse ne sau-
rait valoir interprétation formelle opposable à l'administration . II
est en outre précisé que l'article 1732 du code général des impôts
prévoit que l'administration ne peut appliquer aucune pénalité à
l'encontre du contribuable qui a fait connaitre l'interprétation
qu'il a retenue pour souscrire ses déclaratio's fiscales alors même
que cette interprétation s'avérerait erronée . Cette disposition peut
être utilisée par les adhérents de centres de gestion ou d'associa-
tions agréées dans le cas où la demande de renseignements qu'ils
ont adressée à l'agent de l'administration est restée sans réponse
au moment où ils doivent prendre position dans une déclaration
ou dans un acte . II suffit, en effet, qu'ils joignent une copie de
leur demande à la déclaration ou à l'acte : dès lors que leur
situation est évoquée dans cette dem ..nde de manière complète et
sincère et que leur prise de position est sérieusement motivée.
une telle démarche vaut mention expresse au sens de l'ar-
ticle 1732 du code général des impôts et les garantit contre l'ap-
plication de pénalités en cas de redressement ultérieur . Enfin, si
le contribuable applique la doctrine de l'administration, en
vigueur au moment de la déclaration ou de l'acte, aucun redres-
sement ne peut lui être notifié (art . L . 80-A et L .80-B du livre
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des procédures fiscales) . Cela étant, l'attention des responsables
des services locaux des impôts sera appelée sur l'intérêt qui s'at-
tache à ce que des délais de réponse rapides soient respectés.

Assurances (assurance automobile)

25312. - 5 mars 1990. - M . Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la réponse qu ' il lui a faite à la question n e 17454
(J.O . de décembre 1989) . II lui demande ses réflexions sur le cas
précis où l'assureur retenait la franchise de l'assuré automobile
lorsque le véhicule a été endommagé lors d'un vol et que le pro-
priétaire a recouvré son bien. Le propriétaire n'est en aucun cas
responsable des dommages causés à son véhicule . Lors d'un acci-
dent c'est l'assurance du responsable qui prend à sa charge les
réparations . Dans le cas présent, il s'agit d'un voleur . Il lui
demande si la personne volée doit supporter les charges du vol
qu'elle a subi.

Réponse. - II est généralement prévu dans les contrats d'assu-
rance automobile, assortis d'une garantie dommage complémen-
taire « vol », que, lorsque le véhicule volé est retrouvé au-delà
d'un délai de trente jours, l'assuré peut soit reprendre le véhicule,
moyennant la prise en charge par l'assureur des frais de remise
en état à concurrence de la valeur du véhicule, soit conserver
l'indemnité s'il l'a déjà reçue et transférer la propriété du véhi-
cule à l'assureur. Lorsque le véhicule volé a été retrouvé, cer-
taines entreprises d'assurance couvrent les frais de remise en état
du véhicule, les frais de transport nécessaires pour aller récupérer
le véhicule sur place et, dans certain cas, les frais de remorquage,
déduction faite, s'il en est prévue aux conditions particulières, de
la franchise . Il en résulte que l'assuré doit effectivement sup-
porter le montant de la franchise, qu'il a lui-même contractuelle-
ment acceptée en souscrivant le contrat.

T.V.A . (taux)

25557. - 12 mars 1990. - M. Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le régime des taux de T.V.A . affectant les tra-
vaux de semis ou plantations forestiers . Selon qu'il s'agit de l'en-
dainage ou du nettoyage préalable du terrain, du labour lui-
même ou de l'acte de semer ou planter, du jalonnage, de
l'épandage ou de la fourniture d'engrais, les taux de 5,5 p . 100 ou
de 18,60 p . 100 sont, suivant les'cas, applicables . Et encore ne le
sont-ils pas à coup sûr puisque certaines entreprises procèdent à
plusieurs prestations à l'aide d'un matériel unique au cours du
même passage : l'opération est, dans ce cas-là, redevable du taux
réduit sur l'ensemble de la fraction du prix, semis ou plantation
correspondant à cette prestation . II est demandé s'il ne serait pas
opportun, par mesure de simplification, d'appliquer à l'ensemble
semis ou plantation considéré comme un même produit le taux
réduit de 5,5 p . 100 étant entendu : 1 . que le taux de 5,5 p . 100
est le taux applicable à la part prépondérante en valeur des opé-
rations constitutives d'un semis ou d'une plantation forestier
(environ 60 à 70 p . 100) ; 2 . que ce taux dï 5,5, p . 100 serait stric-
tement applicable aux semis et plantations forestiers, les opéra-
tions nécessaires se définissant plutôt comme des façons puisque
les travaux ont pour but de faire apparaitre l'objet même de la
production (le bois, constituant le tronc, et le houppier de
l'arbre) et non le support d'un fruit qui, lui, serait distinct ;
3 , que ce taux unique serait applicable à la seule opération de
semis ou de plantations forestiers, à l'exclusion de tous autres
travaux annexes ou connexes, facilitant :ainsi le contrôle de l'ad-
ministration jusqu'ici rendu très difficile par un enchevêtrement
de situations inextricables.

Réponse. - Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable
aux travaux agricoles diffère suivant que ces opérations s'analy-
sent en des façons ou des prestations de services . Les façons qui
se définissent comme des travaux portant directement sur un pro-
duit et ayant pour but de l'adapter à l'usage auquel il est destiné,
sont passibles du taux applicable au produit obtenu, soit généra-
lement le taux de 5,5 p. 100 en matière agricole . Ainsi relèvent
du taux de 5,5 p . 100 les travaux forestiers à façon suivants :
labours, binages, abattages, tronçonnages, ébranchages qui sent
effectués sur des coupes de bois . Les autre travaux, qui s'analy-
sent en des prestations de services notamment les plantations,
semailles, élagages, débroussaillages, défrichages, débardages,
épandages, andainage forestier, relèvent du taux de 18,6 p . 100.
Toutefois, lorsque des prestations sont rendues à l'aide d'un
matériel unique qui, au cours du même passage, effectue des tra-
vaux relevant des taux dP 5,5 p . 100 et 18,6 p . 100, il est admis
que le taux de 5,5 p . 100 s'applique à la totalité du prix . Une

baisse des taux applicables aux prestations de services sylvicoles
et plus particulièrement aux travaux de semis et de plantations
ne peut pas être envisagée dès lors que la taxe sur la valeur
ajoutée est un impôt réel qui s'applique à un taux déterminé à
une catégorie de biens ou de services quels que soient l'usage qui
en est fait et la qualité du bénéficiaire . En outre, une telle mesure
susciterait en faveur d'autres prestations de services agricoles des
demandes analogues auxquelles il serait difficile en équité d'op-
poser un refus . Toutefois, le problème du taux applicable aux
prestations de services agricoles sera réexaminé dans le cadre des
négociations qui sont en cours sur l'harmonisation européenne
des taux de T .V.A.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

25635. - 12 mars 1990 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'application de l'article 44 sexies du rode
général des impôts . Les entreprises créées à partir du

t er octobre 1988 peuvent bénéficier d'une exonération totale (les
de premières années) puis dégressive (les trois années sui-
vaiu .$) d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés, lors-
qu'elles remplissent les conditions requises : date de création
après le l er octobre 1988 ; nature de l'activité : industrielle, com-
merciale ou artisanale ; caractère réellement nouveau de l'entre-
prise et être soumises à un régime réel d'imposition . A ces condi-
tions définies par la loi, l'administration dans sa circulaire
d'application (instruction du 25 avril 1989) en ajoute une supplé-
mentaire pour les entreprises dont le C .A . ne dépasse pas les
limites du forfait et qui de ce fait doivent opter pour le régime
simplifié : « L'entreprise doit être soumise au régime simplifié
pendant toute la période d'application du régime prévu à l'ar-
ticle 44 sexies » . Ce qui a pour effet d'exclure du bénéfice de
cette loi un artisan qui, pendant deux ans, a été soumis au
régime du forfait et qui, apprenant par hasard l'existence de cette
loi, souhaite, pour en bénéficier, opter pour le régime simplifié
alors que par ailleurs il remplit toutes les autres conditions. Dans
cette situation, que l'artisan perde pour les deux premières
années le bénéfice de l'exonération totale c'est incontestable,
mais après son option pour le régime simplifié pourquoi ne
pourrait-if pas bénéficier des exonérations dégressives prévues
pour les trois dernières années '' Aussi, il lui demande si l'admi-
nistration n'a pas fait, dans sa circulaire, une interprétation res-
trictive de la volonté du législateur.

Réponse. - -La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse négative . En effet, le législateur a expressé-
ment réservé l'application des dispositions de l'article 44 sexies
du code général des impôts aux entreprises soumises à un régime
réel d'imposition . L'application du dispositif aux entreprises qui
ne rempliraient pas à tout moment de leur existence, et notam-
ment dès leur constitution, cette condition ne serait pas conforme
à la loi . Cette condition n'est pas de nature à porter préjudice
aux petites entreprises dès lors que celles-ci peuvent opter pour
le régime simplifié dans le délai de trois mois à compter de la
date du début de leur activité.

T.V.A . (champ d'application)

26008. - 26 mars . 1990 . - M . Francisque Perrut appelle .l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que les opérations effectuées
par les collectivités locales dans le cadre de leurs services admi-
nistratifs, sociaux, culturels, sportifs sont situées hors du champ
d'application de la T.V.A . Mais ces opérations cessent cependant
d'être considérées comme non imposables à la T .V .A . dés lors
que leur non-assujettissement entraîne des distorsions dans les
conditions de la concurrence . Ainsi, l'exploitation d ' un terrain de
campement n'est pas soumis à la T.V .A . si tes services rendus
dans ce cadre par la collectivité sont de nature sociale et ne sont
pas concurrentiels . Par contre, sont soumis à la T.V .A . les opéra-
tions de location de meublés et notamment les gites communaux.
Or les gites communaux qui pourraient être créés dans les sec-
teurs défavorisés ou fragilisés, tels les monts du Beaujolais, per-
mettraient de développer le tourisme social dans ces régions.
Cette formule ne peut se développer sans un soutien financier,
car elle n'intéresse pas le secteur privé qui la trouve peu lucra-
tive, s'adressant souvent à une clientèle peu fortunée et prouvant
par là son caractère social et non concurrentiel . Il lui demande
en conséquence s'il ne serait pas opportun que les gites commu-
naux situés dans des zones défavorisées soient placés hors du
champ d'application de la T.V .A . permettant ainsi aux communes
concernées de participer au développement économique' et social
de la région .
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Réponse . - Les collectivités locales qui donnent en location des
locaux meublés, notamment des gites communaux, réalisent des
prestations de services qui sont imposables à la taxe sur la valeur
ajoutée . Cela étant, lorsque les recettes annuelles provenant de la
location des gites n'excèdent pas 26 000 francs (T .T.C .) en France
métropolitaine et 49000 francs (T .T.C .) dans les départements
d'outre-mer, elles bénéficient de la franchise applicable aux
loueurs en meublé non professionnels relevant du régime du for-
fait . Les communes sont donc dispensées de verser la taxe sur la
valeur ajoutée au Trésor mais elles ne peuvent pas déduire la
taxe ayant grevé les biens qui sont affectés à l'exercice de cette ,
activité. Le bénéfice de cette franchise est accordé en faisant abs-
traction des recettes provenant des autres activités exercées par
les collectivités locales. Ces mesures vont en partie dans le sens
des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire . En
outre, une étude est en cours sur les possibilités d'assouplisse-
ment du régime de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux loca-
tions meublées .

Enseignement (constructions scolaires)

26097. - 26 mars 1990 . - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés que rencontrent les
petites communes pour le financement d'un groupe scolaire, le
conseil général du Tarn ayant décidé de plafonner sa participa-
tion, quel que soit le montant de la construction, à la suite des
exigences budgétaires nées de la décentralisation . De plus, le
désengagement de l'Etat au sein de la dotation globale d'équipe-
ment pour les communes de moins de 2 000 habitants rend irréa-
lisable tout projet de construction car cela suppose un finance-
ment et une majoration de la fiscalité locale importants . Elle lui
demande les mesures qu'il pense pouvoir prendre pour aider à
l'investissement éducatif de ces petites communes.

Réponse. - Les crédits, que l'Etat inscrivait au budget du minis-
tère de l'éducation nationale avant 1983 au titre des subventions
à verser aux communes pour la construction de groupes scolaires,
ont été globalisés dés 1983 au sein de la dotation globale d'équi-
pement (D.G.E .) des communes. Depuis cette date, ces crédits
ont évolué en fonction du taux de croissance de la formation
brute du capital -fixe des administrations publiques prévu pour
l'année à venir, tel qu'il est estimé dans la projection économique
présentée en annexe au projet de loi de finances, conformément
à l'article 108 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée . Cette
disposition législative permet de garantir aux collectivités locales
une évolution de la D .G .E. en fonction d'un indicateur macro-
économique et de les soustraire ainsi aux aléas de la politique
conjoncturelle du Gouvernement . Ceci n'était pas le cas lorsque,
antérieurement à l'institution de la D .G .E ., les collectivités rece-
vaient des subventions spécifiques de l'Etat . La seconde part,
créée au sein de la D .G .E. des communes par la loi n° 85-1352
du 20 décembre 1985, a pour objet de permettre aux communes
et groupements de communes n'excédant pas 2 000 habitants et,
par option, aux communes et groupements de communes de
2 000 à 10 000 habitants de bénéficier de la D .G .E . sous la forme
de subventions spécifiques dont le montant peut aller de
20 p. 100 à 60 p . 100 du montant hors taxe de l'opération,
conformément à l'article 14 du décret n° 85-1510 du
31 décembre 1985 . Ce dispositif est mieux adapté aux petites col-
lectivités qui n'ont -pas un flux d'investissement régulier . En
conséquence, les communes de moins de 2 000 habitants réalisant
des groupes scolaires peuvent bénéficier d'une attribution de
D.G.E . d'un montant important . Toutefois, ces opérations ne
peuvent être éligibles a la seconde part de la D .G .E. des com-
munes que dans la mesure où elles sont retenues par la commis-
sion d'élus, constituée dans chaque département en vertu de l'ar-
ticle 103-4 de la loi du 7 janvier 1983 et de la section II du
décret du 31 décembre 1985 précités et dont l'objet est de fixer la
liste des opérations prioritaires ainsi que la fourchette des taux
des subventions à attribuer. II convient de rappeler que, lors des
constructions de groupes scolaires, l'Etat apporte également sa
participation par les attributions du fonds de compensation pour
la T.V .A . qui permettent de compenser aux communes la T .V .A.
qu'elles ont supportée sur le coût de ces opérations.

Impôt sur le revenu (B.I.C)

26104. - 26 mars 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M. lie ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les conditions d'application de
l'exonération d'impôt accordée aux entreprises nouvelles dans te

cadre des dispositions de l'article 44 sexies du code général des
impôts . II lui demande si une entreprise individuelle, créée en
octobre 1989, et exerçant une activité de tractionnaire, peut béné-
ficier de cette exonération lorsque l'entreprise est propriétaire
'd'un tracteur qui est donné en location exclusive à une société de
transports publics de marchandises qui fournit la semi-remorque
et le fret, sachant que le chef d'entreprise n'avait aucun lien éco-
nomique avec la société de transports avant de créer son entre-
prise et n'exerçait aucune activité à titre indépendant ou en
société.

Réponse. - L'allégement fiscal prévu à l'article 44 sexies du
code général des impôts a été institué pour favoriser la création
d'activités réellement nouvelles . En conséquence, le para-
graphe III de cet article place hors du champ d'application du
dispositif les entreprises créées dans le cadre d'une concentration,
d'une restructuration, d'une extension d'activités préexistantes ou
qui reprennent de telles activités . L'extension d'une activité
préexistante se caractérise par la réunion de deux conditions :
d'une part, l'existence d'une communauté d'intérêts entre l'entre-
prise créée et une entreprise préexistante, laquelle peut résulter
de tiens personnels ou de liens financiers ou commerciaux carac-
térisant une dépendance ; d'autre part, l'activité de l'entreprise
créée prolonge celle de l'entreprise préexistante . Cela étant, la
question posée nécessite l'appréciation d'une situation de fait . II
ne pourrait donc y être répondu que si, par l'indication du nom
et de l'adresse des contribuables concernés, l'administration était
en mesure de procéder à une instruction plus détaillée.

Epargne (livrets d'épargne)

26110 . - 26 mars 1990 . - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre d'Etet, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'avenir du livret A, dont on sait qu'il finance
toute la construction de logements sociaux en France. Il s'émeut,
à l'exemple du directeur de la Caisse des dépôts et consignations,
de l'évolution préoccupante de la collecte du livret A, dont l'en-
cours diminue pour la première fois . Il demande en conséquence
au ministre quelles mesures il entend prendre afin d'améliorer
l'attractivité du livert A par rapport au P.E .P. qui bénéficie
actuellement d'un démarchage effréné de la part des caisses
d'épargne Ecureuil auprès des titulaires de livret A.

Réponse. - En 1989, comme en 1986, l'encours du livret A a
diminué . Cette dégradation de la collecte qui s'est poursuivie
dans tes premières semaines de 1990 avant de se stabiliser, préoc-
cupe le gouvernement, en raison de la contribution indispensable
du livret A au financement du logement social . En conséquence,
le Gouvernement a décidé de prendre les mesures nécessaires à
la promotion du livret A comme le souhaite l'honorable parle-
mentaire. Une première série de décisions concourre à la moder-
nisation du produit. Depuis décembre dernier, les virements auto-
matiques du compte à vue vers le livret A sont autorisés . A
compter du I « mai, le plafond est relevé de 80 000 F à 90 000 F.
Le deuxième type de mesures prises par le Gouvernement
consiste à inciter les réseaux collecteurs à se mobiliser en faveur
du livret A . Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
dynamisme commercial exerce un effet majeur sur les résultats de
collecte . C'est pourqupi, les réseaux collecteurs vont être respon-
sabilisés grâce à une réforme de leur mode de rémunération . Les
modalités précises font actuellement l'objet d'une concertation et
devront être arrêtées sous peu . Enfin, le Iivert A conserve notam-
ment par rapport au P.E .P . ses avantages particuliers qui sont
pour l'essentiel la simplicité du produit, l'exonération fiscale
totale des intérêts, et sa liquidité qui en font un instrument utile
d'épargne de précaution.

Rentes viagères (montant)

26326 . - 26 mars 1990. - M . Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la baisse sensible de pouvoir d'achat
que connaissent chaque année les rentiers viagers . Cette baisse
semble liée au système de revalorisation des rentes qui se base
sur l'évolution prévisionnelle des prix de l'année suivante au lieu
de tenir compte des indices réels observés pour l'année précé-
dente. II lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation de plus en plus préjudiciables aux ren-
tiers viagers.

Réponse. - Les rentes viegères résultent de contrats librement
consentis avec des particuliers ou avec des entreprises . L'Etat
demeure donc étranger à ces contrats et, sur un plan strictement
juridique, il aurait pu se dispenser d'intervenir. Toutefois, en
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raison de la forte érosion monétaire constatée après guerre, l'Etat
est intervenu à partir de 1949 pour compenser partiellement les
effets les plus néfastes de l'inflation sur la situation des rentiers
viagers en instituant les majorations légales de rentes viagères.
Bien que la charge de ces majorations incombe aux débirentiers,
l'Etat participe au financement des majorations servies par la
Caisse nationale de prévoyance (C .N .P.) et par les compagnies
d'assurance et les caisses autonomes mutualistes auprès des-
quelles ont été souscrites des rentes viagères . Ainsi, de 1949
à 1971, des revalorisations de rentes ont été accordées à l'issue
de périodes pluriannuelles . Depuis 1972, les rentes sont majorées
annuellement, sur la base de l'évolution prévisionnelle des prix.
La dépense budgétaire résultant de l'ensemble des majorations
légales est considérable (1 959 MF prévus pour 1990) alors que le
caractère social de l'intervention de l'Etat tend à s'estomper . En
effet, la nature de la souscription des rentes viagères a sensible-
ment évolué . Avant la seconde guerre mondiale, les rentes sem-
blent avoir été principalement souscrites par des personnes à
faible revenu qui ont ainsi réalisé un effort de prévoyance per-
sonnel à une époque où les régimes de retraite étaient peu
répandus . La généralisation progressive des régimes de retraite
obligatoires a réduit la portée de cette fonction initialement
dévolue aux rentes viagères . La souscription de rentes viagères
apparaît désormais davantage comme un mode de placement de
l'épargne, même si celui-ci s'effectue souvent dans un cadre col-
lectif (assurance de groupe complément de retraite par exemple).
D'autre part, les organismes débirentiers ont bénéficié depuis
plusieurs années, d'une conjoncture très favorable qui leur a
permis de dégager d'importants produits financiers dont profitent
directement les crédirentiers par le biais de la participation aux
bénéfices. Cette participation permet de garantir, à elle seule, des
taux de rendement très supérieurs au taux d'inflation . Une
indexation systématique des majorations de rentes sur l'indice du
coût de la vie ne peut donc être envisagée. Un tel mécanisme
contreviendrait à la politique gouvernementale de lutte contre
l'inflation et de maîtrise des dépenses budgétaires dont la réalisa-
tion nécessite un effort de l'ensemble de la collectivité . En outre,
l'indexation des rentes viagères présenterait l'inconvénient d'al-
térer les conditions de la concurrence entre les divers réseaux de
collecte de l'épargne.

Epargne (livrets d'épargne)

26388 . - 2 avril 1990. - M. Jean-François Mancel rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que le président de la Caisse des dépôts, lors de la
présentation des résultats pour 1989, a jugé « préoccupante »
l'évolution de la collecte sur le livret A. En effet, pour la pre-
mière fois, l'encours du livret A s'est inscrit en diminution et
cette situation devrait encore s'aggraver en 1990 du fait de trans-
ferts importants vers des placements plus lucratifs . Cette situation
va entraîner de graves difficultés pour le financement du loge-
ment social . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis à propos du problème qu'il vient de lui exposer, et de
lui préciser les solutions qu'il préconise.

Réponse . - En 1989, comme en 1986, l'encours du livret A a
diminu?. Cette dégradation de ia collecte qui s'est poursuivie
dans les premières semaines de 1990 avant de se stabiliser, préoc-
cupe le Gouvernement, en raison de la contribution indispensable
du livret A au financement du logement social . En conséquence,
le Gouvernement a décidé de prendre les mesures nécessaires à
la promotion du livret A comme le souhaite l'honorable parle-
mentaire . Une première série de décisions concourt à la moderni-
sation du produit . Depuis décembre dernier,' les virements auto-
matiques du compte à vue vers le livret A sont autorisés . A
compter du 1 « mai, le plafond est relevé de 80 000 F à 90 000 F.
Le deuxième type de mesures prises par le Gouvernement
consiste à inciter les réseaux collecteurs à se mobiliser en faveur
du livret A . Le dynamisme commercial exerce un effet majeur stir
les résultats de collecte. C'est pourquoi, les réseaux collecteurs
vont être responsabilisés grâce à une réforme de leur mode de
rémunération . Les modalités précises font actuellement l'objet
d ' une concertation et devront être arrêtées sous peu . Enfin, le
Gouvernement a décidé l'affectation prioritaire des ressources du
livret A au financement du logement locatif social . Cet ensemble
de mesures est de nature à assurer la pérennité du système de
financement du logement social.

Collectivités locales (personnel)

2665S. - 9 avril 1990 . M. Denis Jacquat expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, les difficultés financières de certaines petites collectivités
locales engendrées par leur obligation de verser à leurs agents la

prime exceptionnelle de croissance de 1 200 francs . Cette mesure
gouvernementale a ôté prise sans que l'on ne se préoccupe aucu-
nement de savoir ie quelle façon les budgets, notamment com-
munaux, pourraient la supporter, et sans aucune contrepartie de
l'Etat . Il lui demande s'il envisage l'octroi d'une compensation
exceptionnelle dont pourraient bénéficier les collectivités locales
les plus modestes.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que la
prime exceptionnelle de 1200 francs attribuée, au titre des
résultats de la croissance de 1989, aux fonctionnaires des trois
fonctions publiques est une mesure qui, par sa portée générale,
s'apparente à une mesure de revalorisation des traitements . II
s'ensuit que son financement doit intervenir, pour l'Etat comme
pour les collectivités locales, dans les mêmes conditions que la
revalorisation des traitements. Prévoir une compensation finan-
cière à ce titre au profit des collectivités locales dont les res-
sources bénéficient, au demeurant, en 1989 des fruits de la crois-
sance, reviendrait à considérer que la prise en charge par celles-ci
de leurs dépenses de personnel doit être maintenue au niveau
actuel de rémunération de leurs agents . S'agissant, par ailleurs,
de la fonction publique de l'Etat, les moyens de financement
nécessaires de cette prime propre à l'exercice 1989 ont été prévus
dans le projet de lot de finances rectificative de fin d'année. Ils
sont gagés en partie par des économies effectuées sur d'autres
chapitres de dépenses . Rien n'interdit aux collectivités locales
d'agir de même par la procédure du virement de crédits ou du
budget supplémentaire dans l'hypothèse où les dotations dispo-
nibles aux chapitres de rémunération s'avéreraient insuffisantes.

Epargne (politique de l'épargne)

26714. - 9 avril 1990. - M. Pascal Clément s'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, de ce que seuls les plans d'épargne-retraite ouverts
avant le 1« octobre 1989 puissent être transformés en plans
d'épargne populaire . 11 s'inquiète de ce que vont devenir les capi-
taux investis dans le cadre du P.E .R . entre le 1« octobre 1989 et
le 31 décembre 1989, et du risque de voir les intermédiaires
(banques ou assurances) délaisser les supports servant au P.E .R.
II lui demande s'il ne pourrait étendre à tous les P .E .R . la possi-
bilité d'être transformés en P .E .P.

Réponse. - L'article 109, paragraphe VI, de la loi n° 89-935 du
29 décembre 1989 portant loi de finances pour 1990 a effective-
ment prévu que seuls les plans d'épargne erg vue de la retraite
(P.E .R.) ouverts avant le l « octobre 1989 peuvent être trans-
formés en plan d'épargne populaire (P .E .P.) . Cette disposition a
eu pour objet d'éviter que les P.F .R . ne soient ouverts en fin
d'année dans le seul but d'être transférés en P .E .P., en cumulant
les avantages fiscaux. La date butoir avait initialement été fixée
au 20 juillet 1989, date correspondant à l'annonce de la création
du P .E .P. Il a été finalement admis, sur proposition parlemen-
taire, de la repousser au l et octobre.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

27063. - 16 avril 1990. - M . Jetn-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que dans ses récentes proposi-
tions, le médiateur a suggéré qu'une absence de réponse de l'ad-
ministration fiscale à une demande de renseignements devrait, au
bout d'un certain délai, valoir acquiescement . II souhaiterait qu'il
lui indique quelles sont les suites qu'il entend donner à cette pro-
position.

Réponse. - Dans la proposition évoquée par l'honorable parle-
mentaire, le médiateur proposait l'adoption d'une disposition
législative aux termes de laquelle, 3 l'expiration d'un certain
délai, l'absence de réponse de l'administration fiscale à une
demande de renseignements interdirait toute sanction en cas de
redressements ultérieurs . Le code général des impôts contient
déjà une disposition propre à satisfaire une telle préoccupation.
Il résulte en effet des dispositions de l'article 1732 de ce code
qu'aucune pénalité ne peut être appliquée à l'encontre du contri-
buable de bonne foi qui a fait connaitre l'interprétation qu'il a
retenue pour souscrire ses déclarations fiscales, lorsque cette
interprétation est erronée et qu'elle donne lieu à redressement.
Les contribuables peuvent bien entendu bénéficier de cette dispo-
sition dans le cas où leur demande de renseignements à l'admi-
nistration serait restée sans réponse au moment où ils doivent
déposer une déclaration ou un acte . II leur suffit alors de joindre
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une copie de leur demande à la déclaration ou à l 'acte . Une telle
démarche vaut mention expresse et garantit le contribuable
conta l'application de pénalités en cas de redressement.

Logement (H.L .M.)

27309. - 16 avril 1990 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre Je l'économie, des
finances et du budget, sur le proict de décret relatif aux place-
ments financier s des organismes d'I11 . M , qui risque de péna-
liser la trésorerie des organismes précités . Actuellement, les orga-
nismes H .L.M . ont la possibilité de procéder à des placements
financiers sous forme de S.I .C .A .V . boursières, effectués paie des
comptables publics, selon une réglementation ad hoc, présentant
de bonnes garanties de légalité. D'autre part, le taux d'intérét
moyen, plus important que celui dispensé par un placement sur
un livret A tel qu'il est stipulé dans le projet de décret, permet
aux organismes d'H .L .M. d'intervenir efficacement dans le finan-
cement des rénovations et constructions des infrastructures, les
aides financières octroyées par l'Etat étant trop faibles pour sub-
venir à leurs besoins économiques réels . Ce projet de décret ris-
querait, en restreignant la gestion de la trésorerie des organismes
d'H .L .M., de diminuer leurs moyens de financement et, par voie
de conséquence, de ralentir les programmes de construction ou
de rénovation . ll lui demande de renoncer à la mission prévue ou
de lui indiquer quels moyens seraient mis à la disposition des
organismes d'H .L.M. pour compenser la diminution de leurs
revenus.

Réponse . - En vertu du décret n° 90-213 du 9 mars relatif à
leurs placements financiers, les organismes d'H .L .M. doivent
désormais placer leurs disponibilités, sous réserve d'une franchise
calculée par organisme en fonction notamment de l'importance
de leurs dépenses d'entretien courant et de grosses réparations,
sur un nouveau livret (le livret A-H .L .M.), ouvert auprès de la
Caisse des dépôts et rémunéré au taux servi sur le premier livret
des caisses d'épargne . Le Gouvernement a entendu remédier par
ce décret à une évolution préoccupante du comportement des
organismes d'H .L .M ., qui préféraient souvent placer leurs excé-
dents de trésorerie plutôt que de les consacrer à l'autofinance-
ment de leurs programmes d'entretien ou de réparation . Loin de
freiner les efforts de réhabilitation ou d'entretien du patrimoine
des organismes d'H .L .M ., le décret du 9 mars 1990 devrait modi-
fier les arbitrages financiers de ces organismes et les conduire à
autofinancer davantage de telles opérations . Enfin, les fonds
déposés à la Caisse des dépôts et consignations seront utilisés
pour le financement du logement social . lis permettront d'aider
les programmes de réhabilitation d'H .L.M. ayant une très faible
trésorerie .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

15868 . - 17 juillet 1989. - M. André Delehedde* appelle l'at-
tention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème des
professeurs de lycée professionnel, 1 ,, niveau, susceptibles de
passer au grade de professeurs de lycée professionnel, 2 e niveau.
En ce qui concerne les professeurs d'enseignement général, ceux-
ci voient, dans le cas de mutation et de promotion, leur ancien-
neté retenue à partir de la date de titularisation . En ce qui
concerne les professeurs du technique issus de l'industrie, c'est
leur ancienneté totale au niveau de l'industrie qui est prise en
compte . II y a donc là une différence de traitement . II lui
demande ce qu'il entend faire pour porter remède à cette discri-
mination.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

16824 . - 21 août 1989. - M. Michel Terrot* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des 'sports, sur les difficultés auxquelles se trou-
vent confrontés les professeurs de l'enseignement technique court,
et plus particulièrement ceux relevant du corps des P.L.P. 1.
Tenant à rappeler que ces personnels enseignants, bien qu'exer-
çant avec des moyens souvent insuffisants, ont permis à notre
pays d ' obtenir depuis 1945 une main-d'oeuvre professionnelle de

haute qualification, il regrette leur oubli dans la loi de revalorisa-
tion de la fonction enseignante . II estime notamment que, pour
réparer cette injustice, il serait logique de procéder à l'intégration
de tout le corps des P.L .P . I dans celui des P,L .P. 2, avec réper-
cussion sur les personnels retraités . Compte tenu de ces éléments,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a
l'intention de prendre des initiatives visant à une amélioration de
la situation des P.L.P. 1.

Enseignement secondaire : personne! (professeurs techniques)

17544 . - 18 septembre 1989. - M. Gilbert Millet* attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de 1 - éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, au sujet de l'importance
de l'enseignement technique court, dont chacun reconnait qu'il a
fourni à l ' économie française, depuis sa création, des milliers de
jeunes pourvus d'une formation de qualité . La formation profes-
sionnelle est et demeurera au coeur des enjeux du développement
de la société française, de son devenir économique, au travers de
la qualification de notre jeunesse . il lui demande, à ce titre, de
bien vouloir agir dans le sens d'une revalorisation immédiate de
la situation des professeurs de P.L .P.1, ainsi que des retraités, au
même titre que l'ensemble des personnels de l'éducation natio-
nale, hormis les mesures spécifiques . II s'agirait en outre, d'ap-
puyer la demande d'intégration des P.L.P .l dans les corps des
P. L. P.2.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

21336 . - 4 décembre 1989 . - M. Pierre Brana* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs de lycée professionnel du I « grade P .L .P . 1) . Il sembla que
ces enseignants ne fassent l'objet d'aucune mesure de revalorisa-
tion indiciaire, étant ainsi omis dans le processus actuel d'âmélio-
ration de la condition enseignante . Les conséquences en sont, en
outre, que les P .L .P. 1, qui prennent et prendront leur retraite
avant leur intégration dans le corps des P.L .P. 2 ainsi que les
retraités P.L .P. I actuels ne pourront bénéficier d'aucune aug-
mentation de leur pension . II lui demande, au regard du rôle
primordial joué par ces enseignants dans des conditions difficiles,
les mesures qu' il compte prendre pour répondre à leurs attentes.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22407 . - 25 décembre 1989. - M. Philippe Legras* appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycées professionnels actifs et retraités. En
effet, ces personnels demandaient une revalorisation de leur fonc-
tion . Or, si dans le cadre des discussions menées en mai/juin
1989, un certain nombre de mesures concernant les personnels
actifs P.L .P. 1 (professeurs du l er grade) et P.L .P . 2 (professeurs
du 2. grade) ont été prises et aucune n'a concerné les retraités
P.L .P. 1 qui ont été de ce fait, complètement exclus de faute
mesure de revalorisation . Ces mesures concernant les actifs sont
les suivantes : l e l'arrêt du recrutement des P.L .P . 1 2. 1e recru-
tement, dès 1990, des personnels de lycée professionnel au seul
niveau des P .L .P . 2 ; 3. des mesures d'intégration des P.LP. I en
P.L .P . 2 par transformation des postes de P.L .P . I en P .L .P . 2 ;
4. des mesures indemnitaires et des modifications de carrière
pour les P.L .P . 2. En l'état ces mesures génèrent un profond
mécontentement : 1. parmi les retraités exclus de toute mesure de
revalorisation ; 2 e parmi les P.L .P . 1 qui, en particulier, craignent
un étalement trop long dans le temps de ces transformations et
mettent en doute l'exécution de ce plan . II lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1 . pour, le plus rapidement, intégrer
tous les P.L .P. 1 dans le corps des P .L .P . 2 ; 2 . faire en sorte que
tous les futurs retraités partent en retraite comme P .L .P . 2 ;
3 . pour que les retraités actuels P .L .P. I bénéficient de ces
mesures.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22408 . - 25 décembre 1989 . - M. Régis Barailla* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
de personnels de lycées professionnels actifs ou retraités, qui sont
exclus des mesures de revalorisation prises au printemps dernier

* Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 2894, après la question n e 22969 .
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en faveur des professeurs du l e, et 2 e g r ade . Les mesures d'inté-

ration des P .L.P. I en P.L .P. 2 ne concernent pas les retraités
L.P. I ainsi que certains P.L.P. l aujourd'hui actifs qui attein-

dront la retraite avant d'avoir pu accéder au grade des P .L.P. 2,
l'intégration se faisant suivant un plan étalé sur plusieurs années.
II lui demande s'il envisage de prendre des mesures pour per-
mettre à tous les retraitables de partir en retraite comme P .L.P. 2
et aux retraités actuels P.L.P. 1, de bénéficier d'une revalorisation
de leur situation.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22409. - 25 décembre 1989. - M . Roland Beix* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnes demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions en mai et juin 1989 et de leurs conclusions,
ont été annoncées un certain nombre de mesures concernant les
personnels actifs P.L .P.I (professeurs du l er grade) et P.L .P. 2
(professeurs du 2' grade), mais aucune mesure ne concerne les
retraités P .L.P. 1, complètement exclus de toute mesure de revalo-
risatir`n . Les mesures concernant les actifs sont : 1 . L'arrêt du
recrutement des P.L .P . 1, les seuls recrutements en cours ayant un
caractère uniquement dérogatoire ; 2 . Le recrutement, dès 1990,
des personnels de lycée professionnel au seul niveau des
P.L .P. 2 ; 3 . Des mesures d'intégrations des P.L .P . I en P .L .P. 2 :
4 . Des mesures indemnitaires et des modifications de carrière
pour les P.L.P. 2 . En l'état, ces mesures , génèrent un profond
mécontentement : 1 . Parmi les retraités exclus de toute mesure de
revalorisation ; 2. Parmi les P.L .P. I qui, en particulier, craignent
un étalement trop long dans le temps de ces transformations . II
lui demande quelles mesures pourraient être prises pour : 1 . Le
plus rapidement, intégrer tous les P.L .P. I dans le corps des
P .L .P . 2 : 2 . Faire en sorte que les retraitables partent en retraite
comme P.L.P. 2 ; 3 o Que les retraités actuels P.L .P. I bénéficient
de ces mesures.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22410. - 25 décembre 1989. - M. Michel Pezet• appelle l'atr
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de lycée professionnel actifs et retraités. Ces personnels
souhaitent une revalorisation de leur fonction . Or, si un certain
nombre de mesures a été annonce concernant les personnels
actifs P.L .P. I (professeurs de l er grade) et P.L .P . 2 (professeurs
de 2• grade), aucune mesure n'a été envisagée concernant les
retraités P .L.P. 1 ce qui, de fait, les excluent de toute mesure de
revalorisation. En outre par les mesures prises concernant les
actifs : 1° Arrêt du recrutement des P .L.P . I ; 2. Recrutement
dès 1990 des personnels de lycée professionnel au seul niveau
P.L.P. I et P .L .P. 2 ; 3 . Des mesures indemnitaires et des modifi-
cations de carrière pour les P.L .P. 2, les personnels actifs
P.L.P. I, en particulier, craignent un étalement trop long dans le
temps de ces transformations . II lui demande, en conséquence,
quelles mesures sont envisagées pour intégrer tous les P .L.P. I
dans le corps des P.L .P. 2, faire en sorte que tous les retraitables
partent en retraite comme P.L.P . 2 et pour que les retraités
actuels P .L .P. I puissent bénéficier de ces mesures.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22568. - l er janvier 1990. - M. Robert Schwint* appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels des lycées professionnels actifs et retraités . Ces
personnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans
le cadre des discussions menées en mai/juin 1989, il a été
annoncé un certain nombre de décisions concernant les per-
sonnels actifs PLP I et PLP 2 . En revanche, aucune mesure n'a
été prise concernant les retraités PLP I qui ont été, de fait, com-
plètement exclus de toute revalorisation . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1 . pour, le plus rapidement, intégrer
tous les PLP I dans le corps des PLP 2 ; 2 . faire en sorte que
tous les « retraitables » partent en retraite comme PLP 2 ;
3 . pour que les retraités actuels PLP I bénéficient de ces
mesures.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22569. - l er janvier 1990. - M. Willy Dimegilo* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions que vous avez menées en mai-juin 1989 et
des conclusions que vous avez prises, vous avez annoncé un cer-
tain nombre de mesures concernant les personnels actifs P.L .P. 1
(professeurs du l er grade) et P.L.P. 2 (professeurs du 2e grade) et
vous n'avez pris aucune mesure concernant les retraités du
P.L.P. 1 qui ont été, de fait, complètement exclus de toute
mesure de revalorisation. Ces mesures concernant les actifs sont :

1 . l'arrêt du recrutement des P .L .P. I, les seuls recrutements en
cours ayant un caractère uniquement dérogatoire ; 2. le recrute-
ment dès 1990, des personnels de lycée professionnel au seul
niveau des P.L.P. 2 ; 3. le recrutement d'intégration des P.L.P. I
en P.L .P . 2 par transformation des postes de P .L .P. 1 en
P.L .P. 2 ; 4. des mesures indemnitaires et des modifications de
carrières pour les P .L.P. 2 . En l'état, ces mesures génèrent un
profond mécontentement parmi les retraités exclus de toute
mesure de revalorisation, et parmi les P .L.P. I qui, en particulier,
craignent un étalement trop long dans le temps de ces trcnsfor-
mations et mettent en doute l'exécution de votre plan . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire en sorte
que de tous les retraitables partent en retraite comme P.L.P. 2 et
pour que les retraités actuels P.L.P . 1 bénéficient de ces mesures.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22749. - 8 janvier 1990. - M . André Duroméa* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités. Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction. Dans le
cadre des discussions qui ont été menées en mai-juin 1989 et des
conclusions qui ont été prises, il a été annoncé un certain nombre
de mesures concernant les personnels actifs P.L.P.l (professeurs
du l er grade) et les P .L .P.2 (professeurs du 2e grade) et aucune
mesure n'ont été prises concernant les retraités P.L .P.I qui ont
été, de fait, complètement exclus de toute mesure de revalorisa-
tion . Ces mesures concernant les actifs sont : l'arrêt du recrute-
ment des P .L .P.I, les seuls recrutements en cours ayant un carac-
tère uniquement dérogatoire, le recrutement, dès 1990, des
personnels de lycée professionnel au seul niveau des P.L .P.2, des
mesures d'intégration des P.L .P.I en P.L.P.2 par transformation
des postes de P.L.P .I en P.L.P.2, des mesures indemnitaires et
des modifications de carrière pour les P .L.P.2 . En l'état, ces
mesures génèrent un profond mécontentement parmi les retraités
exclus de toute mesure de revalorisation, et les P .L.P .I qui, en
particulier, craignent un étalement trop long dans le temps de ces
transformations et mettent en doute l'exécution du plan . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour intégrer, le plus
rapidement, tous les P.L.P.I dans le corps des P.L.P.2, faire en
sorte que tous les retraitables partent , en retraite comme P.L.P.2
et que les retraités actuels P.L .P.l bénéficient de ces mesures.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22910. - 15 janvier 1990 . - M. Christian Kent* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement des
personnels de lycée professionnel actifs et retraités . En effet,
dans le cadre de la loi d'orientation sur l'enseignement, les ensei-
gnants retraités viennent de recevoir une revalorisation de huit
points pour les instituteurs et de quinze points pour les profes-
seurs . Mais en sont exclus les agrégés et les professeurs de lycées
professionnels, cadre des P.L.P .I (une infime minorité, les
P.L.P. 2 étant revalorisés de quinze points) . Une telle discrimina-
tion affecte profondément cette catégorie de professeurs qui ont
eu pour lourde tâche après 1945 de créer et de développer l'en-
seignement professionnel de notre pays . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui préciser les raisons qui ont motivé
l'exclusion de cette catégorie de professeurs de toute mesure de
revalorisation et s'il envisage de prendre les mesures nécessaires
pour que cette anomalie soit le plus rapidement réparée, mon-
trant ainsi la considération que l'Etat porte à l'enseignement pro-
fessionnel et à ses professeurs.

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 2894, après la question n° 22969 .
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Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22957 . - 15 janvier 1990 . - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels des
lycées professionnels actifs et retraités . Les mesures prévues à
l'issue des échanges qui ont eu lieu avec ces personnels prévoient
notamment : l'arrêt du recrutement des P .L .P. I, des mesures
d'intégration des P.L .P. I en P.L .P. 2 par transformation des
postes des P .L .P. I en P .L .P. 2 ; des mesures indemnitaires et les
modifications de carrière pour les P .L .P. 2 . II serait souhaitable
que ces mesures soient appli quées dans les délais les plus
rapides, et que les retraités, qui semblent avoir été exclus de
toute mesure de révalorisation, en bénéficient également. Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les dispositions
prévues à cet effet.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22958 . - 15 janvier 1990. - M. Joseph Vidal attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le mécontentement des personnels
de lycée professionnel actifs et retraités. Ces personnels deman-
daient une revalorisation de leur fonction . Dans le cadre des dis-
cussions menées en mai-juin 1989 et des conclusions prises, un
certain nombre de mesures concernant les personnels actifs
P.L .P. 1 (professeurs du 1 ., grade) et P .L . 2 (professeurs du
2e grade) avaient été annoncées mais aucune mesure concernant
les retraités P.L .P. 1 n'a été prise . De fait, ils ont été complète-
ment exclus de toute mesure de revalorisation . Ces mesures
concernant les ^ctifs traitaient : de l'arrêt du recrutement des
P.L .P. I, les sein ., recrutements en cours ayant un caractère uni-
quement dérogatoire ; du recrutement, dès 1990, des personnels
de lycée professionnel au seul niveau des P.L.P. 2 ; des mesures
d'intégration des P.L.P. 1 en P.L .P. 2 par transformation des
postes de P.L .P . 1 en P.L.P. 2 ' ; des mesures indemnitaires et des
modifications de carrière pour les P .L .P . 2. Ces mesures génèrent
actuellement un profond mécontentement : parmi les retraités
exclus de toute mesure de revalorisation ; parmi les P .L .P. 1 qui,
en particulier, craignent un étalement trop long dans le temps de
ces transformations et mettent en doute l'exécution de ce plan . Il
lui demande les mesures qu'il compte prendre : pour intégrer
rapidement tous les P.L.P. 1 dans le corps des P.L.P . 2, faire en
sorte que tous les retraitables partent en retraite comme P .L .P . 2 ;
pour que les retraités actuels P .L.P . I bénéficient de ces mesures.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22962 . - 15 janvier 1990. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations
exprimées par les professeurs de l'enseignement technique des
lycées professionnels . Si un certain nombre de mesures ont été
annoncées en faveur des enseignants P .L .P. 1 et P .L.P .2, des
inquiétudes subsistent en ce'qui concerne le plan d'intégration
des P.L .P. I dans le corps des P.L.P. 2, les départs en retraite
comme P .L .P.2 des actuels P.L .P. I, et le bénéfice de cette
mesure aux personnels retraités . Il lui demande en conséquence
quelle suite il entend donner aux problèmes exposés par cette
catégorie d'enseignants.

Enseignement secondaire : personnel (pi ofesseurs techniques)

22968 . - 15 janvier 1990. - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités qui
demandaient une revalorisation de leur fonction. Lors des discus-
sions qui ont été menées en mai-juin 1989 et des conclusions qui
ont été prises, un certain nombre de mesures concernant les per-
sonnels actifs P.L.P. I (professeurs du premier grade) et P.L .P. 2
(professeurs du deuxième grade) ont été annoncées, mais les
retraités P .L.F. 1, ont été complètement exclus de toute mesure de
revalorisation . Les mesures concernant les actifs sont : l'arrêt du
recrutement des P.L.P. I, les seuls recrutements en cours ayant un
caractère uniquement dérogatoire ; le recrutement, dès cette
année, des personnels de lycées professionnels au seul niveau des

P .L .P . 2 ; des mesures d'intégration des P.L .P. 1 en P .L ..P. 2 par
transformation des postes de P.L .P. 1 en P.L P.2 ; des mesures
indemnitaires et des modifications de carrière pour les F .L .P . 2.
En l'état, ces mesures suscitent un grand mécontentement parmi
les retraités exclus de toute mesure de revalorisation et parmi les
P .L .P . 1 qui, en particulier, craignent un étalement trop long dans
le temps de ces transformations et mettent en doute l'exécution
de ce plan . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour intégrer tous les P.L.P. l dans ie corps des P.L.P. 2, faire en
sorte que tous les futurs retraités partent en retraite comme
P .L .P. 2, pour que les retraités actuels P.L.P . 1 bénéficient de ces
mesures.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs techniques)

22969 . - 15 janvier 1990. - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations
exprimées par les personnels de lycées professionnels, actifs et
retraités. Les intéressés souhaitaient obtenir une revalorisation de
leur fonction . Dans le cadre des discussions menées en mai et
juin 1989, un certain nombre de mesures ont été annoncées
concernant les personnels actifs, professeurs de lycées profes-
sionnels des 1 s, et 2' grades (P.L.P. 1 et P.L .P. 2), mais aucune
mesure n'a été envisagée en ce qui concerne les personnels
retraités - professeurs de lycées professionnels 1 « grade - qui, de
ce fait, ont été totalement exclus de toute mesure de revalorisa-
tion . Les mesures arrêtées concernant les personnels actifs sont
les suivantes : l e arrêt du recrutement des professeurs de lycées
professionels 1 « grade (P .L.P. 1) ; 2. recrutement, dès 1990, des
personnels de lycées professionnels au seul niveau des profes-
seurs de lycées professionnels 2s grade ; 3 . intégration des pro-
fesseurs de lycées professionnels I « grade en 2 e grade par la
transformation des postes de P .L .P. 1 en P.L .P. 2 ; 4. mesures
indemnitaires et modifications de carrières pour les professeurs
de lycées professionnels 2 s grade . En l'état actuel des choses, ces
dispositions génèrent un profond mécontentement : 1 . parmi les
retraités exclus de toute mesure de revalorisation ; 2 . parmi les
professeurs de lycées professionnels I « grade qui craignent un
étalement trop long dans le temps des transformations de postes
envisagées . C'est la raison pour laquelle il lui demande quelles
mesures peuvent être mises en oeuvre visant à : 10 intégrer sapide-
ment tous les professeurs de lycées professionnels 1 « grade dans
le corps des professeurs de lycées professionnels 2 e grade ;
2. permettre aux personnels proches de la retraite de partir avec
le grade de professeurs de lycées professionnels 2 e grade ;
3. faire bénéficier les retraités actuels P.L .P. I des différentes
mesures ainsi arrêtées.

Réponse. - L'effort entrepris par le Gouvernement en faveur
des enseignants, extrêmement important au plan budgétaire, est
sans précédent depuis de nombreuses années . Il s'inscrit dans
une politique cohérente de rénovation de notre système éducatif.
C'est une enveloppe de plus de 11,6 milliards de francs qui sera
consacrée aux mesures de revalorisation sur les cinq années qui
viennent . Le plan de revalorisation sera d'ailleurs prolongé dans
le temps : sur la période 1994-1998, c'est plus de 6,2 milliards de
francs supplémentaires qui seront affectés à la mise en oeuvre des
mesures arrêtées . L'effort financier pour la revalorisation de la
fonction enseignante atteindra donc près de 18 milliards sur les
dix années à venir . En inscrivant cet important effort dans la
durée, le Gouvernement marque clairement la priorité accordée à
l'éducation nationale et la considération portée à ses personnels.
Cependant, devant faire face aux difficultés de recrutement dans
les corps enseignants dues, pour une bonne part, au manque
d'attractivité, pour les jeunes diplômés, des carrières d'enseigne-
ment, le Gouvernement a choisi de faire porter son effort prin-
cipal sur des mesures d'amélioration des débuts et des perspec-
tives de carrière . Dans cet ensemble, il est à noter d'ailleurs que
les professeurs de lycée professionnel ont fait l'objet d'une atten-
tion particulière puisqu'au-delà des mesures communes à l'en-
semble des professeurs certifiés et assimilés, ces enseignants
bénéficient de mesures spécifiques : baisse de trois heures des
obligations de service, alignement pour tous les professeurs de
lycée professionnel sur le régime indemnitaire de l'ensemble des
personnels enseignants du second degré, alors que jusqu'à pré-
sent, seule une petite partie d'entre eux bénéficiaient des indem-
nités pour participation aux conseils de classe, forte augmenta-
tion des possibilités de promotion au deuxième grade pour les
professeurs de lycées professionnels du premier grade. Le
nombre de promotions offertes annuellement passe en effet de
2 000 à 5 000 : soit une augmentation de 150 p . 100. Cette der-
nière mesure, compte tenu de la pyramide des âges de ce grade
et de modalités de gestion particulières favorisant l'intégration
des personnels les plus anciens, permettra à l'immense majorité
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des professeurs du premier grade de bénéficier d'un reclassement
dans le second grade avant leur départ à la retraite . L'ampleur
des moyens consacrés à ces mesures de revalorisation n'a pu
cependant permettre d'en faire bénéficier les P .L.P. I retraités,
compte tenu de la nécessité de respecter, par ailleurs, les équi-
libres budgétaires généraux . Toutefois, il est envisagé de faire
application aux personnels retraités des dispositions de l'ar-
ticle 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite
lorsque l'ensemble des P.L.Q. du premier grade aura été intégré
dans le second grade . Ils pourront ainsi bénéficier de l'échelon-
nement indiciaire de cette catégorie de personnel pour le calcul
du montant de leur pension de retraite.

Enseignement : personnel (enseignants)

21411, - I1 décembre 1989 . - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les mesures de revalorisa-
tion relatives aux enseignants signées en juillet dernier . Il lui
rappelle que celles-ci prévoyaient : I o pour certaines catégories,
une bonification d'avancement d'échelon avec effet financier à
partir du I « septembre 1989 et une amélioration du développe-
ment de carrière pour les autres catégories ; 2. le versement
d'une indemnité de suivi et d'orientation des élèves, en remplace-
ment des indemnités de conseils de classe . Ce versement aurait
dû être effectué en août 1989 pour les conseils du dernier tri-
mestre de la précédente année scolaire . II constate à ce jour que
les mesures d'application de ces textes n'ont toujours pas été
prises et que l'indemnité de suivi et d'orientation du dernier tri-
mestre de la précédente année scolaire n'a toujours pas été
payée . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer les raisons d'un tel retard et de prendre les mesures néces-
saires à leur application dans les meilleurs délais.

Réponse . - La mise en place des mesures de revalorisation des
enseignants se poursuit conformément au calendrier fixé . Une
bonification d'ancienneté de deux ans, prévue par le décret du
18 septembre 1989, a été accordée à 145 000 professeurs agrégés
et certifiés . L'arrêté collectif correspondant ayant été signé dès le
26 septembre 1989, les intéressés ont reçu l'extrait individuel les
informant de leur nouveau classement dés le mois d'octobre.
Toutefois, compte tenu des mouvements sociaux constatés à
l'éducation nationale et dans les services des finances à l'au-
tomne 1989, l'effet financier de ces mesures n'a pu être perçu,
comme il était prévu, sur la paye de décembre pour la totalité
des enseignants concernés . Dans certaines académies, ces mesures
sont devenues effectives en janvier, février ou mars 1990. il en a
été de même pour le paiement de l'indemnité de suivi et d'orien-
tation . L'attribution de cette bonification est également effective
ou en cours pour les professeurs de lycée professionnel du
2' grade, les conseillers principaux d'éducation et les professeurs
d'éducation physique et sportive dont le reclassement est de la
compétence des services académiques. Concernant les mesures de
promotion de corps ou de grade, l'ampleur de l'opération doit là
encore être soulignée . Les services ministériels devront prononcer
durant la présente année scolaire 28 000 promotions . Compte
tenu de la charge de travail ainsi créée, et du calendrier des
autres opérations de gestion telles que l'avancement d'échelon et
les mutations, qui doit être aussi impérativement respecté, ces
promotions seront prononcées à la fin de l'année scolaire en
cours .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

21486. Il décembre 1989 . - M. Jean-Louis Debré* attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
chefs d'établissement d'enseignement secondaire dans le départe-
ment de l'Eure . Actuellement, quatre postes ne sont pas pourvus
depuis la rentrée . Le ministre peut-il préciser quand ces postes
seront pourvus .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

21487, - II décembre 1989. - M . Jean-Louis Debré* attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation maté-
rielle des chefs d'établissement d'enseignement secondaire qui

explique en grande partie la crise de recrutement constatée cette
année : 1 200 candidats contre 4QOO l'année dernière . Ne serait-il
pas urgent de reconsidérer la situation matérielle de ces per-
sonnels et notamment de les faire bénéficier de l'indemnité des
suivis et d'orientaticn des élèves ? Il est bon à ce sujet de rap-
peler que les chefs d'établissement président la totalité des
conseils de classe:

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21660. - II décembre 1989 . - M. Addré Thien Ah Koon*
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre Je l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
personnels de direction de l'enseignement secondaire . Depuis
quelques années, leurs responsabilités se sont accrues mais les
conditions de rémunération et de promotion sont restées
inchangées. De ce fait, leur corps n'attire plus les enseignants
(parmi lesquels se recrutaient une grande partie des personnels
de direction) qui préfèrent conserver leur statut . La preuve en est
qu'en 1989 le nombre de candidats au cours de recrutement a été
trois fois moindre qu'en 1988 . Il lui demande si, dans l'intérêt du
système éducatif français, une revalorisation de leur statut est
envisagée avec notamment une harmonisation des conditions de
rémunération et de promotion des personnels de direction avec
celles des enseignants.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21661. - II décembre 1989. - M. Jean-François Mancel*
expose à M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, que certains proviseurs et
proviseurs adjoints de lycées professionnels lui ont fait part de
leur inquiétude en ce qui concerne l'avenir de leurs établisse-
ments et de leurs fonctions . Une revalorisation de la fonction
enseignante était une conduite nécessaire pour une évolution har-
monieuse du système éducatif et elle a été prise partiellement en
compte . S'agissant cependant des proviseurs et proviseurs
adjoints de lycées professionnels, aucune mesure d'harmonisation
de leurs conditions de rémunérations et de promotions avec
celles des enseignants, qu'ils étaient avant de prendre leurs nou-
velles responsabilités, n'est intervenue . La conséquence est que
leur corps n'attire plus les enseignants . Ils font remarquer que le
concours de recrutement de 1989 n'a vu que 1/500 candidats
alors qu ' en 1988 il y en avait eu 4 000 . Le nombre important de
démissions des reçus à ce précédent concours, soit 103, a entraîné
la création de l'auxiliariat dans leur corps . 153 postes sont restés
vacants et on peut normalement se demander ce qu'il en sera
l'année prochaine . Les mesures de revalorisation proposées s'im-
posent dans l'intérêt bien compris non seulement des personnes
en cause mais également de leurs établissements et de l'ensemble
de leurs usagers : élèves, parents, professeurs . Il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre le plus rapidement
possible en faveur des personnels de direction des lycées profes-
sionnels.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21664 . - I1 décembre 1989 . - M . Claude Gaillard* appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le profond mécon-
tentement manifesté actuellement par l'ensemble des chefs d'éta-
blissements scolaires, proviseurs ou principaux, eu égard notam-
ment à leur mode de recrutement, leurs conditions de travail et
leurs salaires . Souvent issu du corps professoral, les chefs d'éta-
blissements ont parfaitement conscience de l'évolution et de l'im-
portance croissante que revêt leur fonction . Leur grande compé-
tence et leur expérience professionnelle les conduisent autant à
connaitre de tout ce qui touche à la vie de leur établissement
qu'à être des « animateurs exceptionnels » auprès des élèves, des
enseignants et même, bien souvent, des entreprises auprès des-
quelles i s s'efforceront de placer leurs élèves à l'issue de leur
formation. Or, en dépit de ces responsabilités accrues et de la
passion qui les anime, les chefs d'établissement déplorent amère-
ment de n'avoir pas obtenu la juste et équitable revalorisation
- salariale notamment - à laquelle ils estiment pouvoir prétendre,
au même titre que celle obtenue il y a quelques mois par les
enseignants et les professeurs . Sans quoi, ils redoutent que ne
s'amplifie à l'avenir, l'érosion des postulants à leur fonction et
qui s'est traduite par le fait, unique à ce jour, que 150 postes de
chefs d'établissements ont été pourvus par des auxiliaires (faute
de candidats) à la rentrée 1989-1990 . Il souhaite donc, relative-
ment à l'importance de cette question concernant les personnels

* Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 2898, après la question n a 25964 .
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de direction de nos lycées qui ont une lourde responsabilité
quant à l'avenir des jeunes générations connaître les intentions
du Gouvernement en la matière et les améliorations qu'il entend
apporter rapidement afin de revaloriser, justement et comme elle
le mérite, la fonction des chefs d'établissement.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

21667 . - I l décembre 1989 . - M. Francis Delattre* attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et de" sports, sur la situation des per-
sonnels de direction de collèges qui s'inquiètent vivement de la
non-revalorisation de leur profession . En effet, il s'avère que les
principaux et principaux-adjoints ont un déroulement de carrière
beaucoup moins intéressant que les personnels d'enseignement ou
d'éducation, lesquels ont bénéficié d'une revalorisation d'indice
de soixante-seize points à la suite de la loi de juillet 1984 . Ce
décalage dans l'évolution de carrière a pour conséquence une
démotivation des personnels de direction qui s'est traduite par
103 démissions et 153 postes vacants . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir envisager une revalorisation de cette pro-
fession, car il est dans l'intérêt de tous de disposer d'un encadre-
ment de qualité .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

22415 . - 25 décembre 1989 . - M. Roland Beix" attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les dZfficultés de recrute-
ment de chefs d'établissements scolaires . Les difficultés naissent
de l'absence d'attrait financier de la fonction eu égard à ses
charges notamment après le plan de revalorisation de la fonction
enseignante. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre rapidement afin de revaloriser les fonctions de
chef d'établissement et de proviseur-adjoint ou de principal
adjoint des lycées et des collèges.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

22740. - 8 janvier 1990 . - M. Jean-Pierre Balduyck" appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction des établissements scolaires secondaires.
L'éducation et la formation des jeunes est une priorité du gou-
vernement qui s'est d'ailleurs traduite dans la loi des finances
pour 1990 . L'enjeu est essentiel pour l'avenir économique et
social de notre pays et demande une mobilisation de tous les
acteurs de l'éducation et de la formation . Les mesures de revalo-
risation des enseignants permettent cette mobilisation et partici-
pent de la reconnaissance du rôle tout à fait important des ensei-
gnants dans notre société . Sans remettre en cause cette
revalorisation, les personnels de direction - qui ont toute leur
place dans la bataille pour la formation des femmes et des
hommes et qui doivent être les animateurs des équipes pédago-
giques des établissements - manifestent une certaine inquiétude
quant aux conditions d'exercice de leur fonction . II semble que
l'on constate une baisse très sensible des candidatures au
concours de recrutement durant cette dernière année, ce qui
pourrait signifier que la fonction de direction d'établissement
n'est plus attractive . li lui demande dans quelle mesure le gou-
vernement peut accéder à la revendication d'harmonisation du
statut des personnels de direction avec celui des enseignants.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

22742 . - 8 janvier 1990 . - M. Freddy Deschaux-Beaume*
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de
recrutement des chefs d'établissements . En effet, malgré un nou-
veau statut, il apparaît que ce nouveau corps de personnels de
direction ne présente pas un grand pouvoir d'attraction . En
témoigne la diminution sensible du nombre de candidats aux
concours de recrutement, de l'ordre de 60 p . 100. En témoigne
égaiement, le fait que des candidats reçus aux précédents
concours ont refusé l'affectation proposée et demandé à
retourner dans leur corps d'origine . Cette situation a obligé à

faire appel à des « faisant-fonction » et il est prévisible que le
recours à ce palliatif devra être étendu en 1990-1991 . La cause de
ces difficultés serible claire . avec la revalorisation des différents
corps d ' enseignants, assortie de primes diverses, de possibilités
élargies de promotions internes, l ' accès au nouveau corps de per-
sonnels de direction se traduit dans le meilleur des cas par le
maintien de la situation financié ;e (mais avec des obligations et
charges de service beaucoup plus lourdes) et parfois même par
des pertes de revenus assez sensibles . En conséquence, il lui
demande quelles mesures sont envisagées pour évîter le tarisse-
ment du recrutement des personnels de direction.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

22965. - 15 janvier 1990. - M. André Delattre" appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction des établissements du second degré . Lei-
intéressés en particulier les proviseurs et les proviseurs adjoints
de lycée et de lycée professionnel estiment être à l'écart des
mesures de revalorisation prises en faveur d'autres personnels de
l'éducation nationale tels que les professeurs, conseillers princi-
paux d'éducation et surtout conseillers en formation continue . En
effet, le décret du II avril 1988 mettant en place le statut des
personnels de direction ne s'est traduit, dans la plupart des cas,
par aucune amélioration de leur situation alors que les responsa-
bilités et contraintes diverses qui pèsent sur eux n'ont cessé
d'augmenter ces dernières années. Cette situation engendre une
large démobilisation pour la fonction, préjudiciable à tout le
monde éducatif, comme l'indique la très importante baisse du
nombre de candidatures au concours de chefs d'établissement,
cette année . Compte tenu de l'encadrement de la fonction éduca-
tive, il lui demande quelles sont les mesures envisagées par le
Gouvernement pour remédier à cet état de fait et redonner une
motivation nécessaire aux personnels de direction des établisse-
ments du second degré afin qu'ils soient dans les meilleures
conditions pour remplir leur délicate mission.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

23296 . - 22 janvier 1990. - M. Guy Drut * attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le mécontentement des personnels de
direction de l ' enseignement du second degré en Seine-et-Marne.
En effet, ceux-ci ont été tenus à l'écart des mesures de revalorisa-
tion dont ont bénéficié récemment les personnels enseignants
alors que les contraintes et responsabilités attachées à leur fonc-
tion n'ont cessé de croitre ces dernières années . Cette situation
d'injustice engendre une large démobilisation pour la fonction,
préjudiciable à l'ensemble du monde éducatif, comme l'indique
la très importante baisse dL nombre de candidatures au concours
de chef d'établissement, cette année . C'est pourquoi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre et sous quel délai,
pour répondre à leurs justes attentes.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

23463 . - 29 janvier 1990 . - M . Jean-Jack Queyranne" attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations
exprimées par les personnels de direction des lycées profes-
sionnels quant à la reconnaissance de leurs charges et de leurs
responsabilités . En effet, les personnels de direction d'établisse-
ments scolaires ont été écariés des récentes mesures de revalorisa-
tion dont ont bénéficié par ailleurs les personnels enseignants,
non enseigants, et les chefs de travaux . Concernant plus particu-
lièrement les lycées professionnels, et pour ne citer que quelques
exemples, le niveau de rémunération d'un proviseur l e i échelon,
2 e catégorie, 3 e classe se trouve aujourd 'hui inférieur à celui d ' un
chef de travaux de même échelon . Dans ce même échelon, les
personnels de direction 2 , catégorie, 3 , classe perçoivent un
salaire inférieur à celui d'un professeur P.L.P . 2 . Parallèlement,
les responsabilités et les contraintes qui pèsent sur les personnels
de direction des lycées professionnels n'ont cessé d'augmenter
ces dernières années . Les lourdes charges de travail qui leur
incombent réclament un investissement très important . Ces per-
sonnels participent ainsi activement à la volonté de mener
80 p . 100 d ' une classe d ' àge au baccalauréat . Le manque d'attrait

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 2898, après la question n° 25964.
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au niveau financier, compte tenu des charges afférentes à la fonc-
tion . n ' est pas sans conséquence sur les difficultés de recrutement
dont souffre la profession . Ainsi, en 1989 . 4 000 candidats se sont
présentés au concours des personnels de direction pour
650 postes à pourvoir : 104 lauréats ont démissionné au cours du
stage de formation : 153 postes sont restés vacants à la rentrée.
Pour 1990. 1 500 candidats seulement sont inscrits au concours
pour 730 postes prévus . Aussi, ces personnels demandent-ils que
cette situation soit prise en compte par des mesures précises :
grille indiciaire réadaptée : suppression de la 3e classe, 2 e caté-
gorie : ouverture plus large de l 'accès à la I « classe : revalorisa-
tion conséquente de l'indemnité spécifique dite de sujétion spé-
ciale. Il lui demande quelles suites il entend donner à ces
légitimes revendications.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

23467. - 29 janvier 1990. - M. Michel Françaix* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
viseurs et des proviseurs-adjoints des lycées professionnels qui
s ' inquiètent du devenir de leurs fonctions . Une revalorisation de
la fonction enseignante était une nécessité impérieuse à l'évolu-
tion du système éducatif. Cependant, les personnels de direction
aimeraient bénéficier eux aussi d'une revalorisation et souhaitent
une harmonisation de :eues conditions de rémunération et de
promotion avec celle des enseignants oit ils étaient avant de
prendre leurs nouvelles responsabilités. Ils estiment que la rému-
nération est une des raisons pou: lesquelles leur corps n'attire
plus les enseignants . Le concours de recrutement de 1989 n'a vu
que 1 500 candidats, alors qu'en 1988 il y en avait 4000 . Le
nombre important de démissions des reçus à ce concours (103) a
créé l 'auxiliariat dans leur corps et 153 postes sont restés vacants.
Un réel mécontentement et un profond malaise existent au
niveau des personnels de direction . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
cette situation .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

23470 . - 29 janvier 1990 - M. Jean-Paul Chanteguet* attire
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction des établissements secondaires . II apparait
en effet que la mise en place du nouveau statut promulgé le
11 avril 1986 s ' effectue difficilement (arrêtés d ' intégration non-
notiiiés par exemple) . Par ailleurs, et plus gravement — une crise
de recrutement s ' installe puisqu 'en 1989, seulement i 315 can-
didats postulaient pour 750 places mises au concours et qu'à la
rentrée 1989, 150 postes de direction n'ont pin étre pourvus . Il
souhaite l ' alerter sur cette situation préoccupante et connaitre ses
intentions pour qu ' une revalorisation réelle de la fonction de
direction soit mise en oeuvre .

153 postes demeurés vacants). Ces chiffres sont inquiétants, mais
significatifs du malaise ressenti dans le monde enseignant, ainsi
que dans le monde des parents d'élèves . Cela conduit à lui
demander quelles sort ses intentions réelles à ce sujet et si l'on
peut espérer la très prochaine harmonisation tant attendue.

Enseignement secondaire : personne! (personnel de direction)

23690 . - 5 février 1990. - M. François Rochebloiae' appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction des établissements scolaires qui n'ont pas
bénéficié des mesures de revalorisation prises en faveur des
enseignants. Certains proviseurs, notamment ceux qui appartien-
nent à la troisième classe de la deuxième catégorie, sont dans
une situation indiciaire inférieure à celle des professeurs ou des
chefs de travaux de leur établissement qu'ils sont chargés d'enca-
drer . Les indemnités accordées aux chefs d'établissement sont la
contrepart ie de sujétions particulières et ne rétablissent pas un
certain équilibre dans les rémunérations . Cettes situation anor-
male entraine one désaffectation pour ce type de carrières comme
le montre P. ombre important de postes non pourvus aux der-
niers concours faute de candidats . Il lui demande la nature des
propositions de revalorisation qui seront soumises aux organisa-
tions professionnelles représentatives lors des prochaines réu-
nions de concertation.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

23758. - 5 février 1990. - M. Edouard Landrain' interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, à propos des proviseurs adjoints des
lycées professionnels, dans le cadre de leur fonction, ainsi que de
l'avenir de leurs établissements. L'évolution du système éducatif
français ne se construit qu'avec la participation active des per-
sonnels de direction . Leurs responsabilités sont grandes : elles
doivent être reconnues . Une revalorisation de la fonction ensei-
gnante était sans doute une condition nécessaire à l'évolution du
système éducatif. On peut se réjouir qu'elle soit en cours . Cepen-
dant, il apparais que les proviseurs et proviseurs adjoints pour-
raient, dans le cadre de cette évolution, espérer une harmonisa-
tion de leurs conditions de rémunération et de promotion avec
celles des enseignants qu'ils étaient avant de prendre leurs nou-
velles responsabilités. II semblerait en effet que, dans les condi-
tions actuelles, le corps 'des proviseurs et proviseurs adjoints des
lycées professionnels n'attire plus les enseignants . Le concours de
recrutement de 1989 n'a vu que 1 500 candidats alors qu ' il y en
avait eu 4 000 l 'année précédente . D'autre part, le nombre impor-
tant de démissions des reçus à ce précédent concours (103) a
nécessité la création de l'auxiliariat dans le corps (153 postes
sont restés vacants). Il y a grande inquiétude dans le monde
enseignant, dans le monde des parents d'élèves . Il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet et si l 'on peut espérer l'har-
monisation tant désirée dans un délai rapide.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

23595. - 29 janvier 1990 . '- M. Xavier Hunault* interroge
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, à propos des proviseurs et proviseurs
adjoints des lycées professionnels, dans le cadre : 1° de leur
fonction, 2 . de l ' avenir de leurs établissements . L'évolution du
système éducatif français ne peut se construire qu ' avec une parti-
cipation active des personnels de direction . Leurs responsabilités
sont lourdes et variées : elles doivent être reconnue :, . Une pre-
:niére étape de cette reconnaissance est passée par la sortie du
décret n° 88-343 du 11 avril 1988 instituant un corps spécifique
des personnels de direction . D'autre part, une revalorisation de la
fonction enseignante dont vous avez, M . le ministre, admis la
nécessité, connais des débuts d'application . Une deuxième étape
se devait de passer, en toute logique, par l 'harmonisation des
conditions de rémunération et de promotion des personnels de
direction avec celle des enseignants qu'ils étaient avant la sortie
du statut de 1988. Cet oubli - car il ne peut s 'agir d'autre
chose - doit être réparé afin d 'éviter que se généralisent : le
manque d 'attrait pour les fonctions de direction, comme le
montre le nombre de candidatures (concours de 1989 =
1 500 candidats alors qu'il y en avait eu 4 000 l'année précé-
dente), et l'apparition de l'auxiliariat dans le corps de direction
(103 démissions parmi les admis au précédent concours,

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

23819. - 5 février 1990. - M. Bernard Careon* attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la vacance de trente
postes de principaux adjointe dans l 'académie de Lille. Les diffi-
cultés actuelles de recrutement par ..issent devoir s ' expliquer par
la moindre attractivité des fonctions de direction, qui n'ont pas,
en particulier, bénéficié des mesures de revalorisation financière
à l'exception de la 3 e classe de la 2 e catégorie . II lui demande
dans quel sens il entend répondre à une situation qui pourrait
s'aggraver, notamment dans les zones d 'éducation prioritaire.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

23868. - 5 février 1990 . - M . Jean-Claude Mignon* attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le malaise ressenti
par les personnels de direction des lycées et collèges se sentant
exclus des nouvelles dispositions prises en faveur des personnels
enseignants . Il lui rappelle le rôle essentiel des chefs d'établisse-
ment qui ont vu leurs responsabilités et charges s'accroitre sans
bénéficier des mesures de revalorisation financière de leur car-

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 2898, après la question n° 25964 .
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rière . Il s'inquiète, suite à la dévalorisation de cette profession,
de la diminition du nombre de postulants, passant de 3 500 can-
didats en 1989 à l 200 en 1990, cette baisse risquant de remettre
en cause la qualité de direction des établissements et donc la
rénovation du système éducatif dans son ensemble . 11 lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de remédier à
cet état de faits et de garder à la fonction tout son attrait.

Enseignement : personnel
(personnel de direction)

24110. - 12 février 1990 . - M. André Capet attire l'attention
de M. Re ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le besoin d'harmonisation des car-
rières des corps des personnels de direction des écoles, collèges
et lycées avec les corps enseignants ou d'éducation dont ils sont
issus. Cette situation due au fait de ne pas avoir toujours prévu
d'incitation financière parallèle entre le statut de professeur et
celui de responsable d'enseignement secondaire par exemple,
entraîne à l'heure actuelle une véritable carence de postes de pro-
viseurs et principaux, dont les tâches sont souvent exercées par
des auxiliaires de direction. Il lui demande en conséquence,
quelles mesures pratiques i! compte mettre en place afin de remé-
eiier à cet état de choses.

Enseignement secondaire - personnel (personnel de direction)

24235. - 12 février 1990 . - M. André Duromén attire une nou-
velle fois l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situa-
tion des chefs d'établissement . Les dernières propositions du
Gouvernement ne correspondent pas en effet aux attentes
exprimées par cette catégorie professionnelle . Ainsi les proviseurs
n'obtiennent pratiquement rien, les adjoints eux gagnent quelques
maigres avantages et les directeurs de collège percevront eux des
gains plus importants mais dans l'ensemble cela ne fera pas
grand-chose en plus. L'intérêt pour le poste de chef d'établisse-
ment se trouve dévalorisé, à preuve le nombre de candidats aux
concours à peine supérieur au nombre de postes proposés,
contrairement à ce qui se passait il y a quelques années à peine.
Or la qualité du service public d'éducation est liée à la motiva-
tion de ses personnels de direction . Celle-ci sera gravement et
durablement entamée si des mesures significatives d'augmenta-
tion de salaire et d'amélioration du profil de carrière ne sont pas
rapidement prises. Il lui demande donc ce qu'il compte faire
pour répondre aux revendications justifiées de ces perscnnels.

Enseignement secondaire personnel
(personnel de direction)

24244. -- 12 février 1990 . - M. Bertrand Galiet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction des établissements secondaires. La mise en
p!ace du nouveau statut dont ont été dotée ces personnels s'ef-
fectue difficilement : plus de vingt mois après la promulgation de
ce statut, tous les arrêtés d'intégration des personnels dans les
nouveaux corps n'ont pas encore été notifiés, ce qui entraîne
pour certains un retard dans les retombées financières qu'impli-

ć
uait cette intégration . L'absence de revalorisation de la fonction
e direction est, semble-t-il, à l'origine d'une crise de recrutement

qui se traduit par la vacance d'au moins 150 postes de direction.
Un vif mécontentement et un réel malaise existent donc au
niveau des personnels de direction . Cent pourquoi il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
cette situation .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

24810. - 26 février 1990. - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction . La récente revalorisation de la fonction
enseignante a fait naître une inéquité pour les personnels de
direction . En effet leur statut actuel leur attribue une rémunéra-
tion qui finit par se trouver intérieure à celles des enseignants
qui sont sous leur tutelle et ceci par le jeu des primes . Aujour-
d'hui les fonctions de direction n'attirent plus les enseignants.
Lors de la session de recrutement de 1989, seuls 1 500 candidats
se sont inscrits contre 4 000 en 1988 . On note 103 démissions à
l'issue du premier concours et 153 postes de direction sont restés

vacants . II lui demande si l'auxiliariat va naitre dans ce corps de
l'enseignement et quelles mesures il envisage de prendre pour
mettre fin à cette défection et cette injustice salariale.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

25091 . - 5 mars 1990. - M. René Couanau attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la
jennesse et des sports, sur la situation des personnels de direc-
tion des établissements d'enseignement du second degré . En effet,
si les personnel . d'éducation et d'enseignement ont bénéficié des
mesures de revalorisation mises en application, certains provi-
seurs se trouvent dans une situation pécuniaire parfois inférieure
à celles des professeurs ou des chefs de travaux de leur établisse-
ment, l'indemnité de responsabilités versée annuellement étant
inférieure à l'indemnité de suivi et d'organisation allouée aux
professeurs . Cette situation anormale entraîne un manque de
motivation certain pour cette carrière comme le montre le
nombre important de postes de proviseur et principal de collège
actuellement non pourvus, faute de candidats . Il lui demande s'il
envisage des propositions de revalorisation et, dans ce cas, quelle
en serait la nature.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

25964 . - 19 mars 1990 . - M . Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction des établissements scolaires et, plus
précisément, sur celle des proviseurs et de leurs adjoints des
lycées professionnels . Ces derniers sont d'autant plus inquiets du
devenir de leur fonction qu'aucune amélioration notable ne s'est
fait ressentir depuis le décret n e 88-343 du I l avril 1988 mettant
en place le statut des personnels de direction . Ils souhaitent en
particulier être associés eux aussi aux récentes mesures de revalo-
risation de la fonction enseignante à laquelle ils appartenaient
avant d'accepter leurs nouvelles responsabilités . 'inc harmonisa-
tion s'avère nécessaire afin de ne pas se trouver rapidement
confronté à un phénomène de réelle désaffection des candida-
tures comme on a déjà pu le constater lors des derniers concours
pour la rentrée 1989 où 1 315 candidats postulaient pour
750 postes, 150 d'entre eux n'ayant pas pu être pourvus . Les
chefs d'établissements estiment que la rémunération est une des
raisons pour lesquelles leur corps n'attire plus les enseignants.
L'on constate en effet que la situation indiciaire de certains pro-
viseurs, notamment ceux qui a ppartiennent à la 3' classe de la
2' catégorie, est inférieure à celle des enseignants ou chefs de
travaux qu'ils sont chargés d'encadrer. Il lui demande donc
quelles mesures sont envisagées dans un proche avenir afin de
remédier à ces légitimes préoccupations.

Réponse. - Le nombre de ; candidatures aux concours de recru-
tement des personnels de direction a effectivement enregistré une
baisse sensible en 1989 (1 468 candidats inscrits contre 3 263 en
1988). Les causes de ce phénomène sont complexes et tiennent
vraisemblablement pour une part à la nouveauté du recrutement
par concours, dont la première session était organisée en 1988.
Elles résultent sans doute également d'une information insuffi-
sante donnée aux candidats quant aux garanties de promotion et
aux perspectives de carrière ouvertes aux personnels de direction.
Le nombre de postes vacants après les opérations de mutation et
d'affectation des iauréats des concours a été de 153 au total, dont
145 postes d'adjoints . Cette situation existait déjà les années pré-
cédentes mais n'était guère connue au niveau central en raison de
la gestion déconcentrée des principaux adjoints. Le pourcentage
t postes vacants de personnels de direction s'est d'ailleurs limité
aux environs de 1 p. 100 à la rentrée scolaire 1989 . Toutefois, les
décisions prises à l'égard des corps enseignants et d'inspection
dans les plans de revalorisation de 1989 justifiaient une certaine
harmonisation des dispositions prises en avril 1988 à l'égard des
personnels de direction . Un certain nombre de mesures ont
d'ores et déjà été arrêtées. C'est ainsi que, pour tenir compte des
dispositions prévues à l'égard des corps enseignants, d'éducation
et d'information et orientation, il a été décidé de supprimer à
terme la 3e classe du corps des personnels de direction de
2' catégorie. La transformation des emplois correspondants sera
achevée d'ici au 31 décembre 1995 . Par voie de conséquence, le
pourcentage statutaire des emplois de In classe de 2' catégorie
sera, au cours de la même période, porté de 15 à 20 p . 100 . Le
pourcentage statutaire des emplois de 1 « classe de 1 « catégorie
(30 p . 100) sera quant à lui atteint dès 1992. Ces dispositions
permettent en particulier de garantir aux personnels de direction
un avancement de classe dans le cadre d'un déroulement normal
de carrière. Par ailleurs, comme il en a été pour les personnels
enseignants dans le cadre du plan de revalorisation, un certain
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nombre de mesures indemnitaires ont été arrêtées . A compter de
la rentrée 1990, les indemnités des principaux collège seront ali-
gnées sur celles des proviseurs de lycée et des proviseurs de lycée
professionnel (exception faite de l'indemnité de sujétions spé-
ciales des proviseurs des lycées de 4' catégorie) . A compter de la
même date, afin notamment de rendre plus attractifs les débuts
de carrière des personnels de direction, les indemnités des chefs
d'établissement adjoints seront portées à 6C p. 100 de celles des
chefs d'établissement . En outre, les indemnités de l'ensemble des
personnels de direction seront majorées d'un montant uniforme
de 4 300 francs par an, dont une moitié au titre du budget
de 1991, l'autre au titre du budget de 1992. D'autre part, l'indem-
nité de sujétions particulières (6 200 francs), prévue pour les
enseignants exerçant dans des conditions difficiles, sera attribuée
aux personnels de direction des établissements concernés à
compter du let janvier 1991 . L'ensemble de ces mesures repré-
sente un coût supplémentaire d'environ 177 millions de francs.
Enfin, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, envisage de nouvelles mesures dans le
cadre du protocole d'accord sur la rénovation de la grille de la
fonction publique. Ainsi, des mesures relatives à la modification
du classement des lycées seront prises rapidement . D'autre part,
les bonifications indiciaires attachées aux emplois de direction
implantés dans les établissements de I « catégorie seront amé-
liorées, compte tenu de la répartition de l'enveloppe qui sert
allouée au ministère de l'éducation nationale au titre des nou-
velles bonifications indiciaires. Les perspectives de carrière des
personnels de direction de la I « et de la 2 e classe de la 2 e caté-
gorie seront examinées, en fonction de l'incidence des mesures
rrévues par le protocole d'accord du 9 février 1990 en faveur des
attachés d'administration et des corps assimilés.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de surveillance)

21816. - 18 décembre 1989. - M. Jean Proveux interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les obligations de service des surveil-
lants d'externat et maitres d'internat . En application de la circu-
laire ministérielle ne IV 68 .381 du 1 « octobre 1968, les surveil-
lants d'externat et maîtres d'internat semblent tenus d'assurer un
service pendant les congés d'été soit au début, soit à la fin de ces
congés . S'appuyant sur un décret du 11 mai 1937 (RLR 843 .0,
art . 5) et une note du 22 décembre 1947, certains S .E .O M .1.
refusent d'effectuer ce service . ils estiment ne pas devoir tra-
vailler avant la rentrée des élèves dès lors que l'établissement dis-
pose d'un secrétariat administratif. C'est pourquoi il ! p li demande
de bien vouloir lui préciser quelles sont précisément les obliga-
tions de service des surveillants d'externat et maitres d'internat
pendant les congés d'été.

Réponse. - Les décrets des 11 mai 1937 et 27 octobre 1938
portant respectivement statut des maîtres d'internat et des surveil-
lants d'externat prévoient pour ces personnels des obligations de
service particulières pendant les vacances d'été. Ces textes dispo-
sent en effet que les maîtres d'internat « sont tenus, pendant la
dernière quinzaine des grandes vacances, de participer, selon les
besoins, au travail des écritures administratives » et que les sur-
veillants d'externat « peuvent être appelés à participer au travail
de l'école, huit jours après la sortie et huit jours avant la rentrée
des grandes vacances » . Cependant, la circulaire du

1 « octobre 1968, dont les dispositions s'appliquent à ces deux
catégories de personnel, a allégé ces obligations en précisant que
« le service pendant les vacances d'été ne sera demandé . . . qu'une
fois, soit au début, soit à la fin des vacances » . Dans ces condi-
tions, les chefs d'établissen .ent demandent aux personnels de sur-
veillance un service de vacances d'été d'une semaine au
maximum, soit après la sortie, soit avant la rentrée, en fonction
des situations locales . Les dispositions de la note de service du
22 décembre 1947 sont, en la matière, devenues caduques depuis
la publication de la circulaire du l et octobre 1968 précitée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

22283. - 25 décembre 1989 . - M. Pierre Méhaignerie appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les retraites des
anciens professeurs des lycées professionnels. II lui précise que
dans le dossier d'information diffusé par le ministère de l'éduca-
tion nationale il est clairement indiqué que dans le cadre de la
revalorisation des rémunérations des personnels enseignants des
collèges, lycées et lycées professionnels, les retraités ont été pris

en compte . Il lui indique qu'une révision indiciaire devrait inter-
venir au même titre que l'ensemble des retraites des enseignants
de l'éducation nationale . Il lui demande en conséquence de lui
faire connaitre les mesures envisagées à cet égard.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

22290. - 25 décembre 1989. - M. Dominique Baudis attire
l'attention de M . le ministre d'Eta!, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs de lycée professionnel l et grade retraités . Ces personnels
n'ont en effet bénéficié d'aucune des mesures de revalorisation
prises en faveur de tous les autres enseignants, retraités compris.
Il lui demande de lui faire connaître les raisons de cette situa-
tion, qui est vécue comme fine exclusion par les intéressés, et de
lui indiquer s'il compte pt :ndre des dispositions pour répondre
aux préoccupations exprimées par cette catégorie d'enseignants.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

22752. - 8 janvier 1990. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés que
rencontrent les personnels retraités des lycées professionnels . Des
mesures nombreuses et importantes de revalorisation des profes-
seurs actifs P.L.P.1 et P.L.P. 2 ont été prises au cours de
l'année 1989 . lI lui demande si des mesures sont envisagées pour
les retraités de ces catégories, et si le calendrier de mise en oeuvre
de ces mesures peut assurer à tous ceux qui vont partir en
retraite un passage dans le corps des P .L.P. 2.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23138 . - 22 janvier 1990 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la décision qui aurait été prise
d'augmenter de 8 à 15 points l'indice des pensions de -retraite des
professeurs de l'éducation nationale. Il semblerait que soient
exclus du champ d'application de cette mesure les professeurs
d'enseignement de lycées professionnels. En conséquence, il lui
demande : a) si cette mesure est effective ; b) dans l'affirmative,
quelles dispositions il envisage de prendre pour mettre à parité
les revalorisations des professeurs de lycées professionnels.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23142 . - 22 janvier 1990. - Mme Gilberte Maria-Moskovitz
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
professeurs de lycée professionnel i« degré, retraités, qui deman-
dent à pouvoir bénéficier des mesures prises en faveur des actifs
permettant leur intégration dans le corps des P .L .P 2 . En consé-
quence, elle lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre en leur faveur.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23297. - 22 janvier 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les traite-
ments et retraites des professeurs des lycées professionnels. Elle
lui précise que, dans le dossier d'information diffusé par le
ministère de i'éducation nationale, il est clairement indiqué que
dans le cadre de la revalorisation des rémunérations des per-
sonnels enseignants des collèges, lycées et lycées professionnels,
les retraités ont été pris en compte . Elle lui indique qu'une révi-
sion indiciaire devrait intervenir au même titre que pour l'en-
semble des traitements et retraites des enseignants de l'éducation
nationale . Elle lui demande en conséquence de lui faire connaitre
les mesures envisagées à cet égard .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24064. - 12 février 1990 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs des lycées professionnels retraités . En effet, ces personnels
sont exclus du champ d'application de la revalorisation indiciaire
générale des personnels enseignants . II lui en demande la raison
et les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24065. - 12 février 1990 . - M. Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les retraites des anciens
professeurs des lycées professionnels . il lui précise que dans le
dossier d'information diffusé par te ministère de l'éducation
nationale, il est clairement indiqué que, dans le cadre de la reva-
lorisation des rémunérations des personnels enseignants des col-
lèges, lycées et lycées professionnels, les retraités ont été pris en
compte. Il lui indique qu'une révision indiciaire devrait intervenir
au même titre que l'ensemble des retraites des enseignants de
l'éducation nationale. il lui demande en conséquence de lui faire
connaître les mesures envisagées à cet égard.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des p ensions)

24641 . - 19 février 1990 . - M. Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs
retraités P .L .P. 1 . Dans le cadre des discussions menées en mai et
juin 1989, les professeurs actifs des lycées professionnels du pre-
mier et deuxième grade (P .L.P . I et P .L .P . 2) ont fait l'objet de
mesure de revalorisation . Les professeurs retraités P.L.P. 1 ont été
exclus de la négociation . Ces mesures entraînent un profond
mécontentement . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin d'intégrer rapidement tous les P .L.P. I dans le corps
des P.L .P. 2, que ceux qui partent à la retraite le soit comme
P.L.P . 2, que les retraités actuels P.L .P . I bénéficient de ces
mesures .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

25819. - 19 mars 1990 . - M . Maurice Adevah-Pmuf attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'absence de toute
revalorisation pour les professeurs retraités de lycée professionnel
de l er grade . Cette mesure parait particulièrement injuste pour
ces retraités dont le corps ira vers la disparition par l'intégration
progressive des actifs dans le 2' grade . II lui demande donc ce
qu'il envisage de faire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

26785 . - 9 avril 1990. - M. Maurice Briand attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situaticn des retraités de l'ensei-
gnement technique court à savoir les anciens P.L .P. I des lycées
professionnels . Ceux-ci, en effet, ont été écartés des mesures de
revalorisation des carrières des personnels de direction de l'ensei-
gnement secondaire. Ces retraités ont pourtant contribué au len-
demain de la Seconde Guerre mondiale, à créer un enseignement
professionnel, théorique et pratique basé sur la connaissance par-
faite des métiers et une culture générale étendue . Ils ne compren-
nent donc pas leur exclusion des dernières mesures permettant
aux P .L.P. 1 proches de la retraite de bénéficier avant leur départ
d'une promotion au grade supérieur . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles dispositions il entend prendre
afin d'établir une situation plus juste pour les retraités de l'ensei-
gnement technique court .

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

27317 . - 16 avril 1990 . - M . Daniel Reiner appelle l'attention
de M. le ministre d'Étai, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs de
lycée professionnel du premier grade, retraités (P.L .P. I). 11 lui
indique que le plan de revalorisation de la fonction enseignante
prévoit que certaines bonifications indiciaires attribuées aux per-
sonnels actifs bénéficient également aux personnels retraités, et
qu'en application de l'article 52 de la loi n° 90-86 du 23 janvier
1990 portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et
à la santé, les professeurs de lycée professionnel du deuxième
grade sous certaines conditions bénéficient d'une révision de
leurs pensions civiles . Il lui demande quelles mesures se rappor-
tent aux professeurs de lycée professionnel du premier grade,
retraités .

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

28137 . - 7 mai 1990. - M. Jean-Pierre Bequet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de l'enseignement technique, sur les inquiétudes des
personnels retraités de l'enseignement technique suite aux
récentes mesures de revalorisation prises en faveur des ensei-
gnants de l'enseignement technique . il souhaite notamment savoir
si, aux termes de ces mesures, tous les personnels retraitables
partiront en retraite comme P .L .P.2, et si les retraités actuels
P.L.P.l bénéficient de la mesure de reclassement P .L .P.2 prévue
pour les personnels actifs . - Question transmise à M. le ministre
d 'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Réponse. - Un effort considérable a été effectué afin d'amé-
liorer les carrières de l'ensemble des personnels enseignants et
notamment celles des personnels de l'enseignement technique et
professionnel . L'ampleur des moyens consacrés à ces mesures de
revalorisation n'a pu cependant permettre d'en faire bénéficier les
P.L .P.1 retraités, compte tenu de la nécessité de respecter, par
ailleurs, les équilibres budgétaires généraux . Toutefois, il est envi-
sagé de faire application aux personnels retraités des dispositions
de l'article 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, lorsque l'ensemble des P.L.P. du le grade aura été
intégré dans le second grade . Ils pourront ainsi bénéficier de
l'échelonnement indiciaire de cette catégorie de personnel pour le
calcul du montant de leur pension de retraite.

Enseignement : personnel (A .T.O .S . : Cher)

23289 . - 22 janvier 1990. - M. ,Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels A .T.O .S . dans l'établissement secondaire . Le déficit chro-
nique de postes dans les établissements nuit à l'accomplissement
des diverses missions des personnels et nie une véritable recon-
naissance de leur rôle au sein de la communauté éducative . Ainsi
en est-il du collège Jean-Renoir de Bourges dont l'extension des
bâtiments à entretenir et l'accueil d'un plus grand nombre
d'élèves nécessitent la création de cinq postes budgétaires . Le
recours aux emplois de T .U .C . masquait la carence de recrute-
ment de personnel A .T.O.S . les années scolaires passées . II lui
demande quelles mesures urgentes seront prises pour répondre
aux besoins incompressibles d'amélioration du fonctionnement
dans les établissements concernés du département et notamment
le collège de Bourges évoqué.

Réponse. - Les difficultés induites entre 1986 et 1988 dans les
établissements scolaires par la réduction des effectifs A .T .O.S.
ont conduit à mettre en oeuvre, dès juin 1988, une politique dyna-
mique de création d'emplois . Dans le cadre des mesures d'ur-
gence en faveur de l'éducation nationale prises dès le mois de
juin 1988 par décret d'avance, l'académie d'Orléans-Tours a
bénéficié de la création de sept emplois ; seize emplois supplé-
mentaires lui ont été attribués en 1989 et trente-sept emplois
seront ouverts à la prochaine rentrée scolaire . L'académie, qui
supporte 4,2 p . 100 de la charge nationale recevra, en 1990,
5,1 p. 100 des créations d'emplois A .T .O .S . En application des
mesures de déconcentration, il appartient au recteur de répartir
les emplois qui lui sont globalement attribués entre les différents
services et établissements placés sous son autorité, selon les prio-
rités d:finies à l'échelon académique .
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Enseignement secondaire (C.A .P.)

23407. - 29 janvier 1990. - M. Yves Dollot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées par les
titulaires du certificat d'aptitude professionnelle maritime, lors-
qu'il s'agit de se voir reconnaître l'équivalence avec les C .A .P.
délivrés par le ministère de l'éducation nationale . Ce C .A .P. ne
figure pas, en effet, sur la liste prévue à l'arrêté du 17 juin 1980
modifié. Par contre, interrogé sur le même sujet, le ministre
délégué chargé de la mer indique que le C.A.P.M . est reconnu
équivalent des C .A .P. délivrés par le ministère de l'éducation
nationale . Les textes qui ont institué le C.A .P.M . et en ont fixé
les conditions d'obtention, qu'il s'agisse du déroulement de la
scolarité ou des programmes d'études, ont reçu l'agrément du
ministère de l'éducation nationale : décret no 67-308 du 31 mars
1967 et arrêté n° 2427/GM 3 du 20 mars 1977 : un arrêté du
5 février 1960 (J.O. du 15 février 1960) précise au 10o de l'ar-
ticle 2 qu'est admis en équivalence du C .A.P. « tout brevet' ou
certificat de spécialité délivré par la marine marchande » . II attire
donc son attention sur le préjudice subi, par exemple, par cer-
tains agents de collectivités locales dont l'avancement est bloqué
faute de concordance entre les textes sur 7a reconnaissance du
C.A .P .M . ancien régime. Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le décret n° 85-378 du 27 mars 1985 fixe les moda-
lités d'organisation de la formation professionnelle maritime,
dont l'objectif est de former le personnel qualifié nécessaire à
l'armement des navires de commerce, de pèche et de plaisance
ainsi que le personnel des entreprises de cultures maritimes . Les
arrêtés portant création de spécialités de certificats d'aptitude
professionnelle maritime pris en application du décret précité ont
été soumis par le ministre chargé de la marine marchande à la
cosignature du ministre de l'éducation nationale. Cette cosigna-
turc permet d'établir que les certificats d'aptitude professionnelle
délivrés par le ministre de la mer sont reconnus de plein droit
par le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, au même titre que les diplômes délivrés sous son seul
timbre, et qu'ils confèrent à leurs titulaires les mêmes droits.

Enseignement secondaire (établissements : Yvelines)

23659 . - 5 février 1990 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'insuffisante dota-
tion en personnel A .T.O .S. - agents et ouvriers - d'un grand
nombre d'établissements scolaires d'lle-de-France, et qui touche
en premier lieu les lycées accueillant des élèves internes ..
L'exemple du lycée-collège Hoche à Versailles est de ce point de
vue significatif ; les moyens dont cet établissement dispose
actuellement ne lui permettent plus d'en assurer le bon fonction-
nement. Les chiffres parlent d'eux mêmes : 23 postes de per-
sonnels ont été supprimés depuis 1975, 12 au cours des neuf der-
nières années et 3 en 1989. Dans le même temps le nombre des
internes passait de 166 à 382, des demi-pensionnaires de 944
à 1251 . Les élèves des classes préparatoires qui sont internes doi-
vent impérativement quitter le lycée dès le vendredi soir et se
rendre chez des « correspondants », ne pouvant alors bénéficier
de conditions de travail optimales . Ceux-ci redoutent en particu-
lier, la période des concours . Les élèves ne peuvent manquer,
four le choix de leur établissement, de tenir compte de ces réa-
lités . II semble regrettable que de telles considérations intervien-
nent à ce niveau . Le conseil d'administration du lycée-collège
Hoche s'étonne que malgré ses mises en garde successives aucune
décision n'ait été prise à ce sujet par les autorités concernées . Il
souhaiterait savoir comment le Gouvernement entend mettre fin à
ces insuffisances.

Réponse. - Conscient des difficultés provoquées par les réduc-
tions d'effectifs de personnels non enseignants dans les services
académiques et les établissements scolaires, le ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports a engagé, dés
juin 1988, une politique de création d'emplois A .T .O .S .:
300 emplois ont été ouverts à la rentrée de 1988, 350 à la rentrée
de 1989 et 750 pour la rentrée prochaine . L'académie de Ver-
sailles a bénéficié d'une part importante de ces moyens puisque
213 emplois supplémentaires lui ont été accordés au titre des
trois années de référence. En application des mesures de décon-
centration, le recteur de l'académie de Versailles a assuré la
répartition de ces emplois entre les différents services et établisse-
ments placés sous son autorité, en fonction des priorités définies
à l'échelon académique : c'est ainsi que le département des Yve-
lines sera attributaire de 47 emplois en 1999, soit 40 p. 100 des
moyens nouveaux ouverts dans l'académie pour la rentrée pro-
chaine . En ce qui concerne plus particulièrement le lycée Floche,

à Versailles, il convient d'observer que cet établissement dispose
de 38 postes de personnels de service et se trouve, au regard du
barème académique, dans une situation favorable.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

23853 . - 5 février 1990. - M. Jean-Luc Preel attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'incohérence des textes régissant
les locaux d'habitation affectés aux instituteurs et directeurs
d'école. En effet, la commune est tenue de les loger, et, à ce titre,
elle reçoit une indemnité de l'Etat . En tant que propriétaire, la
commune se doit de réaliser les gros travaux . II parait anormal
que la commune doive payer de surcroît des dépenses incombant
habituellement aux locataires, comme les travaux d'entretien . Ne
serait-il pas normal que ces dépenses soient réglées par l'État ?
Celui-ci, acquittant le loyer, peut être en effet considéré comme
locataire et assure toutes les charges . Il lui demande donc ce
qu'il entend faire pour corriger cette anomalie représentant une
charge indue pour les communes.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889 ont
posé le prirci?.e selon lequel les communes doivent fournir un
logement « convenable » aux instituteurs attachés aux écoles
publiques, ou, à défaut, leur verser une indemnité représentative.
Les instituteurs loges à titre gratuit sont dans une situation tout à
fait particulière qui n'est pas réglée par les textes relatifs à l'oc-
cupation des logements concédés aux fonctionnaires par nécessité
absolue ou utilité de service . Cela étant dit, l'instituteur se trouve
vis-à-vis de la commune dans la situation d'un locataire ordinaire
vis-à-vis de son propriétaire pour tout ce qui touche à l'entretien
dit « locatif », le gros entretien étant à la charge du propriétaire
des locaux, c'est-à-dire la commune . Pour connaître plus précisé-
ment les obligations de l'instituteur, il convient donc de se référer
aux dispositions du code civil . En ce qui concerne sa responsabi-
lité « s'il a été fait un état des lieux entre le bailleur et le pre-
neur, celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue, suivant cet
état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par !a vétusté ou
force majeure » (art . 1730) ; « il répond des dégradations ou des
pertes qui arrivent pendant sa jouissance, à moins qu'il ne
prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute » (art . 1732) ; il est éga-
lement responsable des dégradations et des pertes qui arrivent
par le fait des personnes de sa maison (art . 1735). Enfin, « il
répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve que l'incendie est
arrivé par cas fortuit ou force majeure, ou par vice de construc-
tion ou que le feu a été communiqué par une maison voisine »
(art. 1733). Ces dispositions, qui visent à apporter des garanties
aux propriétaires des locaux vis-à-vis de leurs locataires, s'appli-
quent pleinement aux instituteurs logés.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

24447 . - 19 février 1990. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édt cation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, au sujet des bourses natio-
nales attribuées aux étudiants. Plusieurs étudiants se voient
refuser, pour 1989-1990, l'attribution de ces bourses en raison des
revenus 1987 dépassant les barèmes . Or certaines familles ont vu
leur situation changer en 1988 : perte d'emploi, réduction du
temps de travail, perte de primes, etc. Elles se retrouvent ainsi
dans une situation aggravée et dans l'impossibilité de faire face
aux charges financières d'équipement et d'hébergement de leurs
enfants étudiants. II lui demande d'entreprendre les modifications
indispensables de modalités d'instruction de dossiers et d'attribu-
tion des bourses d'enseignement supérieur, afin que soient prises
en compte les situations réelles des familles au moment des
demandes, et non deux années auparavant.

Réponse. - Les ressources prises en considération pour la déter-
mination du droit à bourse d'enseignement supérieur sont celles
de l'avant-dernière année civile, c'est-à-dire 1987 pour l'année
universitaire 1989-1990, qui figurent à la case « revenu brut
global » du dernier avis fiscal (d'imposition, de non-imposition
ou de nou-mise en recouvrement, de restitution ou de dégrève-
ment) détenu par la famille lors du dépôt du dossier de candida-
ture. Toutefois, en cas de diminution notable et durable des res-
sources familiales résultant de maladie, décès, chômage, retraite,
divorce ou lorsque la situation personnelle de l'étudiant et/ou de
son conjoint est prise en compte à la suite d'un événement récent
(mariage, naissance), les revenus de 1988, voire de 1989, peuvent
être retenus après prise en considération de l'évolution du coût
'de la vie en 1988, mesurée par l'I .N .S .E.E. (+ 2,7 p . 100) ou en
1989 (+ 2,6 p . 100 prévus), afin de les comparer à ceux de
l'année de référence . Pour bénéficier de cette procédure, il appar-
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tient à l'étudiant concerné de faire état du changement de sa
situation auprès des services des bourses d'enseignement supé-
rieur du rectorat.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : llau ►s-de-Seine)

24785. - 26 février 1990. - M. Michel Sapin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de le jeunesse et des sports, sur la situation particulière-
ment difficile que connaissent les établissements scolaires
élémentaires et maternels de Nanterre à l'occasion des demandes
de remplacement d'enseignants . Dans de nombreuses écoles
maternelles les congés de maladie de longue durée ou les congés
maternité ne peuvent être remplacés dans un délai satisfaisant.
Certaines classes se retrouvent avec des effectifs de quarante ou
cinquante élèves . Le rectorat ne répond plus aux appels des
parents et des élus si bien que les écoles sont parfois contraintes
de demander aux familles qu'elles gardent leurs enfants. Une
telle décision pose naturellement de graves problèmes aux
parents salariés tant pour-la surveillance des enfants que sur le
plan financier . C'est pourquoi il lui demande, compte tenu de la
gravité de la situation, quelles mesures urgentes peuvent être
prises, notamment en faveur du recrutement par l'organisation ou
d'un concours ou toute autre mesure adéquate.

Réponse. - Le remplacement des maîtres titulaires en congé
constitue l'une des préoccupations constantes du ministre de
l'éducation nationale qui considère que la permanence du service
public est une garantie de sa qualité . Pour résoudre les difficultés
rnnérentes à l'absence des maîtres, un dispositif de remplacement
a été mis en place dans chaque département en 1976 : les institu-
teur' titulaires remplaçants étaient affectés soit à une brigade
départementale dont l'action s'étend à tout le département, soit à
une zone d'intervention localisée. Ce système, qui a apporté
certes une solution intéressante, peut néanmoins se révéler insuf-
fisant dans certaines circonstances, en particulier en période
hivernale où la multiplicité des petits congés ne permet pas tbu-
jouts de satisfaire la totalité des besoins de remplacements.
D'autre part, des impondérables peuvent toujours survenir- Enfin,
les contraintes liées aux déplacements fréquents et les conditions
d'exercice de remplacements peu motivantes jusqu'ici n'attiraient
pas toujours un nombre suffisant de candidats . Aussi, la revalori-
sation morale et matérielle de la situation des instituteurs titu-
laires remplaçants est-elle apparue comme une nécessité . Dans le
cadre du plan de revalorisation de la fonction enseignante, le
décret no 89-325 du 9 novembre 1989 a redéfini les modalités
d'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales de remplace-
ment en faveur des personnels effectuant des remplacements,
notamment des instituteurs. Le plan d'amélioration du régime de
l'indemnité est étalé sur une durée de trois ans . Par ailleurs, une
note de service définissant une nouvelle politique de remplace-
ment viendra prochainement remplacer les anciennes circulaires
sur l'utilisation des moyens de remplacement . II est permis de
penser que ces mesures seront de nature à rendre plus attractives
les fonctions de remplaçant et à attirer un nombre croissant de
candidats permettant de faire face aux besoins . En ce qui
concerne les difficultés signalées dans la ville de Nanterre, il est
exact que de nombreux congés n'ont pu être suppléés au cours
de l'hiver ; la situation est maintenant stabilisée .

d'accord, faire figurer cette demande à- l'ordre du jour de la pro-
chaine commission franco-soviétique . Les recherches scientifiques
sur projets communs, selon les modes traditionnels de coopéra-
tion, continuent en dépit des ralentissements dus aux difficultés
locales. A la suite du séisme, des livres et des revues scientifiques
(en sciences de la vie et en sciences de la matière) ont été et
seront envoyés par les bibliothèques universitaires françaises
en Arménie . La période des aides d'urgence étant passée, des
projets de formations de scientifiques et de .médecins arméniens
proposées par les universités françaises sont actuellement à
l'étude, dans les domaines suivants : cancérologie, biologie, bio-
technologie appliquée, méthodes de diagnostic génétique et toxi-
cologique, toxicologie fondamentale et appliquée, chimie et phar-
macologie des anticorps monoclonaux.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Gironde)

15778. - 19 mars 1990. - M . Claude Barande attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les problèmes liés à l'application
de la loi d'orientation adoptée en 1989 . II souligne l'inquiétude
légitime des enseignants du primaire sur les moyens nécessaires
pour permettre aux enseignants de l'appliquer. Il semble que les
crédits accordés au département de la Gironde pour 1990 (+ huit
postes) sont loin de satisfaire les besoins et qu'une dotation com-
plémentaire s'impose pour ce département . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il entend adopter pour une très
sensible amélioration de la situation départementale.

Réponse. - La préparation de la rentrée 1990 dans le premier
degré s'est effectuée dans le cadre de moyens votés par le Parle-
ment avec le souci de mettre en oeuvre les objectifs définis par - la
loi d'orientation sur l'éducation . La politique de rééquilibrage de
la répartition nationale des moyens, qui a déjà été engagée et qui
vient en appui des créations d'emplois, a pour but d'apporter les
améliorations qualitatives nécessaires, notamment dans les sec-
teurs en forte expansion démographique . Ce rééquilibrage qui se
traduit par des transferts d'emplois d'instituteur des académies
ayant un rapport « postes-effectifs » favorable vers les académies
qui connaissent depuis des années une augmentation de leurs
effectifs 'd'élèves doit entrainer une plus grande égalité par la
réduction d'écarts que les seules différences liées aux spécificités
géographiques ne suffisent pas à expliquer . Les décisions de pré-
lèvements d'emplois qui ont été prises après une étude attentive
de la situation de chaque académie ont fait l'objet de pondéra-
tions importantes pour tenir compte des contraintes locales et,
Plus particulièrement, de la ruralité. C'est dans ce contexte que
l'académie de Bordeaux, où le rapport a postes-effectifs» est
supérieur à la moyenne, se voit retirer quarante-sept emplois . A
cette mesure arrêtée au plan national s'ajoute une opération de
rééquilibrage des dotations départementales à l'initiative du rec-
teur d'académie, qui, pour tenir compte de la légère augmenta-
tion de l'effectif d'élèves attendu à la rentrée 1990 dans le dépar-
tement de la Gironde, a décidé de doter ce département de huit
emplois supplémentaires . -

Enseignement supérieur (étdiants)

Politique èxtérieu ;e (U.R.S.S.)

25137. - 5 mars 1990. - M. Marcel Garrouste attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur plusieurs points concer-
nant l'évolution des projets de coopération franco-arménienne.
Suite au tremblement de terre qui a secoué l'Arménie en 1988, le
lycée de Leninakan a été détruit . Sa reconstruction est nécessaire.
Par ailleurs, certains professeurs, dans le cadre des échanges
culturels, mais aussi économiques, ont manifesté le souhait de se
rendre en Arménie, afin d'y enseigner le français . Ils attendent
toujours leur détachement. De plus, toujours dans le cadre de ces
échanges, des universités françaises ont accepté d'accueillir des
scientifiques et des médecins arméniens . II lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour renforcer la coopération
franco-arménienne dans le domaine de l'éducation.

Réponse. - La coopération en éducation entre la France et
l'U .R .S.S . - et par conséquent avec l'Arménie - est régie par le
protocole franco-soviétique pour les relations culturelles . L'im-
plantation géographique de personnels français à des postes d'en-
seignement en U .R .S .S. est déterminée par le comité d'Etat pour
l'instruction publique . En l'état actuel de la situation, le détache-
ment éventuel d'enseignants français en Arménie devrait donc
faire l'objet d'une demande des autorités éducatives de cette
République auprès du comité d'Etat qui pourrait, s'il en était

25789 . - 19 mars 1990. - M . Julien Dray'attire l 'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur des pratiques qui ont cours dans cer-
tains établissements scolaires . En effet, lors du dernier salon de
l'informatique qui a eu lieu à la porte de Versailles, une société a
adressé à des élèves de R .T.S . section Bureautique et commerce
international des questionnaires en vue de recruter pour son
compte des hôtesses pour la tenue de ce salon . Outre que ces
propositions de recrutement intervenaient pour une période
durant laquelle les élèves suivaient des cours, un questionnaire y
était joint . A la lecture de celui-ci, il y a de quoi être surpris et
scandalisé, puisque y étaient posées comme questions la taille des
candidates, leurs poids, tour de poitrine et de taille, couleur des
cheveux et des yeux, pointures, etc. Faire des propositions d'em-
plois précaires, de surcroit dans une période où les élèves n'ont
pas achevé leur scolarité, remet gravement en cause l'indépen-
dance de l'établissement, qui plus est celle de l'éducation natio-
nale. 11 s'étonne et trouve proprement scandaleux que parmi les
questionnaires remis aux intéressées figurent des renseignements
anthropométriques qui n'ont rien à voir avec leur niveau de qua-
lification, mais qui sont établis dans un esprit des plus sexistes . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que de
telles pratiques ne se reproduisent plus et qu'un contrôle a priori
puisse être établi par les recteurs, au regard de toutes sortes d'en-
quêtes qui pourraient être menées.
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Enseignement supérieur (étudiants)

25944 . - 19 mars 1990 . - M. Raymond Marcellin appelle rat-
tention M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions dans les-
quelles certains recrutements ont été effectués par des sociétés
privées auprès des élèves d'établissements scolaires, notamment
dans les sections préparant le brevet technique supérieur . La
presse a récemment relaté le cas du lycée Maximilien-Sorre à
Cachan . Aussi, il lui demande de lui indiquer quelles dispositions
il compte prendre pour que de tels agissements ne soient plus
tolérés dans les établissements d'enseignement.

Réponse. - Le recrutement d'hôtesses pour le salon de l'infor-
matique parmi les élèves d'une classe préparant un brevet de
technicien supérieur bureautique _t commerce international relève
du fonctionnement normal d'un lycée . En effet, ce type de for-
mation doit nécessairement être accompagné d'expériences pro-
fessionnelles . En l'espèce, l'activité de courte durée proposée à
ces élèves était basée sur lé volontariat des élèves dont la scola-
rité pouvait sans difficulté être aménagée . En revanche, le ques-
tionnaire remis aux élèves préalablement au recrutement n'était
pas conforme aux règles applicables et n'aurait pas dû être dis-
tribué en l'état . Les modalités de collecte d'informations nomina-
tives en milieu scolaire ont fait l'objet d'une recommandation de
la Commission nationale de l'informatique et des libertés qui a
été publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale . Ce texte
rappelle notamment que, conformément aux dispositions de la loi
du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, les informations demandées doivent être adéquates, perti-
nentes et non excessives eu égard aux finalités pour les q uelles
elles sont sollicitées.

Enseignement : personnel (enseignants)

25876. - 19 mars 1990 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le cas des ensei-
gnants qui, pour des raisons de santé, se trouvent dans une situa-
tion de réadaptation . La loi du IO juillet 1987 a prévu une procé-
dure particulière de recrutement des handicapés dans la fonction
publique . Elle a imposé à l'administration d'employer 6 p . 100 de
salariés handicapés au terme d'une période transitoire de
trois ans . Il s'avère cependant que les postes de réemploi ne sont
pas en nombre suffisant pour accueillir les fonctionnaires
devenus handicapés au cours de leur carrière . Cette situation a
des conséquences dommageables pour les intéressés . C'est pour-
quoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse . - Le système du « réemploi », au sens que donne
l'éducation nationale à ce terme, a été instauré en 1985, au
moment de la déconcentration académique de la gestion des
postes de réadaptation . 11 est- issu de la constestation qu'un cer-
tain nombre de personnels se trouvaient pérennisés depuis des
années sur des postes de réadaptation du Centre national d'ensei-
gnement à distance (C .N.E.D.) sans qu'il soit possible d'envisager
pour eux un retour sur un poste normal d'enseignement. Il a
donc été décidé tant dans l'intérêt des personnels que dans celui
du C.N .E .D. d'officialiser cette pratique en réservant, au
C .N .E .D ., en accord avec les partenaires sociaux 550 postes de
réemploi pour des enseignants qui, en fin de période de réadap-
tation, ont fait la preuve de leur qualification à assurer un ensei-
gnement à distance et sont inaptes, en raison d'un handicap ou
d'une inaptitude physique irréversible mais stabilisée, à retourner
dans l'enseignement oral . Ces postes ont été alors pourvus par les
personnels répondant aux critères précités . Le nombre de postes
vacants chaque année, correspondant désormais principalement
aux départs en retraite, est bien évidemment limité . Le nombre
de postes de réemploi au C .N .E .D. ne saurait être augmenté en
proportion du seul besoin des enseignants devenus inaptes à
leurs fonctions il . se doit de correspondre également à des
nécessités de gestion de l'établissement . Outre cette procédure de
réemploi au C .N .E .D ., il est à noter que les services académiques
d'appui ayant en charge le suivi des personnels malades et en
réadaptation s'attachent à diversifier dans la mesure de leurs
moyens disponibles les possibilités de reconversion profession-

' nelle. Enfin, il convient d'observer que la portée de la loi du
10 juillet 1987 est plus large que le recrutement et la reconver-
sion des personnes handicapées puisque l'obligation d'emploi de
6 p . 100 en 1991 qu'elle institue tient compte égaiement de la
passation de contrats de fournitures ou de prestations de service
avec les ateliers protégés, les centres de distribution de travail à
domicile et les centres d'aide par le travail . A cet égard, l'enquête
prévue par cette même loi fait apparaitre que pour l'année sco-
laire 1988-1989 le nombre de personnels concernés peut être

évalué à 31 000, soit 3 p . 100 des effectifs totaux du ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, pourcentage
qui satisfait aux obligations légales transitoires prévues pour
l'année 1988 sans même tenir compte des contrats de fournitures
ou des prestations de services passés avec les organismes spécia-
lisés .

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

26015. - 26 mars 1990. - M. Jean-Luc Beitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les modalités d'intégra-
tion dans l'enseignement public des personnes titulaires du
certificat d'aptitude pédagogique . A l'heure où le déficit du per-
sonnel enseignant est important, il lui demande si les titulaires de
ce diplôme peuvent obtenir leur intégration dans le corps des
instituteurs, notamment dans le cadre des récentes mesures d'in-
tégration.

Réponse. - La possession du certificat d'aptitude pédago-
gique, examen ouvert à toute personne remplissant les conditions
requises de diplôme et d'exercice dans l'enseignement public ou
l'enseignement privé n'a jamais ouvert de droit aux personnels
titulaires de ce certificat . Le décret n° 81-1005 du
9 novembre 1981 a abrogé le certificat d'aptitude pédagogique.
En effet, depuis la publication du décret n° 78-873 du
22 août 1978, les instituteurs sont recrutés exclusivement parmi
les élèves instituteurs qui sont eux-mêmes recrutés par concours.
Il n'existe actuellement aucune possibilité d'intégration directe
tant dans le corps des instituteurs qu'à l'école normale.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

26239 . - 26 mars 1990 . - M. Christian Spiller appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de 'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés que ren-
contrent les populations rurales en matière d'enseignement
primaire, consécutivement aux suppressions de postes d'ensei-
gnants qui sont régulièrement annoncées à chaque rentrée sco-
laire . Ainsi, dans le département des Vosges, de nombreuses
classes uniques sont fermées chaque année, uniquement par
contrainte budgétaire, malgré les investissements volontaristes
réalisés par les communes, malgré l'effort fait par les familles
pour habiter dans des villages et y maintenir la vie, malgré la
qualité de l'enseignement dispensé par des maitres très polyva-
lents . Ce système de regroupement de classes ayant donné ses
preuves dans le secteur primaire - ce qui semble confirmé par la
réforme projetée qui en reprend le principe avec cycles de trois
ans -, il lui demande s'il ne juge pas utile de préserver cet ensei-
gnement de qualité en le dotant de moyens adaptés qui lui per-
mettent de fonctionner, d'ores et déjà dans les faits, de manière
conforme à la Io'gique et à l'esprit de la réforme,- et s'il ne lui
parait pas envisageable de faire l'économie, dans les zones
rurales, du coût de l'abandon de classes, des frais inhérents à
leur réouverture ultérieure lors de la mise en application du nou-
veau système éducatif (similaire au cas présent) et du trouble
social résultant d'une gestion strictement budgétaire, au cas par
cas, qui traumatise les populations et risque de démotiver les
enseignants parce qu'ils ne peuvent plus travailler sur les moyen
et long termes.

Réponse. - La poursuite de la politique de rééquilibrage de la
répartition nationale des moyens implique effectivement . des
transferts d'emplois d'instituteur des académies ayant un rapport
« postes/effectifs » favorable, vers les académies qui connaissent
depuis des années une augmentation de leurs effectifs d'élèves.
Certaines académies où les zones rurales sont particulièrement
étendues, se trouvent donc concernées par l'effort de solidarité
qui vise à réduire les inégalités au profit des zones urbaines qui
étaient très en retard dans l'accueil des enfants . La mise en
oeuvre de ce rééquilibrage pose alors le problème de la politique
éducative en milieu rural . II convient ; au préalable, de souligner
que les décisions de prélèvements d'emplois d'instituteurs qui
sont prises pour certaines académies ou, à l'initiative des recteurs
d'académie, pour certains départements, tiennent compte des
contraintes spécifiques aux zones rurales . Par ailleurs, le souci
constant des autorités académiques lors des opérations de rééqui-
librages interdépartementaux, est de ne pas destructurer le réseau
scolaire. C'est pourquoi la• mise en place et le développement de
solutions adaptées au contexte des petites écoles isolées des
zones rurales à faible densité de population tels les regroupe-
ments pédagogiques, intercommunaux sont systématiquement
recherchés . En tout état de cause, la continuation de l'exode des
jeunes vers les zones urbaines finit non seulement par rendre iné-
vitables les fermetures de classes ou d'écoles,. mais aussi par per-
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turber le bon fonctionnement des regroupements pédagogiques . Il
s'agit donc d'en atténuer les effets en tentant de mieux prévoir et
de mieux contrôler les mouvements de populations et, par voie
de conséquence, ceux des services de l'éducation nationale . C'est
pourquoi le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, en collaboration avec les ministres de
l'intérieur, de l'agriculture, de l'aménagement du territoire, a sou-
haité qu'une mission confiée à M . Mauger examine dans sept
départements expérimentaux (l'Aveyron, la Creuse, la Dordogne,
la Drôme, la Mayenne, les Vosges et la Guadeloupe) la manière
de construire en zone rurale un nouveau réseau éducatif. L'ob-
jectif est de réussir à conjuguer cc qui doit l'être : des postes là
où les enfants sont plus nombreux, un réseau scolaire adapté, qui
permette l'égalité des chances dans les zones rurales.

Enseignement supérieur (constructions universitaires)

26308. - 26' mars 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur son projet de mettre
200 000 mètres carrés supplémentaires à la disposition de nos
universités . Il souhaiterait avoir connaissance des modalités de
répartition et d'attribution envisagées à cet égard, et notamment
pour l'université de Metz.

Réponse. - Dans le cadre des mesures prévues au contrat
conclues entre l'Etat et la région, l'Etat a d'ores et déjà prévu
d'affecter une somme de 34,1 MF à la construction d'une biblio-
thèque universitaire de 2 000 mètres carrés, de 3 200 mètres carrés
de locaux d'enseignement des langues ainsi qu'au transfert du
département de mesures physiques de l'I .U .T. à Queuleu . Parallè-
lement, il est prévu dé réaménager les locaux et laboratoires ainsi
libérés sur le site de Saulcy . De plus, l'Etat participera à hauteur
de 3 MF aux côtés du conseil général de Moselle à la construc-
tion d'un amphithéâtre de 776 mètres carrés et d'une bibliothèque
universitaire de 1 883 mètres carrés sur file de Saulcy . Par ail-
leurs,, au titre des mesures d'urgence pour la rentrée 1990, il est
prévu d'effectuer, au coût de 5 MF, la restructuration de
1 250 mètres carrés de salles banalisées et de travaux pratiques de
l'université . Enfin, le département de génie mécanique et produc-
tique de l'I .U .T. bénéficiera d'une halle technique de
1 800 mètres carrés construite dans un ancien arsenal situé dans
file de Saulcy .

Bourses d'études (paiement)

26444. - 2 avril 1990. - M . André Duroméa attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale . de
la jeunesse et des sports,' sur la situation des étudiants bour-
siers . il lui indique ainsi que des difficultés financières se font
jour auprès de ces personnes du fait de la non-mensualisation
des bourses . Il lui rappelle que bon nombre d'achats de fourni-
tures scolaires, les inscriptions, la mutuelle, la caution de loge- ,
ment, les tickets de restaurant universitaire, etc . sont à payer en
début de rentrée . 11 lui fait part également des problèmes qui
surgissent pour ces étudiants pour planifier leurs frais d'études et
de loisirs avec ce système la sélection par l'argent se faisant
alors automatiquement . II lui demande donc ce qu'il compte taire
pour revaloriser et mensualiser les bourses ainsi que pour étendre
le nombre d'étudiants bénéficiaires de bourses, facilitant ainsi les
études supérieures à des personnes qui, jusqu'à maintenant, ont
des difficultés à y accéder.

Réponse . - Les aides directes aux étudiants (bourses et prêts
d'honneur) demeurent l'un des axes prioritaires de l'action du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports pour faciliter l'accès à l'enseignement supérieur des
étudiants issus des familles les plus modestes . Ainsi, depuis trois
ans, le nombre de boursiers a progressé d'environ 10 p . 100
chaque année pour représenter 240 000 étudiants en 1989-1990.
Dans le même temps, les plafonds des ressources familiales
ouvrant droit à bourse ont été majorés de 16 p . 100, pourcentage
supérieur à l'évolution des prix au cours des années de référence
(4- 11,6 p . 100) . De même, les taux des bourses ont été revalo-
risés de 16 p. 100 depuis la rentrée universitaire 1988 . Une nou-
velle augmentation des effectifs de boursiers et des montants des
bourses d'enseignement supérieur est envisagée pour la ren-
trée 1990 . Par ailleurs, le paiement des bourses d'enseignement
supérieur ne peut intervenir que lorsque l'étudiant est effective-
ment inscrit dans une formation habilitée à recevoir des boursiers
du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports

et qu'il progresse dans ses études . Les recteurs doivent, chaque
année, vérifier que ces deux conditions sont bien remplies. Ils
demeurent par ailleurs totalement tributaires de l'organisation
administrative des établissements d'accueil et de la célérité avec
laquelle les étudiants les informent de leur situation . Ainsi, en
début d'année universitaire, les calendriers des sessions
d'examens de rattrapage et d'inscription des étudiants, variables
selon les cycles (parfois décembre pour le 3' cycle), les délais de
vérification des documents nécessaires au paiement des bourses
ou les transferts des dossiers d'une académie à une autre sont
autant d'aléas qui interdisent un paiement rapide du premier
terme de bourse, quelle que soit la périodicité adoptée pour le
paiement . Le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports s'efforce cependant, en liaison avec les universités et
les trésoriers-payeurs généraux, d'améliorer les procédures d'ins-
cription des étudiants et de raccourcir les délais de vérification
des documents de paiement des bourses . Il convient néanmoins
de souligner qu'à la date du l et octobre, 50 p . 100 des bénéfi-
ciaires ont perçu leur bourse et 80 p . 100 à la date du
l« décembre, le reliquat versé ultérieurement, pour les raisons
précédemment exposées, étant résiduel . Cette proportion est en
constante progression depuis dix, ans (à l'époque, 70 p. 100 de
bourses payées au l e t décembre). En cas de retard, les étudiants
ne sont pas démunis puisqu'ils peuvent solliciter une avance
auprès des centres régionaux des oeuvres universitaires et sco-
laires (C.R.O.U .S .) . Pour la suite de l'année universitaire, le paie-
ment trimestriel intervient dans la plupart des académies deux
mois environ avant l'échéance de la bourse, c'est-à-dire en février
et en avril . Dans ces conditions, la mensualisation, si elle est sus-
ceptible, par sa régularité, de faciliter la gestion du budget de
l'étudiant, peut, à l'inverse, supprimer l'avantage de l'anticipation
qui résulte du paiement trimestriel . Toutefois, des mesures sont
actuellement prises ou à l'étude afin d'améliorer encore les délais
de paiement des bourses . C'est ainsi qu'un arrêté en date du
12 avril 1990 (publié au J.O. du 24 avril 1990) devra permettre,
dés la prochaine rentrée universitaire, de verser ces aides dès le

_ début du mois de septembre pour les étudiants effectivement ins-
crits et entamant leur année dès ce moment . Le paiement plus
précoce du premier terme de bourse permettra, mieux que le ver-
sement mensuel, de faire face aux dépenses de début d'année
universitaire . Par ailleurs, la généralisation du paiement par vire-
ment bancaire ou postal, possibilité offerte aux étudiants bour-
siers depuis 1968, pourrait être au nombre des autres solutions
retenues . Elle constitue l'une des conditions indispensables pour
une éventuelle mensualisation des versements . En tout état de
cause, celle-ci impliquerait l'ouverture d'un compte courant par
l'ensemble des boursiers.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs agrégés)

26516 . - 2 avril 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des allocations-moniteurs-
normaliens (A .M .N .) . En effet,les articles 8 et suivants du décret
t,° 89-794 du 30 octobre 1989 (J .O . du 3 ; octobre !989) prévoit
que les anciens élèves des Ecoles normales supérieures, inscrits
en vue dr la préparation d'un doctorat, peuvent se voir recruter
en tant qu'A .M .N. dans les établissements universitaires, par
contrat d'une durée maximale de trois ans . Toutefois, la plupart
des A .M.N ., ont réussi l'agrégation du secondaire, et sont donc
des fonctionnaires sous statut. Le décret n° 89-794 ne prévoyant
pas que les candidats doivent demander leur mise en disponibi-
lité pour bénéficier de l'allocation, il apparait exclu que les
A.M.N . et notamment ceux qui ont déjà signé leur contrat, puis-
sent se voir priver de leurs droits à l'avancement et à la retraite.
Er, conséquence, il le remercie, de lui confirmer que le bénéfice
d'un contrat d'A .M.N. ne prive pas cette catégorie de fonction-
naires des avantages acquis.

Réponse . - La situation statutaire des allocataires - moniteurs -
normaliens (A .M.N .) ayant la qualité de fonctionnaire fait actuel-
lement l'objet d'une étude approfondie . Deux cas doivent être
distingués, selon que les intéressés avaient ou non la qualité de
professeur titulaire ait moment où ils ont accédé aux fonctions
d'A .M .N . S'ils n'avaient pas la qualité de professeur titulaire,
puisqu'un fonctionnaire stagiaire ne peut, en cette qualité,
occuper la position de détachement, il est envisagé de les faire
bét.,éficier, pour toute la durée du monitorat, d'un report de stage
(dans l'hypothèse - où ils n'auraient pas encore été nommés en
qualité de stagiaire) ou d'une interruption de stage (dans le cas
cotitraite) . Si, à l'issue du monitorat, ils choisissaient de
demeurer dans leur corps d'origine (celui, par exemple, des pro-
fesseurs agrégés de l'enseignement du second degré), la période
de stage prévue par le statut particulier de ce corps serait consi-
dérée comme ayant été effectuée dés lors que la durée effective
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des fonctions de moniteur aurait été au moins égale à celle de la
période de stage statutaire, c'est-à-dire l'année scolaire . Pour le
classement dans le corps d'origine, les services d'A .M.N. seraient
retenus, au moment de la titularisation, selon les mômes moda-
lités que si les intéressés . accédaient au corps des maîtres de
conférences, c'est-à-dire à raison de deux ans s'ils justifient d'au
moins trois années de fonctions en qualité d'A .M.N., ou de la
moitié de la durée de ces services dans le cas contraire . Le projet
de décret instituant ces dispositions, qui doit être incessament
soumis aux autres . ministères concernés, prévoit un effet rétroactif
au l et octobre 1989 . Dans l'hypothèse où les A .M.N . avaient la
qualité de professeur titulaire - hypothèse qui se vérifiera de
moins en moins souvent lors des recrutements des années à venir
-, la solution correspondant aux voeux exprimés par leurs repré-
sentants est celle du détachement, que le ministère de l'éducation
nationale est disposé à proposer. Toutefois, cette solution soulève
des difficultés de nature juridique, et ne pourra être considérée
comme définitivement acquise que lorsqu'elle aura reçu l'accord
des partenaires ministériels, et notamment celui de la fonction
publique. Un effet rétroactif au I« octobre 1989 sera également
donné à cette mesure, si elle peut être retenue.

Enseignement supérieur : personnel (A .T.O .S.)

26588. - 2 avril 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le min'.stre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des personnels adminis-
tratifs, techniques, ouvriers et de services de l'université . L'aug-
mentation massive du nombre d'étudiants, ces dernières années,
s'est traduite par un alourdissement sensible des tâches tech-
niques et administratives pour les personnels A .T .O .S . alors que
les effectifs de ces derniers ont baissé de l'ordre de 10 p . 100 ces
sept dernières années . Ceci a contraint bon nombre d'universités
à avoir recours à la création d'emplois hors statuts, de sorte que
certains des personnels A .T.O .S. occupent des emplois précaires.
De plus, beaucoup de ces personnels surdiplômés ont un salaire
de peu supérieur au S.M .I .G ., avec de faibles perspectives de
promotion et de stabilisation. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre, dans le cadre de la vaste politique de revalorisa-
tion de l'université, pour accorder à ces personnels la place qu'ils
méritent dans l'université de demain.

Enseignement : personnel (A .T.O.S .)

26773 . - 9 avril 1990. - M. Jean Besson appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de !a
jeunesse et des sports, sur la situation des personnels A.T .O .S.
sans lesquels toute mission universitaire est impossible . Parallèle-
ment à l'augmentation du nombre des étudiants qui alourdit la
charge administrative de l'Université et en complique la gestion
matérielle, s'est produite une diminution régulière des personnels
A.T.O .S . (1/10 au cours des sept dernières années) . Exemple, ce
fait a contraint l'université de Paris-X à créer une soixantaine
d ' emplois hors statut, de sorte qu'environ 1 /6 des personnels
A.T.O .S . occupent des emplois précaires . Par ailleurs, 60 p . 100
de ces personnes, dont beaucoup sont «surdiplômées », perçoi-
vent moins de 5 000 francs par mois et leurs perspectives de sta-
bilisation et de promotion sont des plus maigres . Aussi, au
moment où l'on parle tant de revalorisation, il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures concrètes et urgentes afin de
pallier ces manques et, enfin, prendre en compte ces hommes et
ces femmes qui sont indispensables au bon fonctionnement de ce
service public.

Enseignement supérieur : personnel (A .T.O.S.)

27328. - 16 avril 1990. - M. Georges Filage attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les personnels A .T .O .S . des univer-
sités . La faiblesse des rémunérations de ces derniers - moins de
5 000 francs avec vint-deux ans dancienneté - l'insuffisance
criante de leurs effectifs devant l'accroissement des nombreux
étudiants ne sont conformes ni à la justice sociale, ni aux besoins
de la rénovation et du développement des études supérieures.
Des mesures urgentes doivent Mtre prises en prévision de la pro-
chaine rentrée • pour permettre à cette composante essentielle au
bon fonctionnement de l'institution universitaire de faire fane à
ces tâches dans des conditions de travail et de vie décentes . II
serait indispensable à cet égard de porter un salaire minimum à

6 500 francs, de procéder à la création de nombreux postes sup-
plémentaires et d'inscrire dans leur statut un véritable système de
promotion et de formation permanente . II lui demande s'il
entend agir dans ce sens.

Réponse. - La situation des personnels A.T.O.S . constitue une
préoccupation importante du ministre de l'éducation 'nationale,
de la jeunesse et des sports . Il convient de remarquer en premier
lieu que la loi de finances pour 1990 a prévu la création de
690 emplois budgétaires d'A.T.O.S . et d'I .T.A. (450 pour l'ensei-
gnement scolaire, 240 pour -l'enseignement supérieur), ce qui
confirme l'inversion totale de la tendance dans ce domaine . De
plus 500 emplois en surnombre ont été obtenus (300 pour le sec-
teur scolaire et 200 pour le secteur universitaire) qui s'ajoutent
aux 690 emplois de la loi de finances . Un effort considérable est
donc fait en matière d'emplois budgétaires et de postes. L'amé-
lioration de la situation des personnels passe également par
l'amélioration des carrières . C'est pourquoi le ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports a décidé d'engager
une profonde réforme de la structure des emplois des agents de
service et ouvriers professionnels des établissements d'enseigne-
ment, qui représentent environ 100000 personnes, soit près de la
moitié des personnels A .T.O .S . Ce projet, qui intègre les évolu-
tions technologiques affectant le fonctionnement de ces établisse-
ments et les nouvelles formes d'organisation du travail, s'accom-
pagnera d'une amélioration des carrières des personnels
concernés . La loi de finances pour 1990 le prend en compte. Par
ailleurs, dans les secteurs scolaire et universitaire, l'augmentation
et l'amélioration de la pyramide des emplois résultent de
17 300 créations et transformations, soit 12 473 au titre du budget
et 4 827 au titre de l'accord salarial de 1989 . Ces mesures doivent
se traduire par 20 300 recrutements et promotions d'agents, aux-
quels il convient d'ajouter 3 000 recrutements exceptionnels en
catégorie C (les contingents seront doublés pour les deux der-
nières années d'application du plan engagé en 1987) . Au total,
pour 1990, le coût des mesures relatives aux personnels s'élève à
230 millions de francs, dont 70 millions de francs récemment
obtenus pour tenir compte de la situation des A .T.O .S . (25 mil-
lions de francs de mesures indemnitaires, 25 millions de francs
de transformations d'emplois supplémentaires et 500 autorisations
de surnombres) . II est huit fois plus important que le coût global
des mesures prises au cours des quatre dernières années . L'en-
semble de ce dispositif mis en place en faveur des A.T .O .S.
montre que ces personnels ne sont pas, corme il a pu être dit,
des « oubliés » de l'éducation nationale . Au demeurant, l'ar-
ticle 15 de la loi d'orientation sur l'éducation du IO juillet 1989
prévoit qu'ils sont membres de la communauté éducative et qu'ils
concourent directement aux missions du service public de l'édu-
cation . A cela s'ajoutent les importantes perspectives prévues par
le protocole d'accord sur la rénovation de la grille'des rémunéra-
tions de la fonction publique, signé le 9 février dernier par le
Premier ministre et cinq organisations syndicales . II prévoit une
revalorisation sensible des rémunérations les plus basses accom-
pagnée d'une quasi-extinction de la catégorie D, de meilleurs
déroulements de carrière, une meilleure prise en compte des nou-
velles qualifications et la reconnaissance de la fonctionnalité et
des sujétions de certains emplois . Les personnels A.T.O .S . sont
naturellement très concernés par ces mesures dont la première
tranche prendra effet à compter du l e t août 1990.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

26648. - 9 avril 1990. - M . Denis Jacquat expose à M . le
ministre d'EtaC, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, le cri d'alarme lancé par le syndicat national
des personnels de direction des lycées professionnels face au
désintéressement croissant des enseignants français pour les fonc-
tions de direction . En effet, 4 000 d'entre eux ont fait acte de
candidature en 1988, 1500 seulement en 1989 . De même,
103 démissions parmi les reçus au précédent concours ont induit
le recours à l'auxiliariat 153 postes sont de ce fait restés
vacants. Les mesures que préconise le S .N .P .D .L .P. pour garder
tout son attrait à la fonction et endiguer le malaise impliquent,
entre autres, instauration de perspectives et plan de carrière
rapide et valorisante, déblocage des arrêtés de nomination et pos-
sibilités d'accès aux échelons terminaux de la hiérarchie . Le
S .N .P.D .L .P. souhaite également que le délai de deux ans pour le
remboursement des frais de déménagement soit réduit et qu'une
indemnité soit allouée pour absence de logement . II lui demande
en conséquence s'il entend accéder à ces diverses revendications
légitimes, reconnzissant alors le rôle prépondérant joué par ces
personnels de direction au sein du système éducatif français .
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Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

28305. - 7 mai 1990. - M. Jean Ueberschlag attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes des personnels de
direction des établissements du second degré. L'application des
nouvelles mesures de revalorisation dont ont bénéficié les per-
sonnels d'enseignement et d'éducation engendre une situation
pénalisante pour les personnels de direction de l'enseignement du
second degré . En effet, actuellement l'écart entre la rémunération
d'un proviseur, ex-professeur certifié d'un lycée de 1 « catégorie
et un C.P .E . hors .classe est minime, le proviseur gagne à peine
250 francs de plus, primes et indemnités comprises . Situation
plus grave encore, dans le cas d'un proviseur-adjoint, ex-certifié
ou ex-C .P.E . d'un lycée de I « catégorie qui touchera 939 francs
de moins qu'un C .P.E . hors classe, ou encore 1 800 francs de
moins qu'un conseiller en formation continue . Ce paradoxe ne se
limite pas simplement à la rémunération stricto sensu, en effet
l'indemnité de responsabilité versée annuellement aux personnels
de direction est inférieure à l'indemnité de suivi 'et d'orientation
allouée aux professeurs . Cette situation va engendrer une démoti-
vation de ces personnels dont on tonnait les charges lourdes en
matière de responsabilité et d'encadrement . II lui demande de
prendre des mesures urgentes afin de répondre aux revendica-
tions légitimes de ces personnels.

Réponse . - Des négociations ont été entreprises avec les organi-
sations les plus représentatives des corps des personnels de direc-
tion. A l'issue de cette concertation, diverses mesures ont été
prises qui s'ajoutent aux dispositions déjà arrêtées dans le cadre
du statut d'avril 1988 (d'un coût total d'environ 260 millions de
francs) . C'est ainsi que, pour tenir compte des dispositions
prévues à l'égard des corps enseignants ; d'éducation et d'infor-
mation et orientation, il a été décidé de supprimer à terme la
3• classe du corps des personnels de direction de 2' catégorie . La
transformation des emplois correspondants sera achevée d'ici au
31 décembre 1995 . Par voie de conséquence, le pourcentage sta-
tutaire des emplois de l m classe de 2' catégorie sera, au cours de
la même période, porté de 15 à 20 p. 100 . Le pourcentage statu-
taire des emplois de I « classe de I « catégorie (30 p. 100) sera
quant à lui atteint dès 1992 . Ces dispositions permettent en parti-
culier de garantir aux personnels de direction un avancement de
classe dans le cadre d'un déroulement normal de carrière. Par
ailleurs, comme il en a été pour les personnels enseignants dans
le cadre du plan de revalorisation, un certain nombre de mesures
indemnitaires ont été arrêtées . A compter de la rentrée 1990, les
indemnités des principaux de collège seront alignées sur celles
des proviseurs de lycée et des proviseurs de lycée professionnel
(exception faite de l'indemnité de sujétions spéciales des provi-
seurs des lycées de 4' catégorie) . A compter de la même date,
afin notamment de rendre plus attractifs les débuts de carrière
des personnels de direction, les indemnités des chefs d'établisse-
ment adjoints seront portées à 60 p . 100 de celles des chefs d'éta-
blissement . En outre, les indemnités de l'ensemble des personnels
de direction seront majorées d'un montant uniforme de
4 300 francs par an, dont une moitié au titre du budget de 1991,
l'autre au titre du budget de 1992 . D'autre part, l'indemnité de
sujétions particulières (6 200 francs), prévue pour les enseignants
exerçant dans des conditions difficiles, sera attribuée aux per-
sonnels de direction des établissements concernées à compter du
I" janvier 1991 . L'ensemble de ces mesures représente un coût
supplémentaire d'environ 177 millions de francs. Enfin, le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de 'la jeunesse
et des 'sports, envisage de nouvelles mesures dans le cadre du
protocole d'accord sur la rénovation de la grille de la fonction
publique . Ainsi des dispositions relatives à la notification du
classement des lycées seront prises rapidement . D'autre part, les
bonifications indiciaires attachées aux emplois de direction
implantés dans les établissements de l m catégorie seront amé-
liorées, compte tenu de la répartition de l'enveloppe qui sera
allouée au ministère de l'éducation nationale au titre des nou-
velles bonifications indiciaires . Les perspectives de carrière des
personnels de direction de la l m et de la 2' classe de la 2' caté-
gorie seront examinées, en fonction de l'incidence des mesures
prévues par le protocole d'accord du 9 février 1990 en faveur des
attachés d'administration et des corps assimilés . Par ailleurs, les
personnels de direction stagiaires qui ont reçu une affectation
définitive dès leur I re année de stage, seront immédiatement rem-
boursés de leurs frais de déménagement .

Prestations familiales
(politique et réglementation)

26857. - 9 avril 1990 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de k
jeunesse et des sports, sur la situation des jeunes de plus de
vingt ans . qui souhaitent suivre des études. II lui rappelle qu'à
partir de cet âge, ces jeunes ne sont plus sur le régime de sécurité
sociale de leurs parents et que ceux-ci ne perçoivent plus d'allo-
cations familiales . De nombreuses familles rencontrent alors
d'importantes difficultés pour leur permettre de poursuivre, dans
de bonnes conditions, des études devenues indispensables et de
plus en plus longues . C'est pourquoi, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer s'il compte créer une allocation unique pour
études, afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Le problème de la suppression des allocations fami-
liales aux étudiants âgés de plus de vingt ans ne relève pas de la
compétence du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, mais de celle du ministère de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale . II convient, par ailleurs, de rap-
peler que les intéressés relèvent, à partir de cet âge, du régime de
sécurité sociale des étudiants dès lors qu'ils sont inscrits dans un
établissement agréé à ce régime . Les aides directes aux étudiants
(bourses et prêts d'honneur) demeurent l'un des axes prioritaires
de l'action du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports pour faciliter l'accès à l'enseignement
supérieur des étudiants issus des familles les plus modestes.
Ainsi, depuis trois ans, le nombre des boursiers a progressé d'en-
viron 10 p . 100 chaque année pour représenter 240 000 étudiants
en 1989-1990 . Dans le mème temps, les plafonds des ressources
familiales ouvrant droit à bourse ont été majorés de 16 p . 100,
pourcentage supérieur à l'évolution des prix au cours des années
de référence (+ 11,6 p . 100). De même, les tauX des'bourses ont
été revalorisés de 16 p . 100 depuis la rentrée universitaire 1988.
Une nouvelle augmentation des effectifs de boursiers et des mon-
tants des bourses d'enseignement supérieur est envisagée pour la
rentrée 1990. Enfin, sans préjudice du développement et de
l'amélioration du système des bourses, une réflexion est engagée
pour définir, en liaison avec l'ensemble des partenaires
concernés, les conditions de mise en place et de gestion d'un
nouveau système de prêts aux étudiants auquel, selon les
enquêtes les plus récentes, un nombre non négligeable d'entre
eux serait susceptible d'adhérer.

Enseignement supérieur : personnel (ninimres de con%érences)

27442. - 23 avril 1990 . - M . Rudy Salles demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
ne§se et des sports, à quelle condition l'ancienneté dans un
corps de la fonction publique de catégorie A peut être prise en
compte, lors de l'intégration d'un fonctionnaire dans le corps des
maitres de conférences.

Réponse. - Un fonctionnaire recruté en qualité de maitre de
conférences est, conformément aux dispositions du décret
n° 85-465 du 26 avril 1985 modifié relatif aux règles de classe-
ment des personnes nommées dans les corps d'enseignants cher-
cheurs des établissements d'enseignement supérieur et de la
recherche relevant du ministère de l'éducation nationale, classé à
un échelon comportant un indice égal on à défaut immédiate-
ment supérieur à celui dont il bénéficiait dans son ancien corps.
Le critère retenu par la réglementation pour le classement des
agents qui antérieurement à leur nomination dans l'un des corps
d'enseignants chercheurs avaient la qualité de fonctionnaire civil
ou militaire est donc la rémunération et non l'ancienneté acquise.
Ce n'est que lorsque l'application de la règle rappelée ci :dessus
conduit à accorder à ce fonctionnaire une augmentation de traite-
ment inférieure à celle qui résulterait d'un avancement d'échelon
dans son ancienne situation qu'il conserve l'ancienneté qu'il y
avait acquise, dans la limite de l'ancienneté exigée pour une pro-
motion à l'échelon supérieur du corps des maître de conférences.
II convient de préciser que les intéressés ne peuvent directement
accéder à la I « classe, ou à la hors-classe, grades pour lesquels
des conditions spéciales d'avancement sont fixées par le statut
particulier . Cette dernière restriction ne s'applique pas aux pro-
fesseurs techniques adjoints et chefs de travaux de l'Ecole natio-
nale supérieure d'arts et métiers qui peuvent par dérogation étre
classés à la I « tinsse .
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Enseignement supérieur : personnel (maitres de conférences)

27444 . - 23 avril 1990. - M . Rudy Salles expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que le décret n° 89-707 du 28 sep-
tembre 1989 confère aux maitres de conférences qui exerçaient,
auparavant, les fonction! de moniteur, d'allocataire d'enseigne-
ment et de recherche. d'allocataire d'enseignement supérieur ou
d'attaché temporaire d'enseignement et de recherche, le bénéfice
de leurs années d'ancienneté dans ces fonctions dans les condi-
tions qu'il précise . L'exclusion des allocataires de recherche du
bénéfice des dispositions susvisées, introduirait une discrimina-
tion au détriment de cette catégorie de chercheurs qui exercent
également, dans leur immense majorité, des activités d'enseigne-
ment . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
que le principe d'égalité s'applique et que les allocataires de
recherche recrutés depuis 1985, bénéficient sans équivoque des
dispositions susvisées.

Réponse. - Le décret te 89-707 du 28 septembre 1989 a intro-
duit dans le décret n o 85-465 du 26 avril 1985 relatif aux règles
de classement des personnes nommées dans les corps d'ensei-
gnants chercheurs des établissements d'enseignement supérieur et
de la recherche relevant du ministère de l'éducation nationale, un
article 4-1 permettant de prendre en compte, selon certaines
modalités, les services exercés en qualité d'attaché temporaire
d'enseignement et de recherche, de moniteur, d'allocataire d'en-
seignement et de recherche et d'allocataire d'enseignement supé-
rieur . Ces mesures sont destinées à tenir compte lors de l'entrée
dans le corps des maitres de conférences des fonctions d'ensei-
gnement et de recherche ayant pu être accomplies dans le cadre
des différents dispositifs de préformation aux carrières de l'ensei-
gnement supérieur mis er, place depuis 1985 . C'est donc volontai-
rement que les allocataires de recherche n'ont pas été inclus dans
!e texte précité, puisque l'allocation perçue à ce titre n'induit
aucune obligation d'enseignement ou de recherche, mais s'appa-
rente à une aide accordée eux étudiants par le ministère de la
recherche et de la technologie pour leur permettre de mener à
bien les travaux devant conduire à la soutenance d'une thèse de
doctorat .

Enseignement ►paternel et primaire • personnel
(carrière)

27447. - 23 avril 1990 . - M. Louis de Broissia demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer ce que
devient le personnel des écoles maternelies, embauché et rému-
néré par les communes, lorsque, à la suite d'une fermeture de
classe, il est mis en disponibilité par l'éducation nationale.

Réponse. - Les agents spécialisés des écoles maternelles
(A .S .E .M .), qui assistent les instituteurs dans les classes mater-
nelles et les sections enfantines: sont des agents municipaux dont
le statut a été fixé par le ministère de l'intérieur . Ils ne relèvent
donc pas du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports, mais des collectivités locales qui assurent leur recrute-
ment et leur rémunération . Dans le cas de fermeture de classes
maternelies, la situation de ces agents est réglée dans le cadre des
dispositions statutaires qui leur sont applicables.

Enseignement : personnel (enseignants)

27475. - 23 avril 1990. - M. Michel Charzat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation particulière des ensei-
gnants du collège des maisons d'arrêt de Paris . Ces enseignants
touchaient, jusqu'à leur suppression par décret du 6 juillet 1989,
les indemnités de conseil de classe mais ne bénéficient pas,
comme tous leurs collègues, de l'indemnité de suivi et d'orienta-
tion (I .S .O.) qui les remplace aujourd'hui . 11 lui rappelle que pro-
fesseurs et instituteurs spécialisés des maisons d'arrêt de Paris
travaillent depuis de nombreuses années à des conseils de classe
communs et plus généralement à l'orientation et la réinsertion de
leurs élèves . Aussi il lui demande quelles mesures il entend
mettre en oeuvre pour que la revalorisation des traitements du
personnel enseignant re se traduise pas pour cette catégorie d'en-
seignants spécialisés par une perte de salaire.

Réponse. - Les personnels enseignants du collège des maisons
d'arrdt de Paris ont été admis au bénéfice de l'indemnité de suivi
et d'orientation des élèves instituée par le décret n° 89-452 du

6 juillet 1989 . Des instructions ont été données en ce sens le
27 mars 1990 au directeur des services académiques de l'éduca-
tion de Paris .

Enseignement supérieur :
personnel (enseignants vacataires)

27532. - 23 avril 1990 . - M. Rudy Salles demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, si un vacataire de l'enseignement supérieur
non titulaire de l'éducation nationale peut faire valider ses ser-
vices au titre de l'ancienneté dans le corps des maîtres de confé-
rences.

Réponse. - Le décret n° 85-465 du 28 avril 1985 modifié, relatif
aux règles de classement des personnes nommées dans les corps
d'enseignants chercheurs des établissements d'enseignement supé-
rieur et de la recherche relevant du ministère de l'éducation
nationale, prévoit dans son article 4 b que les services ouvrant
droit à titularisation, accomplis par les agents vacataires men-
tionnés à l'article 110 de la loi de finances pour 1982 et à l'ar-
ticle 78 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat, sont retenus à
raison de la moitié de leur durée jusqu'à douze ans et à raison
des trois quarts au-delà de cette durée de douze ans . Toutefois,
la durée des services ainsi rappelée ne peut avoir pour effet de
placer les intéressés dans une situation plus favorable que celle
qui résulterait de leur classement à un échelon comportant un
traitement égal, ou à défaut immédiatement supérieur à celui
perçu comme vacataire . Afin d'être complet, il est précisé qu'en-
trent dans le cadre des dispositions législatives précitées les vaca-
taires et les autres personnels chargés à titre temporaire, sans
occuper un emploi budgétaire, de fonctions d'enseignement dans
un établissement d'enseignement supérieur relevant du ministère
de l'éducation nationale . Les intéressés doivent : 10 avoir exercé
leurs fonctions pendant au moins quatre ans à compter du
l« octobre 1978 : 2. n'avoir exercé aucune autre activité profes-
sionnelle principale pendant ces quatre années : 3 . avoir assuré,
entre le I d octobre 1978 et le l e i octobre 1982, au moins
350 heures de cours ou de travaux dirigés ou 700 heures de tra-
vaux pratiques, sans: que le nombre d'heures assuré chaque année
puisse être inférieur à 75 heures de cours ou de travaux dirigés,
ou à 150 heures de travaux pratiques.

Enseignement supérieur (étudiants)

27598 . - 23 avril 1990 . - M. Serge Charles interroge M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, sur les mesures qu'il compte prendre pour
aider les étudiants à financer leurs études . A l'heure actuelle, le
coût moyen d 'une année d'études est d'environ 30000 francs . Les
bourses, dont le montant maximum s'élève à 14 600 francs par
an, sont insuffisantes et ne s'adressent qu'à 16 p . 100 des effectifs
étudiants. Or, les étudiants issus des classes moyennes, qui sont
aujourd'hui majoritaires, n'ont pas les moyens financiers de
«boucler» leur budget . Aussi doivent-ils recourir aux petits
boulots qui leur coûtent du temps et de la fatigue, ce qui nuit à
leurs études. Des propositions ont été faites par des organismes
étudiants, dont l'objet consisterait à accorder des « prêts d'études
automatiques » à tous les étudiants qui en feraient la demande.
Ces prêts, accordés annuellement par les banques qui auraient
passé contrat avec l'Etat, seraient garantis par une société de cau-
tion mutuelle et par l'Etat. Leur renouvellement serait subor-
donné à un succès aux examens de l'année précédente, avec pos-
sibilité d'un échec maximum pour l'ensemble de la scolarité . Le
remboursement de ces prêts, à taux bien sûr privilégiés, n'inter-
viendrait qu'à compter du jour où l'étudiant aurait trouvé son
premier emploi . II lui demande ce qu'il pense de cette proposi-
tion et la suite qu'if entend lui apporter.

Réponse . - Les aides directes aux étudiants (bourses et prêts
d'honneur) demeurent l'un des axes prioritaires de l'action du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, pour faciliter l'accès à l'enseignement supérieur des
étudiants issus des familles les plus modestes. Actuellement, il
existe des prêts d'honneur réservés aux étudiants non boursiers.
Cette aide est exempte d'intérêt et remboursable au plus tard dix
ans après la fin des études pour lesquelles elle a été consentie . Le

Lite
t alloué par un comité académique spécialisé, dans la

limdes crédits prévus à cet effet et selon la situation sociale
des postulants . Le montant de ces prêts est comparable à celui
des bourses d'enseignement supérieur du ministère de l'éducation
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nationale, de la jeunesse et des sports . Le doublement des
moyens affectés aux prêts d'honneur et mis à la disposition des
recteurs pour la clôture de l'exercice 1989 (37,4 MF au lieu de
18,2 MF prévus initialement) leur a permis d'attribuer des prêts
lus nombreux et/ou d'un montant plus élevé et de répondre à

l'attente des étudiants qui n'ont pu obtenir une bourse, notam-
ment au niveau du troisième cycle. Cependant, les prêts d'hon-
neur ne constituent qu'un appoint par rapport à l'ensemble des
aides directes apportées par l'Etat sous forme de bourses
(3,166 milliards de francs en 1990) . lI en va de même des prêts
accordés par certaines banques qui, jusqu'ici, n'ont concerné
qu'une frange restreinte de la population étudiante . Aussi bien et
sans préjudice du développement et de l'amélioration du système
des bourses, une réflexion est engagée au ministère de l'éduca-
tion nationale pour définir, en liaison avec l'ensemble des parte-
naires concernés, les conditions de mise en place et de gestion
d ' un nouveau système de prêts aux étudiants auquel, selon les
enquêtes les plus récentes, un nombre non négligeable d'entre
eux serait susceptible d'adhérer.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Risques naturels (séismes, raz de marée et éruptions volcaniques)

21609. - I I décembre 1989. - M. Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les tremblements de
terre qui ont touché récemment de nombreux pays . II lui
demande s'il ne serait pas opportun d'accélérer la création de
normes parasismiques de construction pour les habitations indivi-
duelles et collectives, en application de la loi n e 87-565 du
22 juillet 1987 relative à la prévention des risques majeurs.

Réponse. - Des tremblements de terre récents survenus dans
des pays lointains ont rappelé au public que le risque sismique
est une réalité . La France y est également exposée comme le
montre l'analyse historique qui a pu être effectuée sur
mille ans : 5 800 communes sont ainsi concernées ., soit avec un
risque fort dans les départements de la Martinique et de la Gua-
deloupe, soit avec un risque moyen en métropole . Ce regain d'in-
térêt ne doit pas masquer le fait que la prise de conscience du
public, des milieux techniques et de la puissance publique ne se
fait que très progressivement . La définition et la mise en œuvre
d ' une politique de prévention parasismique est une tâche difficile
et longue, qui ne peut porter ses fruits qu'à moyen, voire à long
terme . Le moyen privilégié de la prévention est la construct .on
parasismique, c'est-a-dire l'art de construire de manière telle que
les constructions ne s'effondrent pas, afin de sauvegarder les vies
humaines, quitte à ce que les bâtiments ou les ouvrages subissent
des dommages graves . Dans certains cas, le critère de non-
effondrement ne suffit pas : un centre de secours, un hôpital,
etc., doivent rester opérationnels après avoir subi un séisme . Cer-
taines instal? :stions industrielles, potentiellement dangereuses, doi-
vent, même après séisme, non seulement rester stables, mais aussi
garder leur fonction de containement, voire leur capacité de fonc-
tionner normalement . Le but est alors d'éviter une catastrophe
technologique que des dégâts incontrôlés dus au séisme risque-
raient d'induire . Toute action de prévention commence par l'éla-
boration et la mise à la disposition du plus grand nombre des
acteurs intéressés, des techniques de construction parasismique.
En France, des règles techniques et des versions successives ont
été rédigées à partir de 1955 pour les bâtiments . Les règles
actuellement en vigueur en France sont celles publiées en 1969 et
révisées en 1982 pour tenir compte des enseignements apportés
par le séisme d'El Asnan, en 1980 (3 300 morts), document cou-
ramment appelé « Règles PS 69/82 » . Des textes réglementaires
ont été publiés entre 1967 et 1986 établissant le domaine actuel
d' application obligatoire des règles de construction parasismique.
Ce domaines couvre les immeubles de grande hauteur, les
constructions exécutées dans le cadre de marchés de l'Etat de
travaux de bâtiment, les habitations collectives en zones sis-
miques 2 et 3 , les habitations individuelles en zone sismique 3 et
les établissements recevant du public du premier groupe . Dans
certains domaines autres que le bâtiment comme les grands bar-
rages, les installations nucléaires, etc., des techniques adéquates
et le cadre de leur application ont été mis en place. Quelques
étapes importantes ont été franchies récemment . La première est
l'élaboration en 1960 du nouveau zonage sismique de la France,
révisé en 1985, constat technique concernant le risque sismique
tel qu'il apparaît à la lumière des connaissances scientifiques et

techniques actuelles . II répartit les cantons métropolitains en
quatre zones de sismicité croissante : 0, 1 a, 1 b et I1 . Les Antilles,
plus sismiques, sont classées en zone III . La seconde étape est la
loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de
catastrophes naturelles qui, en contrepartie de la mise en place
d'un régime d'indemnisation faisant appel à la solidarité natio-
nale, a prévu que l'Etat élaborerait des plans d'exposition aux
risques naturels prévisibles (P.E.R .) . En matière de risques sis-
miques, l'intérêt particulier des P.E.R . réside dans le fait que,
alors que le zonage ne peut être que régional, les P.E.R. permet-
tent de tenir compte de l'aléa local, spécifique, à l'échelle fine
dont l'aménageur a besoin . A ce joar, 54 communes des départe-
ments des Hautes-Alpes, des Alpes-de-Haute-Provence, 'des
Bouches-du-Rhône et des Alpes-Maritimes situées en zone II
ou 1 font l'objet de P.E .R ., dont dix sont approuvés . Enfin, la
troisième étape récente est la promulgation de la loi du
22 juillet 1987 relative notamment à la prévention des risques
moyens . L'article 41 de cette loi stipule que, dans les zones parti-
culièrement exposées à un risque sismique, l'intensité du risque à
prendre en compte et les catégories de bâtiments, équipements et
installations nouveaux, soumis à des règles particulières parasis-
miques sont définies par décret . Cette disposition est très impor-
tame, car elle crée une assise législative là où il n'y avait qu'un
ensemble assez hétérogène de textes administratifs. De plus, elle
permet de rendre officiel le nouveau zonage sismique, d'intro-
duire la notinn capitale de la classification des constructions en
fonction de leur vulnérabilité et d'étendre le champ d'application
des règles de construction parasismique. Enfin, elle permet de
créer une situation claire par rapport à la situation présente : elle
sépare en effet l'énoncé des prescriptions qui relèvent de choix
politiques incombant à la puissance publique (zonage sismique,
catégories de constructions visées, niveaux de protection mini-
male imposés) de l'énoncé des prescriptions qui relèvent des pro-
fessionnels (règles de calcul et de construction) . Un projet de
décret est soumis actuellement au Conseil d'Etat ; il sera suivi
par un arrêté relatif aux bâtiments . Le décret établit des principes
généraux : distinction entre catégories d'ouvrages dits « à risque
normal » et « à risque spécifique », zonage sismique, classifica-
tion des ouvrages dits « à risque normal » selon leur vulnérabi-
lité, et énoncé de l'obligation d'appliquer des mesures préventives
aux ouvrages neufs . L'arrêté fixe les conditions d'application du
décret en ce qui concerne les bâtiments neufs de la catégorie dite
« à risque normal » . Il établit ta classification des bâtiments et,
par là même, étend le champ d'application obligatoire des
mesures préventives, comble les lacunes des dispositions anté-
rieures et couvre, en particulier, les bâtiments d'habitation collec-
tive et individuelle . Cette classification conduit à la modulation
du niveau de protection minimale imposé en fonction de la vul-
nérabilité du bâtiment ou de son importance pour la survie de la
cité . Enfin, l'arrête énonce que les mesures préventives (concer-
nant les bâtiments neufs) consistent en l'application des règles
PS 69 82 . En ce qui concerne les habitations individuelles et les
petits bâtiments assimilés situés en zones 1 a, 1 b et I1, des dispo-
sitions spécifiques sont prises. La publication de ces textes peut
être escomptée pour le premier semestre de l'année 1990 . Dans
d'autres domaines (ouvrages d'art, équipements et installations
undustrielles, réseaux, catégorie des ouvrages dits « à risque spé-
cifique », etc .) des questions techniques et économiques restent à
résoudre et sont en cours d'examen.

Assainissement (ordures et déchets)

22715. - 8 janvier 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'absence de contrôle
sérieux constaté en matière d'élimination des déchets d'origine
hospitalière . A plusieurs reprises, les douaniers ont arrêté à la
frontière italienne des camions chargés de déchets hospitaliers,
lesquels n'étaient, dans certains cas, pas déclarés et, dans
d'autres, pas conditionnés . II en résulte, à l'évidence, outre une
menace sur la salubrité en g énéral, des risques importants de pro-
pagation de maladies infectieuses . Le contrôle sur les déchets
provenant d'hôpitaux français n'est pas non plus satisfaisant.
L'hôpital de Brest vient, par exemple, d'être mis en cause parce
qu'il déversait des déchets contaminés sur une décharge à ciel
ouvert, mal clôturée et dégageant une odeur nauséabonde . II sou-
haiterait donc qu'il lui indique s'il ne faudrait pas, d'une part,
interdire l'importation en France de déchets hospitaliers et.
d'autre part, donner un délai de trois mois à tous les hôpitaux
français pour préciser et publier les conditions dans lesquelles ils
éliminent leurs déchets.

Réponse . - De façon générale, on peut certes constater que
l'élimination des déchets hospitaliers n'est pas toujours réalisée
de façon satisfaisante à ce jour. Toutefois la situation est en
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pleine évolution . En ce qui concerne les mouvements de déchets,
un décret relatif à l'importation, l'exportation et au transit des
déchets générateurs de nuisances a été signé récemment (décret
n t' 90-267 du 23 mars 1990, paru au Journal officiel le
27 mars 1990) . L'annexe I, qui en précise le champ d'application,
cite explicitement les déchets hospitaliers dans son deuxième
paragraphe sous la rubrique Déchets de soins médicaux issus
d'hôpitaux ou d'autres établissements de soins » . A ce titre, toute
importation de déchets hospitaliers sera soumise à une autorisa-
lion préalable du préfet du département sur lequel est implantée
l'installation destinatrice du déchet Le certificat d'autorisation et
un bordereau de suivi accompagneront le déchet depuis son lieu
de production jusqu'au site d'élimination, complété et signé suc-
cessivement par toutes les personnes remettant ou prenant en
charge le déchet au cours du transfert . Ce document de suivi sera
contrôlé en douane . En ce qui concerne le conditionnement, les
conditions d'emballage et de transport imposées aux déchets hos-
pitaliers sont précisées dans l'article 88 du règlement sanitaire
type (circulaire du 9 août 1978) et dans les arrêtés d'autorisation
des installations destinataires des déchets (cf . arrêté ministériel
du 23 août 1989, lorsqu'il s'agit d'une usine d'incinération d'or-
dures ménagères) . En ce qui concerne l'élimination des déchets
hospitaliers : - un guide, élaboré conjointement par le ministère
de la santé et le secrétariat d'Etat chargé de l'environnement,
propose une méthodologie pour une meilleure gestion des
déchets et le choix d'une filière d'élimination rationnelle, de pré-
férence à l'extérieur des établissements de soins ; il a été diffusé
largement en cours d'année 1989 ; l'arrêté ministériel du
23 août 1989 fixe les prescriptions techniques qui s'imposent aux
usines d'incinération d'ordures ménagères souhaitant être auto-
risées à incinérer des déchets hospitaliers contaminés ; une circu-
laire aux préfets de région est en préparation, pour leur
demander de réunir des groupes de travail chargés d'élaborer des
schémas territoriaux d'élimination des déchets hospitaliers ; enfin,
une enquête sera lancée prochainement par le ministère de la
santé avec la participation du secrétariat d'Etat chargé de l'envi-
ronnement, qui permettra de mieux connaitre les conditions dans
lesquelles les établissements de soins éliminent leurs déchets à ce
jour .

Eau (pollution et nuisances)

24109. - 12 février 1990 . - M. Roland Carrai tient à attirer
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur la qualité de
l'eau dans de nombreuses agglomérations . Une récente enquête a
montré que le problème se pose inégalement sur le territoire,
mais qu'il y a désormais, dans certaines villes, un problème qui
risque de s'amplifier dans les années à venir . En effet, les quan-
tités de matières décelées dans l'eau sont souvent supérieures aux
plafonds fixés . Par ailleurs, certains produits ne sont pas pris en
compte alors même que leur consommation peut être dangereuse
(les dérivés du chlore, par exemple). D'autre part, les efforts, par-
faitement nécessaires, mis en place pour l'épuration, reconnais-
sent implicitement l'existence d'une pollution durable. II est donc
absolument nécessaire de connaitre les intentions du Gouverne-
ment au sujet de la qualité de l'eau du point de vue des normes
ou des contrôles et, le cas échéant, des sanctions.

Réponse. - La qualité de l'eau distribuée dans nombre d'agglo-
mérations pose fréquemment des problèmes de dépassement des
normes sanitaires fixées par le décret n° 89-3 du 3 janvier 1989
s'Ir la base des dispositions arrêtées par directives du Conseil des
communautés européenne. Le secrétariat d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, est associé étroitement
à rélaboratin de tels textes. li n'en demeure pas moins que la
mise en oeuvre de ceux-ci relève essentiellement de la compétence
du ministère chargé de la santé et de ses services extérieurs . La
responsabilité de la distribution de l'eau incombe par ailleurs aux
municipalités et aux organismes auxquels elle la délègue (syn-
dicats Intercommunaux ou sociétés de gérance). L'obligation que
leur fait la loi de respecter les normes sanitaires rend évidem-
ment les élus très sensibles à la pollution des eaux qui seront
utilisées pour la production d'eau potable . Cette pollution pro-
vient pour une part non négligeable de l'activité domestique.
C'est ce qui rend nécessaire l'épuration des eaux usées urbaines.
Elle devra du reste être nettement renforcée, comme l'a récem-
ment annoncé le secrétaire d'Etat chargé de l'environnement, le
taux de dépollution devant passer de 35 p . 100 environ à
60 p . 100 d'ici à la fin du siècle . 11 existe par ailleurs d'autres
sources de pollution, dues eux activités agricoles - nitrates, pesti-
cides - ou industrielles, pour lesquelles des dispositifs spécifiques
d'action existent ou sont en voie de constitution . Lorsque les

teneurs de l'eau distribuée dépassent les normes sanitaires corres-
pondantes, l'eau n'est plus juridiquement potable . Les textes pré-
voient les cas où la distribution peut néanmoins continuer à être
assurée, et sous quelles conditions . II est évident qu'une telle
situation ne ',tout être pérennisée et que les mesures adéquates
doivent être prises sans retard pour restaurer la qualité de l'eau
fournie à la population, sans quoi les collectivités concernées
s'exposent à des sanctions judiciaires.

Pollution et nuisances (bruit)

25132 . - 5 mars 1990 . - M. Jean-Michel Testu expose au
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, que le décret n° 88-523 du 5 mai 1988 a
suscité les plus grandes réserves de la part des associations lut-
tant contre le bruit, de voisinage notamment . Il demande au
ministre quelles mesures il entend prendre pour satisfaire aux
besoins de recours légaux des particuliers en la matière, en pre-
nant en compte les remarques des associations citées.

Réponse . - Des critiques ont été formulées par des associa-
tions luttant contre le bruit à l'encontre des dispositions du
décret du 5 mai 1988 relatif aux règles propres à préserver la
santé de l'homme contre les bruits de voisinage. Afin de
répondre à cette inquiétude, le secrétaire d'Etat a décidé, en
liaison avec les autres ministères concernés et après avis du
Conseil national du bruit, une évaluation de l'efficacité de ces
dispositions dans six départements témoins . Le dispositif vient
d'être mis en place dans les départements des Hauts-de-Seine, de
la Dordogne, de l'Isère, de la Gironde, du Var et de la Loire-
Atlantique. II prévoit la mise en place d'un comité de suivi
auprès du préfet, composé de représentants de la D .D.A .S .S ., de
la police, de la gendarmerie et des services communaux d'hy-
giène et de santé. Un représentant du procureur de la République
est également associé à ce groupe de suivi . Un guide méthodnlo-
pique a été mis au point par les différents ministères concernés
Indiquant la démarche à mettre en place pour assurer ce suivi.
L'ensemble de ce dispositif a donné lieu à une information com-
plète des associations par le ministère de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, lors de la séance plénière du conseil
national du bruit du 8 février 1990 . Si, au terme d'une année
d'application, cette évaluation révélait des difficultés sérieuses, le
secrétaire d'Etat chargé de l'environnement saisirait le Gouverne-
ment d'une proposition de modification du texte initial.

FAMILLE

Prestations familiales (conditions d'attribution)

24891 . - 26 février 1990 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'inadéquation des allocations familiales au regard de
la reconnaissance des droits de l'enfant . Après la reconnaissance
des Droits de l'homme, de"s droits de la femme, des droits de la
personne humaine, l'attention de l'opinion est attirée actuelle-
ment sur la reconnaissance des droits de l'enfant . Or, dans le
calcul des prestations familiales, cette reconnaissance des droits
de l'enfant n'est pas prise en compte puisque les allocations
familiales ne tiennent aucun compte du lieu de travail du père et
que, par ailleurs, un accord intracommunautaire des Douze
recrée un « sur-salaire » du chef de famille . L'allocation paren-
tale d'éducation ne tient pas davantage compte de la durée d'ac-
tivité professionnelle . Qu'en est-il de la reconnaissance du droit
de l'enfant dans le mode de calcul des diverses prestations fami-
liales et quelles sont les intentions du Gouvernement ? Il
demande si, en ce domaine comme en beaucoup d'autres, il ne
serait pas nécessaire de veiller à ce que les actes soient davan-
taees conformes aux intentions formulées et aux déclarations
faites . - Question transmise d Mme le secrétaire d'Erse auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Réponse. - La reconnaissance des droits de l'enfant et de la
famille conduit à l'adoption de mesures dans plusieurs
domaines : protection des risques liés à la grossesse et à la nais-
sance ; prévention des mauvais traitements dont sont victimes les
enfants ; apprentissage de la sécurité pour les enfants et les
jeunes, définition des droits de l'enfant . Le Gouvernement estime
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que la politique de la famille doit être essentiellement orientée
vers l'enfant . Deux orientations guident ses choix : l'amélioration
de la vie quo!idienne des familles et donc du bien-être de l'en-
fant et sa protec:ion dés avant la naissance et jusqu'à l'adoles-
cence . L'allocation parentale d'éducation, créée pour permettre
aux parents de mieux concilier vie familiale et vie profession-
nelle, compense partiellement la perte financière subie par le
membre du couple qui interrompt son activité professionnelle
pour s'occuper de son enfant âgé de moins de trois ans . Il faut
souligner que le montant de cette prestation a été porté à
2635 francs au 1t, janvier 1990, soit plus de 50 p. 100 du
S.M.I .C . Assurer à toutes les familles une meilleure compensation
du coût de l'enfant est une préoccupation constante du Gouver-
nement. Conformément aux dispositions de l'article L.551-1 du
code de la sécurité sociale, la base mensuelle de calcul des allo-
cations familiales qui sert de base de calcul à l'ensemble des
prestations est revalorisée deux fois par an, en janvier et en
juillet, sur la base de l'indice prévisionnel des prix . Les remises à
niveau s'effectuent en janvier au moment où sont connus les
indices définitifs des prix de l'année précédente . C'est ainsi qu'en
1989, après une première revalorisation de 1,11 p . 100 dont
1,01 p . 100 au titre de l'évolution effective des prix pour 1989 de
2,04 p. 100, une seconde revalorisation de 1,01 p . 100 est inter-
venue au 1 « juillet sur cette même base . Compte tenu du dernier
indice d'évolution des prix pour 1989, une remise à niveau de
0,80 p. 100 s'est avérée nécessaire au lu janvier 1990 . Le montant
de la base mensuelle a été revalorisée de 2,24 p . 100, la portant
ainsi à 1848,40 francs à cette même date . II est, de plus, précisé
à l'honorable parlementaire que le Gouvernement a décidé
d'étendre à dix-huit ans, l'âge limite au-delà duquel les alloca-
tions familiales et l'aide personnalisée au logement ne seront plus
servies en cas d'inactivité. Cette mesure prendra effet au plus
tard le J et juillet 1990. Un projet de Ici est également en cours
d'examen par le Parlement, en vue de prolonger de seize à dix-
huit ans le versement de l'allocation de rentrée scolaire . Le droit
à cette allocation sera ouvert non seulement aux familles bénéfi-
ciaires d'une prestation familiale, mais également à celles perce-
vant l'aide personnalisée au logement, le revenu minimum d'in-
sertion ou l'allocation aux adultes handicapés . Enfin, le
règlement du conseil de la C .E.E. no 1408-71 qui réunit toutes les
règles de fond prévues par l'application de l'article 5! du traité
de Rome met en place une coordination des régimes nationaux
de sécurité sociale. S'agissant de la politique familiale, les règles
de coordination permettent d'ouvrir le droit aux prestations fami-
liales, selon la législation nationale en vigueur dans le pays d'em-
ploi du travailleur . De ce fait, bien que résidant dans un Etat
membre distinct de celui du chef de famille, les enfants bénéfi-
ciaires perçoivent des prestations au même titre que s'ils demeu-
raient avec l'intéressé.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

25721 . - 19 mars 1990 . - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés liées à la mise en place du
crédit-formation portant sur les conséquences en matière de pres-
tations familiales . Lee jeunes qui bénéficient de modules de for-
mation, notamment dans le cadre du crédit-formation, sont sous
certaines conditions à charge de leurs enfants . La règle veut qu'il
n'y ait pas de versement des prestations familiales, le premier
mois du stage, avec arrêt un mois avant la fin du module . Cela
ne va pas sans poser de grosses difficultés aux familles quand les
enfants suivent plusieurs modules . II lui demande de bien vouloir
revoir ce dossier afin de ne pas compromett : l'efficacité du
crédit-formation . - Question transmise d Mme le secrétaire d'État
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, c!iargé de la famille.

Réponse. - L'âge limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale, Cette limite
a été portée à dix-sept ans dans le cas des enfants inactifs ou de
ceux qui perçoivent une rémunération inférieure à 55 p . 100 du
S.M .I .C. Elle est fixée à vingt ans notamment lorsque l'enfant
poursuit des études ou est placé en apprentissage ou en stage de
formation professioneelle au sens du livre IX du code du travail,
à condition qu'il ne bénéficie pas d'une rémunération supérieure
au plafond mentionné ci-dessus . II faut souligner que le Gouver-
nement a décidé d'étendre à dix-huit ans l'âge limite au-delà
duquel les allocations familiales et l'aide personalisée au loge-
ment ne sont plus servies en cas d'inactivité . Cette mesure, qui
entrera en vigueur au plus tard le 1 « juillet 1990, a pour objectif
d'apporter un soutien accru aux familles ayant les plus lourdes
charges et de réduire la disparité de traitement avec les familles
ayant des enfants poursuivant des études ou bénéficiaires d'une
formation . Aux termes de l'article L . 552 . 1 du code de la sécurité

sociale (loi n° 83-25 du 19 janvier 1983), les prestations familiales
servies mensuellement sont dues au premier jour du mois civil
suivant celui au cours duquel les conditions d'ouverture de droit
sont réunies et cessent d'être dues au premier jour du mois au
cours duquel elles cessent d'être réunies . Ce principe s'applique
également aux augmentations et aux fins de droit . L'application
des principes issus de la loi conduit à ne pas servir la dernière
mensualité de prestations correspondant au mois où prend fin la
condition de droit . La pratique antérieure d'ouverture (au mois
de l'événement) et de cessation de droit (au mois civil suivant
l'événement), couvrait une période de service supérieure à celle
des droits réels . II parait difficile, en l'état actuel des grands
équilibres de la sécurité sociale, de revenir sur cette disposition.
Des aménagements ont été étudiés, notamment la proratisation
au nombre de jours où les conditions de droit sont réunies.
Celle-ci s'est cependant révélée d'une trop grande complexité en
gestion . En tout état de cause, les prestations familiales ne sont
pas servies au-delà de l'âge limite de vingt ans de l'enfant . Pour
ce qui est des jeunes de moins de vingt . ..ns, bénéficiaires de
stages successifs de formation professionnelle, la condition de
droit et l'effectivité de la formation suivie (art . L . 512-3 du code
de la sécurité sociale) . La multiplicité accrue des stages offerts
at'e jeunes, dans le cadre du renforcement de la politique
conduite en la matière par le Gouvernement, peut susciter dans
certains cas des difficultés d'application de la législation des
prestations familiales à ce public particulier fréquentant plusieurs
stages de formation dans une année . En matière d'aides aux
familles, le Gouvernement vient d'arrèter un ensemble de
mesures de 1,2 milliard de francs en année pleine, intéressant de
façon privilégiée les familles les moin' favorisées. En outre, dans
le cadre de la simplification de certaines modalités d'application
du droit, également retenue par le Gouvernement, il a été précisé
aux organismes débiteurs de prestations familiales l'interprétation
à tenir de la loi du 19 janvier 1983 pour ce qui est des stages de
formation professionnelle ou d'apprentissage prenant fin le der-
nier jour d'un mois civil (mois restant dû à la famille) . A l'heure
où il est essentiel de maîtriser les grands équilibres de la nation
dans la perspective notamment du marché unique communau-
taire, ces mesures représentent un effort non négligeable en
faveur des familles les moins favorisées, qu'il parait, dans l'immé-
diat, difficile d'accroître, sans compromettre cet impératif d'in-
térêt général.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

26141. - 26 mars 1990 . - M . Yves Uollo attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État auprès dti ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur les prestations versées aux familles à l'occasion des nais-
sances multiples . Dans le cadre du plan famille, il n'est prévu
aucune aide spécifique pour venir en aide aux problèmes finan-
ciers liés aux naissarces multiples . En effet, les prestations
offertes ne permettent pas à des revenus modestes de faire face à
de nouvelles charges . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu de
prendre des mesures spécifiques pour pallier ce problème.

Réponse. - L'allocation pour jeune enfant, prestation d'entre-
tien, est versée mensuellement selon des règles générales d'attri-
bution communes à l'ensemble des prestations familiales et
définies par l'article L.552-1 du code de la sé'vrité sociale. Les
textes en vigueur ont prévu des dispositions particulières en
faveur des familles connaissant des naissances multiples . Des
possibilités de cumul des allocations pour jeune enfant ont été
prévues dans ce cas . Ainsi, une allocation pour jaune enfant est-
elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances, jusqu'à
leur premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à
la naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de
s'adapter à sa nouvelle situation et de prendre en compte les
charges immédiates qui pèsent sur les parents durant la période
qui suit la naissance des enfants . De plus (es problèmes spéci-
fiques que rencontrent les familles connaissant des naissances
multiples trouvent une réponse adaptée dans les dispositifs d'ac-
tion sociale des organismes débiteurs de prestations familiales
destinés à alléger les tâches ménagères et matérielles . Pour les
familles de trois enfants et plus, l'allocation parentale d'éduca-
tion, dont la durée a été portée de deux ans à trois ans, assure
aux familles de trois enfants et 'plus des ressources supérieures à
celles qu'elles pouvaient attendre du cumul des allocations aux
jeunes enfants . Enfin, soucieux d'améliorer encore les modes de
garde des jeunes enfants et d'aider tous les parents ayant recours
à une assistante maternelle agréée, le Gouvernement souhaite
généraliser et légaliser la prestation spéciale assistante maternelle
servie actuellement par les caisses d ' allocations familiales dans !e
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cadre de leur action sociale . C'est l'objet du projet de loi en
cours d'examen pat le Parlement . La nouvelle prestation devrait
s'appliquer à la garde par des assistantes maternelles agréées
d'enfants âgés de moins de six ans et accompagnera au lifte des
actions périscolaires, pour les enfants au-delà de trois ans, l'ac-
cueil normal de l'école maternelle.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

26153 . - 26 mars 1990. - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, rt e la sauté et de la
protection sociale sur l'article L. 552-1 du code de la sécurité
sociale qui précise que les prestations familiales sont dues, à l'ex-
ception de l'allocation de parent isolé, à partir du premier jour
du mois civil suivant celui au cours duquel les conditions d'ou-
verture du droit sont réunies. Une prestation telle que l'allocation
pour le premier enfant (A .PJ .E.) doit respecter le principe
d'équité et toute famille doit percevoir le même montant. Or, le
mécanisme des droits issus de l'article L. 552-1 et la réglementa-
tion relative à l'A.PJ .E . entrainent des disparités de 25 p. 100
selon que l'enfant nait avant ou après la date présumée d'accou-
chement lorsque celle-ci est située au début ou à la fin d'un mois
civil . Il lui demande s'il compte prendre des mesures pour l'ins-
tauration d'un versement identique pour tous, fixé à neuf mois
au lieu de huit, neuf ou dix actuellement . - Question transmise à
Mme le secrétaire d'état auprès da ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - L'allocation pour jeune enfant (A .PJ.E.), prestation
d'entretien, est versée mensuellement selon des règles générales
d'attribution communes à l'ensemble des prestations familiales et
définies par l'article L. 552-1 du code de la sécurité sociale . Ces
règles précisent que les prestations mensuelles sont dues au pre-
mier jour du mois civil suivant celui au cours duquel les condi-
tions d'ouverture du droit sont réunies . Les prestations cessent
d'être dues le premier jour du mois civil au cours duquel les
conditions d'ouverture du droit cessent d'être réunies. Ainsi, en
cas de naissance prématurée ou tardive, les durées de versement
de l'allocation pour jeune enfant peuvent être réduites ou aug-
mentées selon te cas . il n'est pas actuellement prévu de modifier
ces règles générales en ce qui concerne le versement de l'alloca-
tion pour jeune enfant.

Logement (allocations de logement)

26337. - 26 mars 1990 . - M. Claude Galla attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les difficultés rencontrées par les tuteurs ou l es éta-
blissements d'hébergement pour percevoir l'allocation de loge-
ment à caractère social (A.L.S.) . Ces difficultés tiennent au fait
que l'allocation de logement à caractère social (A .L.S.) créée par
la loi n e 71-582 du 16 juillet 1971 ne figure pas dans la liste des
prestations sociales énumérées à l'article L. 511-1 du code de la
sécurité sociale et ne peut pas être, formellement, soumise . à
tutelle. 11 lui demande quelle mesure peut être envisagée pour
que, dorénavant, l'A .L.S . entre dans les prestations pouvant être
soumises à tutelle et ne puisse être détournée de son
objet. - Question troasmise à Mme k secrétaire d'Est «près du
ministre e la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Logement (allocations de logement)

27%8 . - 16 avril 1990 . - M. Francis Salat-Ellier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'allocation logement à caractère social
créée par In loi ne 71-582 du 16 juillet 1971 . Les unions départe-
mentales d'associations familiales, dans leur mission de gestion
de services de tutelle aux prestations sociales, sont actuellement
confrontêes à une difficulté d'ordre technique . La tutelle aux
prestations sociales a été instaurée par la loi du 18 octobre 1966,
complétée par le décret du 25 avril 1969. La tutelle porte sur les
prestations sociales énumérées par l'article L511-I du code de la
sécurité sociale ainsi que l'allocation d'adulte handicapé
(article L . 821-5, alinéa 41, du méme code) . Dans les faits, l'allo-
cation logement à caractère social était considérée par les caisses
d'allocations familiales comme une prestation « tutellisable ».
Mais la Caisse nationale des allocations familiales a décidé l'an
dernier que, juridiquement, l'allocation logement à caractère

social n'étant pas citée dans les listes, elle ne peut pas être, for-
mellement, soumise à tutelle . Cette allocation logement à carac-
tère social est donc actuellement versée directement aux alloca-
taires et l'on imagine la difficulté pour les tuteurs ou les
établissements d'hébergement à la récupérer. Très souvent, ces
sommes sont détournées de leur objet . Dans ces conditions, ne
serait-il pas opportun par la modification des textes législatifs de
délasser l'allocation logement à caractère social comme faisant
partie des prestations qui peuvent être soumises à la tutelle
prévue par la loi du 18 octobre 1966 . - Question transmise à
Mme le secrétaire d'état auprès da ministre de la solidarisé, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille. ,

Réponse. - Il est exact que l'allocation de logement social n 'est
pas une prestation familiale au sens de l'article L 511-1 du code
de la sécurité sociale et ne peut de ce fait bénéficier de la procé-
dure de mise sous tutelle prévue par la loi du 18 octobre 1966.
Cependant le projet de loi visant à la mise en oeuvre du droit au
logement, actuellement en cours de promulgation . prévoit l'ins-
tauration avec accord de l'allocataire et du bailleur d'un système
de tiers payant pour l'attribution de l'allocation de logement
social. La possibilité de recourir au tiers payant, qui répond aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire, rend
peu utile l'extension de la procédure de mise sous tutelle.

Prestations familiales (allocations familiales)

26820 . - 9 avril 1990 . - M. Arnaud Leperc9 attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la saute et de la protec-
tion sociale sur le décret n° 46-2880 du 10 décembre 1946 relatif
à l'ouverture des droits aux prestations familiales. En effet, 'son
application entraîne la suppression du dr-ait aux allocations fami-
liales pour les parents d'apprentis dont le salaire mensuel
dépasse 55 p. 100 du montant du Smic . il sanctionne ainsi, le
plus souvent, les foyers de conditions modestes qui se retrouvent
fort pénalisés . Aussi, il lui demande de bien vouloir revoir cette
réglementation . - Question transmise à Mme le secrétaire d'état
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé de la famille,

Réponse. - L'âge limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite
a été portée à dix-sept ans pour les enfants à charge, n'exerçant
pas d'activité professionnelle, à vingt ans notamment lorsque
l'enfant poursuit ses études ou est placé en apprentisage ou en
stage de formation professionnelle au sens du !+ ire 1X du code
du travail à condition qu'il ne perçoive pas une rémunération
supérieure à 55 p. 100 du S .M.I.C. Pour bénéficier de ces presta-
tions, l'enfant doit demeurer à charge de ses parents et ne pas
exercer d'activité professionnelle . Or la loi de juillet 1971, en
assimilant te contrat d'apprentissage à un contrat de travail, fait
obligation à l'employeur d'assurer à l'apprenti une rémunération
minimum, calculée en pourcentage du S .M.I .C . On observe que
le montant du salaire ainsi obtenu varie en fonction de l'âge de
;'intéressé, de la durée du stage, du type de formation suivie et
doit être majoré de 10 p. 100 au-delà des dix-huit ans de l'enfant.
Cette référence au S .M.I .C . subordonne le versement des presta-
tions familiales à un seuil de revenus nets au-delà duquel l'enfant
entré « dans la vie active » ne peut plus être considéré comme
étant à charge au sens de la législation sur les prestations fami-
liales . Le décret du 14 mai 1980 a inséré dans le décret du
IO décembre 1946 un article 18 fixant la rémunération maximum
autorisée à 55 p. 100 du S .M.I .C. (rémunération appréciée anté-
rieurement par rapport à la base mensuelle de calcul des alloca-
tions familiales) . Le Gouvernement est tout à fait conscient des
difficultés vécues par les parents d'apprentis qui voient diminuer
ou s'éteindre leurs droits aux prestations lorsque le salaire de
l'enfant excède le plafond mentionné ci-dessus. Cependant, le
maintien de l'équilibre des comptes de la sécurité sociale impose
des choix en matière de politique familiale . Aussi, plutôt que de
disperser l'aide monétaire disponible, le Gouvernement estime-t-il
nécessaire de la concentrer prioritairement sur les familles sup-
portant les plus lourdes charges financières, soit en l'occurrence
les familles jeunes et nombreuses . Il est précisé à l'honorable
parlementaire que le Gouvernement a décidé d'étendre à dix-huit
ans l'âge limite au-delà duquel les allocations familiales et l'aide
personnalisée au logement ne seront plus servies en cas d'inacti-
vité . Cette mesure, qui prendra effet au plus tard au l u juillet
1990, a pour objectif d'apporter un soutien accru aux familles
ayant les plus lourdes charges et de réduire la disparité de traite-
ment avec les familles ayant des enfants poursuivant des études
ou bénéficiaires d'une formation . Un projet de loi est actuelle-
ment en cours d'examen par le Parlement en vue de prolonger de
seize à dix-huit ans le versement de l'allocation de rentrée sco-
laire . De plus, le droit à cette prestation sera ouvert non seule-
ment aux familles bénéficiaires d'une prestation familiale, mais
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également à celles percevant l'aide personnalisée au logement, le
revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handi-
capés .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

25863. - 19 mars 1990. - M. Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la liste des maladies considérées comme
des maladies de longue durée permettant de percevoir son traite-
ment intégral pendant un congé de deux ans . II lui demande s'il
envisage de faire reconnaitre les transplantations d'organes
comme des maladies de longue durée. - Question transmise d
M. k ministre d'Etrt, ministre 'de la fonction publique et des
réformes adxtiai.st,atires

Réponse. - La tuberculose, la maladie mentale, l'affection can-
céreuse ou la poliomyélite sont les quatre maladies qui ouvrent
droit au congé de longue durée, en application de l'article 34 (4. )
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ponant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat . Les cas de trans-
plantations d'organe relèvent en revanche du régime du congé de
longue maladie . Associé à d'autres éléments de protection
sociale, tel le mi-temps thérapeutique qui entraîne une reprise
progressive d'activité avec le maintien du plein traitement, le
régime de ce congé, qui est renouvelable au titre d'une même
maladie au cours de la carrière, parait en général plus adapté au
cas des transplantations d'organes que celui du congé de longue
durée qui n'est pas renouvelable et qui ne peut être suivi par
aucun autre congé sans reprise effective de fonctions . Il est à
noter que la liste des affections ouvrant droit au congé de longue
maladie n'est qu'indicative et que la transplantation d'organe
peut, après avis du comité médical supérieur, ouvrir droit à un
congé de longue maladie d'une durée maximale de trois ans.

Handicapés (politique et réglementation)

26538. - 2 avril 1990 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M. ie ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur l'évolution actuelle dans la
présentation d'un certain nombre de formulaires administratifs,
le quels recourent de plus en plus souvent à la couleur . il lui
indique que certaines catégories de personnes atteintes d'altéra-
tion de la vue ou de mauvaise acuité rencontrent de plus en plus
de difficultés à déchiffrer ou remplir correctement ces imprimés.
II lui demande, en conséquence, s'il lui parait possible, sans
abandonner la voie d'une rénovation et d'une amélioration de
l'aspect des formulaires administratifs, de veiller avec soin à ce
que leur lisibilité n'en soit pas pour autant affectée.

Réponse. - La préoccupation exprimée par l'honorable parle-
mentaire n'a pas échappé à l'administration qui s'efforce, tout en
essayant de rendre les formulaires et imprimés administratifs plus
agréables, notamment par l'introduction de couleurs mais égaie-
ment par l'utilisation de caractères d'imprimerie plus lisibles, de
ne pas entrain« de gêne supplémentaire pour les personnes
atteintes d'altération de la vue ou de mauvaise acuité visuelle.
C'est ainsi que, dans le cadre de l'examen des formulaires qui lui
sont soumis, le Centre d'enregistrement et de révision des formu-
laires administratifs (C .E .R .F.A .) veille à ce que les documents en
question soient toujours conformes à des critères de lisibilité
définis en accord avec les associations de malvoyants.

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations)

26901 . - 9 avril 1990 . - M. Georges luge attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur k problème de la conservation,
pour leur durée effective (art . 63 de la première partie du code
du service national), des services militaires obligatoires figurant
dans leur corps d'origine, pour les fonctionnaires changeant de
corps et reclassés à équivalence de traitement (indice égal ou
immédiatement supérieur) . La méthode à utiliser ayant été fixée

par l'arrêt Koenig (C.E . : 21 octobre 1955), il souhaite connaître
lem modalités précises à mettre en ouvre lorsque le fonctionnaire
concerné ne tombe pas sous les exclusions de la loi du 16 jan-
vier 1941 et la circulaire B/4 - 924 du lit avril 1941.

Réponse. - L'article L.63 du code du service national prévoit
que le temps de service national actif est pris en compte, dans la
fonction publique, pour sa durée effective, dans le calcul de l'an-
cienneté de service exigée pour l'avancement et pour la retraite.
Selon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat (C .E .,
21 octobre 1955, Koenig ; 22 avril 1964 Velos), un fonctionnaire
qui change de corps a droit au report des bonifications d'ancien-
neté pour services militaires dans le nouveau corps, sous réserve
que son entrée dans le corps n'ait pas déjà été influencée par
l'application desdites bonifications . Lorsque la nomination du
fonctionnaire dans le nouveau corps, en application des règles
statutaires, aboutit à le classer à un échelon comportant un traite-
ment égal à celui qu'il avait atteint dans le précédent corps, l'ad-
ministration doit procéder à la reconstitution fictive de la carrière
de l'intéressé dans le corps d'origine, déduction faite des bonifi-
cations pour services militaires dont il a bénéficié ; ensuite, le
classement dans le nouveau corps auquel cette situation fictive
conduit est comparé avec le classement obtenu lorsque les ser-
vices militaires ne sont pas déduits . Si les deux classements ainsi
réalisés sont identiques, les services militaires sont intégralement
reportés dans le nouveau corps . Si les classements sont différents,
il convient de prélever sur le montant total des bonifications le
temps nécessaire pour passer de l'échelon du classement fictif à
celui auquel le fonctionnaire a effectivement été classé et
reporter, le cas échéant le surplus dans le nouveau corps. Tou-
tefois ce report n'est possible que dans la mesure où les services
militaires n'ort pas influencé l'entrée dans le nouveau corps . Le
fonctionnaire qui remplit les conditions requises pour être
nommé dans le nouveau corps, sans qu'il soit besoin d'utiliser les
bonifications d'ancienneté pour service militaire, pourra pré-
tendre au report de ses services militaires dans les conditions sus-
mentionnées . Par contre, si les services militaires sont utilisés
pour compléter l 'ancienneté de service, seul un éventuel reliquat
sera pris en compte dans le nouveau corps . Par ailleurs, le report
des bonifications d'ancienneté pour services militaires est égale-
ment limité par les dispositions de la loi du 16 janvier 1941 . En
effet, cette loi exclut du bénéfice du rappel pour sers ices mili-
taires les fonctionnaires et agents recrutés par dérogation tempo-
raire aux règles normales de recrutement et nommés dans un
corps à un grade ou à une classe comportant un traitement autre
que celui de début de ce corps.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

27013. - 16 avril 1990. - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, à propos de la revendication des géo-
mètres pour que leur soit attribué le classement indiciaire inter-
médiaire . Le 9 février 1990, un protocole d'accord sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques a été signé par cinq syndicats . Une catégorie
« classement indiciaire intermédiaire » est créée avec, pour y
accéder, les deux conditions suivantes : avoir une qualification
spécifique de nature technicoprofessionnelle d'une durée d'au
moins deux ans au-delà du baccalauréat nécessaire à l'exercice
d'un métier et comportant des responsabilités particulières ;
imposer l'exercice effectif des responsabilités et des technicités
inhérentes à ces métiers . A l'examen, on se rend compte que
depuis dix-sept ans les géomètres de l'I .G .N. ont leur deux
années d'études à l'école nationale des sciences géographiques
(E .N .S .G .) suivies par une année de stage sanctionnée par un
B.T.S. reconnu par la commission des titres . Tous les géomètres
de l'I .G .N . sont passés par cette voie externe . A l'entrée à
l'E .N .S.G. (après concours), les élèves ont en moyenne un niveau
B.A .C . A- 2 . comme le montre une étude faite dans les cinq der-
nières promotions. Dans leur carrière les géomètres sont amenés
à encadrer des ateliers où se trouvent des cadres de maitrise
(C.M . 3 c) et à• donner des cours à l'E .N .S .G . ou participer à des
missions d'expertises . D'autre part, nombreux sont ceux des géo-
mètres ayant suivi un cycle long de formation complémentaire
sanctionné par un D .E.S.S . Il aimerait connaitre ses intentions
quant à la possibilité de faire accorder à cette catégorie de per-
sonnel le bénéfice du classement indiciaire intermédiaire.

Réponse. - Le protocole conclu le 9 février 1990 n'a pas retenu
le corps des géomètres de l'Institut géographique national au
rang de ceux qui ont été positionnés sur le classement indiciaire
intermédiaire. Toutefois et compte tenu des éléments d'informa-
tion qui ont été apportés, en particulier par l'autorité de tutelle
de l'I .G .N ., cette question pourra être évoquée auprès de la com-
mission de suivi de l'accord, chargée notamment de discuter de
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l'affectation des résultats de la croissance économique à des
mesures complémentaires à celles qui ont été contractuellement
arrêtées .

Fonctionnaires e► agents publics (rémunérations)

27084 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les conditions
dans lesquelles se sont déroulées les négociations sur la réforme
de la grille indiciaire . Il apparait, rn effet, que des négociations
parallèles se sont tenues entre les pouvoirs publics et deux orga-
nisations syndicales seulement. Pourtant le premier titre du statut
général des fonctionnaires reconnais le droit à toutes les organi-
sations syndicales représentatives de négocier les rémunérations
et les conditions de travail avec les pouvoirs publics. Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser : I° ce que valent des
négociations relatives à la grille indiciaire quand une partie seu-
lement des organisations y a participé 2P quelles sont les
mesures qui ont éié prises pour que toutes les revendications
aient pu être entendues.

Réponse. - Après avoir été étroitement associées aux travaux
préparatoires menés dans le cadre d'un groupe de travail sur la
réforme de la catégorie B, les sept organisations syndicales de
fonctionnaires. représentatives au plan national ont été conviées
par le Gouvernement à participer aux négociations sur la révision
de la grille des classifications et des rémunérations dans la fonc-
tion publique . Celles-ci ont commencé le 19 décembre 1989 et se
sont poursuivies le 9 janvier 1990, elles ont continué le 30 jan-
vier 1990 pour se poursuivre le 31 janvier et se clore le
I re février 1990 . Les sept organisations syndicales ont été réguliè-
rement invitées à participer aux discussions, et elles ont effective-
ment assisté aux réunions précitées, à l'exception de
l'U .G.F.F.-C .G.T . qui a estimé ne pas devoir maintenir sa partici-
pation au-delà du 29 janvier au soir et de l'U .I .A .F .P.-F.O. qui a
quitté la négociation dans la nuit du 31 janvier au
I re février 1990 . Cette dernière organisation a justifié son départ
par le fait qu'une négociation parallèle se serait déroulée à l'oc-
casion d'une suspension de séance . II est exact que, pour
répondre à des demandes d'explications techniques de deux fédé-
rations syndicales sur des propositions du Gouvernement, les col-
laborateurs du ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, ont été amenés à avoir des
contacts avec les représentants de ces organisations . Loin de
constituer une entorse aux règles de la négociation collective, il
s'agit là d'une pratique conforme au déroulement usuel du dia-
logue social . Elle est au demeurant ouverte à toute organisation
syndicale du moment qu'elle en forme le souhait . De façon p l us
générale, le Gouvernement a veillé pendant ces négociations,
comme en toute autre occasion, à ce que les organisations syndi-
cales soient traitées sur un strict pied d'égalité. Il convient de
signaler à l'honorable parlementaire que le seul souci qui a
animé le Gouvernement en menant ces négociations a été de les
conclure par un accord le plus larde possible sur une réforme
essentielle à la réussite de l'entreprise du renouveau du service
public .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

27088 . - 16 avril 1990. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les conditions dams les-
quelles se sont déroulées les négociations sur la réforme de la
brille indiciaire. II apparait, en effet, que des négociations paral-
lèles se sont tenues entre les pouvoirs publics et deux organisa-
tions syndicales seulement . Pourtant le premier titre du statut
général des fonctionnaires reconnaît le droit à toutes les organi-
sations syndicales représentatives de négocier les rémunérations
et les conditions de travail avec les pouvoirs publics . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser : 1° ce que valent des
négociations relatives à la grille indiciaire quand une partie seu-
lement des organisations y a participé : 2° quelles sont les
mesures qui ont été prises pour que toutes les revendications
aient pu être entendues.

Réponse. - Après avoir été étroitement associées aux travaux
préparatoires menés dans le cadre d'un groupe de travail sur la
réforme de la catégorie B, les sept organisations syndicales de
fonctionnaires représentatives au plan national ont été conviées
par le Gouvernement à participer aux négociations sur la révision
de la gr . .e des classifications et des rémunérations dans la fonc-
tion publique. Celles-ci ont commencé le 19 décembre 1989 et se

sont poursuivies le 9 janvier 1990, elles ont continué le 30 jan-
vier 1990 pour se poursuivre le 31 janvier et se clore le
I re février 1990 . Les sept organisations syndicales ont été réguliè-
rement invitées à participer aux discussions, et elles ont effective-
ment assisté aux réunions précitées, à l'exception de
l'U.G.F .F.-C .G .T. qui a estimé ne pas devoir maintenir sa partici-
pation au-delà du 29 janvier au soir et de l'U .I .A .F.P.-F.O. qui a
quitté la négociation dans la nuit du 31 janvier au
I o- février 1990. Cette dernière organisation a justifié son départ
par le fait qu'une négociation parallèle se serait déroulée à l'oc-
casion d'une suspension de séance . Il est exact, que pour
répondre à des demandes d'explications techniques de deux fédé-
rations syndicales sur des propositions du Gouvernement, les col-
laborateurs du ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, ont été amenés à avoir des
contacts avec les représentants de ces organisations. Loin de.
constituer une entorse aux règles de la négociation collective, il
s'agit là d'une pratique conforme au déroutement usuel du dia-
logue social . Elle est au demeurant ouverte à toute organisztion
syndicale du moment qu'elle en forme te souhait. De façon plus
générale, le Gouvernement a veillé pendant ces négociations,
comme en toute autre occasion, à ce çue les organisations syndi-
cales soient traitées sur un strict pied d'égalité. :1 convient de
signaler à l'honorable parlementaire que le seul souci qui a
animé le Gouvernement en menant ces négociations a été de les
conclure par un accord le plus large possible sur une réforme
essentielle à la réussite de l'entreprise du renouveau du service
public .

fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

27275. - 16 avril 1990 . - M. Émile Koehl rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, qu'aucune réglementation concernant
la médiation des conflits du travail n'est applicable dans la fonc-
tion publique et les établissements publics industriels et commer-
ciaux de l'Etat . Pourtant l'administration désigne régulièrement
un médiateur (R .A .T.P., S .N.C .F., Air Inter, Banque de France),
mais souvent beaucoup trop tard . Il lui demande s'il a l'inten-
tion, d'une part, de faire ratifier par la France la convention
n° 151 de l'Organisation internationale du travail qui envisage la
médiation dans son article 8, d'autre part, de mettre en place au
niveau national, un conseil de médiation qui serait composé de
six personnalités appartenant pour moitié au Conseil d'Etat, pour
moitié à la Cour des comptes : ces personnalités seraient
nommées pour cinq ans par le conseil des ministres sur proposi-
tion du président de ces deux institutions.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire,
aucune procédure de conciliation, de médiation ou d'arbitrage
n, est organisée par les textes pour régler les conflits d'intérêt qui
sont susceptibles de se produire entre l'administration et ses per-
sonnels car de telles procédures semblent difficilement compa-
tibles avec les règles générales sur lesquelles repose la fonction
publique française. C'est ainsi que la France n'a pas approuvé la
convention n° 151 de l'Organisation internationale du travail
concernant la protection du droit d'organisation et les procédures
de détermination des conditions d'emploi dans la fonction
publique . Cette convention prévoit en effet, dans son article 8,
que « le règlement des différents survenant à propos de la déter-
mination des conditions d'emploi sera recherché, d'une manière
appropriée aux conditions nationales, par voie de négociation
entre les pelles ou par une procédure donnant des garanties
d'indépendance et d'impartialité, telle que la médiation, la conci-
liation ou l'arbitrage, instituée de telle sorte qu'elle inspire la
confiance des parties intéressées » . Consulté à ce sujet, le Conseil
d'Etat a constaté que les stipulations de l'article 8 « se réfèrent à
un système de relations contractuelles dans la fonction publique
et sont difficilement compatibles avec le régime statutaire appli-
cable à la grande majorité des agents publics en France, bien que
ceux-ci trouvent dans ce statut, en ce qui concerne la stabilité de
l'emploi, le développement de la carrière et les rémunérations,
des garanties qui ne sont pas inférieures à celles que la conven-
tion se propose d'assurer » . Aussi, le Conseil d'Etat a-t-il estimé
« que Ir. ratification de cette convention risquerait d'être inter-
prétée comme impliquant une remise en cause des principes sur
lesquels repose le statut de la fonction publique » . Le Gouverne-
ment a suivi l'avis exprimé par le Conseil d'Etat et n'a pas pro-
posé au Parlement l'approbation de la convention n° 151 . Pour
les services de la fonction publique de l'Etat, le règlement des
conflits d'intérêts relève donc de la seule responsabilité de l'ad-
ministration, mais les décisions que prend celle-ci sont précédées
d'une concertation avec les représentants des agents concernés
par le conflit . II est même arrivé que dans certains conflits, le
Gouvernement nomme un « médiateur » . Les conclusions aux-
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quelles celui-ci parvient ne s'imposent toutefois nullement aux
parties du conflit . Elles ne produisent des effets juridiques que
dans la mesure où elles sont acceptées par le Gouvernement qui
fait alors adopter les mesures réglementaires, voire législatives
nécessaires à leur mise en oeuvre. Pour les établissements publics
industriels et commerciaux à statut, il convient de rappeler en
revanche que ceux-ci sont d'ores et déjà soumis aux procédures
de règlement des conflits collectifs du travail (conciliation et
médiation) instituées par la loi n° 82-957 du 13 novembre 1982.
Enfin, s'agissant de l'institution d'un conseil de médiation, cette
proposition nécessite, eu égard aux éléments exposés ci-dessus,
une étude approfondie. ,

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

27511 . - 23 avril 1990. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des géomètres,
techniciens supérieurs de l'I .G .N . Le protocole d'accord sur la
rénovation de la grille de classifications et de rémunération des
trois fonctions publiques n'intègre pas les géomètres . Exclusive-
ment composé de techniciens supérieurs, leur corps remplit les
.conditions exigées, notamment pour la catégorie Classements
indiciaires intermédiaires (C.1 .1 .). Elle lui demande, .en consé-
quence, quelles mesures il entend prendre pour que soit réalisée
l'intégration de ce corps de la fonction publique.

Réponse. - Le protocole conclu le 9 février 1990 n'a pas retenu
le corps des géomètres de l'Institut géographique national au
rang de ceux qui ont été positionnés sur le classement indiciaire
intermédiaire . Toutefois et compte tenu des éléments d'informa-
tion qui ont été apportés, en particulier par l'autorité de tutelle
de l'I .G .N ., cette question pourra être évoquée auprès de la com-
mission de suivi de l'accord, chargée notamment de discuter de
l'affectation des résultats de la croissance économique à des
mesures compiémentaires à celles qui ont été contractuellement
arrêtées .

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

27705. - 30 avril 1990 . - M. Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les possibilités d'embauche
définitive des T.U .C . et prochainement .des C .E .S. dans la fonc-
tion publique (d'Etat, territoriale ou hbspitaliére) . L'accès à la
fonction publique s'opérant par divers concours, ne serait-il pas
possible, lors de ces concours, de prendre en considération les
éléments positifs, lorsqu'ils existent, des rapports de fin de stage
pour ces T.U.C . et cela afin de leur attribuer des points supplé-
mentaires ou autre formule pour, le cas échéant, donner des pos-
sibilités supplémentaires d'intégrer ces stagiaires dans des
emplois définitifs.

Réponse. - Le concours, procédure normale de recrutement des
fonctionnaires,. a pour objet d'assurer un égal accès aux emplois
publics. Ce mode de recrutement, qui constitue une garantie fon-
damentale accordée aux fonctionnaires et auquel seule la loi peut
prévoir des dérogations, implique notamment que les candidats
d'un même concours soient traités également . En particulier il ne
permet pas d'accorder des bonifications de points à certains can-
didats ayant subi avec succès des stages au titre des travaux
d'utilité collective ou toute forme d'activité prévue par la législa-
tion en faveur de l'emploi . Il convient toutefois de noter que
l'expérience acquise par ces candidats pourra être utilement valo-
risée dans le cadre de certaines épreuves du concours, notam-
ment dans les épreuves d'entretien avec le jury . Ces épreuves, qui
tendent à se généraliser, permettent en effet au jury d'apprécier
les aptitudes générales des candidats à occuper un emploi . Les
acquis résultant d'activités antérieures ne peuvent que contribuer
à orienter favorablement la prestation d'un candidat méritant et à
renforcer ses chances de succès.

INTÉRIEUR

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : cotisations)

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

27547. - 23 avril 1990. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la suite que le Gouvernement
entend donner aux accords récemment signés dans le cadre de la
refonte de la grille indiciaire de la fonction publique, Souhaitant
notamment obtenir des précisions concernant le contenu de la
notion d'« échelle de technicité », il le remercie de bien vouloir
lui faire connaître si celle-ci s'adresse uniquement aux agents
titulaires d'un diplôme d'Etat:

Réponse. - Pour préparer la négociation portant sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques, un groupe de travail constitué de représen-
tants des trois fonctions publiques et des organisations syndicales
a été chargé par le Gouvernement d'élaborer des propositions de
nature à permettre un réaménagement des carrières des fonction-
naires de catégorie B. Le groupe de travail, qui s'est réuni à plu-
sieurs reprises entre octobre et décembre 1989, a examiné plu-
sieurs hypothèses d'amélioration du déroulement des carrières et
de prise en compte des qualifications, correspondant au besoin
de reconnaissance d'une professionnalisation particulière de cer-
tains fonctionnaires de catégorie B . C'est dans le cadre de cette
réflexion qu'a été examinée la notion d'échelle de technicité,
définie comme une échelle de rémunération parallèle à l'échelon-
nement indiciaire applicable à la catégorie B type, et accessible,
individuellement ou collectivement, aux agents justifiant d'une
qualification professionnelle particulière et spécifique aux mis-
sions du corps . Cette hypothèse de travail n'a pas été retenue en
tant que telle lors des négociations portant sur la rénovation de
la grille . Toutefois, l'accord portant sur la rénovation de la grille,
conclu par le Gouvernement avec les organisations syndicales le
9 février 1990, a retenu deux modes spécifiques de prise en
compte des qualifications . D'une part a été créé un classement
indiciaire intermédiaire entre les catégories A et B au bénéfice
des corps ou des cadres d'emplois qui comportent l'exercice
d'une qualification technique et professionnelle d'une durée d'au
moins deux ans après le baccalauréat . D'autre part a été instituée
une nouvelle bonification indiciaire attachée aux emplois exi-
geant la détention et la mise en oeuvre d'une technicité particu-
lière .

191 . - 4 juillet 1988. - M. Georges Colombier rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que, pour les fonctionnaires terri-
toriaux bénéficiant d'un détachement pour exercer un mandat
syndical, les collectivités employeurs sont exonérées du paiement
de la contribution due à la C.N.R .A .C .L. II lui demande si cette
règle reçoit également application lorsque les agents de la fonc-
tion publique territoriale bénéficient des décharges d'activit4 d_
service prévues par les articles 16 et suivant du décret du
3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical.

Réponse. - Aux termes du deuxième alinéa de l'article 56 de la
loi du 26 janvier 1984 modifiée, le fonctionnaire qui bénéficie
d'une décharge de services pour l'exercice d'un mandat syndical
est réputé être en position d'activité . En conséquence, le paie-
ment de la contribution due à la Caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales au titre de ces personnels a lieu
dans les conditions prevues pour les fonctionnaires en position
d'activité.

Enseignement maternel et primaire : personne!
(instituteurs)

398. - 4 juillet 1988 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'insuffisance de
l'augmentation du taux de base de l'indemnité représentative de
logement pour 1987 dans les Yvelines, comparée aux loyers réels
(2 500 francs à 3 500 francs) payées par les instituteurs des Yve-
lines . En effet, seule une augmentation de 4,5 p . 100 a été
décidée par M. le préfet (arrêté préfectoral du 20 octobre 1987)
alors que l'institut national de la statistique (I .N .S .E .E .) évalue
l'augmentation moyenne des prix des loyers à 6,8 p. 100 pour
l'année civile 1987 . Cette situation conduit à accentuer encore la
différence entre instituteurs logés et non logés, créant ainsi une
véritable discrimination et l ' instauration de deux catégories d 'en-
seignants. Elle lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour que la prise en charge par l'Etat mise en place en 1981
permette d'en finir au plus vite avec cette injustice. Par ailleurs,
elle souhaite que lui soit indiqué par département te taux de base
retenu et le pourcentage d'augmentation des taux fixés par les
préfets pour l'année civile 1987 .
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Réponse. - Le montant de base de l'indemnité représentative de
logement est fixé dans chaque département par le préfet, compte
tenu des situations locales ainsi que du montant de la dotation
spéciale allouée aux communes . Lé décret n o 83-367 du
2 mai 1983 prévoit que la décision intervient commune par com-
mune, Cependant le préfet a la possibilité de regrouper les com-
munes qui se trouvent dans une situation comparable. Ceci
explique l'existence de un ou de plusieurs taux de base de l'in-
demnité dans un mérite département . La dotation spéciale, qui est
destinée pour l'essentiel à compenser l'indemnité versée aux insti-
tuteurs non logés, mais aussi le coût de l'entretien des logements
de fonction des instituteurs logés, évolue ; en vertu de la loi du
29 novembre 1985, comme la dotation globale de fonctionne-
ment. Elle est répartie par le comité des finances locales, au pro-
rata du nombre d'instituteurs, et n'a cessé d'augmenter . Le mon-
tant unitaire par agent est passé de 8 350 francs en 1983 à
10 024 francs en 1987, et ce malgré l'augmentation du nombre
d'instituteurs-ayants droit . Quant à l'indemnité représentative
proprement dite, ses taux d'augmentation en 1987, par rapport
à 1986, sent les suigants

AYANTS DROIT INDEMNITÉ DE BASE

POURCENTAGE

1986 1987 1986 1987

1 932 1 969 7 800 8 124 4,15
2 720 2 732 7 340 7 719 5,16
1 643 1 637 7 428 7 740 4,20

670 666 5 280 1 422 40
10 296 I O 668 3,60

589 602 9 576 10 1 16 5,60
3 373 3 503 I 1520 12 552 8,95
1 055 1 073 7 718 8 042 4,19
1 698 1 695 7 873 8 279 5,10

701 718 6 320 6 640 5,06
9 180 9 625 4,80

1 331 1 334 7 697 8 019 4,18
1227 1226 7 200 7 524 4,50
1 078 1 077 8 020 8 355 4,17
8 472 8 536 8 784 10 020 14,07

9618 10020 4,18
3 1 12 3 144 9 470 9 670 2,10

796 798 7 360 7 740 5,16
1426 1464 6 563 7 022 6,99
2 298 2 306 8 303 8 732 5,16

1 400 1 412 8 500 8 760 3
999 998 6 800 6 970 2,50
568 606 6 600 6 941 5,16

9 910 10 422 5,16
687 679 9 238 9 515 2,99

2 415 2 455 7 697 8 019 , 4,18
1 885 1 902 7 510 7 861 4,67

487 485 7 065 7 430 5,16
1517 1529 8 1 10 8 528 5,15

10 109 I O 470 3,57
2 676 2 647 7 632 7 968 4,4
1 944 2 031 8 640 9 000 4,16

9 360 9 360 0
2 426 2 485 6 960 7 560 8,60
1819 1322 7 875 8 205 4,19
2766 2814 7134 7433 4,19
2 428 2 471 8 112 8 448 4,14

736 748 I 1304 I 1643 2,99
5 347 5 398 6 276 6 540 4,20

7 848 8 172 4,13
3 082 3 169 7 768 8 019 3,20
2 837 2 840 7 696 8 020 4,20

10 467 10 905 4,18
1 073 1 065 7 740 8 064 4, i 8
2 350 2 356 6 995 7 555 8
4 489 4 646 7 696 8 020 4,20
1 172 1 186 7 341 7 696 4,80
1150 1 169 9 357 9 749 4,18
1 360 1364 7 800 8 020 2,80

869 852 7 050 7 500 6,38
3 714 3 797 7 980 8 316 4,2
2643 2646 7697 8019 4,18

729 739 7 512 7 767 3,39
1 369 1393 9 624 10 020 4,10

383 400 7 680 7 941 3,39

AYANTS DROIT INDEMNITÉ DE BASE

DÉPARTEMENTS

t* 1987 1986 1997

POURCENTAGE

Manche	 2 1 12 2 133 7 340 7 700 4,90
Marne	 2 821 2 838 8 424 8 772 4,10
Haute-Marne	 1 130 1 137 7 332 7 680 4,70
Mayenne	 997 1 005 7 341 7 696 4,80
Meuse	 1 078 1 064 7 968 8 208 3
Morbihan	 1792 1804 8112 8452 4,19
Nièvre	 1 094 1 085 7 697 8 019 4,18
Nord	 12 682 12 859 7 723 8 047 4,91
Oise	 3 718 3 737 7 776 8 052 3,54

10 512 10 884 3,53
Orne	 1 377 1 368 7 696 8 019 4,19
Pas-de-Calais	 7 863 7 894 7 696 8 020 4,20
Puy-de-Dôme	 2 704 2 729 5 304 5 527 4,20

7 154 7 454 4,19
Hautes-Pyrénées	 1048 1077 7872 8188 4
Pyrénées-Orientales 	 1 381 1 398 7 936 8 256 4
Rhône	 6 915 6 854 7 692 8 016 4,20
Haute-Saône	 1 140 1 161 7 697 8 020 4,19
Saône-et-Loire	 2 496 2 482 6 936 7 294 5,16

8 246 8 671 5,15
Savoie	 1721 1726 8 436 8 688 2,90
Haute-Savoie	 2 297 2 318 8 294 8 543 3
Paris	 7 492 7 538 10 408 11 084 6,40
Seine-Maritime	 6 422 6 471 7 697 8 019 4,18
Seine-et-Marne	 5 519 5 753 9 660 9 948 2,98
Yvelines	 7 104 7 218 9 900 10 344 4,50
Deux-Sèvres	 1 343 1 319 5 667 5 922 4,50

6 077 6 351 4,50
Somme	 2 720 2 704 •7 104 7 320 3

7 908 8 148 3
Tarn	 ! 1419 1 416 7 486 8 019 7,10
Tarn-et-Garonne	 867 899 7 697 8 020 4,19
Vendée	 1 156 1 167 7 830 8 276 5,69
Vienne	 1 665 1 659 6 550 6 850 4,58
Haute-Vienne	 1357 1359 7 830 8 100 3,40
Vosges	 Î 1 791 1 787 7 346 7 654 4,19
Yonne	 1 437 1428 7 685 8 005 4,16
Territoire de Belfort	 686 .

	

705 7 813 8 020 2,60
Essonne	 5 772 5 790 9 355 9 636 3
Hauts-de-Seine	 6 474 6 544 10 332 IO 596 2,50
Seine-Saint-Denis	 8 063 8 195 10 188 10 500) 3
Val-de-i arne	 6 398 i

	

6 466 10 416 10 620 1,90
Val-d'Oise	 5 778 5 811 I O 800 l l 016 2
Guadeloupe	 ' 2 975 2 954 7 696 8 019 4,19
Martinique	 3 081 1

	

3 047 8 600 8 858 3
Réunion	 i 4722 4731 8014 8344 4,10
Polynésie française	 ; 1 149 1327 9 621 9 926 3,10

Ventes et échanges (réglementation)

14797 . - 26 juin 1989 . - M. Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement que sus-
cite l'article 175 du code pénal, qui interdit à tout fonctionnaire,
tout officier public de prendre ou de recevoir, soit ouvertement,
soit par acte simulé, quelque intérêt que ce soit dans ies actes,
adjudications, entreprises ou régies dont il a ou avait, au temps
de l'acte, en tout ou partie, l'administration ou la surveillance . II
résulte de ces dispositions que les élus locaux ne peuvent pro-
céder à la vente à la commune de biens leur appartenant . II
parait anormal que cette entrave soit maintenue car, en de nom-
breux cas, notamment en milieu rural, elle empêche la réalisation
de projets de voirie, d'équipements scolaires ou sportifs . II lui
demande en conséquence d'envisager des solutions plus
conformes à l'intérêt des communes.

Réponse. - L'interdiction édictée par l'article 175 du code pénal
n'est pas absolue pour tous les élus locaux . En effet, si elle s'ap-
plique dans tous les cas au maire qui est toujours un « fonction-
naire au sens de l'article 175 du code pénal, puisqu'il conserve
l'administration ou la surveillance des affaires même lorsqu'il
délègue une partie de ses pouvoirs, il n'en va pas de même pour
les adjoints et conseillers municipaux . Ainsi, ces élus, lorsqu'ils
n'ont pas reçu de délégation du maire ou ne sont pas appelés à
le remplacer, ou si les fonctions qu'ils exercent ne sont pas de
nature à leur donner un rôle de surveillance ou d'administration

DÉPARTEMENTS

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes-de-Haute-

Provence	

Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	

Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	

Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Maritime	
Cher	
Corrèze	
Corse-du-Sud	

Haute-Corse	
Côte-d'Or	
Côtes-du-Nord	
Creuse	
Dordogne	

Doubs	
Drôme	

Eure	
Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard	
Gers	
Gironde	

Hérault	
111e-et-Vilaine	

Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	
Landes	
Loir-et-Cher	
Haute-Loire	
Loire-Atlantique	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
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de l'affaire, ne sont pas considérés comme administrateurs de la
commune et peuvent traiter avec celle-ci . Dans ce cas, cependant,
ils devront s'abstenir de participer à la délibération du conseil
municipal concernant cette affaire . En tout état de cause, compte
tenu des difficultés qui peuvent résulter des dispositions de cet
article, j'ai engagé une discussion avec les services de la chancel-
lerie, afin d'examiner les conditions dans lesquelles une modifi-
cation de l'article 175 du code pénal pourrait intervenir.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique.)

16720. - 7 août 1989 . - M. René André appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude des personnels des
préfectures face à la politique de « gel » des effectifs, et au projet
de réduction de !,5 p . 100 pour l'année 1990 . Les intéressés font
remarquer que le cadre national des préfectures, avec
22 000 agents, représente moins de I p . 100 du nombre des fonc-
tionnaires, et que toute diminution des effectifs risque d'entraver
les nombreuses actions menées dans le domaine économique par
les préfets, et de compromettre le bon fonctionnement des ser-
vices . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses inten-
lions dans ce domaine, dans le cadre de la préparation du budget
pour 1990 .

Départements (personnel)

20712 . - 27 novembre 1989 . - M, Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des cadres des
préfectures . En effet, ceux-ci ont toujours été défavorisés par rap-
port à leurs collègues des finances et le sont, .aujourd'hui, par
rapport à leurs collègues des cadres départementaux . il aurait été
souhaitable que, étant donné le surcroit de travail qu'ils ont
aujourd'hui à assurer, notamment en ce qui concerne l'accueil et
la police des étrangers, et en tenant compte de leur civisme
(absence de grève ces derniers mois), que les avantages donnés
aux fonctionnaires des finances leur soient étendus . II lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position sur cette exten-
sion.

Réponse. - Les préfectures ont jusqu'à présent été soumises à
la politique de réduction des effectifs de la fonction publique
dans les mêmes conditions que les autres corps de fonctionnaires.
Ceci s'est traduit par une réduction en cinq ans de 1 249 emplois
dans les préfectures . Le nombre total d'emplois disponibles pour
les préfectures cet en effet passé de 29 192 en 1984 à 27 943
en 1989, y compris les agents mis à disposition par les collecti-
vités locales . Dans le même temps, de par l'effet du droit d'op-
tion des agents mis à disposition par les collectivités locales, les
effectifs budgétaires sont passés de 18 246 à 23 426 . Mais cette
augmentation du nombre d'emplois budgétaires n'a pas pour
conséquence de renforcer les moyens en personnels effectivement
disponibles pour les préfectures . Elle n'est que le résultat du
changement de statut d'agents déjà mis à disposition des préfec-
tures . Cette réduction des effectifs a été rendue possible grâce
aux efforts déployés par les fonctionnaires du cadre national des
préfectures,. à la modernisation des services et à la meilleure
organisation de ceux-ci . Les difficultés ressenties par un certain
nombre de préfectures ne . doivent pas pour autant être sous-
estimées. En premier lieu, les nouvelles missions confiées à la
représentation de l'Etat, notamment dans le domaine économique
et social, justifient que les préfectures bénéficient d'un traitement
spécifique au regard de la norme d'évolution des effectifs . C'est
po;equoi la loi de finances pour 1990 limite à I p . 100 le taux de
suppression d'emplois pour le cadre national des préfectures, au
lieu du taux de 1,5 p . 100 appliqué dans la plupart des autres
corps . Par ailleurs, 265 emplois précédemment soumis à la règle
du « gel » des emplois devenant vacants, et donc indisponibles
au recrutement, ont été rendus disponibles au recrutement au
titre de 1990. Ces emplois ont été répartis compte tenu des
besoins et des effectifs existants, et pourvus dans les catégories 3,
C et D. Afin d'accélérer les recrutements correspondants, il a été,
dans la mesure du possible, recouru aux listes complémentaires
des concours de 1989. En outre, l'analyse comparée de la situa-
tion des effectifs de chaque préfecture révèle d'importantes dispa-
rités liées aux politiques de recrutement tnenées par les départe-
ments avant la décentralisation . Une étude est en cours pour
définir des indicateurs d'activité qui permettront de parvenir pro-
gressivement à une meilleure répartition des effectifs. S'agissant
du régime indemnitaire des personnels de préfecture, un effort
important est engagé pour harmoniser les compléments de rému-
nération et en faire bénéficier tous les personnels de préfecture.
Il sera ainsi mis fin progressivement aux disparités résultant des
politiques conduites antérieurement par les collectivités territo-

dates . Le budget 1990 représente une première étape importante
dans la voie de l'harmonisation . L'abondement de 23 MF de l'en-
veloppe de compléments de rémunération permet : le de porter à
au moins 3 000 francs le taux plancher des compléments de
rémunération ; cette mesure concerne prioritairement les quelque
1 600 agents qui, en 1989, ne bénéficiaient pas de complément de
rémunération ; 2 . de garanti : un montant moyen de compléments
de rémunération d'au moins 4 200 francs par emploi budgétaire ;
3 e d'augmenter de manière dégressive l'enveloppe déléguée aux
préfectures, dont le taux moyen de compléments de rémunération
est supérieur à 4 200 francs par emploi budgétaire . L'objectif de
cette politique d'harmonisation est de parvenir à un alignement
de toutes les préfectures sur celles qui sont aujourd'hui les mieux
dotées . Simultanément aux actions menées en matière d'effectifs
et de régime indemnitaire, il importe d'améliorer les déroule-
ments de carrière des fonctionnaires de préfecture. Le protocole
d'accord sur la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations des trois fonctions publiques apportera des amé-
liorations de carrière substantielles pour les fonctionnaires de
préfecture . Les déroulements de carrière seront également faci-
lités par des mesures tendant à une meilleure répartition des
emplois entre les catégories et les grades . Dans ce but, 329 trans -
formations d'emplois ont été obtenues en 1990 . Les problèmes de
personnel constituent l'un des volets principaux du plan de
modernisation des préfectures . Ce plan, dont l'élaboration a été
précédée d'une réflexion approfondie sur les déroulements de
carrière avec les organisations syndicales, a déjà été examiné une
première fois en comité technique paritaire 'des préfectures . II
fera prochainement l'objet d'une nouvelle présentation devant
cette même structure.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : bénéficiaires)

18109 . - 2 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le problème de la
limite d'âge de certains emplois culturels de le fonction publique
territoriale . En effet, les conservateurs de musées contrôlés et les
enseignants des écoles de musique contrôlées peuvent ne faire
valoir leur droit à la retraite qu'à soixante-huit ans . Or la loi
n° 84834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la
fonction publique et le secteur public dispose que l'âge légal de
retraite est désormais fixé à soixante-cinq ans pour les personnels
de l'Etat . Elle lui demande donc s'il envisage d'appliquer cette
disposition â l'intégralité des personnels des collectivités territo-
riales, et ce sans dérogation si ce n'est à l'initiative de la collecti-
vité . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Conformément à l'article 114 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée, les conservateurs de musée et le personnel de
direction des écoles de musique restent soumis aux dispositions
statutaires particulières antérieures à ladite loi, notamment en
matière de retraite, jusqu ' à la publication des statuts particuliers
de cadres d'emplois dont ils relèvent . Lors de l'élaboration de ces
statuts, ainsi que de ceux concernant les autres fonctionnaires
territoriaux et restant à paraître, des dérogations à la limite d'âge
pourront être prévues en application de l'article 92 de la loi
de 1984 précitée, étant rappelé qu'aucun cadre d'emplois de la
filière administrative ou de la filière technique n'a institué de
telles dérogations . En tout état de cause et en vertu du deuxième
alinéa de l'article III de la même loi, les intéressés conserveront
les avantages qu'ils ont individuellement acquis en matière de
retraite .

Communes (maires et adjoints)

19917 . - 6 novembre 1989 . - M. Adrien Zeller expose à
M. le ministre de l'intérieur le problème d'une petite commune
qui se propose de construire sur son ban communal un ensemble
culturel et sportif. Le service des domaines a estimé la valeur des
terres que la commune souhaite acheter pour réaliser cet équipe-
ment . Or il se trouve qu'une parcelle de ces terres est la propriété
du maire de la commune . Conformément à la réglementation en
vigueur, celui-ci ne peut vendre sa propriété à la commune sous
peine de délit d'ingérence . La commune n'ayant aucune autre
possibilité, compte tenu de la topographie de son han, de réaliser
cet équipement ailleurs, est de ce fait confrontée à . un problème
insurmontable si elle veut poursuivre son projet . II lui demande
donc de faire étudier une modification du code des communes
afin d'y introduire quelque souplesse de manière que des cas
aussi spécifiques puissent trouver vies solutions adaptées .
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Réponse. - L'article 1 7 5 du code pénal, qui prévoit et réprime
le délit d'ingérence, interdit au maire toute relation d'intérêt avec
la commune qu'il administre ; cette interdiction s'étend aux opé-
rations de vente et d'achat de biens entre le maire et la com-
mune . Toutefois, compte tenu des difficultés qui peuvent parfois
résulter des dispositions de cet article, j'ai engagé une discussion
avec les services de la chancellerie .afin d'examiner les conditions
dans lesquelles une modification de l'article 175 du code pénal
pourrait intervenir.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur personnel)

21020. - 4 décembre 1989. - M . Bernard Charles appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
agents du cadre national des préfectures, laquelle, tant en
nombre qu'en moyens, a été réduite progressivement du fait,
d'une part, des effets à terme de la mise en œuvre des lois de
décentralisation de 1982, les moyens des préfectures et des
conseils généraux étant mis en commun jusqu'à cette date, et du
fait, d'autre part, de la politique de réduction des effectifs de la
fonction publique d'Etat engagée au plan national . Dans ces
conditions, sont remises en cause les modalités de revalorisation
des carrières des fonctionnaires de préfectures, par la promotion
interne et la reconnaissance d'une véritable qualification . il
convient de souligner le rôle de service public incombant aux
agents du cadre national des préfectures, rôle accru dans la fonc-
tion publique d'Etat depuis qu'est dévolu aux préfets la fonction
de représentation unique de l'Etat dans le département . Le fonc-
tionnement du service public d'Etat particulièrement dans les
zones rurales ne peut être le fait d'agents motivés et dont les
actions doivent être reconnues . ll lui demande donc que soient
prises en compte ces considérations pour qu'interviennent pro-
chainement des mesures en faveur des agents du cadre national
des préfectures, agents du ministère de l'intérieur, tant en ce qui
concerne la revalorisation des déroulements de carrière par une
refonte complète de la grille indiciaire, que la mise en oeuvre de
moyens humains et financiers -nécessaires au fonctionnement
d'une administration moderne et efficace.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur personnel)

21505. - 11 décembre 1989 . - M. Robert Pandraud appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
fonctionnaires appartenant au cadre national des préfectures . En
effet, il apparait à la lecture de la brochure éditée dans le service
d'information et de diffusion du Premier ministre concernant le
pouvoir d'achat des fonctionnaires que le cadre national des pré-
fectures n'aurait bénéficié d'aucun avantage catégoriel. les
fonctionnaires de ce cadre ont, notamment dans le cadre de la
déconcentration de l'application des nouvelles législations concer-
nant les étrangers, des responsabilités toujours plus lourdes . Il lui
demande de faire savoir s'il entend proposer et obtenir des reva-
lorisations indemnitaires ou indiciaires pour ce corps de fonc-
tionnaires.

Ministères et secrétariats d'Etat : (intérieur : personnel)

21572. - I I décembre 1989 . - M. Didier Migaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des fonc-
tionnaires des préfectures, notamment les catégories C et D . La
réorganisation de l'Etai et donc des services qui le représentent
au niveau local nécessite une revalorisation du corps des agents
préfectoraux . En conséquence, il lui demande si des dispositions
visant à améliorer la situation de ces personnels sont prochaine-
ment envisagées.

Ministères et secrétariat d'Etat (intérieur personnel)

22099. - 18 décembre 1989 . - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la sitation finan-
cière extrêmement difficile des fonct ionnaires de préfectures et de
sous-préfectures . La diminution des effectifs et l'accroissement
inévitable des tâches des agents en fonction n'ont pas été com-
pensés par une revalorisation salariale . Aujourd'hui, la situation
est particulièrement difficile pour ces fonctionnaires qui, à la dif-
férence d'autres administrations, ne touchent ni primes, ni indem-
nités, ni treizième mois . La paupérisation des agents de caté-
gories C et D est notamment manifeste . C'est pourquoi, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour établir des

conditions salariales conformes aux qualités et à la conscience
professionnelle que les fonctionnaires des préfectures et des sous-
préfeatures déploient dans l'exercice de leur travail.

Ministéres et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

22304. - 25 décembre 1989 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation du per-
sonnel du cadre national des préfectures. II lui rappelle que ces
agents souffrent d'une discrimination justifiée par une absence de
parité avec les autres personnels du ministère de l'intérieur tant
en ce qui concerne les rémunérations que le régime indemnitaire.
II lui demande quelles initiatives ont été prises par le Gouverne-
ment tant en termes de rattrapage du pouvoir d'achat, de revalo-
risation des indemnités de base que d'augmentation de moyens
pour leur permettre de remplir leur mission.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

2242 :. -- 25 décembre 1989. - M. Jaques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les préoccupations
des fonctionnaires du cadre national des préfectures. Ces fonc-
tionnaires, collaborateurs directs du corps préfectoral, ont juué,
avant les lois de décentralisation, un double rôle : comme agents
de .1'Etat chargés des tâches propres à la collectivité nationale et
comme collaborateurs des élue départementaux . Or l'écart ne
cesse de croitre entre leurs rémunérations et la qualification dont
la reconnaissance garantit la qualité et l'efficacité du service
p, , blic qu'usagers et élus sont en droit d'attendre . Ces personnels,
comme l'ensemble de leurs collègues de la îonction publique,
gagnent, pour 75 p. 100 d'entre eux, moins de 6 000 francs par
mois et, pour 90 p . 100 d'entre eux, moins de 9 000 francs . De
plus, la stagnation du régime indemnitaire, les avantages indi-
ciaires, le blocage des conditions d'avancement pénalisent davan-
tage les fonctionnaires du cadre national des préfectures . Sans
garantie de pouvoir d'achat ni ' perspectives d'avenir dans le
déroulement de leur carrière, les personnels de catégorie C et D
optent pour les collectivités territoriales ; les personnels de caté-
gories A et B ne sont plus recrutés en nombre suffisant . II lui
demande quelles mesures concrètes et immédiates il compte
prendre pour la reconnaissance statutaire des compétences et
qualifications des fonctionnaires et répondre aux absolues néces-
sités de recrutement et de retour à l'attractivité des fonctions.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

22580. - 1 « janvier 1990 . - M. Philippe Mestre atti-e l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation financière
des agents du cadre :national des préfectures. Des mouvements de
grève ont paralysé certains services administratifs et de nombreux
représentants de ces personnels m'ont fait part de leur méconten-
tement . Peu enclins à manifester par de bruyantes revendications,
ces personnels ont aujourd'hui le sentiment qu'ils sont quelque
peu oubliés par leur ministre . Aussi, il lui demande quelles
mesures nouvelles il entend prendre à propos des perspectives '
d'avancement de la situation des effectifs et de l'augmentation
nécessaire des crédits d'heures supplémentaires et indemnitaires.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

22581 . - I « janvier 1990. - M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le malaise qui règne actuel-
lement dans les préfectures et les sous-préfectures et sur le mou-
vement de grève, mal ressenti dans l'opinion, qui en résulte . La
situation faite aux agents de préfecture et de sous-préfecture n'est
pas à la hauteur de la volonté de modernisation et de dynamisa-
tion des services de l'Etat. Est-il raisonnable que l'Etat rémunère
si mal ses agents et ne veuille prendre en compte certaines reven-
dications amplement justifiées ? L'Etat employeur public ne sau-
rait avoir à l'égard de lui-même une attitude différente de celle
qu'il a à l'égard de l'entreprise privée lorsqu'il s'agit des condi-
tions de rémunération et des relations sociales en entreprise . II
lui demande donc quelles sont les voies et moyens envisagés par
le Gouvernement pour mettre fin au malaise actuel qui paralyse
les services des préfectures et soue-préfectures et veiller, d'une
manière générale, au bon fonctionnement des services de l'Etat.
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Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur personnel)

22582 . - I « janvier 1990. - M. Jacques Blanc appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des per-
sonnels de préfectures . En effet, alors qu'il est demandé à ces
agents de la fonction publique de fournir des efforts de plus en
plus importants pour la modernisation des préfectures, leurs
conditions salariales semblent être très insuffisantes . Par aiileurs,
il existe encore trop d'inégalités d'un département à l'autre.
Ainsi, sont maintenues, entre certains départements, des dispa-
rités au niveau des rémunérations complémentaires . Il lui
demande donc s'il compte prendre des dispositions tendant à
améliorer sensiblement la situation de ces personnels.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur personnel)

22865 . - 15 janvier 1990 . - M. Fabien Thlémé attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation des per-
sonnels de préfecture . Ceux-ci sont entrés dans l'action revendi-
cative depuis plusieurs mois . Le mouvement commencé par des
pétitions généralisées est allé en s'amplifiant, notamment au
travers d'arrêts de travail . Le cadre national des préfectures
représente 23 000 agents . Il lui indique qu'il soutient les légitimes
revendications des personnels parce qu'il les considère justes éco-
nomiquement et socialement, 'et lui demande ce qu'il compte
faire pour les satisfaire.

Ministères et secrétariats d'Etar (intérieur personnel)

23316. - 22 janvier :990. - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les revendications des per-
sonnels de préfectures et sous-préfectures . Ceux-ci dénoncent sur-
tout le fait d'être encore le corps le plus mal pa,té de la fonction
publique . II lui demande en conséquence ce qu'il envisage afin
de remédier à la situation des fonctionnaires des préfectures et
sous-préfectures.

Réponse. - Les préfectures ont jusqu'à présent été soumises à
la politique de séduction des effectifs de la fonction publique
dans les mêmes conditions que les autres corps de fonctionnaires.
Ceci s'est traduit par une réduction en cinq ans de 1 249 emplois
dans les préfectures . Le nombre total d'emplois disponibles pour
les préfectures est en effet passé de 29 192 en 1984 à 27 943
en 1989, y compris les agents mis à disposition par les collecti-
vités locales . Dans le même temps, de par l'effet du droit d'op-
tion des agents mis à disposition par les collectivités locales, les
effectifs budgétaires sont passés de 18 246 à 23 426. Mais cette
augmentation du nombre d'emplois budgétaires n'a pas pour
conséquence de renforcer les moyens en personnels effectivement
disponibles pour les préfectures . Elle n'est que le résultat du
changement de statut d'agents déjà mis à disposition des préfec-
tures. Cette réduction des effectifs a été rendue possible grâce
aux efforts déployés par les fonctionnaires du cadre national des
préfectures, à la modernisation des services et à la meilleure
organisation de ceux-ci . Les difficultés ressenties par un certain
nombre de préfectures- ne doivent pas pour autant être sous-
estimées. En premier lieu, les nouvelles missions confiées à la
représentation de l'Etat, notamment dans le domaine économique
et social, justifient que les préfectures bénéficient d'un traitement
spécifique au regard de la norme d'évolution des effectifs . C'est
pourquoi la loi de finances pour 1990 limite à I p . 100 te taux de
suppression d'emplois pour le cadre national des préfectures, au
lieu du taux de 1,5 p. 100 appliqué dans la plupart des autres
corps. Par ailleurs, 265 emplois précédemment soumis à la règle
du « gel » des emplois devenant vacants et donc indisponibles au
recrutement ont été rendus disponibles au recrutement au titre
de 1990. Ces emplois ont été répartis compte tenu des besoins et
des effectifs existants et pourvus dans les catégories B, C et D.
Afin d'accélérer les recrutements correspondants, il a été, dans la
mesure du possible, recouru aux listes complémentaires des
concours de ' 1989, En outre, l'analyse comparée de la situation
des effectifs de chaque préfecture révèle d'importantes disparités
liées aux politiques de recrutement menées par les départements
avant la décentralisation . Une étude est en cours pour définir des
indicateurs d'activité qui permettront de parvenir progressivement
à une meilleure répartition des effectifs . S'agissant du rénine
indemnitaire des personnels de préfecture, un effort important est
engagé pour harmoniser les compléments de rémunération et en
faire bénéficier tous les personnels de préfecture . Il sera ainsi mis
fin progressivement aux disparités résultant des politiques
conduites antérieurement par les collectivités territoriales. Le
budget 1990 représente une première étape importante dans la
voie de l'harmonisation . L'abondement de 23 MF de l'enveloppe
de compléments de rémunération permet : 1, de porter à au

moins 3 000 francs le taux plancher des compléments de rémuné-
ration ; cette mesure concerne prioritairement les quelque
1 600 agents qui, en 1989, ne bénéficiaient pas de compléments
de rémunération ; 20 de garantir un montant moyen de complé-
ments de rémunération d'au moins 4 200 francs par emploi bud-
gétaire ; 3 . d'augmenter de manière dégressive l'enveloppe délé-
guée aux préfectures, dont le taux moyen de compléments de
rémunération est supérieur à 4 200 francs par emploi budgétaire.
L'objectif de cette politique d'harmonisation est de parvenir à un
alignement de toutes les préfectures sur celles qui sont aujour-
d'hui les mieux dotées . Simultanément aux actions menées en
matière d'effectifs et de régime indemnitaire, il importe d'amé-
liorer les déroulements de carrière des fonctionnaires de préfec-
ture . Le protocole d'accord sur la rénovation de la .grille des clas-
sifications et des rémunérations des trois fonctions publiques
apportera des améliorations de carrière substantielles pour les
fonctionnaires de préfecture. Les déroulements de carrière seront
également facilités par des mesures tendant à une meilleure
répartition des emplois entre les catégories et les grades. Dans ce
but, 329 transformations d'emplois ont été obtenues en 1990. Les
problèmes de personnel constituent l'un des volets principaux du
plan de modernisation des préfectures . Ce plan, dont l'élabora-
tion a été précédée d'une réflexion approfondie sur les déroule-
ments de carrière avec les organisations syndicales, a déjà été
examiné une première fois en comité technique paritaire des pré-
fectures . II fera prochainement l'objet d'une nouvelle présenta-
tion devant cette même structure.

Etrangers (politique et réglementation)

22185. - 25 décembre 1989 . - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre de l'intérieur que son attention a été appelée sur
la situation d'un certain nombre de femmes algériennes enceintes
de 8 mois qui solliciteraient un visa touristique pour visiter la
France, accoucheraient ensuite dans notre pays où elles reste-
raient au titre du regroapement familial . permettant la venue du
reste de la famille, le nouveau-né étant de nationalité française. Il
lui demande s'il a eu connaissance de telles situations qui consti-
tueraient indiscutablement un détournement des procédures et,
dans l'affirmative, s'il n'estime pas souhaitable d'envisager une
modification des mesures législatives ou réglementaires qui per-
mettraient de tels détournements.

Réponse. - La possibilité reconnue aux parents étrangers d'un
enfant frairçais résidant en France d'obtenir de plein droit - en
application de l'article 15 .3" de l'ordonnance du
2 novembre 1945 modifiée relative aux conditions d'entrée et de
séjour en France des étrangers - une carte de résident n'est pas
ouverte aux ressortissants algériens qui sont régis par l'accord du
27 décembre 1968 modifié par l'avenant du 22 décembre 1985 qui
ne comporte aucune disposition en ce sens . 11 n'apparais, en
conséquence, pas nécessaire d'envisager une modification des
accords internationaux, de la législation ou de la réglementation.

Fonction publique territoriale (statuts)

22515 . - l e, janvier 1990. - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le retard constaté dans
la mise en oeuvre des statuts de la fonction publique territoriale.
En effet, à ce jour, seuls les décrets concernant la filière adminis-
trative, et une partie de la filière technique, ont été publiés . II
appelle particulièrement son attention sur les professions sani-
taires et sociales, et principalement les infirmières, puéricultrices,
directrices de créche et auxiliaires de puériculture, qui attendent
toujours l'application des mesures prises en faveur de la fonction
publique hospitalière . Il lui signale également les imprécisions
qui concernent le statut des secrétaires de mairie de 2 000 à
5 000 habitants . li lui demande donc de bien vouloir lui préciser
s'il entend publier rapidement l'ensemble des statuts de la fonc-
tion publique territoriale, et quelles sont les mesures spécifiques
qu'il envisage de prendre en faveur des catégories de fonction-
naires territoriaux sur lesquelles il vient d'attirer son attention.

Réponse. - Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux de statuts particuliers notamment dans
les filières sanitaire et sociale, culturelle et sportive . Parallèle-
ment, il a souhaité corriger des dispositions de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par la loi du 13 juillet 1987 et des statuts
particuliers palus en décembre 1987 et mai 1988 qui ne lui
paraissaient pas adaptées aux besoins des élus locaux et aux
aspirations de leurs agents . Ces modifications ont été opérées
après une large et minutieuse concertation avec les représentants
des élus locaux et des personnels, notamment au sein du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . II en irai de même
s'agissant des statuts futurs pour lesquels les études engagées
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avec les ministères intéressés sont en voie d'achèvement et
devraient faire l'objet, dans les mois qui viennent, de discussions
sur la base de projets précis. En ce qui concerne ia filière sani-
taire et sociale, un ensemble de mesures de revalorisation et
d'amélioration des carrières pour les infirmières et les personnels
chargés de la petiie enfance a été proposé dans l'attente des
futurs statuts particuliers dont l'élaboration est engagée conjoin-
tement avec le ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . Devant l'avis défavorable donné par le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale à ces
projets le 5 juillet dernier, le Gouvernement a entrepris une nou-
velle réflexion . Enfin, la situation des secrétaires généraux des
villes de 2 000 - à 5 000 habitants a fait l'objet de dispositions par-
ticulières du décret n e 87-1099 du 30 décembre 1987 portant
statut particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux qui
a prévu les conditions de leur intégration dans ce cadre d'em-
plois . .

Sécurité civile (services départementaux
de lutte contre l'incendie et de secours)

22846. - 15 janvier 1990. - M. Raymond Forai attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème de rem-
boursement des frais d'intervention du service départemental
d'incendie et de secours liés à une pollution accidentelle des
eaux intérieures . Les compagnies d'assurances refusent la prise
en charge de tels sinistres invoquant la gratuité des secours . Cette
attitude est en contradiction, du moins dans son principe, avec
les dispositions de la loi n° 85-30 du 9 janvier 185 qui a décidé
lue les frais engendrés par le secours en montagne seront
désormais pris en charge par la victime secourue. II lui demande
de bien vouloir préciser quelles dispositions il entend prendre
pour mettre un terme à une discrimination que ni le fait, ni le
droit ne semble justifier.

Sécurité civile (services départementaux
de lutte contre l'incendie et de secours)

23766. - 5 février 1990 . - Mme Gilberte Malin-Moskovitz
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le pro-
blème du remboursement des frais d'intervention engagés par un
service départemental d'incendie et de secours (S .D .I .S .) pour
lutter contre une pollution accidentelle des eaux intérieures . L'as-
surance de l'entreprise responsable invoquant la gratuité des
secours refuse de rembourser les frais afférents à l'intervention
du . S .D .I . c . Afin que les collectivités locales n'aient plus à subir
les incidences financières d'un acte accidentel de pollution, elle
lui demande s'il ne serait pas envisageable de prévoir des
mesures qui obligeraient le responsable d'un tel acte à prendre
en charge les frais de secours, comme cela est déjà prévu pour
les frais engendrés par le secours en montagne.

Réponse . - L'article 13 de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987
relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la
foré' contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs sti-
pule que « les dépenses directement imputables aux opérations
engagées par l'Etat, les collectivités territoriales et les établisse-
ments publics, ainsi que les charges supportées par les personnes
privées, sont remboursées par la collectivité publique qui a béné-
ficié du secours » . Par ailleurs, les articles L . 131-2 et L . 221 .2 du
code des communes indiquent d'une part que « la police munici-
pale comprend le soin de prévenir et de faire cesser les pollu-
tions de toute nature, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures
d'assistance et de secours », d'autre part que « les dépenses obli-
gatoires pour la commune comprennent les dépenses du per-
sonnel et de matériel relatives au service de secours et de défense
contre l'incendie » . La seule exception au principe de gratuité
des secours concerne la prise .en charge par la personne secourue
des frais de secours dans le cadre d'accidents consécutifs à la
pratique des activités sportives dont la liste est établie en Conseil
d'Etat, en particulier k ski alpin et le ski de fond . Les interven-
tions d'urgence contre les pollutions accidentelles des eaux inté-
rieures n'étant pas concernées par cette dérogation, c'est à la
commune qu'il appartient de financer les interventions d'urgence
conformément aux règles de droit commun . Il convient toutefois
de distinguer les opérations du service départemental d'incendie
et de secours ayant un caractère de secours qui sont effectuées
sans contrepartie de celles n'ayant pas ce caractère : ce sont des
opérations de nettoiement, destinées à réparer le préjudice causé
par le pollueur dans la mesure où il y a atteinte aux biens . Dans
le cas d'une pollution accidentelle des eaux intérieures, la com-
mune peut se trouver face à deux situations différentes : 1 . soit
le responsable de la pollution est connu et solvable : les dispo-
sitifs administratif et judiciaire sont suffisants dans ce cas pour
permettre sa condamnation (T .G .1 . d'Angoulême, 8 mars 1989:

. communes de Confolens, Ansac, Chirac, Saint-Germain-de-

Confolens contre société Aussedat-Rey) . Les divers moyens de
répression vis-à-vis du pollueur au titre de la police de la pêche,
de la législation sur les installations classées, de la police des
rejet ., de la conservation du domaine public fluvial, ou de la
police de la salubrité permettent d'aboutir au recouvrement des
frais engagés par les collectivités publiques à l'occasion des opé-
rations n'ayant pas le caractère de secours, destinées à réparer les
dommages consécutifs à la pollution des eaux . Eventuellement,
les services ayant participé à ces opérations pourront demander
une avance sur le fonds départemental d'intervention, créé à l'ini-
tiative du conseil général, avec l'aide des agences financières de
bassin, conformément aux dispositions de la circulaire du
18 février 1985 relative aux pollutions accidentelles des eaux inté-
rieures ; 2 . soit le responsable de la pollution est inconnu ou
insolvable : le recours au fonds départemental d'intervention, s'il
existe, reste possible. Le problème des conséquences financières
d'une pollution accidentelle n'a pas échappé au Gouvernement,
et un rapport de la mission d'inspection spécialisée de l'environ-
nement, concernant le financement des actions d'urgence est cas
de pollutions accidentelles, a été remis le 5 décembre 1989 à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs . Les experts y proposent des mesures, dont la
plupart étaient déjà à l'étude au ministère de l'intérieur, visant à
faciliter le remboursement des actions de lutte antipollution . Un
groupe de réflexion technique et un groupe de travail interminis-
tériel devraient prochainement se constituer en vue de donner
une forme définitive à ces propositions.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires (cotisations)

24191 . - 12 février 1990 . - M. Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que, en réponse à sa question
écrite n e 20657 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions du 15 janvier 1990 par laquelle
il lui faisait part des souhaits exprimés par le syndicat national
des retraités de la police, il disait qu'en vertu de l'article 95 de la
loi de finances pour 1982 (n o 82-1126 du 29 décembre 1982) l'in-
demnité de sujétion spér. ;ale de police était progressivement prise
en compte dans le calcul des pensions concédées aux personnels
des services actifs. Après avoir analysé dans le détail les ét-pes
de cette prise en compte, il précisait : « la réalisation de cette
intégrat :on a conduit, depuis l'origine, à ouvrir 521 millions de
francs supplémentaires sur le chapitre des pensions, étant observé
que 84 millions de francs supplémentaires sont inscrits dans le
projet de loi de finances pour 1990 à cet égard » . Il lui rappelle
que l'article 95 de la ioi précitée disposait également que pour
permettre cette prise en compte progressive de l'indemnité de
sujétion spéciale, la retenue pour pension serait majorée de
0,5 p . 100 à compter du l e t janvier 1983, de 1 p. 100 à compter
du l° janvier 1987 et de 1,2 p . 100 à compter du l e t janvier 1991.
Afin d'avoir une vue d'ensemble de ce problème, il lui demande
quelles sommes correspondent, année par année, depuis 1983,
aux majorations de retenue pour pension.

Réponse. - La prise en compte progressive de l'indemnité de
sujétion spéciale dans le calcul des pensions concédées aux
anciens fonctionnaires des services actifs de la police nationale
s'effectue en vertu de l'article 95 de la loi de finances pour 1982
n° 82-1126 du 29 décembre 1982 . Cet article dispose que la
retenue pour pension des personnels bénéficiaires de l'intégration
progressive de l'indemnité de sujétion spéciale dans le calcul des
pensions est majorée de 0,5 p . 100 à compter du l et janvier 1983,
de 1 p . 100 au l=• , janvier 1987 et de 1,2 p. 100 au l et jan-
vier 1991 . Compte tenu de l'assiette sur laquelle repose la retenue
pour pension des personnels actifs de police, comprenant le trai-
tement brut annuel et la part intégrée de l'indemnité de sujétion
spéciale (1/10 par an), le montant total des sommes versées par
les intéressés au titre de la majoration de leurs cotisations pour
pension de

	

1983 à

	

1988 s'élève à 453,64 MF, soit 45,14 MF
en 1983, 50,65 MF en 1984,

	

54,12

	

MF en 1985, 57,63 MF
en 1986, :20,26 MF en 1987

	

et

	

125,84 MF en 1988 . Pour
l'année 1989, avant établissement du compte rendu de fin de ges-
tion, on peut estimer que le surcoût correspondant à la majora-
tion de la retenue pour pension représentera une somme de
l'ordre de 133 MF.

Fonction publique territoriale (statuts)

24558 . - 19 février 1990 . - Mme Muguette Jacqualat attire
l'attention de M . le ministre de :a solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnels travaillant
dans les logements-foyers publics gérés par une commune ou un
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centre communal d'action sociale . Ces personnels dont l'emploi
parait relever de la filière médico-sociale - service de 365 jours
par an, 24 heures sur 24, contact permanent avec des personnes
âgées demanderesses d'aide et d'assistance, tâches de caractère
médical ou para-médical ou auxiliaires de service médical - sont
pourtant intégrés dans la fonctien publique territoriale . La prise
en compte de la spécificité de leur activité, du besoin d'une for-
mation adaptée - notamment d'une formation continue - et la
nécessité de donner à un travail assimilable à celui des per-
sonnels de la fonction hospitalière une rémunération comparable
devraient conduire à intégrer les intéressés dans la fonction
publique hospitalière. Il lui demande s'il entend agir en ce
sens . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Les agents titulaires d'un emploi de caractère admi-
nistratif ont, en effet, été intégrés dans la filière administrative de
la fonction publique territoriale. Le Gouvernement s'est engagé à
poursuivre la construction statutaire de la fonction publique terri-
toriale qui concerne notamment les emplois de la filière médico-
sociale pour lesquels des projets de statuts devraient pouvoir être
présentés à bref délai . Cette réflexion devra s'articuler avec les
études portant sur les conditions de recrutement et les modalités
de carrière existantes des personnels médicaux et para-médicaux
relevant de l'ensemble des fonctions publiques, qui se sont
engagées entre Ics différents ministères intéressés . Ces travaux
permettront, à partir de l'étude des fonctions et des caractéris-
tiques statutaires existantes de l'ensemble des personnels
concernés, de dégager des perspectives de carrières claires et
motivantes pour ces agents.

Communes (maires et adjoints)

25047 . - 5 mars 1990 . - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les moyens mis à
la disposition des maires pour exercer leur pouvoir de police . Au
terme de l'article L . 131-2 du code des communes, le maire est
responsable du bon ordre et de la tranquillité publique sur le
territoire de la commune . Elle lui demande de bien vouloir lui
faire savoir, dans les communes où il n'existe pas de police
municipale, les démarches que le maire doit entreprendre pour
requérir les forces de police de l'Etat.

Réponse . - L'article L . 132-8 du code des communes prévoit,
dans sa rédaction issue de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 rela-
tive à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat, que les forces de police éta-
tisées sont chargées d'exécuter les arrètés de police du maire.
C'est à ce titre que, de leur propre mouvement et sans qu'il soit
nécessaire qu'une mesure de réquisition intervienne, les fonction-
naires de la police d'Etat veillent à l'application des règlements
de police municipaux . Rien ne fait cependant obstacle à ce que
le maire, compte tenu de l'urgence ou de l'intérêt particulier qui
s'attache au suivi d'une de ses décisions, attire l'attention du
commissaire de police ou de l'autorité préfectorale sur celle-ci.
En cas d'inexécution fautive des services de l'Etet, la responsabi-
lité qui pèse sur la commune au titre de la police municipale est
en tout ou partie écartée, conformément aux dispositions prévues
à cet égard par l'article 91 de la loi précitée du 7 janvier 1983.

Risques naturels (eenr)

25065. - 5 mars 1990. - M. Gérard Vignoble attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les effets dévastateurs des tem-
pêtes que notre pays a récemment subies . Ces intempéries n'ont
pas épargné le patrimoine immobilier de nos communes, et un
nombre important de mairies ont vu leurs équipements endom-
magés. Il est étonnant, face à un phénomène atmosphérique
d'une aussi rare violence, d'apprendre que l'Etat français n'en-
tend pas reconnaitre cette tourmente comme catastrophe natu-
relle, alors qu'un de nos voisins, la Belgique, l'a reconnue sans
difficulté. Il demande quelles sont les raisons qui ont motivé une
telle position et si le Gouvernement n ' envisage pas de réexaminer
sa décision à la lumière de l'inventaire des dégâts causés par ce
que tes personnes physiques et les communes concernées ne peu-
vent pas s'empêcher de considérer comme étant une « calamité
naturelle » . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Depuis le l sr janvier 1984, l'indemnisation des dom-
rnages causés par la tempête ne s'effectue plus dans le cadre de
la loi du 13 juillet 1982 mais, grâce au jeu traditionnel des
contrats dommages, par souscription d'un avenant « tempête,
grêle, poids de la neige sur les toitures » . Les sinistrés ont donc
pu être indemnisés, à ce titre, des dommages qui leur ont été
causés par les récentes tempêtes, notamment celles de

février 1990 . II convient toutefois de préciser que, dans ce cadre,
certains biens tels que volets, persiennes, gouttières, chéneaux,
vitrages et parties vitrées ne sont généralement garantis que
lorsque les dommages résultent de la destruction partielle ou
totale du reste du bâtiment . En outre, les enseignes, stores et
antennes ainsi que les arbres et clôtures ne sont généralement pas
couverts .

(.'rcrd'ation routière (circulation urbaine : Paris)

253% - i2 mars 1990. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'Intérieur s'il est exzct
oue le Gouvernement envisagerait de nouvelles restrictions de la
circulation à Paris. La capitale serait divisée en zones dans les-
quelles seuls les habitants pourraient circuler et stationner avec
des exceptions pour certains véhicules . Au centre, quelques axes
seulement seraient autorisés à la circulation . Dans la mesure où
ces informations seraient exactes, il lui demande : I' quand
devraient entrer en vigueur ces mesures ; 2, si les élus seront
consultés.

Réponse'. - Les pouvoirs attribués au maire en matière de
police et de circulation, tels qu'ils sont définis au l u alinéa de
l'article L . 131-3 et par l'article L. 131-4 du code des communes,
sont exercés à Paris par le préfet de. police, conformément aux
dispositions de l'article L . 164-13 de ce même code . Cependant,
les mesures que le préfet de police est amené à envisager à ce
titre . font l'objet d'une concertation approfondie avec les élus et
les services compétents de la ville de Paris . Ainsi en est-il notam-
ment des mesures actuellement préparées pour améliorer la circu-
lation dans Paris, qui ont i'ait l'objet d'examens par le Conseil de
Paris en octobre 1989 et en février 1990 . La division de Paris en
zones dans lesquelles la circulation et le stationnement seraient
réservés aux riverains n'est pas prévue. En revanche, au vu des
résultats de la campagne menée en novembre 1989, qui a permis
notamment une réduction de plus de moitié des kilomètres
perdus par les autobus sur l'ensemble du réseau, des instructions
aux services de police ont été renouvelées, afin que la, lutte
contre les infractions les plus dangereuses, telles que le franchis-
sement des feux rouges et les excès de vitesse, et les plus dom-
mageables à l'écoulement du trafic, telles que les stationnements
gênants, soit intensifiée dans le cadre de la réglementation en
vigueur . Parmi les mesures étudiées, une priorité absolue pourrait
être conférée à la circulation sur les voies les plus importantes du
réseau principal. Sur ces axes, tout arrêt serait interdit chaque
fois que la nécessité s'en ferait sentir, et tout stationnement serait
proscrit dès lors que la fluidité du trafic serait menacée. La durée
des périodes de livraison pourrait également se trouver limitée.
Dans un premier temps, seraient concernés par ces nouvelles dis-
positions un axe nord-sud allant de la porte d'Orléans à la porte
de Clignancourt, avec un embranchement vers la porte de Pantin,
et un axe est-ouest comprenant les quais rive gauche et ceux de
la rive droite compris entre le Louvre et l'Hôtel-de-Ville, ainsi
que la partie correspondante de la rue de Rivoli, soit un
ensemble de 27 kilomètres de voies . Des aires de livraison
seraient simultanément aménagées sur les trottoirs de ces axes,
lorsque la largeur des trottoirs le permet, ou sur les voies trans-
versales . Des parcs de stationnement seraient également créés en
compensation des emplacements supprimés par ailleurs . L'en-
semble de ces mesures, ainsi que la poursuite des programmes
entrepris par la préfecture de police et la ville de Paris pour la
création de couloirs réservés à la circulation des autobus, l'exten-
sion du stationnement payant et de la régulation centralisée des
feux tricolores, la multiplication et l'agrandissement des aires de
livraison, la refonte de la réglementation de la distribution
urbaine devraient permettre d'améliorer les conditions de circula-
tion dans Paris, ou, à tout le moins, d'éviter la poursuite de :eut
dégradation . En raison des consultations en cours, il n'est pas
possible de préciser à quelle date ces mesures pourraient être
rendues applicables.

Urbanisme (schémas directeurs)

25451 . - 12 mars 1990 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement sur le
manque de considération des pouvoirs publics envers la représen-
tation nationale dans le cadre de la procédure de réunion du
schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de la région Ile-
de-France . En effet, il peut paraitre étonnant que lors d'une réu-
nion des élus locaux' d'lle-de-France, organisée sur ce sujet
samedi 3 mars 1990, les parlementaires n'ont pas été invités, alors
qu'ils ont un point de vue sur ce dossier . 11 lui demande donc s'il
compte remédier à cette situation avec ses collègues du Gouver-
nement, afin d'obtenir que tous les élus soient pleinement
associés à cette réunion . - Question transmise à .11. le ministre de
l'intérieur.
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Réponse. - Dans le cadre des réflexions préalables à la mise en
révision du schéma directeur de la région d'lle-de-France et du
débat public sur le « Livre blanc » souhaité par le Premier
ministre, une réunion de concertation a été organisée le samedi
3 mars 1990 par le préfet de région, à laquelle étaient invités les
maires de la région d'lle-de-France . Il est apparu opportun de
réserver cette première réunion aux élus communaux principale-
ment compétents en matière d'urbanisme . La concertation se
poursuit dans chaque département et, à ce titre, l'honorable par-
lementaire de la Seine-Saint-Denis a été invité à une réunion
d'information dans ce département.

Séçurité civile (sapeurs-pompiers : Paris)

25536. - 12 mars 1990 . - M . Jean-Yves Autexier informe
M . le ministre de la défense qu'à Paris, depuis le 1 « janvier
dernier, les sapeurs-pompiers ont reçu l'ordre de ne plus inter-
venir dans les écoles pour porter secours et éventuellement
conduire à l'hôpital des enfants victimes de chutes ou blessures
diverses . II est répondu aux chefs d'établissement qu'ils doivent
faire appel à une ambulance privée . Or la réglementation à
laquelle ils doivent se soumettre leur interdit de confier un enfant
non accompagné à une ambulance privée . Dans les cas graves,
les directeurs sont donc contraints d'appeler police secours qui
juge alors opportun ou non de faire déplacer les sapeurs-
pompiers. Cela occasionne une perte de temps qui peut être très
dommageable en certains cas . II lui demande qui a donné cet
ordre pour le moins déroutant et si toutes Içs conséquences ont
bien été envisagées . - Question transmise à M. te ministre de l 'rnté-
rieur.

Réponse. - Devant l'augmentation des interventions de la
B .S .P.P. et afin de préserver la capacité de réaction face aux évé-
nements importants en fonction des moyens de service incendie
et de secours dont il dispose, le général de division commandant
la B .S .P.P . a été contraint d'établir une hiérarchie dans les mis-
sions qui sont confiées à la brigade, adaptée aux circonstances et
notamment en matière de secours dans les établissements sco-
laires . Ainsi, le médecin attaché à la brigade qui reçoit l'appel
d'un directeur d'école, peut effectivement préconiser le recours,
soit à une ambulance privée, soit à un véhicule de la Croix-
Rouge ou de la protection civile si, à partir des indications
données par le chef de l'établissement scolaire, l'état de l'enfant
blessé ne nécessite pas le déclenchement d'un véhicule de secours
d'urgence de la B .S .P .P. Cependant, si aucune ambulance privée
n'est disponible dans un délai raisonnable, les sapeurs-pompiers
de Paris continuent, bien évidemment, d'assurer le transport de
l'enfant à l'hôpital . Cette même procédure est pratiquée égale-
ment en cas d'appel retransmis par police secours . C'est pour-
quoi il n'est pas nécessaire de passer par l'intermédiaire de police
secours . Ce recours au 17 peut être à l'origine d'une perte de
temps, dès lors que la demande est toujours répercutée sur la
B .S.P .P. De plus, il est préférable que les questions nécessaires
soient posées directement par le médecin de la brigade au .témoin
de l'accident . S'agissant de la réglementation qui prévoit de ne
pas confier à une ambulance privée un enfant mineur non
accompagné, celle-ci s'applique également pour la B .S .P.P. qui
exige la présence d'un parent ou d'un accompagnateur de l'école.
Il est important de souligner que cet aménagement a été rendu
nécessaire par l'obligation absolue faite à la brigade, pour
honorer ses missions d'urgence, d'évaluer la gravité d'une situa-
tion avant d'envoyer des secours . En d'autres termes, si l'état de
santé d'un enfant ne nécessite pas le secours d'urgence de la
B .S .P .P., il mérite d'être pris en charge par un organisme privé . A
défaut de mettre en place cette plus juste répartition des rôles,
c'est la mission de lutte contre l'incendie qui risque d'être com-
promise . II faut préciser, enfin, que cette solution ne se traduit
pas par un désengagement de la brigade à l'égard des établisse-
ments scolaires, dès lors qu'en cas d'accident grave l'intervention
sera toujours assurée . Il s'agit au total d'apporter à chaque situa-
tion une réponse adaptée à sa gravité, afin que les capacités d'in-
tervention ôe la brigade soient toujours en mesure de remplir les
missions d'urgence qui lui sont confiées.

Impôts locaux (taxe professionnelle : Aube/

25719 . - 19 mars 1990 . - La'commission interd(•parmentalc de
répartition du fonds départemental de la taxe professionnelle du
département de l'Aube s'est réunie en date du 17 octobre 1989.
M. Pierre Micaux s'étonne auprès de M . le ministre d'Etat,

ministre de l'économie, des finances et dr budget, git ' eucune
commune du département de l'Aube ne puisse être reconnue
siège de barrage au titre de la répartition de ce fonds alimenté
par la centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine . Cette position est
d'autant plus étonnante que l'article 5 .V de la loi n° 80-10 du
10 janvier 1980, modifié par l'article 45 de la loi n° 88-13 du
5 janvier 1988, mentionne comme bénéficiaires de ces fonds,

. d'une part, les communes où sont implantés « des barrages-
réservoirs destinés à régulariser le débit des fleuves auprès des-
quels sont situés des établissements produisant de l'énergie ou
traitant des combustibles nucléaires » ce qui est le cas des com-
munes touchées. par les ouvrages du barrage-réservoir Seine . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son appréciation sur
cette interprétation de la loi . - Question transmise à M. le ministre
de l 'intérieur.

Réponse. - L'article 45 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988
prévoit de réserver une fraction des ressources du fonds départe-
mental de la taxe professionnelle aux communes d'implantation
des barrages réservoirs ou retenues . Cette fraction doit repré-
senter 8 p . 100 du minimum des ressources revenant à la caté-
gorie des communes concernées . Seules sont virées les communes
d'implantation de barrages conçus et construits en vue de régula-
riser le débit des fleuves auprès desquels sont situées les centrales
nucléaires . Il n'a pas paru opportun de rendre éligibles les com-
munes d'implantation de barrages dont l'objet principal est la
production d'énergie électrique puisque ces barrages ont été
conçus et construits exclusivement dans un autre but, Il faut
d'ailleurs noter que du seul fait de l'implantation de ces barrages,
les communes concernées perçoivent généralement d'importantes
ressources de taxe professionnelle.

Risques naturels (vent)

25946 . - 19 mars 1990. - M. Louis Colombani demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, de bien vouloir lui indiquer les raisons
pour lesquelles les tempêtes terribles que notre pays a subies
n'ont pas été considérées comme étant des « calamités natu-
relles » . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse . - Depuis le l er janvier 1984, l'indemnisation des dom-
mages causés par la tempête ne relève plus de la loi du
13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catas-
trophes naturelles mais de l'application normale des contrats
d'assurances dommages classiques (extension tempête, grêle et
poids de la neige sur les toitures). Les sinistrés ont donc pu être
indemnisés, dans le cadre de cette extension, des dommages qui
leur ont été causés par les récentes tempêtes, notamment celles de
février dernier. Il convient toutefois de préciser que dans ce
cadre, certains biens tels que volets, persiennes, gouttières, ché-
neaux, vitrages et parties vitrées ne sont généralement garantis
que lorsque ies dommages résultent de la destruction partielle ou
totale du reste du bâtiment . En outre, les enseignes, stores et
antennes ainsi que les arbres et clôtures ne sont généralement pas
couverts .

Eus' civil (actes)

26383. - 2 avril 1990 . - M. François Loncle attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les documents exigés pour
l'établissement d'une fiche d'état civil . En effet, la limitation très
restrictive à la carte nationale d'identité contraint de nombreuses
personnes à se rendre plusieurs fois dans les mairies ou les gen-
darmeries, faute de disposer de ce document ; alors que, dans
tous les autres actes de la vie quotidienne - y con pris lors des
élections - un certain nombre d'autres documents sont admis en
équivalence . Les personnels de l'administration ne savent généra-
lement pas expliquer pourquoi la carte d'identité est seule utili-
sable pour l'établissement d'une fiche d'état civil et non le permis
de conduire, par exemple . Il lui demande donc en conséquence,
s'il ne serait pas opportun de revoir la liste des documents utili-
sables pour ce type d'opération d'état civil, en y introduisant le
permis de conduire, le passeport, ou la carte de séjour de dix
ans.

Réponse. - Selon les dispositions du décret n° 72 . 214 du
22 mars 1972 modifiant le décret du 26 septembre 1953, une
fiche d'état civil ne peut être délivrée cime sur présentation des
pièces suivantes : extrait d 'acte de naistance, livret de famille ou
carte nationale d'identité . Toutefois, la mention relative à la
nationalité n'est portée que si la fiche a été établie au vu de ce
dernier document en cours de validité . La possession d'une carte
nationale d'identité n'étant pas obligatoire, il est possible de jus-
tifier de sa nationalité en produisant un certificat de nationalité



2922

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 juin 1990

française sélivré par le tribunal d'instance de son domicile. II
convient de rappeler notamment que le passeport, même s'il
mentionne la nationalité de son titulaire, est un titre d'identité et
de voyage auquel le droit internr de la nationalité ne reconnaît

e
s la force probante qui s'attache à la carte nationale d'identité.

e même, le permis de conduire permet de justifier de l'identité
du titulaire mais ne peut être considéré comme un document
d'état civil authentique . La fiche d'état civil permettant d'obtenir
la délivrance de documents officiels, il est 'ndispensable que sa
délivrance soit entourée de précautions et ne puisse se faire qu'à
partir d'un nombre restreint de doc,2inents présentant eux-mêmes
!a plus grande fiabilité en matière d'état civil et de nationalité.

Circulation routière (accidents)

26609. - 9 avril 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur quel a été par département le
nombre d'accidents de circulation constatés par les polices
urbaines en 1986, 1987, 1988 et 1989: Il lui demande de préciser,
pour ces accidents, les nombre de victimes et leur répartition
tués, blessés graves et blessés légers.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera dans les
tableaux ci-dessous le nombre d'accidents de la circulation et de
personnes décédées, blessées gravement ou blessées légèrement à
la suite de ces accidents, enregistrés par la police nationale dans
les zones urbaines de chaque département, au cours des années
1986, 1987, 1988 et 1989.

1 . - Nombres d'accidents constatés
par la police nationale (polices urbaines) et par département

ANNÉES
DÉPARTEMENTS

01 - Ain	
02 - Aisne	
03 - Altier	
04 - Alpes-de-Haute-Provence	
05 - Hautes-Alpes	
06 - Alpes-Maritimes	
07 - Ardèche	
08 - Ardennes	
09 - Ari ège	
10 - Aube	
Il - Aude	
12 - Aveyron	
13 • Bouches-du-Rhône 	
!4•- Calvados	
15 - Cantal	
16 - Charente	
17 - Charente-Maritime	
18 - Cher	
19 - Corrèze	
20 A - Corse-du-Sud	
20 B - Haute-Corse	 :	
21 - Côte-d'Or	
22 - Côtes-d'Armor	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	
27 - Eure	
28 - Eure-et-Loir	
29 •' Finistère	
30 - Gard	
31 - Haute-Garonne	
32 - Gers	
33 - Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-et-Vilaine	
36, - Indre	
37 - Indre-et-Loire	
38 - Isère	
39 - Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Cher	
42 - Loire	
43 - Haute-Loire 	
44 - Loire-Atlantique	
45 - Loiret	
46 • Lot . . .

	

.	
47 - Lot-et-Garonne	
48 - Lozère	
49 - Maine-et-Loire	

ANNÉES
DÉPARTEMENTS -

1986 1987 1988 1989

50 - Manche	 472 458 459 422
51 - Marne	 1

	

117 928 890 794
52 - Haute-Marne	 262 227 223 228
53 - Mayenne	 189 198 172 176
54

	

Meurthe-et-Moselle	 1537 1 391 1358 1 301
55 - Meuse	 205 204 213 202
56 - Morbihan	 601 516 505 453
57 - Moselle	 1644 1 429 1 482 1409
58

	

Nièvre	 232 197 217 228
59 - Nord	 4 887 4 478 4 419 4 313
60 - Oise	 513 423 386 448
61 - Orne	 224 171 166 147
62 - Pas-de-Calais :	 2 333 2 139 2 206 1 977
63 - Puy-de-Dôme	 1 205 1

	

113 1 191 1 062
64 - Pyrénées-Atlantiques 	 1515 1401 1 345 1 193
65 - Hautes-Pyrénées	 576 606 607 509
66 - Pyrénées-Orientales 	 698 669 616 610
67 - Bas-Rhin	 1 374 1 347 1 421 1347
68 - Haut-Rhin	 1 184 I OI5 1069 915
69 - Rh'ône	 3 709 3 054 3 534 3 710
70 - Haute-Saône	 106 95 110 114
71 . Saône-et-Loire	 869 815 827 809
72 - Sarthe	 743 684 739 772
73 - Savoie	 496 476 446 425
74 - Haute-Savoie	 588 529 616 494
75 - Paris	 10 695 10 208 11 039 11 157
76 - Seine-Maritime	 3 167 2 900 2 903 2 828
77 - Seine-et-Marne	 2 320 2 134 2 200 2 185
78 - Yvelines	 3 599 3 215 3 279 3 231
79 - Deux-Sèvres	 479 417 401 368
80 - Somme	 663 627 625 625
81 - Tarn	 489 516 570 590
82 - Tarn-et-Garonne .:	 443 452 453 436
83 - Var	 :	 2 840 2 782 2 682 2 747
84 - Vaucluse	 723 868 839 920
85

	

Vendée	 449 430 434 434
86 - Vienne	 729 622 632 640
87 - Haute-Vienne	 688 611 754 568
88 - Vosges	 437 40! 365 452
89 - Yonne	 385 345 l

	

342 314
90 - Territoire de Belfort	 363 403 325 328
91 - Essonne	 2 692 2 587 2 501 2 331
92 - Hauts-de-Seine	 3 763 3 537 3 614 3 651
93 - Seine-Saint-Denis	 4 159 3 821 3 912 4 098
94 - Val-de-Marne	 3 375 2 977 2 938 2 637
95 - Val-d'Oise	 2 589 2 270 2 369 2 212
971 - Guadeloupe	 :	 230 390 403 410
972 - Martinique	 1

	

1 170 235 279
973-Guyane	 248 218 235 195
974 - Réunion	 62 7 663 722 688
975 - Saint-Pierre-et-Miquelon 	 0 0 0 0

Totaux nationaux	 118 :72 110 066 i 13 377 109 934

11 . - Nombre de victimes constatées
par la police nationale (polices urbaines) et par département

ANNÉES
DÉPARTEMENTS

1986

	

1987

	

1888

	

1989

01

	

Ain	 345 322 310 292
02

	

Aisne	 824 617 623 577
01

	

Allier	 842 829 854 813
04

	

Alpes-de-Haute-Provence	 102 93 92 103
05

	

Hautes-Alpes	 123 133 127 I11
06

	

Alpes-Maritimes	 7 287 7 271 7 143 7 027
07

	

Ardèche	 407 402 327 336
08

	

Ardennes	 429 441 375 310
09

	

Ariège	 145 174 107 99
10

	

Aube	 929 887 843 756
Il

	

Aude	 660 476 526 464
12

	

Aveyron	 317 245 256 281
13

	

Bouches-du-Rhône 	 I 1 095 10 14i !0371 10116
14

	

Calvados	 1 322 1127 1 258 1 234
15

	

Cantal	 163 142 166 160
16

	

Charente	 672 550 622 621
17

	

Charente-Maritime	 1 054 993 1 032 1073
18

	

Cher	 659 675 646 532
19

	

Corrèze	 557 579 587 642

1986 1987 1988 1989

254
591
644
74
96

5 439
308
322
101
725
466
237

8 343
919
122
499
790
478
418
320
240
926
244
I11
521
793
870
391
455 .
939

1346
2 180

63
3 106

1 542
1 190

200
1 013
1204

209
331
364

1 589
92

1 633
1 022

193
402

21
629

226
456
664
58

103
5 540

313
325
120
703
370
184

7 535
812
117
424
731
494
451
363
223
860
189
63

494
718
830
354
565
873

1159
2 135

57
2 768
1 468
1 073

141
867
925
153
252
354

! 476
96

1 671
983
178
346

24
655

239
424
648

61
103

5 459
251
277

85
647
402
188

7 611
887
132
470
798
490
411
401
237
967
245
86

516
879
882
367
588
841

1 320
2 239

70
3 117
l 553
1 217

145
820
926
172
287
362

1 594
131

1 605
908
199
341
29

701

215
388
617
69
83

5 327
268
230

64
576
370
196

7 384
891
119
436
792
393
493
420
169
954
219

85
488
826
893
356
586
829

1 203
2 189

57
3 062
1 493
1 132

207
746
756
160
278
336

1 474
113

1 572
815
183
338

40
662
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ANNÉES

551

	

570
333

	

224
1 244

	

1 210
296

	

268
118

	

122
714

	

667
1 122

	

1 105
1 239

	

1 225
492

	

477
761

	

794
1 126

	

1 078
1 831

	

1 685
2 850

	

2 828
92

	

72
4 249 4 235
2 040

	

1 919
1 514

	

1 445
203

	

290
1 046

	

946
1 297

	

1 075
266

	

202
379

	

354
461

	

432
2113

	

1960
174

	

149
2115

	

2071
1 253

	

1 i 24
290

	

266
450

	

477
35

	

55
973

	

919
566

	

528
1 152

	

1 058
333

	

337
226

	

213
1 818

	

1 788
303

	

272
634

	

597
1 993

	

1 909
270

	

281
5 954

	

5 896
545

	

631
225

	

195
3 079

	

2 750
1 495

	

1 352
1 741

	

1 543
780

	

672
815

	

803
1 780

	

1 725
1 424

	

1 199
5 061

	

5 105
153

	

191
1 067

	

1 102
960

	

1 007
617

	

566
801

	

718
13 906 14 023
3 860

	

3 846
3 402

	

3 341
4 490

	

4 397
547

	

494
841

	

872
789

	

803
593

	

584
3 585

	

3 758
1 160

	

1 308
617

	

601
843

	

876
1 079

	

785
534

	

631
455

	

418
406

	

400
3 454

	

3 193
4741

	

4757
5047

	

5311
4 087

	

3 596
3 176

	

2 988
552

	

560
300

	

357

432
341

1 275
336
140
723

1 085
1 177

562
627

1 248
1901
2 834

78
4 269
2 000
1 470

317
i 311
1 638
256
462
483

2 129
122

2 106
1 398

278
525

31
887 1

591
1 506

376
248

2 109
286
783

7. 170
298

6 681
783
292

3 275
1 544
1993

765
922

1 724
1 594
5 070

145
1 149
962
678
810

13 858
4 379
3 445
4 983

668
975
658
597

3 864
1 011

611
1 010

978
555
520
443

3 709
4 928
5 493
4 599
3 490

294
226

487
326

1 107
245
84

680
917

1 109
476
796

1109
1 602
2 745

69
3 787
1 906
1 303

220
1 134
1 239

206
343
472

1975
133

2 095
! 351

254
444

34
906
603

1 233
318
265

1 890
277
650

1936
268

5 959
651
202

2 897
1 446
1 835

782
900

1 710
1 322
4 300

129
1 078

877
640
689

12 971
3 934
3 179
4511

578
856
708
598

3 655
1 186

591
844
852
550
446
525

3 555
4 589
4 972
4 076
3 066

503
230

1988 198919881887
DÉPARTEMENTS

20 A • Corse-du-Sud	
20 B - Haute-Corse	
21 - Côte-d'Or	
22 - Côtes-d'Armor	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	
27 - Eure	
28 - Eure-et-Loir	
29 - Finistère	
30 - Gard	
31 - Haute-Garonne	
32 - Gers	
33 - Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-et-Vilaine	
36 - Indre	
37 - Indre-et-Loire	
38 - Isère	
39 - Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Cheî	
42 - Loire	
43 - Haute-Loire	
44 - Loire-Atlantique	
45 - Loiret	
46 - Lot	
47 - Lot-et-Garonne	
48 • Lozère,	
49 - Maine-et-Loire	
50 - Manche	
51 - Marne	
52 - Haute-Marne	
53 - Mayenne	
54 - Meurtl,e-et-Moselle	
55 - Meuse	
56 - Morbihan	
57 - Muselle	
58 - Nièvre	
59 - Nord	
60 - Oise	
61 - Orne	
62 - Pas-de-Calais	
63 Puy-de-Dôme	
64 - Pyrénées-Atlantiques	
65 - Hautes-Pyrénées	
66 - Pyrénées-Orientales	
67 . Bas-Rhin	
68 - Haut-Rhin	
69 • Rhône	
70 - Haute-Saône	
71 - Saône-et-Loire	
72 • Sarthe	
73 - Savoie	
74 - Haute-Savoie	
75 . Paris	
76 . Seine-Maritime	
77 • Seine-et-Marne	
78 . Yvelines	
79 - Deux-Sèvres	
80 '• somme	
81 - Tarn	
82 - Tarn-et-Garonne	
83 • Var	
84 - Vaucluse	
85 - Vendée	
86 . Vienne	
87 - Haute-Vienne	
88 - Vosges	
89 - Yonne	
90 - Territoire de Belfort 	
91 - Essonne	
92 - Hauts-de-Seine	
93 . Seine-Saint-Denis 	
94 . Val-de-Marne	
95 • Val-d'Oise	
971 - Guadeloupe	
972 - Martinique	

III . – Nombre de tués constatés
par la police nationale (polices urbaines) et par département

ANNÉES
DÉPARTEMENTS

1988

	

1987

01 - Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 - Alpes-de-Haute-Provence 	
05 - Hautes-Alpes	
06 - Alpes-Maritimes	
07 - Ardèche	
08 - Ardennes	
09 - Ariège	
10 - Aube	
Il - Aude	
12 - Aveyron	
i3 - Bouches-du-Rhône	
14 - Calvados	
15 - Cantal	
16 - Charente	
17 - Charente-Maritime	
18 - Cher	
19 - Corrèze	
20 A - Corse-du-Sud	
20 B - Haute-Corse	
21 - Côte-dOr	
22 - Côtes-d'Armor	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 • Drôme	
27 - Eure	
28 - Eure-et-Loir	
29 . Finistère	
30 - Gard	
31 - Haute-Garonne	
32 - Gers	
33 . Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-ct-Vilaine	
36 - Indre	
37 - Indre-et-Loire	
38 - Isère	
39 - Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Cher	
42 - Loire	
43 . Haute-Loire	
44 - Loire-Atlantique	
45 • Loiret	
46 - Lot	
47 - Lot-e:-Garonne	
48 - Lozère	
49 - Maine-et-Loire	
50 - Manche	
51 - Marne	
52 - Haute-Marne	
53 . Mayenne	
54 - Meurthe-et-Moselle	
55 - Meuse	
56 - Morbihan	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
59 - Nord	
60 • Oise	
61 - Orne	
62 - Pas-de-Calais	
63 - Puy-de-Dôme	
64 - Pyrénées-Atlantiques	
65 . Hautes-Pyrénées	
66 - Pyrénées-Orientales	
67 . Bas-Rhin	
68 - Haut-Rhin	

ANNÉES
DÉPARTEMENTS

1988

	

1087

	

1988

	

1989

973 - Guyane	
974 - Réunion	
975 - Saint-Pierre-et-Miquelon 	

Totaux nationaux	 159 456 146 606 151 280 147 315

281
814

0

257
866

0

285
947

0

222
965

0

6
27
15
3
4

94
15

1988 1989



2924

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 juin 1990

ANNÉESANNÉES
DÉPARTEMENTS DÉPARTEMENTS

1988

	

1987 I 1988 I 1589

	

1988

	

1987

	

1988

	

1989

69 - Rhône	 79

	

103
70 •• Haute-Sa(ne	 4

	

I
71 - Saône-et-Loire	 30

	

23
72 - Sarthe	 12

	

23

	

1

73 - Savoie	 7

	

~

	

9
74 - Haute-Savoie	 25

	

13
75 - Paris	 90

	

88
76 Seine •Maritime	 97

	

78
77 - Seine-et-Marne	 100

	

108
78 - Yvelines	 112

	

99
79 - Deux-Sèvres	 14

	

5
80 - Somme	 !

	

23

	

13
81 - Tarn	 I

	

15

	

6
82 - Tarn-et-Garonne	 10

	

13
83 - Var	 1

	

65

	

57
S4 . Vaucluse	 23

	

33
85 - Vendée	 I

	

9

	

15
86 - Vienne	 21

	

17
87 - Haute-Vienne	 !

	

22

	

22
88 - Vosges	 14

	

20
89 - Yonne	 18

	

7
90 - Territoire de Belfort 	 '

	

I

	

3
91

	

Essonne	 88

	

1

	

80
92 - Hauts-de-Seine	 76

	

63
93 - Seine-Saint-Denis 	 91

	

67
94 • Val-de-Marne	 91

	

I

	

74
95 - Val-d'Oise	 70

	

60
971 - Guadeloupe	 14

	

I 1
972 - Martinique	 2

	

2
973 - Guyane	 1

	

'

	

3
974 - Réunion	 24

	

22
975 - Saint-Pierre-et-Miquelon 	 0

	

0

Totaux nationaux	 3 031

	

2 711

IV. - Nombre de blessés graves constatés
par la police nationale (polices urbaines) et par département

1988 I 1987

	

1988

01 - Ain	 62

	

54

	

52
02 - Aisne	 134

	

167

	

165
03 - Allier	 I

	

106

	

79

	

74
04 - Alpes-de-Haute-Provence 	 23 J

	

19

	

26
05

	

Hautes -Alpes	 14

	

I I

	

27
06 - Alpes-Maritimes 	 I 741

	

867

	

878
07

	

Ardèche	 I

	

117

	

119

	

84
08 - Ardennes	 147

	

18

	

110
09 - Ariège	 31

	

31

	

12
10 - Aube	 1

	

116 .

	

39

	

122
Il - Aude	 I

	

121

	

70

	

103
12 - Aveyron	 69

	

;8

	

49
13 • Bouches-du-Rhône 	 846 1010

	

715
14 - Calvados	 269

	

2. 4

	

258
15 - Cantal	 34

	

10

	

30
16 - Charente	 1

	

109

	

' 1 3

	

104
17 . Charente-Maritime	 162

	

1t 9

	

160
18

	

Cher	 114

	

I I 1

	

103
19 - Corrèze	 79

	

7 2

	

101
20 A - Corse-du-Sud 	 106

	

53 1	58
20 B - Haute-Corse	 71

	

155

	

25
21 - Côte-d'Or	 227

	

17 7 ,

	

184
22 - Côtes-d'Armor	 81

	

9 0

	

88
23

	

Creuse	 20

	

3 '

	

15
24 - Dordogne	 167

	

201

	

237
25 - Doubs	 193

	

159 .

	

151
26 . Drôme	 142

	

1-14

	

169
27 - Eure	 177

	

:08

	

122
28 - Eure-et-Loir 	 108

	

127

	

77
29 . Finistère	 195

	

183

	

170
30 - Gard	 I 524

	

459

	

503
31 - Haute-Garonne	 174

	

139

	

156
32 . Gers	 1

	

26

	

18

	

16
33 - Gironde	 535

	

392

	

412
34 - Hérault	 317

	

285

	

352
35 • Ille-et-Vilaine	 168

	

179

	

242
36 - Indre	 56

	

54

	

51
37 - Indre-et-Loire	 79 ,

	

56

	

70

22 1340 7j2

V. - Nombre de blessés légers constatés
par la police nationale (police. urbaines) et par département

ANNÉES

	

1986

	

1987

	

1988

	

1989

01

	

Ain	 1

	

277

	

266

	

248

	

242
02 • Aisne	 i

	

613 !

	

425

	

442

	

377
03 - Allier	 721

	

725

	

768

	

713
04 - Alpes-de-Haute•Provence	 '

	

76

	

73

	

60

	

83
05 - Hautes-Alpes	 105

	

119 '

	

97

	

96
06 - Alpes-Maritimes 	 6 452 ' 6 314 6 167

	

5 954
07 - Ardèche	 275 ,

	

2 7 6 i

	

237 i

	

234

2 800

0

2 781

ANNÉES
DÉPARTEMENTS

1989

38 - Isère	
39 - Jura	
40 -
41 -
42 -
43 -
44 -
45 -
46 -
47 -
48 -
49 -
50 -
SI -
52 -
53 -
54 -
55 -
56 -
57 -
58 -
59 -
60 -
61 -
62 -
63 -
64 -
65 -
66 -
67 -
68 -
69 -
70 -
71 -
72 -
73 -
74 -
75 -
76 -
77 -
78 -
79 -
80 -
81 -

2
226
116
208
130
63

330
88

147
574
44

225
164
35

758
305
190

80
161
176
249
632
28

265 I
131
147
194

1 101
847
630
559

96
!0i
167

82 - Tarn•et-Garonne	 '	 89
83

	

i'ar	
84 - Vaucluse	 156
85 - Vendée	 81
86 - Vienne	 163
87 - Haute-Vienne	 '

	

186
88 - Vosges	 98
89 - Yonne	 179
90 - Territoire de Belfort	 49
91 - Essonne	 522
92 - Hauts-de-Seine 	 579
93 - Seine-Saint-Denis	 503
94 • Val-de-Marne	 '

	

672
95 - Val-d'Oise	 338
971 - Guadeloupe	 53
972 - Martinique	 21
973 - Guyane	 1

	

32
974 - Réunion	 1

	

167
975 - Saint-Pierre-et-Miquelon	 0

Totaux nationaux	 X23 892

	

22 355

Landes	
Loir-et-Cher	
Loire	
Haute-Loire	
Loire-Atlantique	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
Maine-et-Loire	
Mar.•:he	
Marne	
Haute-Marne	
Mayenne	
Meurthe-et-Mose:le	
Meuse	
Morbihan	
Moselle	 I
Nièvre	
Nord	
()Ise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantiques	
Hautes-Pyrénées	
Pyrénées-On ientales
Bas-Rhin	
Haut-Rhin	
Rhône	
Haute-Saône	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	
Haute-Savoie	
Paris	
Seine-Maritime	
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Deux-Sèvres	
Somme	
Tarn	

1

1

91
91

162
151
343

28
311
350

42
98

	

103

	

III

	

115

	

65

	

109

	

99

	

102

	

102

	

67

	

139

	

109

	

108

	

368

	

333

	

328

	

31

	

60

	

36

	

370

	

308

	

253

	

36i

	

362

	

261

	

39

	

44

	

38

	

83

	

67

	

69

	

12

	

10

	

6

	

311

	

313

	

296

	

127

	

117

	

112

	

202

	

172

	

174

	

96

	

123

	

115

	

59

	

50

	

44

	

337

	

310

	

316

	

77

	

88

	

68

	

107

	

142

	

107

	

549

	

599

	

377

	

36

	

57

	

49

	

1059

	

1075

	

1013

	

110

	

82

	

86

	

30

	

30

	

40

	

703

	

692

	

587

	

282

	

334

	

241

	

194

	

184

	

132

	

60

	

67

	

54

	

145

	

149

	

153

	

138

	

164

	

161

	

257

	

243

	

292

	

1 556

	

1 554

	

1 403

	

25

	

23

	

41

	

178

	

177

	

164

	

117

	

III

	

106

	

152

	

170

	

135

	

174

	

182

	

228

	

975

	

1 024

	

1 007

	

767

	

679

	

747

	

546

	

563

	

521

	

50C

	

503

	

490

	

74

	

52

	

56

	

99

	

94

	

109

	

134

	

121

	

126

	

74

	

60

	

61

	

480

	

418

	

358

	

191

	

161

	

j

	

204

	

78

	

135 .

	

133

	

120

	

130

	

'

	

123

	

171

	

175

	

191

	

97

	

103

	

115

	

157

	

1461

	

105

	

60

	

47,

	

38
	448

	

4401

	

429

	

533

	

492

	

498

	

392

	

369

	

381

	

643

	

613

	

585

	

281

	

288

	

284

	

109

	

132

	

154

	

29

	

40

	

56

	

25

	

38

	

25

	

185

	

197

	

176
0'

	

0

	

0

DÉPARTEMENTS
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ANNÉES
DÉPARTEMENTS

1886 1887 1988 1989

08 - Ardennes	 278 313 241 207
09 - Ariège	 113 142 88 89
10 . Aube	 797 775 709 651
I1 - Aude	 461 393 404 364
i 2 - Aveyron	 240 182 195 221
13 - Bouches-du-Rhône 	 10092 8 954 9 487 9 179
14 - Calvados	 1 019 869 976 1 005
15 - Cantal	 125 105 134 136
16 - Charente	 548 447 512 522
17 - Charente-Maritime	 875 812 850 911
18 - Cher	 530 551 525 434
19 - Corrèze	 469 494 478 521
20 A - Corse-du-Sud	 323 427 486 519
20 B - Haute-Corse 	 265 168 3(14 199
21 - Côte-d'Or	 1 024 907 1 034 1016
22 - Cotes-d'Armor	 240 151 199 210
23 - Creuse	 1i4 79 103 103
24 - Dordogne	 543 471 464 434
25 - Doubs	 878 748 959 910
26 - Drôme	 1 013 938 1 046 1 026
27 - Eure	 416 360 356 391
28 - Eure-et-Loir 	 500 652 662 710
29 - Finistère	 1 034 896 929 925
311 - Gard	 1 342 1

	

112 1 287 1171
31 - Haute-Garonne	 2612 2 562 2 651 2 610
32 • Gers	 50 49 74 46
33 - Gironde	 3 657 3 338 3 776 3 940
34 - Hérault	 1 620 1 574 1 632 1 533
35 -

	

Ille-et-Vilaine	 1 287 t 097 1 248 1 216
36 - Indre	 257 158 145 242
3; - Indre-et-Loire	 1 211 1 066 966 864
38 - ls8re	 1 524 1 103 1160 934
39 - Jura	 158 137 145 95
40 - Landes	 286 233 266 279
41 - Loir-et-Cher	 313 322 342 314
42 - Loire	 1 744 1 573 1 744 1 589
43 - Haute-Loire	 90 101 109 108-
44 - Loire-Atlantique 	 1 748 1 676 1 764 1 782
45 - Loiret	 1 011 969 877 825
46 - Lot	 226 210 237 226
47 - Lot-et-Garonne	 412 349 366 389
48 - Lozère	 28 22 23 49
49 - Maine-et-Loire	 640 580 640 595
50 - Manche	 462 457 432 402
51 - Marne	 1 272 991 948 855
52 - Haute-Marne	 241 209 197 214
53 - Mayenne	 176 201 173 168
54 - Meurthe-et-Moselle 	 1 736 1 513 1 473 1 424
55 - Meuse	 190 196 208 192
56 - Morbihan	 617 525 478 469
57 - Moselle	 1 535 1 350 1 356 1 492
58 - Nièvre	 251 227 203 225
59 - Nord	 5 284 4 740 4 733 4 751
60 - Oise	 595 525 449 525
61 - Orne	 247 165 189 149
62 - Pas-de-Calais 	 2 412 2 097 2 292 2 085
63 - Puy-de-Dôme	 1 210 1 124 1 145 1 095
64 - Pyrénées-Atlantiques 	 1 765 1 618 1 526 1 392
65 - Hautes-Pyrénées	 669 715 703 6i0
66 - Pyrénées-Orientales	 738 734 652 634
67 - Bas-Rhin	 1 516 l 541 1 572 1 537
68

	

Haut-Rhin	 1 324 1 046 1 155 893
69 - Rhône	 3 359 2641 3 433 3 617
70 - Haute-Saône	 113 103 125 143
71

	

- Saône-et-Loire	 854 877 870 917
72 - Sarthe	 819 737 834 881
73 - Savoie	 524 479 431 417
74 - Haute-Savoie	 591 502 607 461
75 - Paris	 12 667 1 1908 12 767 12 912
76 - Seine-Maritime	 3 435 3 089 3 124 3 036
77 - Seine-et-Marne	 2 715 2 525 2 735 2 687
78 - Yvelines	 4312 3 912 3 888 3 810
79 - Deux-Sèvres	 558 499 483 428
80 - Somme	 850 744 '!29 737
81 - Tam	 476 568 651 663
82 - Tarn-et-Garonne	 498 511 516 516
83 - Var	 3 292 3 118 3 102 3 327
84 - Vaucluse	 832 Ça' .2 958 1 076
85 - Vendée	 521 498 465 456
86

	

Vienne	 826 707 696 732

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

26612 . - 9 avril 1990. - M. André Berthol attire l'attention de
M. k ministre de l'intérieur sur les décrets no 86-41 du 9 jan-
vier 1986 et no 86-227 du 18 février 1986, pris pour l'application
des articles 126 à 136 de ia loi n o 84-53 du 26 janvier 1984, qui
déterminent les conditions de titularisation des agents non titu-
laires des collectivités territoriales. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si l'autorité territoriale était tenue d'informer l'agent
non titulaire par l'autorité, au moment de la publication du
décret concerné, proroge let délais à compter desquels cet agent
peut solliciter sa titularisation.

Réponse. - Les décrets n° 86-41 du 9 janvier 1986 et n° 86-227
du 18 février 1986 relatifs à la titularisation des agents des collec-
tivités localea, publiés au Journal officie! des 12 janvier et
20 février 1986, prévoient que les agents non titulaires disposent,
pour présenter leur candidature, d'un délai de six mois à compter
de la publication de ces décrets s'ils remplissent les conditions
requises ou, à defaut, à compter de la date à laquelle ils réunis-
sent les conditions prévues par l'article 126 ou l'article 127 de la
loi du 26 janvier 1984 . Un délai d'option d'une durée égale est
ouvert à compter de la date à laquelle ils reçoivent notification
de leur classement pour accepter leur titularisation . La publicité
de ces décrets auprès des agents non titulaires était laissée à l'ap-
préciation des autorités territoriales . En aucun cas, les délais
prévus ci-dessus ne sauraient être prorogés.

Fonction publique territoriale (statuts)

26635 . - 9 avril 1990 . - M. André Berthol demande à M. k
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les articles de
la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 prévoyant des décrets d'appli-
cation et pour lesquels ces décrets n'ont pas encore été publiés.

Réponse. - Le statut de la fonction publique territoriale
constitue le troisième volet de la décentralisation amorcée par la
loi du 2 mars 1982 ; les élus locaux devaient recevoir les res-
sources humaines nécessaires, en quantité et en qualité, à l'exer-
cice de leurs nouvelles responsabilités . En tant qu'élément essen-
tiel à la réussite de la décentralisation, la fonction publique
territoriale est l'objet d'un travail constant visant à mettre en
oeuvre les dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, qui constitue le texte de référence en la
matière. Plus de 120 décrets d'application ont déjà été pris sur le
fondement de la loi du 26 janvier 1984 tant pour jeter les baies
du nouveau dispositif - mesures d'ordre général ou à ca .actère
social, dispositions institutionnelles - que pour donner ur statut
aux personnels territoriaux centré sur la notion de filière et de
métier : après la publication des textes afférents à la filière admi-
nistrative en 1987, cinq décrets publiés au Journal officie! du
IO février 1990 ont complété l'édification de la filière technique
amorcée en i988 . Un certain nombre de textes d'application doi-
vent toutefois être encore pris. Ainsi, les projets de statuts parti-
culiers afférents aux filières culturelle et sportive, d'une part,
sociale et médico-sociale, d'autre part - pris sur la base des
articles 4 et 6 de la loi du 26 janvier 1984 - sont en cours d'éla-
boration alors que les projets de textes rclatifs au recrutement
des ingénieurs ont été soumis au Conseil supérieur de la fonction

ANNÉES
DÉPARTEMENTS

1988

	

1987

	

1888

	

1899

87 - Haute-Vienne	
88 - Vosges	 :	
89 - Yonne	
90 - Territoire de Belfort	
91 - Essonne	
92 - Hauts-de-Seine	
93 - Seine-Saint-Denis 	
94 - Val-de-Marne	
9 - Val-d'Oise	
971 - Guadeloupe	
972 - Martinique	
973 - Guyane	
974 - Réunion	 '	
975 - Saint-rierre-et-Miquelon	

Totaux nationaux	

770
443
323
393

3 099
4 273
4 899
3 836
3 082

227
203
24Z
623

0

132 533

659
433
282
462

3 027
3993
4 513
3 359
2 725

383
199
229
659

0

887
407
293
356

2 943
4176
4601
3401
2 836

411
257
241
727

0

559
503
299
358

2 689
4 187
4 863
2 940
2 655

386
297
195
764

0

121 540 126446 123 812



publique territoriale le 3 mai 1990 quant au projet de décret
portant intégration, recrutement et situation statutaire des agents
à temps complet - pris en application des articles 104 et 108 de
la loi précitée - qui doit être prochainement publié, il consacre la
rupture définitive avec le système juridique hérité du code des
communes en ce qu'il met en place un régime stable et cohérent
pour ces agents qui, au nombre de 80 000, incarnent le plus la
spécificité de la fonction publique territoriale . En outre, plusieurs
projets de décrets à caractère statutaire relatifs aux sapeurs-
pompiers professionnels, pris sur la base de l'article 117 de la loi
du 26 janvier 1984, ont été soumis au Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale le 3 avril 1990 : d 'autres textes, qui
ne reposent pas directement sur les dispositions de la loi du
26 janvier 1984, doivent également étre pris : tel est le cas des
décrets afférents à la formation des ingénieurs - examinés par le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale lors de sa
séance du 3 mai 1990 - et des textes à caractère indemnitaire ou
social . Compte tenu des enjeux - plus qu'un million d'agents
sont concernés - l'édification de la fonction pub ; .que territoriale
ne peut étre que progressive et fondée sur la concertation : c'est
à ce prix qu ' il sera possible d'aboutir à un paysage statutaire
clair, cohérent et complet.

Cultes (lieux de culte)

26662 . - 9 avril 1990. - M. Denis Jacquat souhaiterait avoir
connaissance de l'état d'avancement de l'enquête que M. le
ministre de l'intérieur a commandée aux préfets, relative au
nombre de bàtiments cultuels islamiques déjà construits ou en
projet dans notre pays . II lui demande encore s'il en envisage à
terme la publication.

Réponse. - La dernière enquête sur les lieux de culte isla-
miques remonte au mois de septembre 1989 . Elle a permis de
recenser 1 035 mosquées et lieux de prière . Les mosquées conte-
nant 1 000 places et plus sont moins d'une dizaine en France
(trois à Paris, une à Marseille, une à Lille, une à Mantes-la-
Jolie . . .) . Moins d'une centaine de lieux de prière contiennent
de 100 à 600 places . Tous les autres lieux de culte peuvent
accueillir de 8 à 30 ou 40 personnes seulement . Deux départe-
ments n'ont aucun lieu de culte répertorié : les Côtes-d'Armor et
la Lozère . Les régions de présence musulmane sont, par ordre
d'importance décroissante : 1'11e-de-France, le Nord - Pas-de-
Calais, la région Rhone-Alpes, la Lorraine, la Pro-
vence- Alpes - Côte d'Azur. La Bretagne, les pays de Loire . le
Poitou-Charentes et le Limousin coïncident avec les zones où le
culte musulman est le moins pratiqué . L'enquête n'a pas porté
sur le nombre de mosquées en projet . Ces données ont été com-
muniquées à la mission d'information commune aux six commis-
sions permanentes de l'Assemblée nationale, constituée le
20 décembre 1989, sur l'intégration des immigrés, et publiées
dans le rapport d'information établi par cette commission et pré-
senté par M . Philippe Marchand (Document parlementaire,
Assemblée nationale, n° 1348).

ms_

Cultes (Alsace-Lorraine)

26695 . - 9 avril 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu'une procé-
dure de rattachement de la paroisse d'Antilly à celle de Vigy est
actuellement en cours . En l'espèce, la commune d'Antilly a sou-
haité que les comptes de la fabrique, pour ce qui la concerne,
restent distincts, ce qui lui éviterait de devoir participer au finan-
cement des éventuels travaux sur l'église de Vigy. II souhaiterait
qu'il lui indique s'il existe en droit local, et si oui lesquels, des
articles législatifs ou réglementaires permettant, au sein d'une
méme fabrique regroupant plusieurs communes, de prévoir que
chaque commune ne participera qu'aux frais engagés pour les
édifices cultuels situés sur son propre territoire . Par ailleurs, le
maire de la commune étant membre de droit de la paroisse,
lorsque plusieurs communes font partie d'une même paroisse, il
souhaiterait qu'il lui indique si, outre le maire de la commune
siège, les maires des autres communes sont également membres
de droit. Plus concrètement, dans l'hypothèse où la paroisse
d ' Antilly serait fusionnée avec celle de Vigy, il souhaiterait qu ' il
lui indique si la commune d'Antilly petit obtenir des garanties
pour qu'au sein du conseil de fabrique de la paroisse il y it au
moins un représentant de cette localité, et éventuellement un de
celle de Chadly, commune faisant également partie de la paroisse
d'Antilly.

Réponse. - Lorsqu'une paroisse est transformée en annexe
d'une autre paroisse, elle peut bénéficier d'une présentation dis
tincte de ses comptes au sein du budget de la fabrique . Cette

règle ne dispense nullement la commune où se trouve l'annexe
de l'obligation de participer, en cas d'insuffisance des revenus de
la fabrique, au financement des travaux effectués sur l'église du
chef-lieu de la cure ou succursale et sur le presbytère . Aucun
texte législatif ou réglementaire ne permet, dans le cas d'une
paroisse composée de plusieurs communes, que chaque commune
puisse ne participer qu'aux frais engagés pour tes édifices
cultuels situés sur son seul territoire. Par ailleurs, seul, le maire
de la commune chef-lieu de la cure ou succursale est membre de
droit du conseil de fabrique. Concernant enfin la composition du
conseil de fabrique, les textes ne prévoient pas de disposition
assurant obligatoirement la représentation de toutes les com-
munes coparoissiales . D'ailleurs, en cas de fusion, le conseil de
fabrique de la paroisse de rattachement reste en fonction ; quant
aux cooptations triennales partielles des conseillers, elles ne sont
soumises à aucune contrainte particulière liée à l'existence de
plusieurs communes coparoissiales.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

26751 . - 9 avril 1990. - M. Yves Dolto attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'interprétation de l'article I I
de la lui n° 80 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la
fiscalité directe locale . L'article I 1 précise : « Lorsqu'un groupe-
ment de communes ou un syndicat mixte crée ou gère une zone
d'activités économiques, tout ou une partie de la part communale
de la taxe professionnelle acquittée par les entreprises implantées
sur cette zone d'activités peut être affecté au groupement ou au
syndicat mixte par délibérations concordantes de l'organe de ges-
tion du groupement ou du syndicat mixte et de la ou des com-
munes sur le territoire desquelles est instailée la zone d'activités
économiques. Si b taxe professionnelle est perçue par une seule
commune sur laquelle sont implantées les entreprises, les com-
munes membres du groupement de communes pourront passer
une convention pour répartir entre elles tout ou partie de la part
communale de cette taxe . Lorsque les établissements mentionnés
au premier alinéa entrent dans le champ d ' application de l 'ar-
ticle 1648 A du code général des impôts, le groupement ne peut
percevoir la part de la taxe professionnelle revenant au fonds
départemental de péréquation . Le groupement est substitué à la
commune pour l'application de l'article 10 de la présente loi . Le
potentiel fiscal de chaque commune et groupement doté d'une
fiscalité propre est corrigé symétriquement pour tenir compte de
l'application du présent article . Lorsque par délibérations concor-
dantes, des communes décident ou ont décidé antérieurement à
l'entrée en vigueur de la présente loi de répartir entre elles tout
ou partie de la taxe professionnelle perçue sur leur territoire, le
potentiel fiscal des communes concernées est corrigé pour tenir
compte de cette répartition . „ Il lui demande si dans le cadre
d'un syndicat mixte, composé de communes et du département,
le reversement de la taxe professionnelle à celui-ci entraine la
correction du potentiel fiscal de la commune siège ces entreprises
implantées sur la zone d ' activités gérée par ce syndicat.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article I I de la
loi du IO janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité locale,
et comme le rappelle l'honorable parlementaire, l'intégralité ou
une partie de la part communale de la taxe professionnelle
acquittée par les entreprises implantées dans une zone d'activités
économiques peut cire affectée à un groupement de communes
ou à un syndicat mixte qui a créé ou gère cette zone d'activités.
Dans ce cas, la loi prévoit que le potentiel fiscal des communes
et des groupements dotés d'une fiscalité propre est corrigé pour
tenir compte des transferts de produits fiscaux . Or, un syndicat
mixte n'est pas un groupement à fiscalité propre . Dans ces condi-
tions, il n'est pas possible de modifier la formule de calcul du
potentiel fiscal utilisé pour la détermination de la dotation de
péréquation de la dotation globale de fonctionnement des com-
munes .

E►rmrgers (politique et réglementation)

26803 . - 9 avril 1990. - M . Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés ren-
contrées par les maires, relatives aux certificats d'hébergement.
Aux termes du décret n° 82-442 du 27 mai 1982, le certificat
d ' hébergement établi en faveur des ressortissants étrangers dési-
reux de se rendre en France pour une visite privée de moins de
trois mois doit étre revêtu du visa du maire de la commune de
résidence de l 'auteur du certificat . Or, des accords intervenus
entre la France et certains Etats, du Maghreb notamment, dispen-
sent de l'obligation du visa municipal . C'est ainsi que des
familles recourent aux autorités consulaires de leur pays d'origine
pour l'établissement de tels certificats quand elles n'ont pas



obtenu le visa du maire de leur domicile . Le premier magistrat
de la commune se trouve ainsi privé de réels pouvoirs de
contrôle sur les regroupements familiaux constituant un facteur
important d'immigration . En revanche, il se doit de faire face aux
problèmes qui en découlent : conditions de logement précaires,
chômage, etc . Les initiatives des maires afin de favoriser l'inté-
gration des populations immigrées dans la cité risquent ainsi
d'être dépourvues de toute efficacité. II lui demande par consé-
quent s'il envisage de doter les maires de réels pouvoirs en ce
domaine, dans le respect des accords internationaux.

Réponse. - Les ressortissants algériens, marocains et tunisiens
venant en France pour une visite à caractère familial ou privé ne
sont pas soumis au régime de droit commun du certificat d'hé-
bergement prévu par le décret n° 82.442 du 27 mai 1982, mais à
une procédure spéciale - l'attestation d'accueil - en vertu des
accords de circulation de 1983 . Ce document est établi sur papier
libre par la personne qui se propose d'héberger l'intéressé pen-
dant son séjour en France . La signature de l'auteur de l'attesta-
ticn doit seulement être certifiée conforme, soit par l'autorité
compétente française (commissaire de police ou maire), soit par
l'autorité consulaire algérienne, marocaine ou tunisienne du lieu
du domicile . II est exact que cette procédure de l'aüestation d'ac-
cueil ne permet pas, contrairement à delle du certificat d'héberge-
ment, d'exercer un contrôle sur les conditions matérielles d'hé-
bergement des ressortissants des pays concernés . Il reste que la
procédure des certificats d'hébergement elle-même ne répond pas
toujours parfaitement à l'objectif initial qui était de s'assurer que
tout étranger désireux de venir en France pour une visite privée
ou familiale pouvait y étre accueilli matériellement dans des
conditions décentes et conformes à la dignité de la personne
humaine . Une réflexion est donc conduite actuellement par les
services du ministère de l'intérieur sur les améliorations ou les
modifications qui pourraient être apportées aux procédures du
certificat d'hébergement et de l'attestation d'accueil.

Stationnement (handicapés)

26846 . - 9 avril 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'une des revendications de
nombreuses associations de handicapés, à savoir, pour les auto-
mobilistes handicapés détenteurs d'un macaron G.I .C . ou G .I .G .,
la gratuité du stationnement urbain . Dans le même esprit, il serait
souhaitable que leurs véhicules, pour peu qu'ils ne génent pas la
circulation outre mesure, ne puissent faire l'objet d'enlèvement
par les services de la fourrière . Aujourd'hui, les mesures prises en
la matière, gratuité, places réservées, « bienveillance » dépendent
entièrement des autorités locales, communes, préfectures . Les dis-
parités sont donc considérables d'un endroit à l'autre ; dans tous
les cas, les dispositions prises sont insuffisantes . II lui demande
en conséquence s'il ne jugerait pas opportun d'avoir une poli-
tique générale sur ce sujet pour l'essentiel du territoire français et
s'il ne lui semble pas que ce type de mesure relevant de l'intégra-
tion des citoyens handicapés dans notre société doive être prise
au niveau gouvernemental et non laissé à l'appréciation des auto-
rités locales.

Réponse. - En application des dispositions combinées de l'ar-
ticle 52 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 . d'orientation en
faveur des personnes handicapées et de l'article L . 131-4 du code
des communes, il appartient aux maires de prendre par arrêté
motivé les mesures nécessaires pour réserver des places de sta-
tionnement à proximité des lieux susceptibles d'être fréquentés
par les handicapés, ainsi que de mettre en oeuvre la gratuité
totale ou partielle du stationnement payant, si elle a été adoptée
par le conseil municipal . A la demande du Gouvernement, les
élus municipaux et intercommunaux compétents ont été invités
par les préfets à multiplier les emplacements de stationnement
réservés aux handicapés. Comme le souligne l'honorable parle-
mentaire, les agents chargés de la constatation des infractions
aux règles du statioi nemcnt sont invités à faire preuve de com-
préhension à l'égara des véhicules des personnes handicapées.
Ces mesures de bienveillance ne sauraient toutefois s'analyser
comme un droit général conféré à une catégorie particulière
d'usagers, et ne peuvent être maintenues que si la situation qui
en résulte n'occasionne pas une gêne pour la circulation publique
ou un danger pour les autres usagers . Par ailleurs, le stationne-
ment sans titre de véhicules sur les emplacements réservés aux
véhicules porteurs des macarons G .I .G . ou G .I .C . est sanctionné
par une amende correspondant à la 2 e classe des contraventions
et peut donner lieu à la mise en fourrière du véhicule en infrac-
lion . L'ensemble de ces dispositions est de nature à permettre
aux personnes handicapées de stationner leurs véhicules dans des
conditions telles que le Gouvernement n'envisage pas d'intervenir
de manière autoritaire dans un domaine de compétence qui
relève aujourd'hui des autorités municipales, investies localement
des pouvoirs de police .

Communes (rapports avec les administrés)

26912. - 9 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser dans
quelles limites le maire peut, par arrêté, réglementer l'accès du
public aux documents administratifs communaux.

Réponse. - La loi n o 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le
public, qui a institué la liberté d'accès aux documents adminis-
tratifs, ne fait pas obstacle cependant aux pouvoirs que détient le
maire, en tant que chef de l'administration communale, pour
organiser la consultation par le public des documents commu-
naux dans des conditions qui préservent le bon fonctionnement
des services . La commission d'accès aux documents adminis-
tratifs, chargée de veiller au respect de la loi, a fait état, dans son
troisième rapport d'activité (1984) des initiatives pnses par les
maires pour réglementer par arrêté l'accès du public aux docu-
ments communaux . Il en ressort que les dispositions limitant les
jours et heures de consultation doivent être appréciées en fonc-
tion de la taille de la commune et de l'importance des services
dont elle dispose. La réglementation de l'exercice du droit
d'accès aux documents communaux ne doit pas toutefois
apporter des restrictions excessives qui, en tout état de cause,
pourraient être une cause d'annulation de l'arrêté par le juge
administratif pour exés de pouvoir . A cet égard, la commission
d'accès aux documents administratifs peut être saisie d'une
demande de conseil par les maires soucieux de concilier le res-
pect de la loi du 17 juillet 1978 avec le fonctionnement satisfai-
sant des services communaux.

Communes (finances locales)

27048. - 16 avril 1990. - M. Pierre Micaux se permet d'inter-
roger M . le ministre de l'intérieur à propos du fameux chapitre
67-5I du budget de son ministère, inexistant dans la réalité
depuis les lois de décentralisation de 1982 et 1983 et leur suite . Il
apprend en effet que ce chapitre vient de « ressusciter » et que
plusieurs communes des départements de 12 région de Bourgogne
viennent ou vont pouvoir en bénéficier pour parfaire le finance-
ment de leurs investissements . Partant de cette constatation, il lui
demande : I . de' bien vouloir lui faire savoir comment ce cha-
pitre a pu être pourvu dans le cadre de la loi de finances pour
1990 : 2 . de lui faire connaitre la procédure à suivre pour bénéfi-
cier des crédits disponibles sur ce chapitre . De nombreuses com-
munes auboises connaissent de sérieuses difficultés par suite du
gel de la D .G.F. pour 1990 : il serait heureux qu'à l'instar de ce
qui se pratique en Bourgogne elles puissent, elles aussi, en pro-
fiter.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que des
crédits sont ouverts chaque année au chapitre 67-51 - Travaux
divers d'intérêt local - et ce sans interruption, depuis la création
par la loi de finances de 1964 de cette ligne budgétaire, les lois
de décentralisation n'ayant en rien affecté son existence . Les
demandes de financement, accompagnées d'une délibération du
conseil municipal et d'un devis estimatif, font l'objet d'un
examen approfondi en vue d'une répartition de crédits dans la
limite des disponibilités budgétaires.

Dar civil (actes)

27277 . - 16 avril 1990 . - Mme Roselyne Bachelot expose à
M. le ministre de l'intérieur que pour lui délivrer une carte
d'identité pour sa fille on a demandé à une personne qui habite
à Angers de produire le certificat de nationalité de ses parents.
Pour la mère de cette jeune fille ce certificat a été obtenu rapide-
ment et sans aucun problème . II n'en est pas de même en ce qui
concerne le père né le 20 avril 1935 à Douala, au Cameroun
(pays alors sous mandat français), d'un père médecin-colonel de
l'armée française, né lui-même le 3 janvier 1908 à Saint-Laurent-
du-Maroni, en Guyane française, d'un père commandant supé-
rieur de pénitencier à Cayenne, né lui-même à Pointe-à-Pitre, en
Guadeloupe, le I I mai 1866 et décédé accidentellement en mer le
18 décembre 1909 . Le demandeur doit prouver que depuis deux
générations ses ascendants sont français . En ce qui concerne son
père il a pu produire sans difficulté l'acte de naissance et de
décès . 11 n'en est pas de même pour son grand-père . S'agissant
du décès de celui-ci le 18 décembre 1909 il n'est en possession
que d'une dépêche télégraphique adressée au vice-amiral com-
mandant en chef, préfet du 4e arrondissement maritime, et datée
du 23 décembre 1909 faisant état du décès accidentel en mer et
demandant que la famille soit prévenue . Il n'esi pas possible de
savoir où a été enregristré le décès En ce qui concerne l'acte de
naissance de la même personne les archives ont indiqué au



demandeur qu'elles n'effectuaient pas de recherches avant 1885
et qu'il lui fallait' faire appel à un généalogiste professionnel.
Quant à l'extrait d'acte de mariage il a même été impossible de
préciser l'année (1892, 1893 ou 1894). 11 est inacceptable que ce
fils d'officier français, petit-fils de commandant supérieur de
pénitencier, ne puisse faire valoir sa nationalité française depuis
plus de deux mois qu'il a entrepris les démarches nécessaires . On
peut ajouter d'ailleurs que le demandeur a effectué cinq années
dans la marine nationale et a participé aux campagnes d'Algérie
et du Moyen-Orient. Il lui demande de quelle manière la per-
sonne se trouvant dans la situation évoquée peut obtenir le certi-
ficat de nationalité française qu'il doit produire.

Réponse. - La personne dont l'honorable parlementaire a
signalé le cas a obtenu en 1989 le certificat de nationalité fran-
çaise dont elle sollicitait l'établissement . Les difficultés rencon-
trées par l'intéressé s'expliquent par le fait que le Cameroun ne
pouvait être regardé, à la date de sa naissance, comme faisant
partie du territoire de la République française, dans la mesure où
ie Cameroun était placé sous mandat de la France par la Société
des nations. Pour établir sa nationalité française, il convenait en
conséquence de s'assurer qu'il est français par filiation . Or, la
manière de plus simple de le prouver était de justifier de la nais-
sance en France de son père et de son grand-père . Alors que
c'est normalement au demandeur de produire .les documents
attestant de sa nationalité française, le juge du tribunal d'instance
d'Angers a bien voulu faire effectuer les recherches auprès du
service compétent des archives pour obtenir l'acte de décès du
grand-père de l'intéressé sur lequel figuraient les renseignements
sur sa naissance à Pointe-à-Pitre . Le certificat de nationalité fran-
çaise a ainsi .,a être délivré. La fille de l'intéressé pourra donc
obtenir une carte nationale d'identité, puisqu'elle est désormais
en possession des certificats de nationalité française de ses deux
parents . Un projet de circulaire en cours de signature prévoit de
simplifier les modes de preuve de la nationalité française en vue
de l'établissement de la carte nationale d'identité.

Police (fonctionnement)

27457. - 23 avril 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les rumeurs de suppression au
sein de la police du service des renseignements généraux, notam-
ment dans le département de la Seine-Saint-Denis . En effet
diverses informations suscitent une certaine émotion parmi les
fonctionnaires de police de ces services, qui s'inquiètent de leur
devenir . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses
intentions en ce domaine .

	

•

Réponse. - Les rumeurs de suppression des services des rensei-
gnements généraux sont totalement infondées. En effet, le rensei-
gnement est une fonction essentielle, non seulement au sein de la
police nationale, mais aussi dans le cadre du concept plus large
de sécurité intérieure . En réalité, l'honorable parlementaire fait
sans doute référence aux expériences de départementalisation de
la police nationale qui sont actuellement menées dans cinq
départements (Aveyron, Charente-Maritime, Pyrénées-Orientales,
Saône-et-Loire et Val-de-Marne) elles visent à une meilleure
coordination dans l'utilisation des moyens àu niveau du départe-
ment par l'unicité du commandement de la police nationale,
accompagnée de mesures de déconcentration de la gestion aux
échelons régionaux et départementaux . Ces dispositions s'inscri-
vent dans le cadre de la politique de modernisation du service
publie de la police nationale, mise en œuvre depuis la charte de
la formation en 1982, le plan de modernisation en 1985 et le
contrat pluri-annuel, de formation de 1989. Ces réformes,
attendues depuis longtemps, loin d'avoir pour finalité d'affaiblir
la spécificité' des renseignements généraux, doivent au contraire
permettre à ia direction centrale des renseignements généraux
d'atteindre une meilleure efficacité et d'optimiser ses résultats
dans l'accomplissement de ses missions . Ces mesures complètent
d'ailleurs les réformes internes entreprises depuis un an au sein
de cette direction pour accroître le degré de spécialisation et de
professionnalisme de ses agents.

Mort (cimetières)

27526 . - 23 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que certaines
organisations musulmanes orchestrent actuellement des pressions
importantes sur les pouvoirs publics afin d'obtenir une confes-
sionnalisatiort des cimetières . Leur but est ni plus ni moins que
de porter atteinte au principe de laïcité de l'Etat et d'obtenir que
les ressortissants musulmans soient enterrés séparément par rap-
port à ceux de toutes les autres religions. Un telle situation

aurait, bien évidemment, des conséquences très graves car elle
porterait atteinte à l'unité du pays et, de plus, n'importe quelle
secte religieuse aurait des droits tout aussi légitimes à exiger des
différentes communes qu'un carré spécial lui soit réservé . II n'y
a, en effet, aucune raison particulière de prévoir un statut spécial
pour les Français appartenant à telle ou telle autre religion ou à
tel ou tel autre courant de pensée ou, bien évidemment, à telle
ou telle autre secte . La différence en la matière n'est que subjec-
tive et aucune religion ou aucune secte n'a ',ocation à être priyi-
légié par rapport aux autres. II souhaiterait donc qu'il lui indique
quelle est la position en la matière du ministère de l'intérieur.

Réponse. - La loi du 14 novembre 1881 pose l'interdiction
d'établir une séparation dans les cimetières communaux à raison
de la différence des cultes, ainsi que de créer ou d'agrandir des
cimetières confessionnels . De plus, l'article 7° de la loi du
9 décembre 1905 interdit « d'élever ou d'apposer aucun signe ou
emblème religieux sur les monuments publics ou en quelque
emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant
au culte, des terrains de sépulture dans les cimetières. . .», il
affirme ainsi le principe de la neutralité des parties publiques des
cimetières . L'interdiction de créer actuellement des cimetières
confessionnels s'explique par la nécessité de respecter la liberté
des croyances et des convictions, en assurant la neutralité des
lieux d'inhumation ouverts à toutes les confessions . Si une déro-
gation à ces dispositions, qui ne pourrait être apportée que par
voie législative, était accordée à la communauté de confession
musulmane, d'autres communautés religieuses s'estimeraient
fondées ti en solliciter également le bénéfice, ce qui, à peine de
discrimination, ne pourrait leur étre refusé . Dès lors, le principe
même de la laïcité des lieux d'inhumation se trouverait mis en
cause . Toutefois, les maires, investis du pouvoir de fixer dans les
cimetières l'endroit affecté ii chaque tombe, peuvent procéder à
des regroupements de fait des sépultures, sous réserve que la
neutralité du cimetière soit alors particulièrement préservée, tant
en ce qui concerne l'aspect extérieur des parties publiques que la
possibilité laissée aux familles de toutes religions de s'y faire
inhumer . Des recommandations ont été formulées dans ce sens
par la circulaire n° 75-603 du 28 novembre 1975 . Certes, la
constitution de tels emplacements réserv és n'apporte pas une
réponse à tous les souhaits formulés par la communauté isla-
mique il apparait toutefois que, dans ces emplacements, tant
l'inhumation parmi des coreligionnaires que le respect de cer-
taines prescriptions religieuses, telle l'orientation des tombes, sont
de nature à satisfaire en grande partie les voeux émis par la com-
munauté de confession musulmane . La solution des « carrés
confessionnels » au sein des cimetières communaux est, en tout
état de cause, la seule compatible avec la législation actuellement
en vigueur, qui répond, fondamentalement, au souci d'éviter
toute discrimination fondée sur la race, la religion ou les
croyances de chacun.

Pornographie (politique et réglemenmtinnl

27828. - 30 avril .1990 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser s'il
existe une réglementation interdisant l'exposition, clans les
grandes surfaces et les lieux publics accessibles aux jeunes
enfants, de cassettes vidéo de films classés X . Dans l ' hypothèse
où une telle réglementation n'existerait pas, il lui demande s'il
n'estime pas indispensable d'intervenir et•de renforcer ou adapter
dans ce domaine les dispositions du code pénal . ainsi que celles
de la loi du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la
jeunesse.

Réponse. - L'exposition de vidéogrammes à caractère pornogra-
phique dans les commerces à grande surface et les lieux publics
n'est, en l'état actuel, soumise à aucune réglementation spéci-
fique . Toutefois, la mise en place à l'éventaire de revendeurs,
spécialisés ou non, de vidéogrammes comportant des jaquettes
illustrées est susceptible, en considération du caractère de ces
illustrations, et sous réserve de la souveraine appréciation des tri-
bunaux judiciaires, de s'avérer constitutive du délit d'outrage aux
bonnes tuteurs, prévu et réprimé par les articles 283 et suivants
du code pénal . Des mesures de police générale prises par le
maire ou, par substitution, par le préfet sont également envisa-
geables à condition d'être, sous le contrôle du juge de l'excès de
pouvoir, strictement adaptées aux risques d'atteinte à l'ordre et à
la moralité publics auxquels elles sont destinées à faire face.
Enfin, le décret n° 90-174 du 23 février 1990 pris pour l'applica-
tion des articles 19 à 22 du code de l'industrie cinématogra-
phique et relatif à la classification des œuvres cinématogra-
phiques prévoit, dans son article 5, l'obligation, lorsqu'une oeuvre
de cinéma fait l'objet d'une édition sous forme de vidéogramme
destiné à l'usage privé du public, de mentionner, le cas échéant.
de façon apparente sur chacun des exemplaires édités et proposés
à la location ou à la vente, ainsi que sur leur emballage, les inter-
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dictions qui auront pour accompagner la délivrance du visa d'ex-
ploitation . Par contre, les vidéogrammes ne sont pas soumis aux
mesures de protection de l'enfance et de l'adolescence de la loi
du 16 juillet 1949, qui ne concernent que les publications de
presse et la librairie pouvant présenter un danger pour la jeu-
nesse .

Pornographie (politique et réglementation)

27864. - 30 avril 1990 . - Publié au Journal officiel du 8 mars
1990, l'arrêté du 15 février 1990 portant abrogation de l'interdic-
tion de vente d'une revue aux mineurs stipule que l'arrêté du
31 août 1987 portant interdiction de vente d'ouvrages ou de
revues aux mineurs est abrogé en tant qu'il concerne la revue
intitulée Newlook. M. Charles Ehrmann demande, en consé-
quence, à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui pré-
ciser les raisons ayant conduit à l'édiction des arrêtés du 31 août
1957 et du 15 février 1990.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, l'ar-
rêté du ministre de l'intérieur en date du 15 février 1990 (J.0, du
8 mars 1990, page 2841) a abrogé l'arrêté du 31 août 1987 en tant
qu'il concernait l'interdiction de vente aux mineurs de la revue
intitulée Newlook . II convient de préciser que cette décision a été
prise à la suite de l'avis émis par la commission de surveillance
et de contrôle des publications destinées à l'enfance et à l'adoles-
cence qui, amenée à se prononcer sur le maintien ou la levée de
l'interdiction dans sa séance du 26 septembre 1989, s'est pro-
noncée à une forte majorité pour son abrogation . Dans ces
conditions, le ministre a fait sien l'avis de la commission, motivé
par l'évolution des moeurs et celle du contenu de la revue.

Mort (cimetières)

28245. - 7 mai 1990 . - M. François Loncle attire l'attention
de M. le ministre de l'inférieur sur la question des concessions
centenaires dans les cimetières des communes rurales . En effet,
actuellement les demandeurs peuvent choisir des concessions cin-
quantenaires ou perpétuelles . Les premières ont l'inconvénient de
la brièveté pour des gens habitués à réserver leur emplacement
de leur vivant et qui souhaitent que leurs descenûants, y compris
les petits-enfants, puissent venir se recueillir sur leur tombe.
Les secondes, traditionnellement choisies, posent parfois le pro-
blème de l'entretien après quelques générations . Pour ces deux
raisons et pour s'adapter à la mentalité rurale, il demande à
M. le ministre s'il ne serait pas opportun de réintroduire dans le
code des communes les concessions centenaires.

Réponse. - L'article 12 de l'ordonnance n° 59 . 33 du 5 jan-
vier 1959 a supprimé la catégorie des concessions centenaires
dans les cimetières. L'article L . 361-13 du code des communes
dispose, désormais, que « les communes peuvent, sans toutefois
être tenues d'instituer l'ensemble des catégories ci-après énu-
mérées, accorder dans leurs cimetières : des concessions tempo-
raires accordées pour quinze ans au plus ; des concessions trente-
naires ; des concessions cinquantenaires ; des concessions
perpétuelles » . Une commune a simplement la possibilité - et
non l'obligation - de réserver une partie de son cimetière à des
concessions privatives et seulement « lorsque l'étendue des lieux
consacrés aux inhumations le permet comme le précise l'article
L. 362-12 du code des communes . Dans la mesure où une com-
mune déciderait, effectivement, sous la réserve exprimée ci-
dèssus, de réserver une partie de son cimetière à des concessions
privatives il lui appartient d'instituer l'une, voire l'ensemble, mais
dans ce cas sans aucune obligation, des catégories de concessions
énumérées à l'article L. 361-13 précité . Si une commune a créé,
en application de ce qui précède, l'une des catégories précitées
de concessions privatives dans son cimetière, les personnes titu-
laires de ces concessions bénéficient des dispositions de l'article
L. 361-15 du code des communes qui précisent que « les conces-
sions temporaires, les concessions trentenaires et les concessions
cinquantenaires sont renouvelables au prix du tarif en vigueur au
moment du renouvellement » . Ce renouvellement est de droit
pour le titulaire de ladite concession jusques et y compris durant
Un délai de deux années après le terme de la concession . Par
ailleurs, la procédure de reprise des concessions abandonnées
telle qu'elle est définie par les articles L. 361-17, L. 36-118 et
R. 361-21 à R . 361 .34 du code des communes, menée à son
terme, permet à la commune de reprendre l'emplacement d'une
concession privative pour le réattribuer à un nouveau titulaire
après avoir fait déposer les restes mortels de l'ancienne conces-
sion dans l'ossuaire communal . Elle permet, de plus, de préserver
les intérêts des familles qui peuvent, à cette occasion, manifester
expressément la volonté de conserver la concession . Il n'est pas

envisagé de créer à nouveau la catégorie des concessions cente-
naires, en effet, le dispositif des concessions privatives, tel qu'il
vient d'être rappelé ci-des . us, permet, dans ses conditions
actuelles de fonctionnement, de préserver les aspirations légitimes
des familles ainsi que les impératifs de bonne gestion des cime-
tières qui s'imposent aux communes.

Départements (élections cantonales)

284?8 . - 14 mai 1990 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer, dans l'hypothèse
où un canton appartient à la série renouvelable en 1994 et où
une commune (ou une partie de quartier d'une ville) renouve-
lable en 1991 lui est rattachée, s'il y a lieu d'intégrer ledit canton
à la série renouvelable en 1991.

Réponse . - Lorsqu'une portion de territoire est transférée d'un
canton à un autre, les conseillers généraux desdits cantons
demeurent en fonction jusqu'à la date d'expiration normale de
leur mandat . Ils continuent donc d'appartenir aux mêmes séries
de renouvellement. Dans un avis du 3 mars 1887, le Conseil
d'Etat avait déjà estimé « qu'aucune disposition légale n'autorise
le Gouvernement à faire procéder à des élections nouvelles dans
le cas de simple remaniement des limites respectives des circons-
criptions cantonales » . Statuant au contentieux, la Haute Juridic-
tion (26 mars 1909, Giraudeau) a adopté la même solution, consi-
dérant qu'il n'y a pas lieu à élection nouvelle lorsque le territoire
d'un canton a été modifié par rattachement d'une commune à un
autre canton . En pareil cas, le canton subsiste et il n ' est pas mis
fin au mandat du conseiller général qui le représente . Dans ses
conclusions, le commissaire du Gouvernement soulignait en parti-
culier que « le Gouvernement n'a pas le pouvoir d'apprécier sui-
vant les circonstances si les modifications apportées à des
cantons sont ou non suffisamment importantes pour que de nou-
velles élections soient nécessaires » . .Cette jurisprudence a tou-
jours été confirmée, encore récemment, dans le cas où les limites
d'un canton avaient subi des modifications particulièrement
importantes (C.E., 5 mai 1976, Lerat) et dans le cas où un canton
avait absorbé la totalité du territoire d'un autre canton supprimé,
ce qui portait de six à neuf ans l'intervalle entre deux élections
cantonales pour les électeurs de ce dernier (C .E ., 23 octobre
i985, commune d'Altos contre ministre de l'intérieur et de la
décentralisation) .

Parlement (élections législatives)

28529. - 14 mai 1990 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que la loi d'habilitation ayant
permis de délimiter les circonscriptions législatives prévoyait que
celles-ci ne pouvaient chevaucher les limites de canton . Cette loi
ayant un objet précis et limité, il souhaiterait qu'il lui confirme
qu'une application a contrario ne peut être effectuée, c'est-à-dire
que cette loi ne peut avoir pour effet d'obliger les éventuels
découpages de canton ultérieurs à respecter les limites des cir-
conscriptions législatives. II souhaiterait également qu'il lui
indique en vertu de quelle disposition ou de quelle jurisprudence
les limites de canton doivent respecter les limites d'arrondisse-
ment.

Réponse. - La loi n° 86-825 du I I juillet 1986 relative à l'élec-
tion des députés et autorisant le Gouvernement à délimiter par
ordonnance les circonscriptions électorales posait le_ principe,
dans son article 5, que chaque circonscription pour l'élection
d'un député devait étre constituée d'un territoire continu, sauf
dans les cas où le département lui-même comportait des parties
insulaires ou enclavées . Le même article précisait que les circons-
criptions devaient respecter les limites cantonales, sauf exceptions
explicitement prévues par le texte . Toutefois, l'article en cause,
de même que l'ensemble du titre I1 de la loi précitée, a été
abroge par l'article 5 de la loi n° 86-1197 du 24 novembre 1986
relative à la délimitation des circonscriptions pour l'élection des
députés. II n'existe donc pas aujourd'hui d'obligation légale aux
termes de laquelle une circonscription législative devrait être
formée d'un nombre entier de cantons . Toutefois, on doit noter
que les modifications aux limites des cantons relèvent du pouvoir
réglementaire, dans le cadre de la procédure définie par l'ordon-
nance n° 45 .2604 du 2 novembre 1945, alors que la consistance
territoriale des circonscriptions pour l'élection des députés est du
domaine de la loi (art . L. 125 du code électoral). Lorsqu'un
décret modifie des limites cantonales, cette mesure ne peut donc
avoir aucune incidence sur la délimitation des circonscriptions
législatives . - Au demeurant, l'article 3 de la loi précitée du
24 novembre 1986 précise bien que les ;imites des cantons, com-
munes ou arrondissements municipaux auxquelles elle se réfère
sont celles qui résultent des dispositions en vigueur à la date de
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sa publication. C'est pourquoi il convient d'éviter des rectifica-
tions de limites communales, concernant une faible population et
intéressant des cantons contigus apparterent à des circonscrip-
tions législatives différentes . De telles opérations auraient en effet
pour conséquence que quelques électeurs, transférés d'une com-
mune à une autre, voteraient avec leur nouvelle commune et avec
leur nouveau canton de rattachement pour l'élection des
conseillers municipaux et celle des conseillers généraux, mais
continueraient de voter pour le député de la circonscription légis-
lative dont fait partie le canton auquel ils étaient initialement rat-
tachés . La constitution d'un bureau de vote spécial rendue ainsi
indispensable pour les intéressés ne permettrait plus d'y garantir
véritablement le respect du secret du vote, eu égard au petit
nombre des électeurs qui y seraient inscrits, sans parler des com-
plications administratives induites par l'enchevêtrement des cir-
conscriptions électorales de natures différentes . En ce qui
concerne le deuxième point, évoqué par l'auteur de la question, le
Conseil d'Etat a souligné qu'il résulte des termes mêmes de l'or-
donnance précitée du 2 novembre 1945 que les départements, les
arrondissements, les cantons et les communes sont des circons-
criptions administratives territoriales ; que ce principe de division
du territoire implique que les limites extérieures de chaque caté-
gorie de circonscriptions coïncident entre ' elles, dans la mesure
nécessaire à la bonne organisation et au bon fonctionnement des
pouvoirs publics et des services publics ; qu'il ne saurait être
dérogé à cette régie que pour des motifs d'intérêt général et qu'à
condition qu'aucune disposition législative régissant l'organisa-
tion administrative n'y fasse obstacle. Constatant que, pour ce
qui est du canton, aucune disposition législative ni aucun prin-
cipe général ne s'opposent à ce que des exceptions soient
apportées à cette règle, le Conseil d'Etat a reconnu que le Gou-
vernement pouvait légalement créer plusieurs cantons au sein
d'une même commune ou constituer un canton par des fractions
de deux ou, plusieurs communes voisines . En revanche, l'exercice
des pouvoirs de sous-préfet s'oppose à ce qu'une même com-
mune soit divisée en fractions relevant de plusieurs arrondisse-
ments (C .E ., 18 novembre 1977, commune de Fontenay-sous-Bois
et autres). Il s'ensuit que chaque arrondissement doit recouvrir
un nombre entier de communes, et donc de cantons, les cantons
incluant éventuellement diverses fractions d'une même commune
faisant nécessairement partie du même arrondissement, faute de
quoi le principe qui précède serait violé.

JUSTICE

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

12604 . - . 2 mai 1989 . - M . Jean-Claude Peyronnet attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le fait que de plus en plus de communes sont
amenées a construire, en maitrise d'ouvrage directe, des bâti-
ments industriels dans le but de les rétrocéder à des entreprises.
Ces communes ont le plus souvent recours à des procédures de
crédit-bail immobilier qui permettent, au moment du transfert de
propriété, de limiter l'assiette des droits de mutation imposables
aux chefs d'entreprises bénéficiaires de l'opération . En effet, la
réglementation fiscale permet ces procédures dans la mesure où
elles ont pour la commune un caractère exceptionnel ou occa-
sionnel . Mais, bien souvent, les collectivités sont appelées à
recourir plusieurs fois à ce type de procédure sans avoir d'assu-
rance quant aux incidences fiscales de ces opérations répétées,
des interprétations différentes des textes ayant été données par
les administrations fiscales locales, Alors que les lois de décentra-
lisation ont accru les pouvoirs et clarifié les responsabilités des
collectivités territoriales dans le domaine économique, il lui
demande quelle est la position de l'administration fiscale sur
cette question . - Quesrioe transmise à M. le garde des sceaux,
►Ministre de la justice.

Réponse . - L'article 2 de la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966 rela-
tive aux entreprises pratiquant le crédit-bail dispose que les opé-
rations de crédit-bail définies dans son premier article ne peuvent
être faites à titre habituel que par des entreprises commerciales.
L'article 9-1 de la loi n e 88-13 du 5 janvier 1988 a modifié l'ar-
ticle 5 de la loi n° 82-2213 du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions pour
augmenter les attributions des communes en matière économique
et sociale . Celles-ci demeurent néanmoins limitées par les prin-
cipes généraux du droit tenant principalement à la liberté du
commerce et de l'industrie et à la libre concurrence, ainsi que
pu . la finalité de l'intervention . Cette dernière doit correspondre
aux objectifs tels que définis par la loi et, de façon plus générale,
Présenter un intérêt public local et être justifiée par la carence ou
l'insuffisance de l'initiative privée . Il ressort de ces deux séries de

dispositions que, sous réserve de l'appréciation des tribunaux, les
communes ne sauraient pratiquer, à titre habituel, des o pérations
de crédit-bail immobilier . Ces opérations peuvent être admises à
titre occasionnel dans la mesure où elles sont conformes à la
législation et aux principes régissant l'intervention des communes
en matière économique et sociale . Elles sont dans ce cas sou-.
mises aux impôts et taxes de toute nature applicables aux entre-
prises privées qui effectuent les mêmes opérations, conformément
aux dispositions de l'article 1654 du code général des impôts.

Délinquance et criminalité
(infractions conte les biens)

14222 . - 12 juin 1989 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les atteintes répétées au droit de
propriété que constitue l'occupation sans titre de logement (squa-
térisation) . En effet, la loi réprime souvent de façon fort sévère
les voleurs à la tire, les voleurs de voitures et autres objets, mais
ne punit pas le vol d'appartements que constitue en fait la
« squattérisation » . Un .propriétaire d'immeuble ne peut faire
intervenir la police et donc celle-ci ne peut agir lorsqu'un
squatter est installé dans un appartement depuis plus de
quarante-huit heures. Pour récupérer son bien, le propriétaire est
obligé de mettre en oeuvre une procédure longue et coûteuse,
dont l'issue est souvent aléatoire et qui, dans le meilleur des cas,
n'aboutit qu'au bout d'un an . Pendant ce temps-là, aucun loyer
n'est perçu et des frais de procédure importants pénalisent le
propriétaire . II en va tout autrement dans tous les autres cas de
vol . Aussi, il lui demande s'il entend soumettre au Parlement, un
projet de loi tendant à réprimer ce délit au même titre que les
autres. - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - Le phénomène de la « squattérisation » s'analyse
comme un cas particulier de l'occupation sans droit ni titre d'un
immeuble . D'une façon générale, l'expulsion de l'occupant d'un
immeuble ne peut être exécutée que sur la base d'une décision de
justice . Dans l'hypothèse où l'occupant est manifestement
dépourvu de titre, l'action peut être introduite selon la procédure
des référés et peut donc aboutir dans de très brefs délais . Les
frais, d'importance minime, sont en principe mis à la charge de
l'occupant . Lorsque les locaux sont libérés, il appartient au pro-
priétaire de prendre toute mesure de nature à éviter toute nou-
velle occupation irrégulière . Le projet de loi portant réforme des
procédures civiles d'exécution, actuellement en discussion devant
le Parlement, complète ces règles par deux dispositions spéci-
fiques au cas où la personne dont l'expulsion a été ordonnée est
entrée dans les lieux, par voie de fait . La première permet au
juge de réduire ou de supprimer le délai d'un mois devant pré-
céder l'exécution de la décision d'expulsion ; la seconde écatte
en ce cas l'application de l'article L. 613-3 du code de la
construction et de l'habitation relatif à l'octroi de délais avant
l'expulsion . En revanche, l'introduction de sanctions pénales nou-
velles ne parait pas de nature à résoudre les difficultés liées à la
squattérisation et n'est donc pas envisagée.

se_	

Baux (baux commerciaux)

15147 . - 3 juillet 1989 . - M . Bernard Pons expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, la situation d'un hôte-
lier, locataire de l'immeuble qu'il exploite . Cet immeuble ayant
été mis en vente, l'exploitant a fait connaitre son souhait de se
porter acquéreur . Or la vente a été réalisée au profit d'un autre
acquéreur et l'immeuble a fait l'objet de cessions successives,
alors que dans le même temps une procédure en indemnité
d'éviction était engagée . Le dernier acquéreur en date étant en
situation de règlement judiciaire, l'exploitant se trouve dans l'in-
certitude la plus complète quant à la date de son départ, la date
de versement de l'indemnité d'éviction et quant à la solvabilité
du bailleur . Une telle situation d'insécurité compromet bien évi-
demment les conditions d'exploitation du fonds de commerce et
l'exploitant s'est à nouveau porté acquéreur de l'immeuble . Or il
apparait qu'une fois encore des investisseurs vont être préférés à
l'occupant des murs . Ce cas particulier pose le problème plus
général de la défense des commerçants locataires lors de la vente
de l'immeuble qu'ils exploitent . H lui signale également que, dans
le cas d'une éviction, le commerçant doit verser sur le montant
de l'indemnité qu'il perçoit des plus-values et des frais d'enregis-
trement qui grèvent d'autant le capital dont il dispose pour une
nouvelle installation . II lui demande donc s'il n'estime pas sou-
haitable de renforcer la sécurité des commerçants locataires, en
prévoyant à leur profit un droit de préférence en cas de vente qui
permettrait d'assurer la pérennité de l'outil de travail . II lui
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demande également, en accord avec son collègue le ministre
délégué chargé du budget, s'il ne serait pas possible de supprimer
la pius-value dans le cas d'une éviction.

Réponse. - L'instauration, au profit du locataire commerçant,
l'un droit de préférence en cas de vente de locaux où est
exploité le fonds de :ommerce est une mesure qui ne pourrait
que remettre en cause l'équilibre général que réalise le décret du
30 septembre 1953 relatif aux baux commerciaux dans les droits
et obligations respectifs des parties au contrat . Elle n'est donc
pas actuellement envisagée de même que la suppression de la
plus-value sur l'indemnité d'éviction.

Justice (fonctionnement)

18044 . - 3 octobre 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conclusions de l'enquête publiée récemment dans 50 Millions
de Consommateurs relative à 1a mise en place de la procédure de
saisine directe des tribunaux prévue par le décret du 4 mars 1988.
Aux termes de cette enquête, il semble, en effet, que 60 p . 100
des greffes de tribunaux d'instance n'aient pu renseigner les
consommateurs sur les procédures à suivre pour faire trancher
leurs différends commerciaux de faible montant . Il lui demande
s'il n'estime pas nécessaire de renouveler en la matière les ins-
tructions déjà données pour l'application du décret du
4 mars 1988 et s'il n'y a pas lieu, en liaison avec le secrétariat
d'Etat chargé de la consommation, de lancer une campagne de
presse sur ces nouvelles procédures qui sont de nature à accélérer
le règlement des petits litiges.

'Réponse. - Les nouvelles procédures de résolution des p etits
litiges devant les tribunaux d'instance instituées par un décret du
4 mars 1988 ont'fait l'objet de plusieurs actions d'information en
direction du public. Des fiches d'information élaborées conjointe-
ment par le ministéçe de la justice et le secrétariat d'Etat à la
consommation sont mises à la disposition du public dans les juri-
dictions et les services extérieurs du ministère de l'économie et
des finances . Des campagnes d'information nationales et locales
ont été organisées par !e biais des médias et à l'initiative notam-
ment des associations de consommateurs . En outre, la Chancel-
lerie a recommandé au personnel des greffes des tribunaux d'ins-
tance de veiller à informer les justiciables de ces nouvelles
procédures et d'être particulièrement attentif à leurs besoins,
notamment en améliorant le service de réception du public . II
n'est donc pas prévu, dans l'immédiat, de recourir aux quotidiens
nationaux ou locaux .

Baur (baux commerciaux)

20463. - 20 novembre 1989. - M. Jacques Fartas appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés d'interprétation de l'article 28 du décret du 30 sep-
tembre 1953 relatif aux baux commerciaux . Dans une réponse en
date du 17 avril 1989, M . le ministre du commerce et de l'arti-
sanat rappelle que k loyer commercial lors du renouvellement ne
peut selon la jurisprudence être fixé par le juge des loyers à un
montant inférieur à celui accepté par les parties à la conclusion
du bail . Cependant, la ('our de cassation n'ayant jamais été saisie
de ce problème, faut-il dès lors admettre la liberté totale et sans
limite du juge pour fixer le loyer du bail renouvelé ou doit-on
considérer que la force obligatoire des conventions fixe comme
seuil minimal le loyer initial négocié par les parties à la conclu-
sion du bail ?

Réponse . - La Cour de cassation a jugé à plusieurs reprises que
le bail renouvelé est un nouveau bail et non le simple prolonge-
ment du bail antérieur et que le juge dispose d'un pouvoir d'ap-
préciation souverain pour la fixation du prix du bail renouvelé
selon les règles prévues aux articles 23 et suivants du décret du
30 septembre 1953 (Cass . civ . 3 e, 24 octobre 1986, bull . civ . III,
n° 140 ; Cass . civ . 3 , , 19 juillet 1988, bull . loyers, nov . 1988,
n° 494). Par conséquent, la valeur locative peut être fixée à un
montant inférieur à celui du loyer du bail expiré ou au montant
du loyer résultant de l'application du coefficient légal (Cass.
civ. 3,, 29 octobre 1986 précité ; Cass . civ . 3, , 9 décembre 1986,
bull . civ . !Il, n° 172).

Propriété (réglementation)

21258. - 4 décembre 1989 . - M. Jeas-Ja•ccq~uueess Wéber appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, mlaistre de la justice,
sur la situation du livre foncier alsacien-mosellan . Le livre fon-
cier, registre de publicité foncière, tenu sous le contrôle du juge

d'instance dans les départements du Rhin et de la Moselle, rem-
plit la mission dévolue sur le reste du territoire à la conservation
des hypothèques rattachée à la direction générale des impôts . Les
deux systèmes, bien que tendant aux mêmes fins juridiques, sont.
de structure fondamentalement différente et aucune harmonisa-
tion n'est envisageable. Le livre foncier, auquel !es utilisateurs
locaux tiennent d'une façon unanime à cause de sa fiabilité
incontestée et de la rapidité d'accès aux informations, nécessite
cependant, comme tout registre ou fichier d'une certaine
ampleur, d'être intégré dans un processus de modernisation : le
développement des techniques nouvelles d'informatique entraîne

, un changement d'échelle. Au demeurant, le ministère de l'éco-
nomie et des finances procède de son côté à des expériences
d'informatisation des conservations des hypothèques. Par ailleurs,
l'Autriche et la République fédérale d'Allemagne, pays dans les-
quels est en vigueur un système semblable au livre foncier, ont
mis en oeuvre une telle modernisation . C'est pourquoi le recours
à l'informatisation apparaît indispensable sous peine de voir
l'outil dépassé sur le plan pratique, malgré les attraits qu'il pré-
sente et les économies alsacienne et mosellane pénalisées lourde-
ment lors de la mise en oeuvre du grand marché européen. Sur le
plan local, une première étude de faisabilité a été effectuée en
liaison avec l'institut du droit local alsacien-mosellan . Elle a
permis d'apprécier le coût financier du projet . S'agissant d'une
opération à la fois exceptionnelle et temporaire, qui pourrait
s'échelonner sur près d'une décennie, deux solutions paraissent
envisageables : I . soit ie financement direct intégral sur le budget
du ministère de la justice de l'investissement et du fonctionne-
ment, comme il apparaît logique dans le cadre des structures
actuelles ; 2. soit le recours à un établissement public à caractère
administratif, dont le financement serait assuré notamment par la
perception d'une redevance acquittée par les utilisateurs lors de
chaque consultation, dépôt ou délivrance d'acte . La tutelle serait
confiée au garde des sceaux, gestionnaire traditionnel du livre
foncier des trois départements . II serait très apprécié par les pro-
fessions juridiques et les utilisateurs du livre foncier et les ins-
tances territoriales que le Gouvernement consente à cette moder-
nisation un effort comparable à celui prévu pour les
conservations des hypothèques . II lui demande de définir la posi-
tion du Gouvernement sur la modernisation du livre foncier, sur
la formule de financement, ainsi que sur sa participation à l'in-
vestissement initial.

Réponse. - La publicité foncière est actuellement assurée par
deux instruments : le livre foncier dans les départements d'Alsace
et de Moselle, la conservation des hypothèques dans les autres
départements . Lee pouvoirs publics, la chancellerie notamment,
sont soucieux de doter particuliers et professionnels d'un outil de
publicité moderne et performant garantissant la sécurité des tran-
sactions et des droits immobiliers, ainsi qu un accès facile aux
informations. . Le système local, qui présente des avantages cer-
tains, souffre de s'étre peu adapté à l'évolution des techniques.
La nécessaire modernisation de la publicité foncière passe par
l'informatisation de ses instruments. Les conditions de finance-
ment de l'informatisation du livre foncier ne sont pas arrêtées . A
cet égard, une recherche menée par l'Institut du droit local sur la
modernisation de la publicité foncière par l'harmonisation euro-
péenne et l'informatisation, à partir de l'exemple alsacien-
mosellan, a été retenue le 23 octobre 1989 par le commissariat
général du Plan et son financement est présent acquis . Ces tra-
vaux, à l'issue desquels les décisions qui s'imposeront pourront
être prises, devraient permettre de mener une réflexion sous
l'angle du droit communautaire, du droit comparé et de l'inci-
dence de l'informatisation sur les libertés individuelles.

Retraites : générdlités (pensions de réversion)

21515. - I 1 décembre 1989 . - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
allocations de retraite complémentaire versées, en cas de décès, à
l'ex-conjoint divorcé et au conjoint survivant . II lui rappelle que,
dans un souci de répartit équitablement les droits à pension de
réversion entre les conjoints ayant respectivement supporté le
poids des cotisations, notre législation (art . 45 de la loi n' 78-753
du 17 juillet 1978) a prévu que la pension de réversion allouée à
l'ex-conjoint divorcé serait calculée sur la base de 60 p . 100 des
points inscrits au compte du participant au titre des années de
mariage . Cependant, l'effet inverse peut se présenter : un partici-
pant amené à régulariser sa situation, après divorce ou remariage,
au regard du régime de retraite pour 'une période d'activité
concernant, en partie, la durée du premier mariage, se trouvera
dans la situation suivante : à son décès, son ex-conjointe tou-
chera des prestations correspondant à des cotisations dont le
poids aura été supporté par sa nouvelle conjointe. Ainsi le fait
que les points acquis soient la contrepartie de versements posté-
rieurs au divorce est indifférent au regard de la solution à



HJJCMULCC INA1IVIVALl
	

ta juin LYYV

retenir. Il souhaiterait connaitre l'avis du garde des sceaux sur ce
vide juridique et il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures concrètes peur le combler.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
a déjà fait l'objet d'une question écrite posée en des termes simi-
laires (question écrite n° 3165 du 3 octobre 1988 de Mme Elisa-
bath Hubert, (Journal officiel du 7 août 1989, page 3555) . lI avait
été alors répondu que, conformément à l'article 45 de la loi du
17 juillet 1978 (actuellement article L . 731-8 du code de la sécu-
rité sociale), en cas d'attribution d'une pension de réversion au
conjoint survivant et au conjoint divorcé, les droits de chacun,
dans les régimes complémentaires de retraite, ne pouvaient être
inférieurs à la part qui lui reviendrait si elle était calculée en
fonction de le durée respective de chaque mariage . Comme le
souligne l'auteur de la question, il peut arriver que le rachat de
cotisations effectué à un moment donné au titre des périodes où
l'assuré avait été marié à un précédent conjoint, bénéficie à ce
dernier et non à celui auquel est marié l'assuré au moment du
rachat . Mais ces situations sont rares dans la mesure où, dans les
régimes complémentaires de retraite, il existe peu de possibilités
de rachat de cotisations . En tout état de cause, elles correspon-
dent aux ternies même de la loi . Dans ces conditions, on ne peut
parler de vide juridique.

Baux (baux commerciaux)

22046. - 18 décembre 1989. - M. Bernard Pons rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n o 88-18 du 5 janvier 1988, relative au renouvellement des baux
commerciaux, a institué une commission départementale de
conciliation . Le décret n° 88-694 du 9 mai 1988 a porté applica-
tion de la loi précitée . Cette commission vient de se mettre en
place dans le département des Bouches-du-Rhône et commence à
fonctionner . Depuis le début de son fonctionnement, les membres
de la commission s'interrogent en fonction des textes précités et
de la circulaire interministérielle du 3 août 1988 du ministre de la
justice et de ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, sur la portée exacte de leur mission . En effet, dans celle-ci
il est indiqué que « la Commission aura à apprécier les différents
critères pouvant motiver un déplafonnement du loyer . Elle devra
indiquer un prix en évitant systématiquement le recours à une
moyenne arithmétique des prix proposés respectivement par le
bailleur et le locataire » . Dans les cas où la commission n'est pas
unanime sur les critères de déplafonnement, il parait cependant
indispensable qu'elle donne son avis sur le montant du loyer. En
effet, le juge est libre de décider qu'il y a lieu à déplafonner le
loyer et il serait regrettable, dans ce cas, qu'il ne dispose pas de
l'avis de la Commission sur le juste montant de ce loyer eu égard
au marché local . II lui demande, en accord avec son collègue
M. le ministre délégué chargé du commerce et de l'artisanat,
quelle est la position du Gouvernement sur le problème exposé.

Réponse. - Les commissions départementales de conciliation
instituées par la loi n° 88-18 du 5 janvier 1988 relative au renou-
vellement des baux commerciaux sont compétentes pour tenter
de concilier les parties et donner un avis sur les litiges nés de
l'application de l'article 23-6 du décret du 30 septembre 1953 en
matière de baux commerciaux . Elles peuvent donc émettre un
avis sur le principe du déplafonnement du prix du bail à renou-
veler et, le cas échéant, sur le montant du nouveau loyer . La
variation notable des éléments mentionnés aux articles 23-1 à
23-4 du décret précité du 30 septembre 1953 entrant dans la
détermination de la valeur locative est la condition de l'inappli-
cation du principe de fixation du prix du bail à renouveler en
fonction de l'indice du coût de la construction prévu par l'ar-
ticle 23 . 6 de ce décret . Par conséquent, la commission départe-
mentale de conciliation ne semble pouvoir se prononcer sur la
valeur des locaux que dans la mesure où elle a admis le principe
du déplafonnement du prix . Dans le cas contaire, il lui appar-
tient d'indiquer dans son avis les raisons pour lesquelles elle a
conclu en ce sens, et donc, le cas échéant, l'insuffisance des élé-
ments d'appréciation à sa disposition.

Justice (conseils de prud'hommes)

22256. - 25 décembre 1989. - M, Jean Proeeux interroge
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proposi-
tion de modification de la nomenclature budgétaire du cha-
pitre 37.92 article 50 applicable en 1990 aux tribunaux de grande
instance, d'instance, de commerce et conseils de prud'hommes.
Selon cette nouvelle nomenclature, les frais de représentation à la
rubrique 84 ne seraient maintenus que pour les tribunaux de
grande instance . Une telle décision rabaisserait notamment la

juridiction du travail au rang de juridiction de second ordre.
Ainsi toute audience solennelle de rentrée ou toute manifestation
publique ne pourrait plus être financée sans recourir à des expé-
dients . II lui demande donc les mesures qui pourraient être prises
par la chancellerie pour maintenir cette ligne de crédit tout en la
limitant stri ctement, et pour rétablir le principe des frais de
représentation pour les conseils de prud'hommes.

Réponse. - La modification de la nomenclature budgétaire du
chapitre 37.92 article 50 intervenue dans le cadre du budget
pour 1990 a eu pour principal effet d'intégrer les budgets des
conseils de prud'hommes (affectés en 1989 sur le chapitre 37-92
article 40) dans un nouvel article 50 intitulé « juridictions du pre-
mier degré» regroupant l'ensemble des dépenses de fonctionne-
ment de toutes les juridictions du premier degré de l'ordre judi-
ciaire (tribunaux de grande instance, d'instance, de commerce et
conseils de prud'hommes) . Cette mesure, conforme aux instruc-
tions du Premier ministre relatives au renouveau du service
public et à la modernisation de l'administration, instaure la
déconcentration, au niveau de chaque cour d'appel, de politiques
budgétaires régionales globales . La nouvelle nomenclature d'exé-
cution applicable aux conseils de prud'hommes est identique à
celles des tribunaux de grande instance, d'instance et de com-
merce, à l'exception du paragraphe d'exécution 84 « frais de
représentation sur justification », qui ne concerne, depuis sa créa-
tion en 1988, que les seuls tribunaux de grande instance . Les
conseils de prud'hommes n'ont en effet jamais disposé d'une
ligne budgétaire pouvant y étre assimilée.

Baux (baux commerciaux)

22644. - 8 janvier 1990 . - M . François Colcombet attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences de l'absence de dispositions législatives . ou
réglementaires en matière de baux commerciaux, en ce qui
concerne la répartition des charges entre bailleur et locataire.
Alors que cette répartition des charges résulte de textes précis
donnant en générai satisfaction en ce qui concerne les baux d'ha-
bitation, la plus grande liberté contractuelle existe à ce sujet pour
les baux commerciaux . La pratique ancienne mettait à la charge
du locataire celles des charges liées à la jouissance ou à l'usage
des lieux loués . Dans un premier temps, se sont généralisées les
clauses mettant l'impôt foncier à la charge du locataire . Depuis
une dizaine d'années, une extension bien autrement considérable
du domaine des charges locatives se répand, à l'initiative des
Sicomi et des S .C .P.L., dépendant en général de banques, de
compagnies d'assurances et de groupes financiers . Dans ces for-
mules, toutes les charges générées par l'immeuble loué incombent
au locataire, le propriétaire ne conservant, dans le cas le plus
favorable, que les grosses réparations visées à l'article 606 du
code civil . Cette formule, qui s'impose au candidat locataire étant
donné la pénurie de locaux disponibles dans certaines régions, et
notamment dans la région parisienne, est profondément inéqui-
table et, en outre, un facteur non négligeable d'inflation : le bail-
leur n'a, en effet, aucun intérêt à gérer le bien avec économie
puisque toutes ses dépenses seront automatiquement prises en
charge par le locataire, mène lorsque celui-ci n'en retire aucun
avantage, direct ou indirect . C'est pourquoi il lui demande s'il ne
pourrait envisager de compléter la réglementation applicable en
la matière.

Réponse. - Il est de principe, en matière de baux commerciaux,
que la répartition des charges entre le bailleur et le locataire
relève de la liberté contractuelle. Néanmoins, les avantages que la
clause de répartition des charges peut procurer au bailleur ou les
obligations qui en résultent pour le locataire sont 'susceptibles
d'être pris en considération pour la détermination de la valeur
locative en fonction des éléments énumérés aux articles 23 à 23-5
du décret du 30 septembre 1953 . Ce principe de liberté contrac-
tuelle participe par conséquent à l'équilibre général voulu par le
décret du 30 septembre 1953 dans les droits et obligations res-
pectifs des parties au contrat . Il est de plus de nature à répondre
à la disparité des situations pratiques en matière de locaux com-
merciaux . II n'est par conséquent pas envisagé de lui substituer
une répartition des charges qui s'imposerait aux parties.

Justice (Innctionnemenr

23201 . - 22 janvier 1990 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le nombre important des juridite ms appelées à
connaitre des difficultés nées d'un contrat de location : tribunal
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paritaire dcs baux ruraux, tribunal de commerce, tribunal de
grande instance, tribunal d'instance . Cette multiplicité des juridic-
tions entraîne nécessairement des conflits de compétence qui
allongent encore les délais des contentieux . Elle . lui expose la
suggestion qui lui a été faite de créer, de méme qu'il existe un
juge des affaires matrimoniales ou un juge de l'application des
peines, un juge aux affaires locatives qui aurait une compétence
exclusive en dernier ressort, lorsque la demande principale n'ex-
cède pas 13 000 francs . Elle lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre son avis à propos de cette suggestion.

Réponse. - La chancellerie n'envisage pas la création d'un juge
unique spécialisé en matière locative . En effet, !a pluralité des
juridictions appelées à connaître des litiges liés à un contrat de
bail est justifiée par la diversité et la spécificité des régimes juri-
diques applicables. Aux règles de droit commun édictées par le
code civil (art . 1713 et suivants) se sont adjoints de nombreux
régimes dérogatoires tels que ceux relatifs aux baux ruraux, com-
merciaux ou d'habitation . Les textes organisant ces régimes pré-
senter( des caractères propres ne permettant pas l'instauration
d'une compétence juridictionnelle unifiée . Par exemple, la
matière très technique des baux ruraux, au demeurant bien
connue des paries intéressées, justifie la compétence du tribunal
des baux ruraux, composé paritairement de bailleurs et de pre-
neurs et présidé par le juge d'instance . S'agissant du contentieux
des baux d'habitation, quantitativement le plus important, celui-ci
échappe à la répartition de droit commun entre le tribunal de
grande instance et le tribunal d'instance et relève de la compé-
tence exclusive de ce dernier. D'un point de vue plus général, il
convient de souligner que les frontières entre ces différents
régimes sont, en réalité, extrêmement précises : les conflits de
compétence procèdent davantage d'un défaut d'information préa-
lable que d'une imprécision des textes de compétence ou d'une
quelconque difficulté à donner une qualification juridique aux
baux concernés .

Magistrature (magistrats)

23413. - 29 janvier 1990 . - M. Pierre Es><ve attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés que rencontre l'Ecole nationale de la magistrature quant
au désintérêt des meilleurs juristes de nos facultés et institutions
de droit pour cette grande école . Pour le concours 1989 toutes les
places disponibles n'ont pas été pourvues, et ce compte tenu du
niveau estimé trop faible des candidats susceptibles d'être
recrutés aux « derniéres places » . Ce manque d'attrait de la car-
rière de magistrat, depuis qu'il n'est plus question d'y voir une
« vocation », encore moins un « sacerdoce », vient en grande
partie des conditions matérielles, trop souvent d'une autre
époque, dans lesquelles les magistrats sont appelés à travailler et
de leurs rémunérations, surtout à !a base, peu alléchantes, les
unes et les autres étant très en retard sur les conditions de travail
de la plupart des administrations (préfectures, directions départe-
mentales) quant à l'agencement des locaux, bureaux, moyens
informatiques, véhicules de service, et sur les magistrats de
l'ordre administratif (indemnité de fort" tion notamment) . En
conséquence, il lui demande quelles mesures budgétaires il
compte prendre pour mettre fin à cette inégalité flagrante et
mettre ainsi un terme aux accusations de lenteur et d'inadapta-
tion de la justice aux besoins des justiciables.

Réponse. - Si l'échelle de rémunération des_ magistrats de
l'ordre judiciaire est calquée sur celle appliquée aux membres des
corps de l'Etat recrutés par la voie de l'école nationale d'admi-
nistration, ii est en revanche exact que le niveau des indemnités
de fonctions allouées aux magistrats accessoirement à leurs traite-
ments était inférieur à celui qui était alloué aux membres des
tribunaux administratifs . Le garde des sceaux s'est donc attaché à
soutenir l'effort de réévaluation de ces indemnités, entreprit
depuis deux ans, afin de parvenir au rapprochement de la situa-
tion des magistrats de celle des membres des corps de l'Etat
exerçant des fonctions juridictionnelles de niveau comparable.
Cet objectif est atteint puisqu'après l'inscription au budget
de 1990 d'une nouvelle dotation, à hauteur de 24 millions du
régime indemnitaire, depuis 1988, a pu être porté à 91,6 millions
de francs, réalisant la parité entre le taux moyen des indemnités
de fonctions allouées aux magistrats et celui attribué aux
membres des juridictions administratives, soit environ 28 p . 100
du' traitement brut . La revalorisation de la situation financière
des magistrats ainsi obtenue ne peut que contribuer à susciter
davantage de candidatures, parmi les juristes de qualité, à l'exer-
cice des fonctions judiciaires . Mais il est surtout important de
souligner que cette démarche s'accompagnera d'une réflexion
d'ensemble, menée sous l'égide du ministère de l'éducation natio-
nale et de la chancellerie . portant sur les modalités de l 'enseigne-
ment universitaire en droit . II s'agira en effet, après avoir mesuré
l'évolution des besoins des professionnels, de déterminer la meil-
leure adéquation possible entre la formation de juristes et les

attentes dans les secteurs juridique et judiciaire . Par ailleurs, ainsi
que l'a annoncé le Premier ministre, des mesures destinées à
concrétiser la volonté du renouveau de la justice seront prises
dès 1990. Elles concernent le recrutement de cent greffiers, qui
vient s'ajouter aux cinquante emplois créés au budget de 1990, la
revalorisation des indemnités de représentation accordées à cer-
tains hauts magistrats, l'extension du parc automobile par l'ac-
quisition de cinquante 4éhicules de service, la datation de l'école
nationale de la magistrature en micro-ordinateurs, l'attribution à
la mission de modernisation d'un budget lui permettant de faci-
liter la mise en place d'initiatives originales et enfin le soutien à
la création d'un séminaire de hautes études de la justice . Pour
accélérer la mise en oeuvre de ces mesures, un décret d'avances a
été publié au Journal officiel. du 31 mars 1990 . A ces mesures
nouvelles s'ajoute l'exemption, pour l'ensemble du budget de la
justice, des mesures d'économies imposées aux autres ministères
par arrêté du 30 mars portant annulation de crédits.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : structures administratives)

24347. - 19 février 1990. - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
interrogations qu'appelle la dernière livraison du Courrier de la
chancellerie daté de décembre 1989, organe officiel du' ministère
de la justice chargé de diffuser les positions du garde des sceaux
sur les questions qui y sont évoquées. II apparaît en effet qu'en
présentant l'organigramme officiel de la chancellerie on a com-
plètement omis la délégation à la réalisation d'établissements
pénitentiaires, créée par son prédécesseur dans l'esprit duite
administration de mission pour diriger l'exécution du Pro-
gramme 15000 (devenu 13000) . Etant raisonnablement exclu que
l'omission d'un service de cette importance, qualitative et quanti-
tative, pratiquement assimilable à une direction, puisse être pure-
ment fortuite et accidentelle, on est forcé de considérer qu'elle
procède d'une volonté délibérée : connaissant, d'un autre côté,
l'hostilité foncière de certains milieux de la magistrature à l'exis-
tence méme de ce programme de construction de prisons et
l'écho favorable qu'ils ont pu manifestement trouver jusque dans
l'entourage le plus proche de M . le garde des sceaux, on est en
droit de se demander si le fait en question ne témoigne pas sans
équivoque du projet de supprimer à très bref délai cette structure.
En conséquence, il est demandé à M . le garde des sceaux : 1 . le
délai dans lequel pourrait intervenir une telle suppression ; 2. s'il
en a bien mesuré les graves conséquences, notamment vis-à-vis
des personnels pénitentiaires déjà traumatisés par la politique
suivie à leur égard et sanctionnée déjà par trois mouvements de
grève en moins d'un an, les plus durs depuis la IV . République,
ainsi qu'à l'égard des cocontractants de l'Etat déjà désorientés
par les atermoiements dans la conclusion des marchés et les
remises en cause des cahiers des charges ; 3 , dans le cas où, par
impossible, cette omission ne relèverait que de la maladresse
et/ou de l'incompétence, quelles suites il entendrait donner à

Réponse. - Le garde des sceaux tient à rassurer l'honorable
parlementaire sur le sens qu'il convient d'attribuer à une omis-
sion qui n'est que le fruit d'une regrettable erreur matérielle.
Chacun connait le rôle important de la délégation à la réalisation
d'établissements pénitentiaires. Le courrier de la Chancellerie a
rendu compte à plusieurs reprises de son activité . Le garde des
sceaux suit le développement du programme 13 000 avec la plus
grande attention et se félicite de voir mis en service, dans les
délais prévus, les premiers établissements pénitentiaires nou-
veaux .

Errangers (mariage)

24549 . - 19 février 1990 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés qui résultent des situations de polygamie de fait.
L'article 147 du code civil qui dispose qu'on ne peut contracter
un second mariage avant la dissolution du premier ainsi que l'ar-
ticle 340 du code pénal qui réprimé le délit de bigamie semblent,
en effet, ne pouvoir s'appliquer qu'aux individus ayant contracté
plusieurs mariages en France . Ainsi, de nombreuses personnes
immigrées qui ont contracté plusieurs unions à l'étranger comme
le permettent les dispositions juridiques de leur pays d'origine ne
paraissent pas, dans ce cas, pouvoir ètre considérées dans une
situation « anormale » au regard du droit français . En consé-
quence, il lui demande l e de bien vouloir lui préciser si la
législation civile régissant le droit de la famille ne concerne que
les ressortissants de nationalité française ou si elle doit, au
contraire, être appliquée à l'ensemble des personnes qui résident
sur le territoire national : 2 . de lui faire savoir, dans cette der-

cette affaire .
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nitre hypothèse, quelles sont les dispositions concrètes qu'il
entend mettre en ouvre afin de remédier à cet état de fait et faire
respecter les dispositions légales interdisant la pratique de la
polygamie dans notre pays.

Réponse. - Ainsi que la chancellerie a déjà eu l'occasion de le
préciser, l'interdiction de la polygamie en France est un principe
d'ordre public dont la violation est sanctionnée par l'annulation
du mariage irrégulier et constitue un délit prévu et réprimé par
l'article 340 du code pénal . Ce principe s'oppose en effet à ce
qu'un Français contracte une union polygamique et à ,ce qu'une
telle union, quelle que soit la nationalité des intéressés, soit célé-
brée par un officier de l'état civil français. Ce p r incipe, fixé et
sanctionné par la loi française, ne saurait cependant s'imposer à
des étrangers qui contractent des unions polygamique à l'étranger
conformément à leur loi nationale . Lors de l'établissement en
France d'actes concernant ces personnes ou leurs enfants, cette
situation ne peut qu'être constatée par les autorités françaises qui
en font état dans l'acte . Ces personnes, si elles viennent à
acquérir la nationalité française, ne peuvent litre alors poursuivies
du chef du délit prévu par l'article 340 du code pénal - ce texte
incriminant, non l'état de polygamie, mais le simple fait pour une
personne se trouvant dans les liens d'une première union matri-
moniale d'en contracter une nouvelle, fait caractérisé par la célé-
bration du nouveau mariage -, les unions polygamiques
contractées l'ayant été régulièrement au regard d'une loi étran-
gère applicable au moment de leur célébration . Enfin, la poly-
gamie peut étre constitutive du défaut d'assimilation prévu par le
code de la nationalité française comme pouvant fonder une
opposition du Gouvernement à l'acquisition de notre nationalité.

Procédure civile (voies d'exécution)

24581 . - 19 février 1990 . - M. Léon Vachet appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le déve-
loppement inquiétant parmi les justiciables, d'un sentiment
d'Inefficacité de notre justice civile et pénale . Cette idée provient
essentiellement du fait, que d'une part, en matière civile bon
nombre de jugements ne peuvent être exécutés du fait de diffi-
cultés administratives ou de l'insolvabilité du débiteur et d'autre
part, qu'en matière pénale, une partie non négligeable des juge-
ments n'est pas réellement exécutée . Il lui demande donc : s'il ne
serait pas souhaitable d'étudier une réforme des voies d'exécution
et de l'informer sur le pourcentage de décisions pénales réelle-
ment exécutées par rapport à celles prononcées.

Réponse. - Il est vrai, comme le souligne l'auteur de la ques-
tion écrite, que les décisions de justice demeurent fréquemment
inexécutées en raison de la méconnaissance qu'a le créancier tant
de la localisation de son débiteur que des éléments constitutifs
du patrimoine de ce dernier. Or les organismes publics ou para-
publics ne sont pas habilités par la loi à fournir les 'enseigne-
ments utiles qu'ils pourraient détenir et qui permettraient à
l'huissier de justice, seul compétent en matière d'exécution forcée
des décisions de justice en matière civile, de mettre en oeuvre les
voies de droit . Le projet de loi relatif aux procédures d'exécution
en matière mobilière. actuellement en cours d'examen par le Par-
lement, entend remédier à cet état de fait et s'attache notamment
à renforcer l'efficacité des titres exécutoires . II prévoit que l'huis-
sier de justice chargé d'exécuter un jugement pourra obtenir des
renseignements par l'intermédiaire d'une autorité judiciaire, le
ministère public, qui devra au préalable vérifier que toutes les
recherches possibles en vertu des voies habituelles ont été entre-
prises par les agents chargés de l'exécution et sont demeurées
infructueuses . En matière pénale et pour ce qui concerne les dili-
gences incombant aux juridictions, une récente enquête a permis
de constater que les formalités nécessaires à l'exécution des
condamnations sont accomplies dans un délai inférieur à un mois
pt~ur 15 p . 100 des décisions, inférieur à deux mois pour
30 P . 100 des décisions, inférieur à trois mois pour 52 p. 100 des
décisions, inférieur à six mois pour 83 p . 100 des décisions et
inférieur à un an pour 95 p. 100 des décisions (ces délais pren-
nent en compte ceux de la signification des décisions par les
huissiers de justice). En revanche, la chancellerie ne dispose pas
encore de statistiques nationales sur le pourcentage des décisions
effectivement exécutées. Des enquêtes et missions d'inspection
menées récemment ont cependant mis en lumière certains dys-
fonctionnements auxquels il convenait de remédier. Dès
novembre 1988, ie document ministériel d'orientation pour un
service public de la justice a défini l'exécution des peines comme
une priorité essentielle de la politique criminelle . Un inventaire
des Innovations en matière pénale, réalisé par la direction des
affaires criminelles et des grâces avec le concours de l'ensemble
des parquets, a apporté des éléments de solution à plusieurs des
difficultés rencontrées ; ces dernières concernent essentiellement
les modes d'exercice des poursuites permettant d'éviter les juge-
ments par défaut, ainsi qu'une organisation plus rationnelle des
services de l'exécution des peines de chaque juridiction . En

outre, un mémento de l'exécution des peines, destiné aux prati-
ciens, est en préparation à la chancellerie . Par ailleurs, dans le
domaine informatique, la mise en œuvre de la nouvelle version
du casier judiciaire national devrait procurer une aide décisive à
l'exécution des peines, en particulier quant à la recherche des
condamnés et à la cohérence de l'action , des parquets . Le fichier
national des détenus, déjà opérationnel, et la chaîne pénale infor-
matique qui sera implantée dans les juridictions constituent
d'autres moyens devant accroître sensiblement l'efficacité des ser-
vices de la justice dans la mise à exécution des sanctions . Enfin,
vient d'être installé un comité d'experts ayant pour mission de
déterminer, à brève échéance, les actions concrètes à mener pour
améliorer encore les délais et l'effectivité de l'exécution des
condamnations. La chancellerie entend ne négliger aucun effort
pour atteindre cet objectif . Une telle action devra, bien évidem-
ment, être prolongée à l'échelon de toutes les administrations de
l'Etat qui participent à l'exécution des condamnations, car l'ac-
tion de ces dernières - notamment des services de recouvrement
et des corps de police - est essentielle dans ce domaine.

Mariage (réglementation)

24724. - 26 février 1990. - M. Henri Bayard demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si l'article 74
du code civil doit être suivi à la lettre dans son libellé qui précise
qu'un mariage ne peut être célébré que dans la commune où l'un
des époux a effectivement son domicile, ou si, sans contrevenir à
cet article, il peut être envisagé une interprétation plus large de
ce texte comme de temps à autre semblent le souhaiter certains
demandeurs . Dans ce cas, faut-il maintenir cet article dans son
texte, le supprimer ou le corriger ?

Réponse. - L'article 74 du code civil dispose que le mariage est
célébré dans la commune où l'un des époux a son domicile ou sa
résidence établie par un mois au moins d'habitation continue à la
date de la publication prévue par la loi . L'instruction générale
relative à l'état civil invite les officiers de l'état civil à adopter
une interprétation libérale de ces dispositions centrées sur l'exis-
tence d'un lien durable avec la commune du lieu de mariage.
L'élargissement de ces principes ne pourrait se tiaduine que par
l'introduction du libre choix du lieu de mariage. Il ne semble pas
qu'une telle réforme puisse être envisagée . Elle poserait le pro-
blème de la publicité des mariages, entrainerait immanquable-
ment un renforcement du déséquiiibre c:istant déjà en la matière
entre les communes et accroitrait enfin de manière importante la
charge des services d'état civil des grandes communes ou des
communes touristiques déjà très sollicitées.

Sociétés (sociétés anrnq'mcs)

25263. - 5 mars 19)0. - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'ordonnance n° 86-11 ;15 du 21 octobre 1986 qui a modifié la loi
sur les sociétés commerciales afin d'offrir aux sociétés anonymes
la faculté d'introduire dans leurs statuts des dispositions pré-
voyant que les représentants du personnel salarié siégeront avec
voix délibérative au ;sein du conseil d'administration ou dù
conseil de surveillance . Les articles L . 97-1 à 97-8 et L . 137 . 1 et
L . 137 .2 de la loi nrieitee déterminent notamment les règles par-
ticulières applicables au mode de désignation, à la durée du
mandat et aux conc: :tions de révocation des administrateurs ou
membres du conseil de surveillance élus par les salariés . Selon les
articles L. 95 et L . 130 de la même loi, chaque administrateur ou
membre du conseil de surveillance doit être propriétaire d'un
nombre d'actions fixé par les statuts. Cette obligation ne parait
concerner que les administrateurs ou membres du conseil de sur-
veillance élus par les actionnaires mais non ceux que les salariés
peuvent désigner en application des dispositions rappelées ci-
dessus . Sinon, une condition supplémentaire s ' ajoutersit à t'élec-
tion des administrateurs ou membres du conseil de surveillance
désignés par les salariés : ils devraient acquérir le nombre d'ac-
tions statutairement requis et, à cet effet, le cas échéant, être
agréés par la société en qualité d'actionnaires . II lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui confirmer que les administra-
teurs ou membres du conseil de surveillance élus par le per-
sonnel salarié ne deviennent pas nécessairement actionnaires, les
dispositions des articles L. 95 et L . 130 ne leur étant pas appli-
cables.

Réponse. - L'ordonnance du 21 octobre 1986, dont les disposi-
tions figurent aux articles 97-1 à 97-8, 137-1 et 137-2 de la loi du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, a donné aux socétés
anonymes la possibilité de prévoir dans leurs statuts que siége-
ront au conseil d'administration ou au conseil de surveillance
avec voix délibérative, outre les membres élus par les action-
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paires, des membres élus par• le perse inel salarié. Le statut de
ces membres élus est, sur certains points, fixé par des règles spé-
ciales qui dérogent expressément au droit commun . Ainsi en est-
il des modalités de leur élection et de la cessation de leurs fonc-
tions . En revanche, en l'absence de dispositions particulières
dérogeant aux dispositions générales, celles-ci paraissent devoir
s'appliquer aux membres des conseils élus par les salariés comme
à ceux élus par les actionnaires . II en résulte que, faute «tee
expressément écartée, par la loi, l'obligation de détenir un certain
nombre d'actions de la société que les articles 95 et 130 de la loi
du 24 juillet 1966 imposent aux membre du conseil d'administra-
tion ou de surveillance pèse aussi sur les membres de ces organes
élus par les salariés. Cette interprétation peut s'appuyer par a
contrario sur les termes de la loi du 26 juillet 1983 relative à la
démocratisation du secteur public . Ce texte institue dans les
seules entreprises du secteur public un mécanisme voisin de
représentation des salariés dans les conseils d'administration ou
de surveillance des sociétés concernées . A l'inverse de l'ordon-
nance du 21 octobre 1986, il prévoit expressément que les
articles 95 et 130 de la loi du 24 juillet 1966 ne sont pas appli-
cables aux représentants des salariés siégeant dans les conseils.
Toutefois, les conditions auxquelles les salariés peuvent être élus
aux conseils d'administration ou de surveillance sont fixées par
les seuls articles 97-2 à 97-8 de la loi du 24 juillet 1966, issus de
l'ordonnance au 21 octobre 1986 . Aussi, la possession d'actions
n'est pas une condition d'éligibilité et l'obligation d'acquérir des
actions ne s'impose aux administrateurs qu'une fois élus . La
société ne pourrait, sans violer la loi et les statuts, s'opposer à
une telle acquisition . En particulier, la possibilité pour la société
d'agréer les cessions d'actions, par application de l'article 274 de
la loi, ne saurait être utilisée pour s'opposer à la présence dans
les conseils de salariés régulièrement élus.

Etat civil (actes)

26105 . - 26 mars 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'incompréhension
et lcs difficultés humaines que suscite, en matière d'état civil, la
stricte application du décret du 4 juillet 1806 concernant les
enfants présentés sans vie à l'officier de l'état civil . En effet, lors-
qu'un enfant est sans vie à l'époque de la déclaration, l'officier
de l'état civil ne peut jamais dresser un acte de naissance et un
acte de décès, mais doit établir un « acte d'enfant sans vie ».
Cette solution doit être maintenue même si le déclarant produit
un certificat du médecin accoucheur ou de la sage-femme indi-
quant que l'enfant a vécu et précisant les jours et heures de la
naissance et du décès . De même la naissance ne peut pas être
mentionnée dans le livret de famille . A notre époque où les
progrès de la médecine permettent souvent de maintenir en vie
quelque temps le nouveau-né, et où les hôpitaux enregistrent sans
conteseation possible les naissances et les décès, les parents ont
du mal i admettre que la vie de leur enfant, aussi courte soit-
e ;ie, ne ,'uisse être enregistrée dans les actes d'état civil . II lui
demande si une évolutlen de la législation ne pourrait pas être
envisagée en ce domaine, notamment dans les cas où des certi-
ficats attestent de la naissance et du décès de l'enfant . - Question
transmise d M. le garde des sceaux, ministre de la Justice.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, les
dispositions du décret du 4 juillet 1806 font obligation à l'officier
de l'état civil, lorsqu'un enfant est décédé avant que sa naissance
ait été déclarée à l'état civil, de dresser un acte d'enfant sans vie.
Elaborées dans le but de protéger les intérêts de la famille contre
d'éventuelles fraudes, ces dispositions ne paraissent plus corres-
pondre aux circonstances actuelles qui entourent la naissance des
enfants . Une modification de ce texte a été préparée . Elle sera
incluse dans un projet de loi relatif au droit de la famille qui
sera soumis au Parlement dans les meilleurs délais.

Etat civil (actes)

26113 . - 26 mars 1990 . M. Bernard Gamin attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que de nombreux
administrés se plaignent de ne -pouvoir se servir du passeport
pour faire établir une fiche d'état civil . Il lui demande quelles
mesures pourraient être prises afin que le passeport, comportant
les mêmes renseignements que la carte d'identité, puisse servir à
établir une fiche d'état civil . - Question transmise à M. le garde
des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Il résulte du décret n° 72-214 du 22 mars 1972
modifiant et complétant celui du 26 septembre 1953 qui a institué
la fiche d'état civil et de nationalité française que le passeport
peut être délivré au vu d'une telle fiche . Si le passeport pouvait
servir à établir cette fiche, il ne pourrait être lui-même dressé que

sur présentation des documents permettant l'établissement de la
fiche (extrait d'actes de l'état civil, livret de famille, carte natio-
nale d'ir :entité), et, par conséquent, cesserait de pouvoir être
délivré au seul vu d'une fiche d'état civil et de nationalité fran-
çaise . Or, compte tenu du nombre de personnes qui sont déjà en
possesseur, d'une pièce permettant l'établissement de cette fiche
(carte nationale d'identité ou livret de famille), il a paru plus
commode pour les usagers d'organiser un système les autorisant
à obtenir un passeport au moyen d'une fiche d'état -civil et de
nationalité française plutôt que d'autoriser la délivrance d'une
telle fiche à partir d'un passeport. II n'est donc pas envisagé de
modifier la réglementation en vigueur.

Justice (indemnisation des victimes de violences)

26418 . - 2 avril 1990. - M. Francisque Perrut attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des victimes d'aggression et de leur famille en cas d'incapa-
cité grave, voire même de décès . En effet, malgré les efforts des
services judiciaires en ce domaine, de nombreuses lacunes subsis-
tent en la matière . Ainsi, par exemple, les parents des victimes ne
perçoivent aucune aide de l'Etat immédiatement après les faits si
l'agresseur n'est pas retrouvé et donc si le procès n'est pas immé-
diat. L'inadéquation est flagrante entre les besoins nécessairement
urgents des parents, de la famille, tels que frais d'obsèques, de
réinsertion, et l'inertie parfois des procédures et des recherches.
Plusieurs années peuvent s'écouler entre l'agression et le juge-
ment. Il lui demande si un système de provision à valoir sur les
indemnités à venir ne pourrait pas être mis en place, notamment
en s'appuyant sur l'article 706-7 du code pénal qui précise que
« lorsque les poursuites pénales ont été engagées la décision de
la commission peut intervenir avant qu'il ait été statué sur l'ac-
tion publique ».

Réponse. - L'amélioration de la situation des victimes d'infrac
fions constitue un des objectifs prioritaires de l'effort de moder-
nisation du fonctionnement de la justice pénale. Les lois des
3 janvier 1977 et 8 juillet 1983, actuellement en vigueur, permet-
tent déjà l'indemnisation effective et rapide, non seulement de la
victime elle-même, mais également de ses ayants droit en cas de
préjudice corporel grave ou de décès . que l'auteur des faits soit
ou non identifié, une commission juridictionnelle qui peut être
saisie sans formalisme particulier et siège auprès de chaque tri-
bunal de grànde instance peut ainsi, dans le mois où la demande
lui en est présentée, attribuer une provision pouvant atteindre
100000 francs . Par ailleurs, le projet de loi actuellement soumis
au Parlement est significatif de la volonté du Gouvernement
d'amplifier encore l'effort déjà accompli dans ce dommaine : le
montant de l'indemnisation comme celui de la provision seront
ainsi désormais illimités dans les cas les plus graves et, lorsque-le
préjudice corporel sera inférieur à trente jours d'incapacité, un
nouveau régime de solidarité permettra, ap"s l'entrée en vigueur
des nouvelles dispositions, une prise en compte rapide des
demandes des personnes qui, de ce fait, se trouvent dans une
situation matérielle grave . L'ensemble du dispositif législatif ainsi
complété dotera la France d'une législation particulièrement per-
formante .

Système pénitentiaire (détenus)

26928. - 9 avril 1990. - M. Henri Cuq rappelle à M. le garde
des sceaux, ministre de la justice, qu'à la suite des évasions
massives et souvent• spectaculaires qui ont marqué la fin de
l'année 1989 et le début 1990, une mission avait été confiée à
M. Karsenty qui devait remettre rapidement un rapport sur ces
faits et les moyens de juguler cette espèce d'« hémorragie » . Or il
semble à ce joli que ce rappprt ait été remis à M . le garde des
sceaux . II lui demande en conséquence s'il entend en faire
connaitre rapidement la teneur et les conclusions à l'opinion et
en tout cas au Parlement car personne ne pourrait comprendre
après ce qui s'est passé et devant l'émotion soalevée par ces évé-
nements, qu'un tel document puisse rester confidentiel.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaiti
à l'honorable parlementaire qu'effectivement M . Karsenty lui a
remis, le 26 mars dernier, un rapport rédigé à l'issue de la mis-
sion concernant la sécurité des établissements pénitentiaires, qui
lui avait été confiée le 24 janvier 1990 . Les propositions
contenues dans ce rapport constituent une base de références
tout à fait importante pour améliorer le niveau de sécurité des
établissements pénitentiaires . En raison de sa nature, il n'est évi-
demment pas envisageable que ce document fasse l'objet d'une
diffusion publique . L'analyse très complète effectuée par M . Kar-
senty permet par contre de disposer d'une évaluation précise de
la situation actuelle et de propositions opérationnelles sur la base
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desquelles seront arrêtées les priorités budgétaires . Dès à présent,
les instructions adressées le 30 janvier 1990 aux directeurs règio-
naux ont permis d'améliorer la prévention des évasions sur la
base, notamment, d'analyses conduites en commun avec les
préfets et les procureurs généraux et grâce à l'action vigilante e_
efficace des chefs d'établissements et de l'ensemble des fonction-
naires de l'administration pénitentiaire.

Sociétés (régime juridique)

27406 . - 23 avril 1990. - M. François-Michel Gonnot rap-
pelle à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que,
aux termes des articles 215 et suivants de la loi du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales et 179 et suivants du décret du
23 mars 1967 pris en application de ladite loi, une société ano-
nyme peut décider la réduction de son capital social par rachat
de ses propres actions en vue de les annuler et qu'elle doit alors
faire une offre d'achat de ses actions à tous les actionnaires . II
aimerait savoir à qui dans ce cas doit être adressée l'offre
d'achat, en cc qui concerne les actions ayant fait l'objet d'un
démembrement de propriété entre un nu-propriétaire et un usu-
fruitier.

Réponse. - Aux termes de l'article 181 du décret du
23 mars 1967 sur les sociétés commerciales, l'achat par une
société de ses propres actions en vue de les annuler et de réduire
son capital à due concurrence, doit être précédé d'une offre
d'achat faite à tous les actionnaires . Dans l'hypothèse où un usu-
fruit a été constitué sur des actions de la société, il semble, sous
réserve de l'appréciation souveraine des cours et tribunaux„ que
l'offre d'achat doit être faite au nu-propriétaire puisque celui-ci,
conformément aux dispositions des articles 578 et suivants du
Code civil, conserve seul le droit de disposer de l'action.

P. ET T. ET ESPACE

Téléphone (raccordement)

25572. - 12 mars 1990 . - M. Louis Mermaz expose à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace que
les refuges et installations d'accueil du public en montagne assu-
rent, notamment en période de saison touristique, une mission de
sécurité des personnes . A ce titre, plusieurs de ces installations
dans les Alpes du Nord ont pu être raccordées au réseau télépho-
nique grâce à certains concours publics, de la D .A .T.A .R. en par-
ticulier. Ce raccordement est cependant loin d'être généralisé
aujourd'hui dans les régions de montagne et n'est pas favorisé
par les Télécommunications qui lui appliquent Ir régime des rési-
dences secondaires, non prioritaire et à la charge de l'usager . Il
lui demande, à l'initiative de certaines associations gestionnaires
de tels équipement, si une meilleure implication des Télécommu-
nications dans ce type d'opérations de raccordement n'est pas
envisageable, dans le cadre même de leur mission de service
public.

Réponse . - Le raccordement téléphonique de refuges de mon-
tagne entraîne bien entendu des dépenses bea oup plus élevées
que celui d'un lieu d'habitation . De tels cas so . . prévus par l'ar-
ticle D 420 du code des postes et télécommunications, qui, après
avoir posé le principe de frais forfaitaires d'accès au réseau, dis-
pose en son deuxième alinéa : « une contribution supplémentaire
peut tire demandée à l'abonné lorsque l'établissement de la ligne
présente des difficultés exceptionnelles, soit en raison de la situa-
tion de l'immeuble à raccorder, soit en raison des modalités de
sa construction ou de son aménagement » . Les cas où cette
contribution est demandée ont été précisés par le décret
n e 87-888 du 30 octobre 1987 (Journal officiel du
31 octobre 1987), qui l'a soumise à deux critères, tenant l'un à la
nature de la résidence, l'autre au coût des travaux à effectuer.
Sur le premier point, la participation ne peut être demandée que
si la ligne dessert un local qui n'est pas considéré comme un
domicile fiscal aux termes de l'article 4 B du code général des
impôts . Sur le second point, la participation de l'abonné ne porte
que sur la partie des dépenses engagées excédant 21 000 francs
hors taxes (soit 24 906 francs toutes taxes comprises) . II apparaît
donc que France Télécom peut être amené à supporter une
dépense de près de 25 000 francs en contrepartie d'une simple
contribution de 250 francs ; l'écart entre les deux chiffres donne
la mesure de l'effort consenti, dans ce cas comme dans bien
d'autres, par France Télécom pour assùmer sa. vocation de ser-
vice public, que l'honorable parlementaire a eu tout à fait raison
de souligner .

D.O.M.-T.O .M. (Réunion : enseignement supérieur)

27019 . - 16 avril 1990. - M . Jean-Paul Virapoullé attire l'at-
tention de M . le ministre des pestes, des télécommunications
et de l'espace sur la nécessité pour les départements d'outre-mer
de bénéficier pleinement des avancées technologiques résultant
de la préparation du grand marché européen de 1993 . La com-
munication et les télécommunications constituent par ailleurs un
enjeu important de la coopération et de la conquête de nouveaux
marchés dans les zones environnantes des départements d'outre-
mer . Il lui demande par conséquent s'il est dans ses intentions de
créer à la Réunion, comme aux Antilles, un Institut international
d'enseignement des télécommunications (I .I .E .T.) capable d'as-
surer à la fois la formation des agents de France Télécom Réu-
nion et celle des stagiaires étrangers ? L'activité des télécommuni-
cations devient de plus en plus complexe et aura besoin de plus
en plus de cadres formés . France Télécom pourrait ainsi devenir
le fer de lance de l'assistance technique des exploitants équipés
de matériel français dans la zone de l'Afrique et de l'océan
Indien.

Réponse. - Une étude est en cours sur l'opportunité de création
d'un tel institut à la Réunion, à l'instar de celui créé à la Guade-
loupe . Sans que les conclusions de cette étude puisse être consi-
dérées comme définitives, il apparaît néanmoins d'ores et déjà
que les conditions d'une telle création n'apparaissent pas aussi
bien remplies à la Réunion qu'a la Guadeloupe. En effet, les
pays de l'océan Indien assurent déjà sur place la formation de
leurs personnels des niveaux exécution ou maitrise, et recrutent
des personnels d'encadrement déjà formés . Au surplus, il parait
nécessaire d'examiner l'évolutioion de l'expérience menée en
Guadeloupe avant de décider la création d'une deuxième unité
analogue .

Administration (services extérieurs)

27025 . - !6 avril 1990. - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace la
suite qu'il envisage de réserver à la remarquable thèse présentée
en Sorbonne le 8 janvier 1990, relative à la polyvalence adminis-
native en milieu rural, par l'un des membres de son administra-
tion . Compte tenu de la qualité de l'analyse et des propositions
de cette thèse, il lui suggère effectivement de lui réserver un
accueil particulièrement efficace et prospectif.

Réponse. - La polyvalence administrative a été organisée par
un décret du 16 ocotbre 1979, à la suite des conclusions du rap-
port Duchêne-Marullaz sur les services publics en milieu rural.
Souhaitée par le public, rendue nécessaire par la désertification
d'une partie du territoire, la diversification des services, appelée
polyvalence, n'a pas connu le succès escompté . M . Pannetier, qui
appartient à la direction générale de La Poste, a écrit une thèse
« La Polyvalence administrative postale : une occasion man-
quée ? », qui dresse un bilan pour le moins mitigé des opérations
de polyvalence . Ce relatif insuccès s'explique principalement par
le refus de nombreuses administrations de se iaisser dépouiller
d'une partie de leurs prérogatives . Le sénateur Gérard Delfau a
été chargé, par le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace, d'une mission sur le thème de la présence postale
dans un monde rural . Un rapport d'étape vient d'être publié.
Onze mesures immédiates ont été retenues, afin de rénover la
présence de La Poste en miiieu rural et, parmi celles-ci, la
relance de la diversification des services de La Poste en zone
rurale .

Postes et télécommunications (personnel)

27026 . - 16 avril 1990 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
envisage effectivement de doter les préposés français de l'appa-
reil à ultrasons Dazzer qui fait fuir les chiens sans autre effet
nocif, compte tenu de ce que cet appareil a été mis à la disposi-
tion des postiers aux Etats-Unis et que, par ailleurs, la revue de
son ministère Messages en fait une publicité (n e 393, mars 1990)
particulièrement attachante.

Réponse. - Depuis l'instauration de la distribution à domicile,
les facteurs représentent l'us'- des cibles privilégiées des chiens
de garde . C'est pourquoi, grac à une procédure qui favorise l'in-
novation par les postiers eux-mêmes, k receveur et l'ensemble
des facteurs du bureau de Malicorne-sur-Sarthe ont expérimenté
une méthodologie « sécurité facteurs » dont l'originalité a été de
comporter trois types d'actions complémentaires : I° la recherche
d'une protection « statique » efficace négociée avec chaque pro-
priétaire d'animal dangereux ; 2 . l'expérimentation en réel d'un
émetteur d'ultrasons de la marque « Dazzer » 3. l'information
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des facteurs sur, les façons d'aborder les différents types de
chiens . L ' expérience terminée, le jury régional de l ' innovation des
Pays de la Loire a entériné la valeur générale des résultats
abtenus, ce qui entraîne les conséquences suivantes : a) l'équipe
d'innovateurs s'est vu attribuer une récompense substantielle et
chacun de ses membres recevra un « Trophée de l'innovation »
lors d 'une manifestation nationale organisée en l 'honneur de plus
de 120 « postiers innovateurs » le 15 juin prochain au ministère
des postes, des télécommunications et de l'espace ; b) un respon-
sable du service de la distribution d'Orange (Vaucluse) entre-
prend, toujours dans le cadre de la procédure d'innovation parti-
cipative, le développement du module de formation des facteurs
à l'approche des chiens, dont la nécessité a été soulignée dans le
rapport d'expérimentation de Malicorne-sur-Sarthe ; c) le service
de sécurité de La Poste a fourni à Malicorne-sur-Sarthe, pour
essais complémentaires avant d'entreprendre éventuellement des
recherches spéciales pour la mise au point d'un appareil plus
puissant, un générateur à ultrasons dénommé « Reppeler Dog »,
moins coûteux et présenté comme efficace envers un plus grand
nombre de chiens que le « Dazzer » ; d) la méthode et les dispo-
sitifs expérimentés à Malicorne-sur-Sarthe ainsi que les résultats
obtenus vont être décrits dans le « Catalogue général de l'innova-
tion », dont la première édition sera diffusée avant la fin 1990.
Chaque directeur régional ou départemental pourra ainsi en
connaître les détails et décider de les appliquer aux services de
distribution de sa zone de responsabilité.

Postes et télécommunications (courrier)

27377 . - 16 avril 1990. - M . Nicolas Sarkozy appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le mécontentement des usagers de sa circonscrip-
tion, en ce qui concerne le fonctionnement du service de distribu-
tion du courrier . Ces personnes constatent en effet la suppression
de la distribution de l'aprés-midi ainsi que la remise de plus en
plus tardive du courrier dans la matinée . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre
afin d'améliorer le fonctionnement de ce service public.

Réponse. - La suppression de la distribution du courrier
l'après-midi est intervenue à Neuilly-sur-Seine, comme d 'ailleurs
sur l'ensemble des communes du département des Hauts-de-
Seine, durant l'année 1980 . La distribution est donc assurée,
depuis cette date, dans son intégralité au cours de la matinée.
C'est ainsi que le courrier destiné aux particuliers et aux petites
et moyennes entreprises est remis quotidiennement par les fac-
teurs, selon des plages horaires variables en fonction de la posi-
tion géographique des destinataires sur les tournées de distribu-
tion. La distribution s'effectue dans des conditions normales de
trafic entre 9 h 40 et I I h 45 pour le courrier ordinaire, et entre
I! h 45 et 12 h 40 pour ce qui concerne la délivrance des objets
recommandés et le paiement des mandats . Les entreprises et les
particuliers ayant souscrit un abonnement au service des boites
postales de Neuilly-sur-Seine - Principal, bénéficient quant à aux
d'une mise à disposition de leurs envois à partir de 8 heures.
Enfin, les sociétés recevant un volume de courrier très important
le reçoivent au moyen de deux courses de distribution spécia-
lisées quotidiennes : la première, se situant dans la plage horaire
de 8 h 30 à 9 h 30, permet la remise de 75 p . 100 environ du
courrier ordinaire destiné à ces entreprises ; la seconae, effectuée
entre IO h 25 et 12 h 20, assure la distribution du reliquat de
courrier ordinaire et celle des envoi ; recommandés . Cette organi-
sation, qui permet d'offrir Ct l'ensemble de la population une qua-
lité de service satisfaisante, fais toutefois l'objet d'une attention
toute particulière . C'est ainsi que pour répondre à l'évolution de
la charge sur les différentes tournées de distribution et améliorer
les conditions de desserte des entreprises, un réaménagement de
ces tournées a été effectué en octobre 1989. II s'est traduit par la
création d'une tournée motorisée supplémentaire.

Postes e télécommunications (fonctionnement)

27405 . - 23 avril 1990 . - M. Yves Coussain demande à m . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace
quelle suite sera donnée à la mission confiée à M . le sénateur
Gérard iaclfau sur l'amélioration de la présence postale en milieu
rural.

Réponse. - Maintenir et chaque fois que possible conforter la
présence de La Poste en milieu rural a été l'idée force de la pre-
mière partie de la mission confiée au sénateur Delfau, spécialiste
du développement local, consulté aussi bien par le ministère du
travail que par l'O .C.t).E . Après avoir évalué les besoins de la
population rurale en matière de service postal, recueilli l'avis des
élus, des représentants des utilisateurs, des responsables de La

Poste et des organisations syndicales, M. Delfau a publié un rap-
port d'étape . Des mesures ont d'ores et déjà été prises par le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace pour
améliorer la compréhension des besoins des populations rurales,
pour relancer la diversification de services de La Poste en zone
rurale, pour améliorer les équipements des bureaux ruraux, mais
aussi pour impliquer les élus dans le fonctionnement de La Poste
en prévoyant la création d'un conseil postal local et déconcen-
trant largement la gestion quotidienne de La Poste au profit des
établissements, enfin, pour valoriser les métiers des agents de
La Poste . Le rôle essentiel d'un rapport d'étape est de distinguer
les solutions qui peuvent être immédiatement mises en œuvre des
propositions qui nécessitent une réflexion plus approfondie. Dans
la deuxième partie de sa mission, le sénateur Delfau est chargé
d'apprécier deux thèmes : l'un porte sur l'évolution des offres de
services de La Poste, l'autre, sur l'opportunité de faire du bureau
de poste rural un centre multiservices . Les résultats de ces tra-
vaux seront consignés dans un rapport définitif qui sera remis au
mois de juin 1990 .

Politique (Algérie)

27483 . - 23 avril 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur le fait que tous les courriers affranchis à
destination de l'Algérie avec le timbre « Hommage aux harkis »
ont été retournés à leur expéditeur avec la mention « retour à
l'envoyeur » et n'ont pu être distribués dans ce pays . Elle aime-
rait connaitre la teneur de la protestation officielle que vous
n'avez pas manqué de faire aux autorités de ce pays.

Réponse . - Ainsi qu'il a déjà été précisé à l'honorable parle-
mentaire dans la réponse à sa question écrite n° 26414 publiée au
Journal olfidel du 21 mai 1990, la recommandation C 27 du
congrès de l'union postale universelle de Hambourg en 1984 dis-
pose que les administrations postales doivent, en matière de
timbre-poste, éviter des thèmes qui risquent d'être mal perçus par
un autre pays, mais elle laisse les gouvernements totalement
libres de cette appréciation et des mesures qu'ils estiment devoir
prendre . Les règles ainsi définies au niveau international n'ont
donc pas été transgressées.

Postes et télécommunications (timbres)

27822. - 30 avril 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur l'opportunité qu'aurait la France .à honorer la
mémoire de Marcel Cerdan . A défaut de voir le nom du cham-
pion du . monde associé à un équipement sportif particulier, ce
qui ne semble pas être le cas (Journal officiel, Sénat, du 15 mars
1990), il lui demande s' il ne lui semble pas opportun de prévoir
l'émission d'un timbre spécial à l'occasion du 40 e anniversaire de
sa disparition.

Réponse. - L'émission d'un timbre-poste consacré à Marcel
Cerdan est prévue en 1991 . Cette émission a été annoncée dans
l'arrêté du 18 janvier 1990 publié au Journal officiel du
6 février 1990 .

Postes et télécommunications (personnel)

28371 . - 14 mai 1990 . - M . Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre des pestes, des télécommunications et
de l 'espace sur la situation des agents ayant fait grève en février
et mars 1990 pour s'opposer au projet de réforme des P .T .T.,
exprimant ainsi l'inquiétude d'une partie de plus en plus impor-
tante du personnel devant les risques de privatisation et de préca-
risation de l 'emploi et les menaces d ' une généralisation d 'un trai-
tement inégalitaire des usagers . Mais, tandis que la grève était
répartie sur deux mois, c'est une retenue correspondant à la tota-
lité des jours non travaillés qui a été prélevée sur la paie d ' avril,
soit une somme qui peut atteindre 2 400 francs sur des salaires
ne dépassant pas 7 500 francs . II lui demande daine de prendre
les dispositions pour que la partie de la paie d'avril non perçue
soit versée aux grévistes et qu ' en compensation la retenue pour
grève soit étalée sur plusieurs mois.

I Réponse. - Les rémunérations qui avaient été maintenues lors.
des grèves des mois de février et mars 1990 n ' ayant pu être
retenues que sur les traitements des mois suivants, il a été fait
une stricte application des dispositions légales et réglementaires
en la matière, à savoir : l e présentation au recouvrement de la
dette totale (mois de février et mars' dès la liquidation de la paie
du mois d ' avril ; 20 détermination de la retenue mensuelle dans
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la limite de la quotité saisissable disponible déterminée comme
indiqué par l ' article R . 145 du code du travai l ; 3 . report sur les
rémunérations des mois suivants du reliquat de dette non
recouvré par insuffisance de la quotité saisissable disponible ;
4° retenues successives toujours calculées dans la limite de la
quotité saisissable . L 'honorable parlementaire voudra bien porter
à la connaissance du ministre des postes, des télécommunications
et de l 'espace les situations individuelles qui auraient pu motiver
son intervention . L ' assurance lui est donnée que ces cas seront
examinés avec la plus grande bienveillance.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Retraites : régime général (calcul des pensions)

12941 . - 15 mai 1989. - M . Julien Dray appelle "attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le rachat de points de retraite par les travailleurs
issus de pays membres de la Communauté européenne n'ayant
pas cotisé dans leur pays d 'origine . En effet, nombreux sont les
salariés immigrés, issus notammer• du Portugal et travaillant
dans le secteur du bàtiment et des travaux publics, qui ne peu-
vent accéder à la retraite à soixante ans à taux plein . Bien
qu'ayant cotisé régulièrement aux caisses de retraite depuis leur
arrivée en France, ces travailleurs avaient exercé leur activité
dans leur pays d'origine pendant de longues années sans qu ' un
bulletin de paie soit établi et sans qu ' aucun prélèvement au titre
de la retraite n'ait eu lieu . Ces personnes dont les conditions de
travail sont particulièrement pénibles se doivent donc de pour-
suivre leur activité jusqu ' à soixante-cinq ans sans que pour
autant la retraite à taux plein leur soit assurée lors de la cessa-
tion de leur activité . Il lui demande s ' il est actuellement prévu un
dispositif réglementaire ou conventionnel qui puisse permettre à
ces salariés de racheter les trimestres manquants . A défaut, il lui
demande quand et comment il compte combler ces lacunes dans
la législation sociale à la veille du marché unique européen.

Réponse - La loi n e 65-555 du 10 juillet 1965 (art . L . 742-2
du code de la sécurité sociale), qui accorde aux Français, exer-
çant ou ayant exercé à l ' étranger une activité professionnelle, la
faculte d 'accéder au régime de l 'assurance volontaire vieillesse
moyennant le versement des cotisations afférentes à ces périodes
d 'activité, est appliquée aux ressortissants des autres Etats
membres de la Communauté économique europécnne (C .E .E .)
dans les conditions énoncées par l'annexe VI E.3 du règlement
(C .E .E .) ne 1408/71 du 14 juin 1971 relatif à l ' application des
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travail-
leurs non salariés et aux membres de leur famille qui se dépla-
cent à l ' intérieur de ta Communauté . Or, l ' une de ces conditions
au moins ne parait pas être remplie par les ressortissants commu-
nautaires sur lesquels l'honorable parlementaire appelle l'atten-
tion : d ' une pan, ces ressortissants doivent, à la date de la
demande d'admission au bénéfice de la loi susvisée, justifier soit
d'avoir résidé en France pendant au moins dix années -consécu-
tives ou non - soit d'avoir été soumis à la législation française -
à titre obligatoire ou facultative continue - pendant la même
durée ; d ' autre part, et surtout, l'activité professionnelle donnant
lieu à l'assurance volontaire au regard du régime français ne doit
être (ou avoir été) exercée ni sur ie territoire français, ni sur le
territoire de l'EIat membre dont ces travailleurs - salariés ou non
salariés sont ressortissants.

Retraites : généralités (calcul des pensions )

15858 . 17 juillet 1989 . Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . ie ministre de la solidarité, de la santé et de ia
protection sociale sur le rapport Teulade au Plan qui préconise
des réformes qui remettraient en cause des droits acquis en
matière de retraites, dans le cas oû elles seraient prises . En effet,
il s ' agit de la cessation d 'activité qui devrait Mtre reportée de
deux ans d'ici à 2010, en portant progressivement la durée de
travail exigée pour bénéficier d'une retraite à taux plein de 150
à 165 trimestres. Par ailleurs, le calcul et l'indexation des pen-
sions devraient être également réformés dans un sens moins favo-
rable qu 'actuellement : le calcul des pensions ne s'effectuerait
plus sur les dix meilleures années mais sur les vingt-cinq meil-
leures années . Elle lui demande donc s ' il lui semble juste que
l 'on revienne ainsi sur les acquis d'un système de protection
sociale dont la France peut se montrer fière et que les pays
étrangers nous envient .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

16761 . - 21 août 1989 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur ie grave problème du déficit chronique de la
branche vieillesse, compensé artificiellement par les majorations
de cotisations payées sur les salaires . La commission de protec-
tion sociale du X r Plan préconise une réforme du financement
des retraites en jouant simultanément sur les recettes et sur ics
prestations . Pour le régime vieillesse, celle-ci prévoit : a) une
hausse des cotisations sociales des salariés ; b) l'indexation des
pensions sur les salaires nets ; r) la liquidation des pensions sur
la base du salaire net ; d) le passage en 15 ans d'un calcul de la
pension sur la base des 25 meilleures années ; e) l'allongement
sur la méme période, de la durée d'assurance de 150 à 165 tri-
mestres pour bénéficier d'une retraite à taux plein à soixante ans.
D'après le rapport, les trois premières mesures assurent pour l'es-
sentiel l'équilibre du régime jusqu'en 2005 ; les deux dernières,
quant à elles, préparent l'après 2005 . Il lui demande de bien vou-
loir lui donner son avis sur les propositions précitées et lui indi-
quer les dispositions urgentes que compte prendre son ministère
sachant que d'ici à 2020, à législation inchangée, le poids des
régimes d'assurance vieillesse serait multiplié par 1,7, le nombre
d'inactifs passant, d'après les experts, de 35 à 55 p . 100 des
actifs.

Réponse. - La situation financière difficile que connait et va
connaitre dans l'avenir le régime général d'assurance vieillesse
conduit à envisager, au cours des prochaines années, des modifi-
cations de la législation actuellement en vigueur sous peine d'un
accroissement très important des cotisations à la charge des
salariés . Les réflexions sur ce sujet, qui ont donné lieu en parti-
culier aux états généraux de la sécurité sociale à l'automne 1987,
se sont poursuivies dans le cadre de la préparation du X e Plan
adopté le IO juillet 1989 par le Parlement, puis de la mission de
concertation confiée au professeur Dupeyroux . Parmi les orienta-
tions possibles, figurent en effet celles indiquées par l'honorable
parlementaire . D'autre part, des mesures de financement pour-
raient, à moyen terme, être également décidées . Aucune décision
n'a cependant encore été prise par le Gouvernement qui souhaite
au préalable organiser sur l'ensemble de ces questions un débat
parlementaire . Dans ce contexte, l'honorable parlementaire com-
prendra qu ' il est difficile de préjuger la nature exaçte des
mesures qui pourraient ultérieurement être retenues, leur champ
d'application et ieur date d'effet . Elles seraient en tout état de
cause extrêmement progressives.

Retraites : régime général (montant des pensions)

16011 . - 24 juillet 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'évolution des pensions de retraite du
régime de base de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés . La revalorisation de ces pensions de retraite
a subi au cours des six dernières années ûn retard de 6,6 p . 100
par rapport à celle des salaires bruts . Il semble même que cette
situation soit susceptible de se détériorer à nouveau cette année.
Il lui demande donc de lui préciser les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre pour préserver le pouvoir d'achat des
I I millions de retraités.

Retraites : régime général (montant des pensions)

16183. - 24 juillet 1989 . - M. Jean Seitlinger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'évolution des pensions de retraite du
régime de hase de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés . En effet, la revalorisation de ces pensions de.
retraite a pris un retard de 6,5 p . 100 au cours de ces six der-
nières années, par rapport à celle des salaires bruts, cette situa-
tion étant susceptible de se détériorer à nouveau cette année . 11
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il compte prendre cour préserver le pouvoir d'achat
des 1 I millions de retraités, notamment s'il cm isage de revalo-
riser les pensions au même taux que les salaires.

Réponse. Les graves difficultés financières que connaissent
nos régimes de retraite appellent notamment des mesures de
financement et de maitrise des dépenses à moyen terme . Aussi le
Gouvernement entend-il soumettre au débat du Parlement les
perspectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et
moyens de consolider leur avenir . Le choix d ' un mode de revalo-
risation des pensions stable au long du temps fera partie des
questions qui y seront examinées . Dans cette attente . le Gouver-
nement . soucieux de conser ver le pouvoir d ' achat des pensionnés
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et autres titulaires d'avantages de sécurité sociale a proposé au
Parlemen t , qui l'a accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de
ces prestations selon : évolution prévisible des prix. En consé-
quencr la revalo'isation de ces avantages a été fixée à 1,3 p . 100
au l « janvier 1989 (dont 0,1 p 100 de rattrapage au titre
de 1988) et à 1 .2 p . '00 au l et juillet 1989 . Tel a été l'objet de
l'article IO de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social . De même, l'article 14 de la loi 90-86
du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la
sécurité sociale et à la santé a fixé la revalorisation au t et jan-
vier 1990 à 2,15 p. 100 (dont 0,9 p. 100 de rattrapage au titre
de 1989) et 1,3 p . 100 au 1« juillet 1990.

memmtime

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : sécurité sociale)

17013 . - 4 septembre 1989 . - M . Jean-Paul de Rocca-Serra
demande à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale de lui faire connaître, département d'outre-
mer par département d'outre-mer, à combien se sont élevées,
année par année depuis cinq ans, les dettes (en principal) des
entreprises vis-à-vis des caisses de sécurité sociale de ces départe-
ments, leur ventilation par secteur d'activité et le nombre de mois
de retard que ces dettes représentent en moyenne.

Réponse . - Les taux de restes à recouvrer varient sensiblement
d'un département d'outre-mer à l'autre et d'année en année.
Ainsi, selon des données recueillies par l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale, ils s'élevaient à 5,40 p. 100 en
Martinique, 11,26 p. 100 en Guyane, 4,31 p. 100 '! la Réunion et
8,60 p . 100 en Guadeloupe en 1988, contre respectivement
8,86 p . 100, 20,68 p . 100, 4,1v p. 100 et 11,33 p . 100 en 1987.
L'évolution comme le volume des restes à recouvrer trouvent
pour une large part leur origine dans les spécificités économiques
des départements d'outre-mer : aux problèmes structurels que
connaissent certains secteurs d'activité comme l'industrie sucrière,
s'ajoutent en effet des difficultés conjoncturelles (climatiques,
notamment) qui fragilisent fréquemment des activités comme le
tourisme. Le recouvrement des cotisations de sécurité sociale
subit les contrecoups immédiats de ces situations . Conséquence
des difficultés économiques, les taux de restes à recouvrer inté-
prent des cotisations ne pouvant faire l'objet d'un recouvrement
immédiat. Ils incluent tant des cotisations faisant l'objet d'une
procédure de recouvrement amiable (plans d'apurement) que des
cotisations donnant lieu à recouvrement forcé dans le cadre des
procédures collectives et dont les modalités de recouvrement ne
sont pas de la compétence directe des organismes de sécurité
sociale (en cas, notamment, de redressement ou de liquidation
judiciaire) . L'appréciation des dettes des entreprises vis-à-vis des
organismes de sécurité sociale doit nécessairement prendre en
compte ces éléments, l'importance des créances passives alourdis-
sant le volume comptable du montant des restes à recouvrer.
Gage d'un financement équilibré de la protection sociale, le
niveau du recouvrement des cotisations de sécurité sociale est
l'objet d'une attention toute particulière. Son amélioration est
une préoccupation constante du Gouvernement, rappelée périodi-
quement aux organismes de sécurité sociale, sachant toutefois
que, comme dans le cas présent, des diff euttés externes à la
sécurité. sociale peuvent assoit de:' conséquences nan négligeables
sur l'évolution du taux de recouvrement.

dim	

Sécurité s, :ale (personnel : Val-de-Marrie)

14211 . - 23 octobre 1989 . - M . Georges Marchais attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'injustice dont est victime une employée
de la coi primaire d'assurance m•tladie du Vat-de-Marne,
radiée de: '!fectifs à la suite d'une grave maladie dont elle est
sortie guérie . Agent de cette caisse depuis 1967, cette personne a
été mise en invalidité en 1% 1 . Reconnue apte à la reprise de son
trava i l le 4 octobre 1984, elle a été radiée des effectifs quelques
jours plus tard . Cette procédure a été reconnue illégale par le
tribunal de prud'homme qui a ordonné la réintégration en
avril 1988 et par la cou . d'appel en mai !989 . En refusant la
réintégration, la caisse primaire d'assurance maladie du Val-de-
Marne utilise les méthodes paire . . :es !es plus rétrogrades et
faillit à sa mission d'organisme de protection sociale . Cette atti-
tude met une nouvelle fois à jour le douloureux probième des
liceneiernents abusifs pour cause de maladie auquel il est temps
de mettre un terme . II suffirait pour cela que le Gouvernement
autorise l'Assemblée nationale à inscrire à son ordre du jour la
discussion de la proposition de loi n° 75 dépotée par le groupe
communiste en juin 1988 . Il lui demande donc ses intentions en
ce domaine et s'il entend intervenir auprès du président du

conseil d'administration de la caisse primaire d'assurance
maladie du Val-de-Marne afin qu'il respecte la convention collec-
tive et fasse ainsi droit à la réintégration de cette personne.

Réponse. - Les organismes de sécurité sociale gèrent librement
leur personnel dans le cadre d'une convention collective natio-
nale du travail. L'article 35 de cette convention prévoit que tout
agent appelé à effectuer le remplacement d'un agent admis à l'in-
validité depuis plus de trois ans fera l'objet d'une promotion
définitive . L'article 44 précise que les agents présentant un état
d'invalidité sont intégrés au premier emploi vacant dans leur
catégorie dès que le médecin de la caisse aura constaté leur apti-
tude à reprendre le travail . Dans le cadre de cette convention et
conformément aux pouvoirs dont il dispose au titre de l'ar-
ticle R . 122-3 du code de la sécurité sociale, le directeur de l'or-
ganisme est seul habilité à prendre les décisions d'ordre indivi-
duel relatives à la gestion du personnel, dans la limite des
besoins en personnel de l'organisme et des crédits inscrits au
budget . C'est ainsi que le directeur de la caisse primaire d'assu-
rance maladie du Val-de-Marne qui ne dispose pas de poste
vacant n'a pas pu procéder à la réintégration de cet agent . Le
ministre chargé de la tutelle sur les caisses dans l'exercice des
pouvoirs propres de décision qui sont reconnus à ceux-ci par les
dispositions réglementaires applicables.

Femmes (veuves)

20021 . - 13 novembre 1989 . - M . Denis Jacgant* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la condition des veuves et les nombreux
problèmes auxquels elles doivent faire face, notamment en cas
d'insertion ou de réinsertion professionnelle. La complexité est
parfois la trop grande restriction de la législation sociale, la
diversité des régimes de prévoyance, source d'inégalités. II lui
demande ainsi . afin d'améliorer leur situation, s'il envisage d'af-
finer les règles d'attribution de l'allocation de veuvage par : un
relèvement du montant de l'allocation en première année ; une
révision du taux de dégressivité en le ramenant de 34 p . 100 pour
les deuxième et troisième années, à 15 p. 100 ; la couverture gra-
tuite pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de l'allocation en
deuxième et troisième année . De mème, concernant la pension de
réversion, il lui demande s'il compte prendre les mesures sui-
vantes : suppression du plafond de ressources pour l'attribution
de la pension de réversion ; augmentation du taux de la pension
de réversion qui pourrait ètre porté à 60 p . 100 ; attribution du
Fonds national de solidarité dès l ' àge de cinquante-cinq ans pour
les titulaires de la seule pension de réversion : cumul retraite per-
sonnelle - pension de réversion jusqu'au plafond de la sécurité
sociale .

Retraites : généralités (allocations de veuvage)

20352. - 13 novembre 1989 . - M . Bernard Debré* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'assurance veuvage . En raison de la situa-
tion largement excédentaire du fonds de l'assurance veuvage, les
associations de veuves civiles souhaiteraient : que soient amé-
liorées les conditions d'attribution de l'allocation par le relève-
ment du montant de l'allocation en première année : que soit
révisé le taux de dégressivité en le ramenant de 34 p. 100 en
deuxième et troisième année à 15 p . 100 : que soit octroyée la
couverture gratuite pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de
l'allocation en 2 e et 3 , année . Il lui demande de lui faire part de
ses remarques face à ces suggestions et de lui dire dans quelle
mesure il sera possible de leur donner satisfaction.

Retraites : généralitès (pensions de réversion)

20362. - 13 novembre 1989 . - M. Jean Rigaud* attire retiens
'km de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection soçiale sur les préoccupations de la fédération des
associations des veuves -ivile, relatives à la pension de réverson.
D'après l'article 353 ou code de la sécurité sociale, elle est des-
tinée à maintenir au conjoint survivant un niveau de vie à peu
près équivalent à celui du foyer avant le décès de l'assuré, et elle
répond au désir de tout assuré qui estime lorsqu'il cotise acquérir
des droits pour lui-mème et son conjoint . Or la législation sociale
en vigueur introduit la condition de plafond de ressources et le
taux de la réversion, qui est de 52 p . 100, ne tient pas compte des
charges qui pèsent sur le foyer du survivant . Certaines dépenses
demeurant identiques (loyer, chauffage) après le décès de
l'époux . II lui demande s'il envisage de donner une suite favo-
rable aux demandes des veuves civiles, à savoir la suppression du

• Ces questions roto l'objet d'une réponse c .n,snune . page 2i :2 . après la question n° 21202 .



plafond de ressource pour l'attribution de la pension de réversion
et l'augmentation du taux de la réversion qui devrait être porté à
60 p. 100.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

20530. - 20 novembre 1989. - Mme Ségoléae Royal* appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le souhait très souvent exprimé par les
personnes veuves de voir modifier les règles de cumul d'une pen-
sion de réversion avec un avantage personnel de sécurité sociale.
Les règles actuelles de cumul réduisent parfois très fortement les
droits à la pension de réversion, ce qui est vécu comme une
injustice. Elle lui demande si, dans le cadre de la concertation
sur l'avenir de la sécurité sociale, il envisage une modification
des règles en vigueur.

Retraites : généralités (allocations de veuvage)

20562. - 20 novembre 1989 . - M. Xavier [engobe appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des veuves civiles, et plus par-
ticulièrement en ce qui concerne l'allocation veuvage . La loi
no 80-546 du 17 juillet 1980 a institué une assurance en faveur du
conjoint survivant ayant ou ayant eu des enfants . Ce texte a
constitué une amorce d'harmonisation avec les législations
sociales européennes. La France était jusqu'alors le seul pays
européen à n'avoir rien prévu en cas de veuvage précoce . Au
Iii juillet 1989, le plafond de ressources pour avoir droit à l'allo-
cation est fixé à 9 739 francs au cours des trois mois civils précé-
dents (allocation comprise) . Le montant mensuel de l'allocation
est de 2 597 francs la première année . En conséquence, les res-
sources d'un conjoint (hors prestation familiale) ne doivent pas
excéder :

9 739 m 3 246 - 2 597 — 649 F3
pour percevoir l'allocation complète la première année . Aussi il
lui demande, compte tenu de la situation largement excédentaire
du fonds de l'assurance veuvage, s'il ne serait pas souhaitable
d'améliorer les conditions d'attnbution de l'allocation par le relè-
vement du montant de l'allocation en première année, celui-ci
n'ayant pas été réévalué depuis 1981.

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires)

20363 . - 20 novembre 1989. - M. Xavier Dugoin` attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé ei de la
protection sociale sur la situation des veuves civiles . Compte
tenu de la situation largement excédentaire du fonds de l'assu-
rance veuvage, il lui demande s'il envisage d'assurer la couver-
ture gratuite pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de l'al~o-
cation veuvage en deuxième et troisième années.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

20602. - 20 novembre 1989. - M. François Rochebloine*
expose à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que les pensions de réversion servies par le
régime général français sont assorties d'un ensemble de condi-
tions plus restrictif que celui en vigueur chez nos partenaires
européens . II lui demande, en conséquence, de préciser ses inten-
tions quant aux mesures susceptible 3 de rapprocher en la matière
notre droit social de celui de nos voisins, notamment par la sup-
pression de la condition de ressources qui pénalise injustement
ailes qui, par leur travail, ont apporté un indispensable complé-
ment aux ressources familiales, par l'augmentation du taux de
réversion et du plafond de cumul pour tenir compte des charges
fixes, et par l'abaissement de ia condition d'âge, voire sa suppres-
sion pour les veuves chargées de famille.

Retraites : généralités (allocations de veuvage)

20672. - 20 novembre 1989. - M. .-rançois Rochebloine*
expose à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection socinee que l'assurance veuvage accumule depuis sa
création des soldes positifs . II lui demande quelles mesures il

entend prendre pour que les cotisations de 0,1 p . 100 acquittées
par les salariés soient employées effectivement à soulager les
drames du veuvage dans le cadre de ce mécanisme d'assurance,
en augmentant le montant des allocations versées, en libéralisant
les conditions d'attribution ou en prenant en charge la cotisation
d'assurance personnelle des veuves qui ne bénéficient plus du
maintien des droits .

Femmes (veuves)

20719. - 27 novembre 1989. - M. Dominique Dnpiiet• attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la unité et de
la protection sociale sur la situation des veuves non salariées
qui, ayant épuisé leurs droits à l'allocation de veuvage et n'ayant
pas l'âge requis pour obtenir la réversion de la pension de leur
mari, se retrouvent démunies de ressources et dans l'incapacité
de trouver un emploi . Le Fonds national de l'assurance veuvage
étant régulièrement excédentaire, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures à :'égard de ces personnes.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

20809. - 27 novembre 1989 . - M. André Clerc* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des veuves civiles, chefs de
famille, notamment sur celles qui n'ont pas la possibilité de dis-
poser d : ressources suffisantes pour subvenir aux besoins immé-
diats de leur foyer . La loi du 17 juillet 1980 en instituant une
assurance en faveur du conjoint survivant palliait en' partie cette
préoccupation . Mais, d'une part, le délai de trois ans fixé pour la
durée de versement quand le survivant a moins de cinquante ans
et, d'autre part, le taux dépressif sont l'un et l'autre bien insuffi-
sants quand on sait les difficultés pour trouver un emploi . Par
ailleurs l'existence même de cette loi, qui inscrit le veuvage
comme un risque social couvert par une assurance dont le finan-
cement est assuré par un prélèvement sur les salaires, devrait per-
mettre de faire face à l'ensemble des situations difficiles plut&
lue d'avoir recours éventuellement au R .M .I . C'est pourquoi il
demande s'il ne paraitrait pas opportun de prolonger à la fois le
délai d'attribution de cette assurance en faveur des veuves de
moins de cinquante ans avec charge de famille jusqu'à la reprise
d'une activité rémunératrice et d'une augmentation du taux de
façon à pouvoir leur assurer un minimum de ressources compa-
±ibles avec leurs besoins réels.

Femmes (veuves)

20810. - 27 novembre 1989. - M. P,ernard Bardis' appelle
l'attention de M . ie ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la sit,sation des veuves civiles chefs de
famille. II lui demande de lui indiquer si des mesures propres à
améliorer la situation des différentes catégories de veuves, sont
envisagées et en particulier en ce qui concerne l'assurance veu-
vage, la pension de reversion et l'assurance maladie des veuves
mères de famille de trois enfants, âgées de quarante-cinq ans.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

20822. - 27 novembre 1989. - Mme Elisahith Hubert attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le mode d'évaluation de la pension de
réversion . Alors qu'il existe désormais le revenu minimum d'in-
sertion permettant aux plus démunis d'alléger leur situation de
pauvreté en ayant la garantie d'un seuil minimum de ressources,
il apparaît aujourd'hui que des personnes bénéficiaires d'une
pension de réversion vivent à peine de manière décente . il
semble donc urgent de modifier le taux des pensions de réver-
sion . Plusieurs associations ont suggéré, notamment, que celui-ci
soit porté à 60 p . 100, avec une garantie minimale représentant
au moins le montant di; minimum vieillesse, ainsi que le main-
tien intégral de la majoration par enfant élevé . Elle lui demande
de bien vouloir lui faire conraitre son avis sur cette proposition
et les mesures qu'il entend prendre en vue d'améliorer la situa-
tion des intéressés.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

20823 . - 27 novembre 1989. - Mine Eiisabeth Hubert*
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur le taux insuffisant des pen-
sions de réversion versées aux conjoints survivants . Ceux-ci per-

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 2942, après la question n• 21202 .
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çoivent actuellement 52 p . 100 de la pension de l'assuré décédé.
Les charges à assumer, pour une personne seule, sont souvent
plus lourdes que celles d'un ménage . Il parait injuste, lorsque les
conjoints ont tous deux cotisé à la Caisse nationale de retraite,
que les droits de l'époux survivant puissent étre assujettis à des
limites de cumul . Elle lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre a(-in que le conjoint puisse bénéficier d'une pen-
sion équivalant au S.M .I .C., et que le cumul des droits propres et
du droit de réversion, puisse atteindre le montant du maximum
de pension du régime général de la sécurité sociale.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

20847. - 27 novembre 1989 . - M . Maurice Adevah-Peut'
rappelle à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que depuis la loi n° 80-546 du 17 juillet 1980
instituant un Fonds national d'assurance veuvage, les excédents
cumulés de 1981 à 1987 ont atteint 6 087 millions de francs. Il
apparait très injuste que ces fonds ne soient pas redistribués pour
ce à quoi ils ont été collectés, notamment si l'on observe que le
plafond de ressources requis pour bénéficier de l'assurance veu-
vage s'élève à 649 francs par mois hors prestations familiales . Ses
prédécesseurs s'étaient engagés devant la représentation nationale
(séances des 6 décembre 1986 et l e t décembre 1988) à améliorer
cette situation socialement inacceptable . II lui demande donc de
lui faire part de ses projets sur ce dossier.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

20848. - 27 novembre 1989 . - M. Étienne Pinte* attire l ' atten-
tion, de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions d ' attribution de l ' allocation
veuvage . Il lui rappelle qu'en l'état actuel de la législation, le
conjoint survivant, généralement l'épouse, doit être àgé de moins
de cinquante-cinq ans, avoir ou avoir eu au moins un enfant et
ne pas disposer de ressources supérieures â un plafond fixé par
décret . Ce plafond signifie que pour percevoir l'allocation veu-
vage, la première année qui suit le décès du conjoint, les res-
sources du demandeur ne doivent pas excéder 649 francs par
mois . Or. il apparait que l'âge moyen des bénéficiaires est de
quarante-cinq ans pour les femmes et quarante-quatre ans pour
les hommes, c'est-à-dire l'âge où la réinsertion professionnelle
devient plus difficile . Aussi, les mesures actuellement en vigueur
sont insuffisantes . C'est pourquoi, compte tenu de !a situation
financière largement excédentaire du fonds de l'assurance veu-
vage, il lui demande de bien vouloir étudier la possibilité d'amé-
liorer les conditions d'attribution de l'allocation par le relèvement
du montant de l'allocation en première année, de prévoir une
révision du taus de dégressivité en le ramenant de 34 en
deuxième et troisième années à 15 p . 100 et d ' envisager la cou-
verture gratuite pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de
l'allocation en deuxième et troisième années.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

20850. - 27 novembre 1989 . - M . Etienne Pinte ' attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la pension de réversion aux personnes
veuves . Il lui rappelle qu'en l'état actuel de la législation, pour
pouvoir bénéficier de celle-ci, il faut étre àgé de cinquante.
cinq ans, avoir été marié au moins deux ans ou avoir eu un
enfant issu du mariage et ne pas disposer de ressources person-
nelles supérieures 2 080 fois le S .M .I .C . horaire, soit 5 184,40 F
par mois au ler aoùt 1989 . Si l'ensemble de ces conditions sont
réunies, la pension de réversion s'élève à 52 p . 100 de la pension
principale du mari . II lui rappelle que, dans la pratique, la fai•
blesse des rémunérations féminines jointe à la fragmentation des
carrières conduit à une faiblesse identique des pensions person-
nelles et rend toujours aussi nécessaire le complément apporté
par la pension de réversion dont les bénéficiaires sont, dans
95 p . 100 des cas, des femmes . Or, la confrontation de la situa-
tion réelle des veuves à la législation en vigueur fait apparaitre
de nombreuses lacunes : l e l'existence méme du principe d'un
plafond de ressources pour la pension de réversion relève d'une
Idée d'assistance et ne peut se concilier avec le fait que la pen .
:ion relève, elle, de la technique d'assurance sur laquelle repose
la constitution du droit à pension du prédécédé . C'est pourquoi il
lui demande la suppression du plafond de ressources pour l 'attd ;-
bution de la pension de réversion ; 2, le taux actuel de 52 p. 100
ne tient pas compte des charges qui continuent à peser sur le
conjoint survivant (loyer, chauffage, E .D .F., assurances. . .) . C'est
pourquoi il lui demande que ce taux soit progressivement porté à

60 p . 100 comme cela est déjà appliqué par les régimes complé-
mentairts de retraite et a été promis par le Président de la Répu-
blique en 1981 . 3. L'allocation supplémentaire du Fonds national
de solidarité est actuellement versée à partir de soixante-cinq ans
(ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail) si l'intéressé est
titulaire d'un avantage vieillesse et sans condition d'àge si l'inté-
ressé est titulaire d'une pension d'invalidité, c'est-à-dire dans l'in-
capacité d'exercer un emploi . Or, à cinquante-cinq ans, une per-
sonne est pratiquement dans l'impossibilité de retrouver un
emploi dans la conjoncture actuelle . 11 lui demande en consé-
quence l'attribution de cette allocation dès cinquante-cinq ans,
soit en méme temps que la pension de réversion aux conjoints
qui ne bénéficient que de celle-ci ; 4. dans le système actuel, le
conjoint survivant qui a travaillé et qui a donc cotisé se trouve
pénalisé par rapport à celui qui n'a jamais versé de cotisations
puisque sa pension de réversion lui est refusée ou attribuée en
partie seulement alors qu'elle est accordée entièrement à ce der-
nier. Il lui demande en conséquence d'autoriser le cumul retraite
personnelle/pension de réversion jusqu'au maximum ne la sécu-
rité sociale en considérant cette possibilité comme la marque de
la solidarité d'un couple où les deux membres auront accompli
un effort contributif à hauteur de ses possibilités.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

20919. •- 27 novembre 1989 . - M. Francium Perrot* attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions de constitution puis de
bénéfice de l'assurance veuvage . La France présentant un taux de
surmortalité masculine plus élevé que les autres pays de la Com-
munauté européenne, il est regrettable qu'elle reste cependant le
pays le plus imprévoyant en cas de veuvage précoce. La loi du
17 juillet 1980 (dernière en la mrtiére) n'introduit pas encore
dans notre législation sociale une forme de prévoyance obliga-
toire destinée à pallier le risque de veuvage, ni de faciliter, par
l'apport d'un minimum de ressources, la réinsertion profession-
nelle du conjoint survivant (le plus souvent la femme statitigt:e-
ment) qui ne peut plus prétendre à quelque avantage de réversion
que ce soit ni droit propre . Enfin, il n'est pas tenu compte pour
la durée du versement des délais souvent nécessaires pour trouver
un emploi . Aussi lui demande-t-il s'il est envisageable : l u d'amé-
liorer les conditions d'attribution de l'allocation en reversant le
montant de l'allocation de I re année ; 2e de réviser le taux de
régressivité en le ramenant par exemple de 34 p 100 en
deuxième et troisième année, à 15 p . 100 ; 3 . de permettre une
couverture gratuite pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de
l'allocation en deuxième et troisième année.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

20972 . - 27 novembre 1989. - M. Xavier Dugoin* attire l'at-
tention de M . le ministre de la soldatté, de la santé et de la
protection sociale sur la pension de réversion du régime général
de la Sécurité sociale. L'article 353 du code de la Sécurité sociale
rappelle les principes sur lesquels se fonde la pension de réver-
siun : maintenir au conjoint survivant un niveau de vie à peu
près équivalent à celui du foyer avant le décès de l'assuré :
répondre au désir de tout assuré qui estime, lorsqu'il cotise,
acquérir les droits pour lui-méme et pour son conjoint . Su: le
plan des textes législatifs et réglementaires, les conditions d'attri-
butions de la pension de réversion sont les suivantes : être âgé de
55 ans : deux ans de mariage ou avoir eu un enfant issu du
mariage : ressources personnelles (appréciées à la date de la
demande ou du décès) inférieures à 2 080 fois le S .M.I .C . horaire
(62 212,80 francs par an, soit 5 184,40 francs par mois au

l e ' juillet 1989) . Son montant représente 52 p . 100 de la pension
principale du mari . Ce taux de 52 p. 100 ne tient pas compte des
charges qui pèsent sur le foyer du survivant . Certaines dépenses
dem_,.-ent identiques à celles du ménage avant le décès du mari
(loyer, chauffage, E .D .F., assurance. . .). Aussi, il lui demande
quand il envisage de porter ce taux à 60 p. 100, qui est d'ailleurs
le taux appliqué par les régimes complémentaires de retraite.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

2097, - 2i novembre 1989 . - M. Francisque Perrot• attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions d'attribution et sur le
montant des pensions de réversion des veuves tels que le prévoit
la législation actuelle. En lui demandant s'il serait envisageable :

1 , de supprimer le plafond de ressources pour l'attribution de la
pension de réversion ; 2. d'augmenter le taux de la réversion à
60 p . 100 : 3 . de permettre le bénéfice du Fonds national de soli-

' Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 2942, après la question n° 21202 .
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darité dès l'âge de cinquante-cinq ans pour les titulaires de la
seule pension de réversion ; et, enfin, de permettre le cumul
retraite personnelle, pension de réversion jusqu'au montant
maximum de pension de la sécurité sociale.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

21202 . - 4 décembre 1989. - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés soulevées pas l'actuel
régime de protection sociale des veuves civiles chef de famille
notamment en ce qui concerne l'attribution des pensions de
réversion . En effet, il apparaît à la lecture du code de la sécurité
sociale et des articles R . 353. 1, D . 171-1, que les conditions d'at-
tribution des pensions de réversions sont beaucoup plus restric-
tives en France que dans les autres pays d'Europe . Concernant
l'âge minimum des bénéficiaires, le droit à pension de réversion
est ouvert à cinquante-cinq ans seulement, alors que cette limite
d'âge est de quarante-cinq ans en Belgique, et qu'au Royaume-
Uni et en Irlande ce droit prend naissance dès le décès du
conjoint, quel que soit l'âge de la veuve . Le droit à pension de
réversion est en outre ouvert seulement sous condition de res-
source, situation qui est propre à notre législation sociale, et son
taux de 52 p . 100 est un des plus bas d'Europe . Ce taux ne tient
pas compte des charges qui pèsent sur le foyer du survivant, cer-
taines dépenses demeurant Identiques à celles du ménage avant
le décès du mari . Or il ressort des simulations que ce taux, s'il
était porté à 60 p. 100, outre qu'il alignerait la législation fran-
çaise sur plusieurs autres législations sociales d'Europe, ne pré-
senterait qu'un accroissement de 0,63 p . 100 de la masse des
prestations versées . 1l iui demande ,s'il entend tenir compte de
l'accroissement du poids démographique des veuves civiles en
France en relevant le taux actuel.

Réponse . - Notre système de protection sociale doit traiter les
conséquences du veuvage de façon différente selon l'âge du
conjoint survivant. 1 a Pottr ce qui concerne les conjoints survi-
vants les plus jeunes, tout doit être mis en oeuvre pour que ceux-
ci prennent ou reprennent une activité professionnelle, qu i seule
leur permettra d'assumer leurs charges et notamment leurs
charges d'éducation des enfants . Le système de protection sociale
doit dans ce cas assurer au conjoint survivant : a) pendant un
temps minimum, d'une part un revenu garanti : c'est l'objet de
l'allocation de parent isolé, de l'assurance veuvage, des alloca-
tions d'insertion à montant majoré et, le cas échéant, du revenu
minimum d'insertion, d'autre part une couverture maladie : l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit ainsi un
maintien de la couverture acquise en tant qu'ayant droit du
défunt, pendant un an jusqu'au 3 e anniversaire du dernier enfant
à charge b) pendant l'éducation des enfants une prestation com-
pendant les charges dues à leur éducation par un parent seul :
c'est l'objet de l'allocation de soutien familial . La situation du
marché de l'emploi n conduit récemment à abaisser l'âge auquel
le conjoint survivant est considéré comme ne pouvant plus
reprendre qu'oves. diriien :l>,é une activiié l.rcfeasionneile : cin-
quante ans, peur bénéficier de la prolongation de l'assurance
veuvage de trois à cinq ans maximum . quarante-cinq ans, lorsque
le c enjoint a trois enfants à charge, pour une couverture maladie
gratuite sans limite dans ce cas . L'assouplissement de l'ensemble
des conditions d'ouverture du droit aux diverses prestations
relevées précédemment, pose le problème de la spécificité du
veuvage . Le parent abandonné ou séparé, avec les mêmes charges
d'enfant et sans emplci, se trouve dans la même situation qu'une
personne veuve . li en est de même pour le couple dont 'les deux
mem :.ires se trouvent su chômage . Aussi il apparaît nécessaire,
tout en maintenant les dispositions sociales actuelles et spéci-
fiques aux seuls parents veufs, de définir une politique d'arnélio-
ration de leur situation, fondée sur les octions générales d'inser-
tion ou de réinsertion professionnelle et de retour à la croissance
de l'emploi, que permet la politique économique menée par le
Gouvernement. 2. La situation des conjoints survivants les plus
âgés, bénéficiaires d'une pension de réversion, pose d'autres

restions . Certes les conditions actuelles de service des pensions
de réversion sont parfois strictes, notamment dans le régime
général : condition d'âge et de ressources, taux de 52 p . 100, limi-
tation de leur cumul avec des droits personnels . Ces conditions
sont souvent plus généreuses dans les régimes spéciaux de
salariés et les régimes complémentaires que fédèrent l'A .R .R .C .O.
et l'A.G .I .R.C . Mais ces différences trouvent directement leur ori-
gine dans le contexte économique et aocio-culturel de l'époque à
laquelle ces régimes ont été eux-mêmes institués . L'élargissement
des conditions d'ouverture du droit à pension de réversion est ici
intimement lié à one réflexion sur les pensions de droit direct,
dont la maîtrise à moyen terme est un impératif financier . En
effet les exemples des pays étrangers montrent que si leurs pen-
sions de réversion sont servies dans des conditions parfois plus
dangereuses, leur effort global en matière de risque vieillesse est

généralement moins élevé que celui de notre pays, au détriment
donc des pensions de droit direct . C'est ainsi que, dans le cadre
d'une approche globale des retraites, une amélioration des pen-
sions de réversion apparaît possible . Le Gouvernement a décidé
d'ouvrir un débat au Parlement sur l'avenir des retraites ; la
situation des conjoints survivants y sera examinée. Le Gouverne-
ment entend que soit prise en compte la situation de personnes
qu'un drame personnel et ses conséquences sociales rendent tri-
butaires de la solidarité nationale.

Sécurité sociale (caisses)

20429. - 20 novembre 1989 . - M . Jean-Louis Dumont attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur un point particulier du fonctionnement
des caisses primaires d'assurance maladie . Il a, en effet, été porté
à sa connaissance que dans le cas particulier des demandes de
prise en charge des cures thermales, les caisses ne motivaient pas
leurs décisions et notamment de refus . Devant l'absence de base
d'appréciation des motifs du refus, les assurés sont amer, à
demander une nouvelle expertise médicale automatiguc .nent
opérée par expert de la sécurité sociale et si la décision est main-
tenue sont contraints de saisir les commissions de recours gra-
cieux . Cela alourdit le fonctionnement des caisses et ne répond
pas aux attentes des assurés . En conséquence, il lui demande de
quelle mesure il est possible d'obtenir la motivation des décisions
et d'avoir recours à une expertise contradictoire désignée par le
patient ou l'ordre des médecins.

Réponse. - L'article 6 de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979
relative à la motivation des actes administratifs et à l'améliora-
tion des relations antre l'administration et le public a prévu que
les organismes de sécurité sociale « doivent faire connaître les
motifs des décisions individuelles pour lesquelles ils refusent un
avantage dont l'attribution constitue tin droit pour les personnes
qui remplissent les conditions légales pour l'obtenir » . Il en
résulte en particulier que les décisions des caisses refusant la
prise en charge de cures thermales doivent comporter l'indication
des considérations de fait et de droit qui constituent le fonde-
ment de la décision . L'absence de motivation, si elle ne peut
entraîner l'octroi d'une prestation à laquelle l'assuré n'a pas
droit, peut toutefois fonder une action contentieuse de celui-ci.
Lorsque le refus est d'ordre administratif, les assurés peuvent
saisir, en application de l'article L. 142-2 du code de la sécurité
sociale, le tnbunal des affaires de sécurité sociale . Si le litige est
d'ordre médical, l'assuré peut demander la mise en Œuvre de la
procédure d'expertise médicale prévue par l'article L . 141-1 du
code de la sécurité sociale. Dans ce cas, l'expert est choisi d'un
commun accord entre le médecin traitant et le médecin conseil
de la caisse ou, à défaut d'accord, par le directeur départemental
des affaires sanitaires et sociales, parmi les médecins inscrits,
sous la rubrique experts spécialisés en matière de sécurité sociale,
sur les listes dressées en application des textes relatifs aux
experts judiciaires.

Pauvreté (R .M.I.)

21373 . - I l décembre 1989 . - M. Bernard Bosson appelle tout
simplement l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur les conditions d'attribution
du revenu minimum d'insertion pour les familles nombreuses . En
effet l'intégration des prestations familiales dans les ressources
des familles nombreuses conduit, paradoxalement, ces catégories
les plus nécessiteuses à ne percevoir, dans bon nombre de cas,
qu'une très faible partie du revenu minimum d'insertion et les
oblige à prélever sur les prestations familiales les ressources
nécessaires à la substance des parents . Il lui demande quelle
action il entend mener pour remédier à cette situation contraire à
l'équité, à l'esprit de la loi et aux fondements même des presta-
tions familiales qui constituent une contribution de la collectivité
aux charges d'entretien des enfants . Il lui demande en particulier
s'il ne lui apparais pas opportun dans cette optique de prévoir
une neutralisation partielle des allocations familiales, à l'image
de ce qui a été fait pour l'allocation de logement.

Pauvreté (R .M.l.)

21570. - I I décembre 1989. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés par la prise en
ccr .lpte de l'allocation pour le jeune enfant, pour l'attribue en du



ta Juin 'Inn
	

IN JCMI3LCC IVH11V1V/%LC
	 .ene

revenu minimum d'insertion . II estime anormal le fait que tant
que l'enfant n'est pas né, et que par conséquent aucune compen-
sation financière n'existe pour cet enfant, une femme ne possé-
dant que le R.M.I . comme ressource se voie enlever l'allocation
de maternité prénatale qui lui est due pour le calcul du R .M.I.
Considérant que cette disposition peut être considérée comme
une regrettable régression dans le domaine de la protection
maternelle et infantile, il lui demande si le Gouvernement envi-
sage de prendre l'initiative de modifier la législation en vigueur
-dans ce domaine .

Pauvreté (R .M.I .)

21681. - II décembre 1989 . - M. Jean-Marc Nesme attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale au sujet du calcul du revenu minimum
d'insertion . La prise en compte des allocations familiales pour le
calcul du revenu minimum d'insertion pénalise des familles qui
ont trois enfants ou plus. En effet, à partir du troisième enfant, le
montant des allocations familiales est supérieur à la majoration
retenue pour les enfants à charge dans le cadre du revenu
minimum d'insertion . De ce fait, certaines familles nombreuses
ayant des revenus très modestes ne peuvent bénéficier du revenu
minimum d'insertion. En conséquence, il lui demande s'il envi-
sage de prendre des mesures permettant à ces familles . de trois
enfants et plus et ayant de faibles revenus, de ne plus être
exclues du revenu minimum d'insertion.

Pauvreté (R .M.I.)

21682 . - I 1 décembre 1989 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des familles nombreuses au
regard du R.M.I . La prise en compte des allocations familiales
dans le revenu servant de base pour le calcul des droits au
R.M.I . péne'

	

les familles nombreuses en situation précaire . Il
demande t tes allocations versées pour enfants - et non pour
rentraie' .,cs parents - soient exclues de la base de calcul du
R.M .I .

Pauvreté (R .M.I.)

23708 . - 5 février 1990. - M . Jean-François Matseel appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation défavorisée des familles
nombreuses au regard du R .M.I . L'article 9 de la loi du
l er décembre 1988 dispose en effet que « l'ensemble des res-
sources des personnes retenues pour la détermination du montant
du R.M .I . est pris en compte pour le calcul de l'allocation », à
l'exception de certaines prestations sociales dont la liste est
arrêtée par voie réglementaire . Or le décret du 22 décembre 1988
qui détermine ces prestations n'inclut pas les allocations fami-
liales . Cette disposition occasionne un grave préjudice aux
familles nombreuses en les écartant du bénéfice de la loi, alors
que les allocations familiales pont pas la nature d'un revenu de
remplacement . Il lui demande donc que les allocations versées
pour enfants ne soient plus incluses dans la base de calcul du
R.M .I.

ieéponse. - La situation des familles nombreuses au regard du
R .M .1 . vient de faire l'objet d'une amélioration substantielle . La
ma,toration du R.M .I . liée à la présence des enfants (ou jeunes
adulte : de moins de vingt-cinq ans) est portée en effet de 624 à
832 francs par mois et par personne, à partir du troisième enfant
(eu jeune adulte) . Cet aménagement (+ 33 p . 100 de la valeur de
Veillant), conduit à des augmentations très significatives du
revenu garanti aux familles nombreuses (de 5 p . 100, pour une
famille de t' p is enfants, à plus de 15 p . 100 pour une famille de
sept enfants) . On constate dans le tableau ci-dessous qu'à la suite
de cette ré!'orme les sommes versées au titre des enfants sont tou-
jours supérieures à la valeur cumulée des allocations familiales
perçues par les familles concernées.

PAR MÉNAGE

	

PART DES ENFANTS

Majoration
du R .M .I .

	

Allocations
peur

	

familiales
les enfants

Isolé	
Couples sans enfant
Avec 1 enfant	

• PAR MÉNAGE PART DES ENFANTS

Nouvelle meure Majoration

Montants du R .M .I . Allocations
actuels pour familiales

Montants gains les enfants

Avec 2 enfants	
Avec 3 enfants	
Avec 4 enfants	
Avec 5 enfants	
Avec 6 enfants	
Avec 7 enfants	

Pour les enfants de rang trois et plus, la majoration pour
chacun d'eux (832 francs) est désormais supérieure au supplé-
ment d'allocations familiales propre à cet enfant (758 francs) . On
est donc parvenu, par l'aménagement des barèmes, à un résultat
meilleur que celui souhaité par l'honorable parlementaire en ce
qui concerne l'articulation entre le R .M.I . et les allocations fami-
liales . Il n'est pas concevable, par contre, de procéder à l'exclu-
sion des prestations familiales de la base ressource . L'intégration
des prestations familiales est en effet logique . L'allocation de
R.M .I . est une allocation différentielle . On ne peut donc
« sortir » de la base que les ressources qui n'ont aucune régula-
rité (un secours par exemple) ou celles :iees à une politique d'in-
sertion qui sont affectées à un objet particulier (frais de transport
et de garde des enfants lorsque l'allocataire prend un travail, par
exemple . . .) . Ce n'est pas le cas des prestations familiales, presta-
tions générales, régulières et- non affectées . Au demeurant,
exclure les prestations familiales aboutirait à « casser » complète-
ment le caractère régulier, linéaire du revenu garanti. Là où ces
prestations sont très élevées (une mère seule avec trois enfants
peut toucher, hors aide au logement, plus de 3 200 francs par
mois de prestations), le revenu disponible de la famille aurait été
fort là où elles sont faibles (voire nulles, ce qui est le cas pour
certaines familles d'un enfant) le R .M .I . aurait été très bas . On
aurait ainsi un barème complètement incohérent, enregistrant
passivement la structure très typée du système des prestations
alors qu'un barème de revenu garanti doit varier de façon régu-
lière .

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

21629 . - I I décembre 1989 . - M. Emmanuel Aubert rappelle
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale que le coût annuel des prestations actuelles de l'as-
surance veuvage, instituée par la loi du 17 juillet 1980, ne repré-
sente qu'un tiers environ du produit annuel de la cotisation
spécifique de 0,i p . 100 sur tes salaires, créée à cet effet. Il s'en-
suit que les sommes non utilisées sont capitalisées dans un fonds
de roulement, qui atteignait 7 milliards à la fin de l'année 1988,
soit dix-huit fois les dépenses annuelles, et qui doit atteindre
aujourd'hui plus de 8 milliards . L'utilisation de ce fonds à
d'autres fins que celle de l'assurance veuvage serait illégale pour
la double raison que la cotisation de 0,1 p . 100 a été créée par la
loi du 17 juillet 1980 spécifiquement pour répondre aux besoins
de l'assurance veuvage et que l'article l er de la loi portant
« diverses dispositions d'ordre social » du 27 janvier 1987 consti-
tutant aujourd'hui l'article codifié, L . 251-6, alinéa 2, du code de
la sécurité sociale précise que : « les excédents du Fonds national
d'assurance veuvage constatés à l'issue de chaque exercice sont
affectés en priorité à la couverture sociale du risqua 'veuvage ».
La non-utilisation de ce fonds pour une amélioration sensible des
prestations de l'assurance veuvage est répréhensible au regard de
la loi votée et déplorable au plan de la solidarité car l'assurance
veuvage, telle qu'elle existe aujourd'hui, es! notoirement insuffi-
sante sinon même ridicule : moins de 15 000 bénéficiaires, des
conditions de ressources très strictes excluant les veuves dont les
ressources n'atteignent même pas les deux tiers du S .M .I .C ., les
prestations, de niveau très faible, puisqu'elles n'atteignent pas la
première année le niveau du R .M .I . avec un enfant à charge, et
les années suivantes sont nettement inférieures au R .M.I . d'une
personne seule. Aucun amalgame avec les pensions de retraite,
aucune justification se référant aux difficultés de l'assurance
vieillesse ne saurait être acceptable sous peine d'admettre que le
Gouvernement ne respecte pas la loi votée . II lui demande
quelles sont les améliorations importantes et immédiates qu'il
compte apporter à l'assurance veuvage en utilisant l'enveloppe

Nouvelle mesure

actuels Montants gaine

2 080
3 120
3 744

2 080
3 120
3 .44 0624

4 368
4992
5 616
6240
6864
7 488

4 368
5 200 + 208
6 032 + 416
6 864 + 624
7 696 + 832
8 528 + 1 040

1 248
2 980
2 912
3 744
4 576
5 408

591
1 349
2 107
2 865
3 623
4 381
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disponible de 8 milliards de francs pour faire cesser ce qui
constitue une véritable spoliation au détriment des veuves mères

. de famille.

Retraites généralités (allocation de veurage)

21640. - I l décembre 1989 . - M. Gérard Longuet appelle l'ai-
(cation de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le maintien de l'assurance veuvage . Si le
veuvage a été reconnu par la loi du 17 juillet 1980 comme un
risque social dont le financement est assuré par les cotisations de
tous les salariés, il lui demande dans quelles mesures il ne
conviendrait pas d'améliorer le système actuel, compte tenu de
l'excédent du Fonds national de l'assurance veuvage, plutôt que
de remettre en cause son existence.

Femmes (veuves)

21683. - 11 décembre 1989 . - M. Marc Reymann attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des veuves, chefs de famille et
sur le devenir de leur retraite . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour améliorer
l'assurance veuvage, augmenter à 60 p. 100 la pension de réver-
sion et prendre en compte les légitimes revendications des
veuves, mères de famille de trois enfants, âgées de quarante-cinq
ans, en matière d'assurance maladie . Par ailleurs, il soulève le
problème du cumul de la retraite personnelle et de la pension de
réversion afin d'atteindre le montant maximum de la sécurité
sociale . lI s'agit de tendre en définitive à une meilleure considé-
ration de la situation difficile des veuves face à une législation
sociale trop restrictive.

Retraites généralités (allocation de veuvage)

21688. - I l décembre 1989. - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions de constitution, puis de
bénéfice de l'assurance veuvage . La France, présentant un taux
de surmortalité masculine plus élevé que les autres pays de la
Communauté européenne, il est regrettable qu'elle reste cepen-
dant le pays le plus imprévoyant en cas de veuvage précoce . La
loi du 17 juillet 1980 (dernière en la matière) n'introduit pas
encore dans notre législation sociale une forme de prévoyance
obligatoire destinée à pallier le risque de veuvage ni ne facilite,
par l'apport d'un minimum de ressources, la réinsertion profes-
sionnelle du conjoint survivant (le plus souvent la femme, statisti-
quement, qui ne peut plus prétendre à quelque avantage de
réversion que ce soit, ni droit propre) . Enfin, Il n'est pas tenu
compte, pour la durée du versement, des délais souvent néces-
saires pour trouver un emploi . A'tssi lui demande-t-il s'il est envi-
sageable : 1. d'améliorer les conditions d'attribution de l'alloca-
tion en relevant le montant de l'allocation de première année
2, de réviser le taux de régressivité en le ramenant, par exemple,
de 34 p . 100, en deuxième et troisième année, à 15 p. .100 : 3 . de
permettre une couverture gratuite pour l'assurance maladie aux
bénéficiaires de l'allocation en deuxième et troisième année.

Retraites généralités (pensions de réversion)

21689 . - I l décembre 1989. - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions d'attribution et sur le
montant des pensions de réversion des veuves tels que le prévoit
la législation actuelle . II lui demande s'il serait envisageable :
1 . de supprimer le plafond de ressources pour l'attribution de la
pension de réversion ; 2 . d'augmenter le taux de la réversion à
60 p . 100 : 3. de permettre le bénéfice du Fonds national de
solidarité dès l'âge de cinquante-cinq ans pour les titutlaires de la
seule pension de réversion ; 4. et enfin, de permettre le cumul
retraite personnelle-pension de réversion jusqu'au montant
maximal de pension de la sécurité sociale.

Retraites généralités (allocation de veuvage)

21866. - 18 décembre 1989 . - M. Georges Prêche attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions d'attribution de l'assurance
veuvage instituée par la loi n° 80 .546 du 17 juillet 1980 . Son

financement est assuré par un prélèvement de 0,10 p . 100 sur la
totalité des salaires, à la charge des seuls salariés . Compte tenu
des conditions d'attribution particulièrement restrictives en ce qui
concerne les ressources du. conjoint survivant, les recettes de ce
prélèvement présentent un très large excédent annuel . il lui
demande donc si des mesures pourraient étre envisagées pour
améliorer la situation des bénéficiaires de cette assurance, et
notamment : 1 . le relèvement du montant de l'allocation veuvage
en première année 2. la révision du taux de dégressivité le
ramenant de 34 p. 100 en 2 e et 3 e année à 15 p. 100 : 3. la
couverture gratuite pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de
l'allocation en 2e et 3 , année.

Retraités généralités (allocation de veuvage)

21990. - 18 décembre 1989. - M. Emmanuel Aubert rappelle
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale que le coût annuel des prestations actuelles de l'as-
surance veuvage, instituée par la loi du 17 juillet 1980, ne repré-
sente qu'un tiers environ du produit annuel de ta cotisation
spécifique de 0,1 p . 100 sur les salaires, créée à cet effet . Il s'en-
suit que les sommes non utilisées sont capitalisées dans un fonds
de roulement qui atteignait sept milliards à la fin de l'année
1988, soit 18 fois les dépenses annuelles, et qui doit atteindre
aujourd'hui plus de huit milliards . L'utilisation de ce fonds à
d'autres fins que celle de l'assurance veuvage serait illégale pour
la double raison que la cotisation de 0,1 p. 100 a été créée par la
loi du 17 juillet 1980 spécifiquement pour répondre au besoin de
l'assurance veuvage et que l'article l m de la loi portant « diverses
dispositions d'ordre social » du 27 janvier 1987 constituant
aujourd'hui l'article codifié, L. 251-6-alinéa 2 du code de la sécu-
rité sociale précise que : « les excédents du Fonds national d'as-
surance veuvage constatés à l'issue de chaque exercice, sont
affectés en priorité à la couverture sociale du risque veuvage ».
La non-utilisation de ce fonds pour une amélioration sensible des
prestations de l'assurance veuvage est répréhensible au regard de
i . loi votée et déplorable au plan de la solidarité car l'assurance
veuvage, telle qu'elle existe aujourd'hui, est notoirement insuffi-
sante sinon même ridicule : moins de 15 .000 bénéficiaires, des
conditions de ressources très strictes excluant les veuves dont les

' ressources n'atteignent même pas les deux tiers du S .M .I .C ., les
prestations de niveau très faibles puisqu'elles n'atteignent pas la
première année le niveau du R .M.I . avec un enfant à charge et
les années suivantes sont nettement inférieurs au R .M .I . d'une
personne seule. Aucun amalgame avec les pensions de retraite,
aucune justification se reférant aux difficultés de l'assurance
vieillesse ne saurait être acceptable sous peine d'admettre que le
Gouvernement ne respecte pas la loi votée . II lui demande
quelles sont les améliorations importantes et immédiates qu'il
compte apporter à l'assurance veuvage en utilisant l'enveloppe
disponible de huit milliards de francs pour faire cesser ce qui
constitue une véritable spoliation au détriment des veuves mères
de famille .

Retraita généralités (pensions de réversion/

22105. - 18 décembre l939 . - M . Thierry Mandent appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème des taux de réversion des
pensions des veuves . Fixés à 50 p . 100 dans le régime des
retraites des fonctionnaires comme dans l'ensemble des régimes
spéciaux, à 52 p . 100 dans le régime général (si les ressources
sent inférieures à . 59 820 francs), ces taux sont très bas, surtout
lorsqu'ils concernent de faibles pensions . Comment vivre, en
effet, avec 2 500 francs, ou moins encore, par mois 7 Les charges
(loyer, électricité, chauffage . . .) ne sont pas divisées par deux
après la mort du conjoint . II y a là une injustice à l'égard de
toute une génération de femmes qui ont travaillé très durement,
mais ont consacré leur vie à des activités non reconnues . II lui
demande son opinion sur cette question et si des mesures sont
envisagées pour améliorer le sort des serves les plus défavorisées.

Retraites généralités (pensions de réversion/

22106. - 18 décembre 1989 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale à prolos de la situation des
veuves de travailleurs . En effet, le taux de réversion des pensions
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est resté en France à 52 p. ;00 alors que dans plusieurs pays
européens il est largement supérieur à ce chiffre . En consé-
quence, il lui demande si des dispositions seront prévues dans le
cadre de l'harmonisation nécessaire de la législation européenne
en ce domaine pour augmenter le taux de réversibilité des pen-
sions .

Femmes (veuves)

22110. - 18 décembre 1989 . - M. Main Jonemann attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des veuves civiles en France.
Il faut savoir que les problèmes de veuvage concernent
3 200 000 femmes, dont 500 000 ont moins de soixante ans . De
tous âges, de toutes conditions, leurs problèmes sont très vastes :
outre le traumatisme affectif qu'elles doivent surmonter, elles ont
à faire face à des problème• économiques bien souvent dus à la
faiblesse de leurs ressources et aux difficultés qu'elles rencontrent
pour intégrer le monde du travail . la fédération des associations
de veuves civiles se bat aux côtés de ces femmes et leur apporte
un très grand soutien depuis de longues années. Elle propose des
mesures propres à améliorer la situation des différentes catégories
de veuves sur les points suivants : l e l'assurance veuvage : amé-
lioration des conditions d'attribution de l'allocation ; révision du
taux de dégressivité en le ramenant de 34 p . 100 en deuxième et
troisième année à 15 p. 100 couverture gratuite pour l'assurance
maladie aux bénéficiaires de l'allocation en deuxième et troisième
année ; 2 . la pension de réversion : suppression du plafond de
ressources pour son attribution : augmentation de son taux qui
devrait être porté à 60 p. 100 ; attribution d'un fonds national de
solidarité dès l'âge de cinquante-cinq ans pour le titulaire de la
seule pension de réversion ; le cumul retraite personnelle - pen-
sion de réversion jusqu'au montant maximum de la sécurité
sociale ; 3 . l'assurance des veuves mères de trois enfants âgées de
quarante-cinq ans prévue par la loi du 5 novembre 1988 devrait
être appliquée plus largement et permettre l'ouverture d'un droit
et pas seulement le maintien d'un droit existant . Il lui demandt
quelles réponses le Gouvernement entend faire à ces proposi-
tions .

Retraites : généralités (pensions de réversion)

22111 . - 18 décembre 1989 . - M. Georges Frêche appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions particulièrement restrictives
imposées pour le versement des pensions de réversion dans le
régime général français . La plupart des pays voisins européens
servent cette pension dès le décès de l'époux et sans conditions
de ressources. Il lui demande donc les mesures qu'il compte
prendre afin d'harmoniser notre législation sociale avec celle de
nos voisins européens notamment par la suppressin des condi-
tions de ressources qui pénalise injustement les femmes salariées,
l'augmentation du taux de la réversion à 60 p. 100, l'attribution
du F.N .S . dès l'âge de cinquante-cinq ans pour les titulaires de la
seule pension de réversion et par le cumul retraite - person-
nelle - pension de réversion jusqu'au montant maximum de la
sécurité sociaie.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

22380. - 25 décembre 1989 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des veuves civiles chefs de
famille et notamment sur lez difficultés et les injustices du cumul
des pensions de ces régimes qui pénalise souvent les femmes
ayant ' ex'rcé une activité professionnelle . Il lui demande si des
mesures, visant à améliorer la situation de ces veuves, sont envi-
sages .

Retraites : généralités (pensions de réversion)

22443 . - 25 décembre 1989. - M. André S'aidai appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des veuves civiles . Ccmpte
tenu du large excédent présenté par le fonds de l'assurance veu-
vage, il lui demande quelles mesures il entend prendre, notam-
ment : 1 . en supprimant le plafond de ressources pour l'attribu-
tion des pensions de réversion 2 . en portant le taux de
réversion de 52 p . 100 à 60 p . 100 ; 3 . en permettant le cumul de

la retraite personnelle et de la pension de réversion ; 4. en
accordant le bénéfice du Fonds national de solidarité dès l'âge
de cinquante-cinq ans pour les titulaires de la seule pension de
réversion .

Retraites : généralités (pensions de réversion)

22444. - 25 décembre 1989. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les problèmes actuels que soulève le
calcul des pensions de réversion. En effet, le cumul est possible
avec les droits propres de l'assuré dans les limites d'un plafond
de ressources. Or, pour de nombreux régimes spéciaux, le cumul
est intégral sans condition de ressources . Par ailleurs, le taux de
réversion de 52 p . 100 ne tient pas compte du fait que de nom-
breuses charges restent identiques après le décès du mari . Il avait
été évoqué de le porter à 60 p . 100. Il souhaite connaître les
dispositions qu'il compte prendre tant pour aller vers la suppres-
sion du plafond de ressources pour le cumul que pour augmenter
le taux de la réversion.

Retraites : généralités (allocations de veuvage)

22450 . - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
là protection sociale sur la situation des personnes ayant droit à
l'allocation veuvage suite au décès de leur conjoint . Il souligne
que le veuvage touche davantage de femmes que d'hommes en
France . Or, pour celles-ci, la réinsertion professionnelle est
rendue difficile du fait d'un manque de qualification et de
débouchés . Compta tenu du fait que le fonds de l'assurance veu-
vage est largement excédentaire puisqu'il est évalué à environ un
milliard de francs par an et que ce fonds est alimenté par les
cotisations des seuls salariés, il lui demande s'il envisage une
majoration de l'allocation veuvage ou l'abaissement du plafond
de ressources ouvrant droit à cette allocation.

Réponse. - Notre système de protection sociale doit traiter les
conséquences du veuvage de façon différente selon l'âge du
conjoint survivant. 1 . Pour ce qui concerne les conjoints survi-
vants les plus jeunes, tout doit être mis en oeuvre pour que ceux-
ci prennent ou reprennent une activité professionnelle, qui seule
leur permettra d'assumer leurs charges et notamment leurs
charges d'éducation des enfants. Le système de protection sociale
doit dans ce cas assurer au conjoint survivant : a) pendant un
temps minimum, d'une part un revenu garanti : c'est l'objet de
l'allocation de parent isolé, de l'assurance veuvage, des alloca-
tions d'irsertion à montant majoré et le cas échéant du revenu
minimum d'insertion, d'autre part une couverture maladie : l'ar-
ticle L . 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit ainsi un
maintien de la couverture acquise en tant qu'ayant droit du
défunt, pendant un an jusqu'au 3 . anniversaire du dernier enfant
à charge ; b) pendant l'éducation des enfants une prestation com-
pensant les charges dues à leur éducation par un parent seul :
c'est l'objet de l'allocation de soutien familial . La situation du
Marché de l'emploi a conduit récemment à abaisser l'âge auquel
le conjoint survivant est considéré comme ne pouvant plus
reprendre qu'avec difficulté une activité professionnelle : cin-
quante ans, pour bénéficier de la prolongation de l'assurance
veuvage de trois à cinq ans maximum, quarante-cinq ans, lorsque
le conjoint a trois enfants à charge, pour une couverture maladie
gratuite sans limite dans ce cas . L'assouplissement de l'ensemble
des conditions d'ouverture du droit aux diverses prestations
relevées précédemment, pose le problème de la spécificité du
veuvage. Le parent abandonné ou séparé, avec les mêmes charges
d'enfant et sans emploi, se trouve dans la même situation qu'une
personne veuve. il en est de même pour le couple dont les deux
membres se trouvent au chômage . Aussi il apparait nécessaire,
tout en maintenant les dispositions sociales actuelles et spéci-
fiques aux seuls parents veufs, de définir une politique d'amélio-
ration de leur situation, fondée sur les actions généraies d'inser-
tion ou de réinsertion professionnelle et de retour à la croissance
de l'emploi, que permet la politique économique menée par le
Gouvernement . 2° La situation des conjoints survivants les plus
âgés, bénéficiaires d'une pension de réversion, rose d'autres
questions. Certes les conditions actuelles de service des pensions
de réversion sont parfois strictes, notamment dans le régime
général : condition trige et de ressources, taux de 52 p. 100, limi-
tation de leur cumul avec des droits personnels. Ces cond it ions
sont souvent plus généreuses dans les régimes spécial . de
salariés et les régimes complémentaires que fédèrent l'A.R .R .C.O.
et l'A .G .I .R .C . Mais ces différences trouvent directement leur ori-
gine dans le contexte économique et socio-culturel de l'époque à
laquelle ces régimes ont été eux-mêmes institués . L'élargissement
des conditions d'ouverture du droit à pension de réversion est ici
intimement lié à une réflexion sur les pensions de droit direct,
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dont la maitris! 1 moyen terme est un impératif financier . En
effet les exemples des pays étrangers monirent que si leurs pen-
sions de réversion sont servies dans des conditions parfois plus
dangereuses, leur effort global en matière de risque vieillesse est
généralement moins élevé que celui de notre pays, au détriment
donc des pensives de droit direct . C'est ainsi que dans le cadre
d'une approche, gl -.baie des retraites, une amélioration des pen-
sions de réversion epparait possible. Le Gouvernement a décidé
d'ouvrir un débat au Parlement sur l'avenir des retraites ; la
situation des conjoints survivants ysera examinée . Le Gouverne-
ment entend que soit prise en compte la situation . de personnes
qu'un drame personnel et ses conséquences sociales rendent tri-
butaires de la solidarité nationale.

Retraites complémentaires (montant des pensions)

22140. - 25 décembre 1989 . - M. Léon Vachet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème du versement des retraites
complémentaires . Un salarié ayant cotisé 150 trimestres bénéficie
d'une retraite à plein taux à partir de l'âge de soixante ans . Tel
n'est pas le cas pour une retraite complémentaire qui n'est versée
à ce même salarié à taux plein qu'à partir de soixante-cinq ans.
En effet, entre soixante et soixante-cinq ans, il ne pourra bénéfi-
cier que de 80 p . 100 de cette dernière . Il lui demande de l'in-
former des raisons qui justifient pendant cinq ans une retenue de
20 p. 10O.

Réponse. - Après l'adoption de l'ordonnance ni 82-270 du
26 mars 1982 et les discussions entre les partenaires sociaux res-
ponsables des régimes de retraite complémentaire, ceux-ci ont
signé, le 4 février 1983, un accord qui prévoit le droit à une
retraite complémentaire à soixante ans, égale à celle qui était
accordée à soisante-cinq ans pour un même nombre d'années de
cotisntions . Par conséquent, depuis le l « avril 1983, les personnes
totalisant cent cinquante trimestres peuvent faire liquider, à un
âge compris entre soixante et soixante-cinq ans, par les régimes
de retraites complémentaires, une allocation égale au montant
des droits acquis à l'âge de départ à la retraite complémentaire et
calculés en supprimant les coefficients d'abattement qui leur
auraient été auparavant applicables . Pour les participants qui ne
totalisent qu'une durée d'assurance comprise entre 32,5 et
37,5 années, la liquidation est possible, mais un coefficient est

- calculé, compte tenu soit de l'âge atteint, soit de la durée d'assu-
rance justifiée, en retenant la solution la plus avantageuse pour
l'intéressé . Par ailleurs, les régimes de retraite complémentaire
sont des régimes de droit pïlvé dont les règles sont librement
élaborées par les partenaires sociaux . L'administration qui dis-
pose d'un pouvoir d'agrément ne peut en conséquence les modi-
Fier .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

22492 . - I « janvier 1990. -- M . Denis Jacquat interroge M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le projet d'application d'un système par points pour
le calcul des droits à pension de sécurité sociale . Une éventuelle
application intégrale et brutale de ce système apparemment
simple et séduisant aurait pour conséquence de faire disparaitre
l'avantage de prise en compte des dix meilleures années de la
carrière . Il lui demande si ce projet doit se concrétiser et, dans
l'affirmative, de prévoir une clause de sauvegarde pour éviter une
telle régression.

Réponse. - La situation financière difficile que connaît et va
connaltre dans l'avenir le régime général d'assurance vieillesse
conduit à envisager, au cours des prochaines années, des modifi-
cations de la législation actuellement en vigueur sous peine d'un
accroissement très important des cotisations à la charge des
salariés . Les réflexions sur ce sujet, qui ont donné lieu en parti-
culier aux états généraux de la sécurité sociale à l'automne 1987,
se sont poursuivies dans le cadre de la préparation du X e Plan
adopté le 10 juillet 1989 par le Parlement, puis de la mission de
concertation confiée au professeur Dupeyroux . Parmi les orienta-
tions possibles, figurent en effet celles indiquées par l'hono rable
parlementaire . D'autre part, des mesures de financement pour-
raient, à moyen terme, être également décidées. Aucune décision
n'a cependant encore été prise par le Gouvernement qui souhaite
au préalable organiser sur l'ensemble de ces questions un débat
parlementaire . Dans ce contexte, l'honorable parlementaire com-
prendra qu'il est difficile de préjuger la nature exacte des
mesures qui pourraient ultérieurement être retenues, leur champ
d'application et leur date d'effet. Elles seraient en tout état de
cause extrêmement progressives .

Retraites : fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

22497 . - 1 « janvier 1990. - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de'M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation, au regard des régimes de
retraite, des personnes titulaires à la fois de pension civile de
l'Etat et ayant effectué une partie de leur carrière au régime
général des salariés . Si l'ordonnance ni 82-296 du 31 mars 1982
(art . L . S) concernant les fonctionnaires civils précise que les
« services pris en compte dans la constitution du droit à pension
sont les services accomplis en qualité de fonctionnaire titulaire, la
période pendant laquelle les intéressés ont été autorisés à accom-
plir un service à temps partiel dans les conditions prévues au
dernier alinéa de l'article 34 du statut général des fonctionnaires
étant comptée pour la totalité de sa durée », il lui demande si
cette disposition s'applique également aux trimestres retenus dans
le cadre du décompte des droits à pension au régime général des
salariés lorsque ces droits viennent s'ajouter à la retraite de la
fonction publique.

Réponse. - Contrairement aux dispositions applicables aux
fonctionnaires, la durée d'assurance retenue -pour le calcul des
pensions de retraite du régime général est déterminée à partir des
salaires soumis à cotisations d'assurance vieillesse . Ainsi, depuis
le l es janvier 1972; un trimestre est validé dès lors que le salaire
soumis à cotisations dans l'année est égal à 200 heures de
S .M .I .C ., soit 5 982 F en '1990. Le nombre des trimestres retenus
par année civile ne peut excéder quatre . Compte tenu du faible
montant ainsi exigé; les années de salariat à mi-temps peuvent, le
plus souvent compter pour quatre trimestres dans ia détermina-
tion de la durée d'assurance.

Risques professionnels (réglementation)

22517. - le, janvier 1990 . - M. Pierre Bachelet rappelle à
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale la nécessité d'assouplir les dispositions de
l'article L .141-1 du code de la sécurité sociale, complété par le
décret du 7 janvier 1959, instaurant la procédure d'expertise
médicale qui s'applique notamment aux accidentés du travail.
Ces dispositions rigides ont entrainé un lourd contentieux au fil
des ans . Trois axes seraient à modifier pour mieux respecter les
droits du malade : I o en effet, le mode de désignation de l'ex-
pert, d'un commun accord entre le médecin-conseil et le médecin
traitant, compte tenu du désengagement quasi systématique de ce
dernier, fait que le contrôle médical des organismes de sécurité
sociale maitrise totalement la désignation d'experts le plus sou-
vent favorables à son point de vue ; 2 . ie fait que les questions
posées à l'expert soient déterminées par le contrôle médical, qui
n'aborde la situation que d'un point de vue strictement médical
alors que l'examen de la situation exige une approche globale
intégrant des notions juridiques, provoque des contestations justi-
fiées 3. un rapport d'expertise, quel qu'il soit, ne s'impose
jamais à un magistrat . C'est pourtant ce que prévoit l ' ar-
ticle L . 14!-2 du code de la sécurité sociale . Cette disposition
exorbitante du droit commun est pourtant dénoncée depuis fort
longtemps, en particulier par le rapport de M . Gaillac qui, en
1984, proposait de supprimer le caractère obligatoire des conclu-
sions de l'expertise vis-à-vis de la juridiction . Afin, donc, que les
assurés sociaux, malades, invalides ou accidentés du travail ne
subissent pas de dol en raison de l'application de ce texte, et que
les magistrats puissent exercer normalement leur droit d'apprécia-
tion, il demande à M . le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale de proposer au Parlement une disposi-
tion, de nature législative, pour réécrire, de manière plus
«sociale », l'article L . 141-1 et 2 du code de la sécurité sociale.

Réponse . - La procédure d'expertise médicale prévue par l'ar-
ticle L . 141 . 1 du code de la sécurité sociale fait l'objet de plu-
sieurs remarques critiques de la part de l'honorable parlemen-
taire. En ce qui concerne la désignation du médecin expert, le
principe de la liberté de choix de son médecin permet à l'assuré,
s'il estime être mal défendu par son médecin traitant, de lui pré-
férer un autre médecin et même de recourir, pour étre soigné
puis conseillé, aux services d'un autre médecin . Enfin, si un
accord ne peut être trouvé, l'expert est désigné par le directeur
départemental des affaires sanitaires et sociales, sur une liste
dressée auprès de la cour d'appel . Conformément aux disposi-
tions de l'article 141-3 du code de la sécurité sociale, c'est la
caisse qui établit le protocole . Elle doit, toutefois, lorsque l'ex-
pertise est demandée par le malade ou la victime, mentionner
obligatoirement les motifs invoqués à l'appui de la demande . il
est en outre précisé que, les litiges à l'origine de la procédure
d'expertise ne pouvant étre que d'ordre médical, les questions
posées à l'expert relèvent de cette seule approche . Enfin . le
caractère irréfragable de l'avis de l'expert à l'égard du juge, qui
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est estimé exorbitant, a été supprimé par la loi ne 90-86 du
23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la sécu-
rité sociale et à la santé.

Retraites généralités (pensions de réversion)

22596 . - l« janvier 1990 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le taux des pensions de réversion . Celui-ci est
actuellement fixé à 52 p . 100 de la pension du conjoint décédé
alors même que les dépenses auxquelles le conjoint survivant doit
faire face (loyer, chauffage, assurances . . .) restent identiques . II lui
demande s'il envisage, à l'instar des régimes de retraite complé-
mentaire, de porter à 60 p. 100 le taux des pensions de réversion
du régime général .

Femmes (veuves)

22876. - 15 janvier 1990. - Edouard Landrain interroge
M. le ministre de la solidarise, de la santé et de la protection
sociale à propos de la situation des veuves civiles, chefs de
famille. La Fédération des associations des veuves civiles, chefs
de famille, demande un certain nombre d'améliorations quant à
leur situation : à propos de l'assurance veuvage, amélioration des
conditions d'attribution de l'allocation par le relèvement du mon•
tant de l'allocation en première année ; révision du taux de
dégressivité en le ramenant die 34 p. 100 en deuxième et troisième
année à 15 p . 100 ; couverture gratuite pour l'assurance maladie
aux bénéficiaires de l'allocation en deuxième et troisième année ;
à propos de la pension de réversion, peut-on envisager la suppre-
sion du plafond de ressources pour l'attribution de cette pen-
sion l'augmentation du taux de réversion peut-il être porté à
60 p . 100 ; peut-on envisager également l'attribution du F .N .S.
dès l'âge de cinquante-cinq ans pour les titulaires de .la seule
pension de réversion ; peut-on envisager le cumul retraite
personnelle-pension de réversion jusqu'au montant maximum de
la sécurité sociale . Quant à l'assurance des veuves, mères de
trois enfants, âgées de quarante-cinq ans, peut-on envisager que
tout ayant droit visé à l'article L . 165-15 du code de la sécurité
sociale et remplissant les conditions du nombre d'enfants pisse
bénéficier des prestations en nature de l'assurance maladie dès
qu'il atteint son quarante-cinquième anniversaire . 11 lui demande
de lui préciser quelles sont les intentions du Gouvernement sur
ces trois sujets.

Retraites généralités (pensions de réversion)

23620. - 29 janvier 1990. - M. François d'Aubert attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidariic, de la santé et 4e la
protection sociale sur les différences importantes qui existent
dans le cumul d'une pension de réversion et d'une retraite per .
sonnelle selon les régimes . En effet, le taux des pensions de
réversion pour les conjoints survivants est insuffisant . II lui
semble urgent de modifier le taux des pensions de réversion . II
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il
compte prendre pour changer cette situation difficilement sup-
portable .

Retraites généralités (pensions de réversion)

23621 . - 29 janvier 1990. - M. François d'Aubert attire l 'at-
tention du M . le ministre de la solidarité, de la santé et de ia
protection sociale sur le taux des pensions de réversion . En
effet, celui-ci ne peut aujourd'hui assurer le niveau de vie du
conjoint survivant car il est fixé à 52 p. 100 de la pension du
conjoint décédé . II lui demande s'il ne pourrait pas envisager de
poster ce taux à 60 p . 100 afin d'améliorer une situation difficile-
ment supportable.

Retraites . généralités (pensions de réversion)

23848. - 5 février 1990 . - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la réponse qu'il lui a faite à sa
question écrite n a 19376 et t . demande de bien vouloir lui expli-
quer ce qui, dans cette réponse : « Sensible à la situation des
personnes veuves, le Gouvernement, tenant compte des perspec-
tives financières . du régime général d'assurance vieillesse, examine
la possibilité d'améliorer les conditions d'attribution des pensions

de réversion », répond à la question suivante : « Quelles mesures
compte-t-il prendre pour supprimer les limites de cumul d'une
pension de réversion avec une pension de droit personnelle ? ».

Retraites : généralités (pensions de réversion)

23951 . - 5 février 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le taux de la pension de réversion . La confronta-
tion de la situation réelle des veuves à la législation sociale en
vigueur révèle que le taux de réversion fixé à 52 p . 100 ne tient
pas suffisamment compte des charges qui pèsent sur le foyer du
survivant . Certaines dépenses demeurent en effet strictement
identiques à celles que supportait le foyer avant le décès de l'un
des deux conjoints . En conséquence, il lui demande s'il ne serait
pas opportun de réviser le taux de la pension de réversion.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

23952. - 5 février 1990. - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santés et de la protec-
tion sociale sur le montant des prestations versées au titre de
l'assurance veuvage . II semblerait, en effet, que les fonds de l'as-
surance veuvage soient aujourd'hui excédentaires . Aussi, compte-
tenu de cette situation financière favorable, bon nombre d'asso-
ciations se demandent si : le relèvement du montant de
l'allocation en première année ; la réduction du taux de dégressi-
vité de 34 p. 100 en deuxième et troisième année à 15 p . 100 ; la
gratuité de l'assurance maladie pour les bénéficiaires de l'alloca-
tion en deuxième et troisième année ne seraient pas envisa-
geables . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître la
suite qu'il entend donner à ces propositions.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

23955. - 5 février 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre dr la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la possibilité du cumul retraite personnelle-
pension de réversion . Dans le cadre de la législation actuelle, il
apparait que le conjoint survivant, titulaire d'avantages per-
sonnels de retraite, se trouve pénalisé par rapport à celui qui n'a
jamais travaillé, puisque la pension de réversion lui sera refusée
ou attribuée partiellement alors qu'elle lui serait accordée s'il
n'avait pas travaillé. La réforme souhaitée :'inscrirait tout natu-
rellement dans le cadre de l'évolution de la société où l'homme
et la femme travaillent tous les deux . En effet, pourquoi ne pas
considérer la possibilité de cumuler des droits propres avec des
droits dérivés comme étant la marq ue d'une solidarité dans un
couple où l'un et l'autre membre ont accompli un effort contri-
butif, chacun à sa man :ère et selon ses possibilités, qu'il s'agisse
de cotisations versées ou d'éducation des enfants ? II lui
demande si la question du cumul retraite personnelle-pension de
réversion, dans la 'imite du montant maximum de la pension de
la sécurité sociale, ne pourrait être mise à l'étude.

Femmes (veuves)

23957. - 5 février 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'allocation du fonds national de solidarité. La
Fédération des associations de veuves civiles chefs de famille
estime que cette allocation devrait pouvoir titre attribuée dès l'âge
de cinquante-cinq ans, en même temps que la pension de réver-
sion, aux conjoints qui ne bénéticent que de :elle-ci pour toutes
ressources . Il est d'ailleurs intères ant de noter nue la pension de
réversion est accordée sans conclu on d'âge en cas d'invalidité . II
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entre dans es
projets du Gouvernement de prendre un telle initiative.

Femmes (veuves)

24013 . - 12 février 1990. - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociele sur les difficultés rencontrées par les veuves
pour bénéficier de ressources suffisantes pour faire face aux
charges de leur foyer. Beaucoup se trouvent, en effet, démunies
suite au décès de leur conjoint. Elles ne travaillent pas, ou ne
peuvent poursuivre seules l'activité qu'exerçait leur époux, sans
compter les enfants à élever . Si les lois du 17 juillet 1980 et du
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5 janvier 1988, instituant l'assurance veuvage et l'assurance des
veuves mères de trois enfants, âgées de quarante-cinq ans ont
constitué à des avancées significatives, des aménagements demeu-
rent souhaitables, comme le relèvement du montant de l'alloca-
tion d'assurance veuvage en première année, la réduction du taux
de dégressivité sur les deuxième et troisième années, ou encore la
couverture gratuite au niveau de l'assurance maladie pour les
bénéficiaires de l'allocation en seconde et troisième années.
Concernant l'assurance des veuves mères de trois enfants et âgées
de quarante-cinq ans, il conviendrait d'étendre le bénéfice des
prestations en nature de l'assurance maladie à tout ayant droit
visé à l'article L. 165-15 du code de la sécurité sociale et remplis-
sant les conditions de nombre d'enfants . Par ailleurs, le taux de
la pension de réversion actuellement fixé à cinquante-deux pour
cent est toujours insuffisant . Il ne prend en considération les
charges qui pèsent sur le foyer du survivant et qui demeurent
inchangées (loyer, assurance. . .) . II lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement sur ces différents points.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

25003 . - 26 février 1990. - M. Joseph Gourmelon demande à
M. le ministre de la solidarité, de lm santé et de la protection
sociale si, compte tenu de la situation excédentaire du fonds de
l'assurance veuvage, il n'envisage pas de répondre favorablement
à la requête de la Fédération des associations de veuves chefs de
famille (F.A.V.E .C.). Cette dernière propose une amélioration des
conditions d'attribution de l'allocation par le relèvement du mon-
tant de l'allocation en première année, une révision du taux de
dégressivité en le ramenant de 34 p . 100 en deuxième et troisième
années à 15 p. 100, et la couverture gratuite pour l'assurance
maladie aux bénéficiaires de l'allocation en deuxième et troisième
années.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

25005 . - 26 février 1990 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre de ia solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la revendication suivante exprimée par la
Fédération des associations de veuves chefs de famille
(F.A.V .E .C .) : celle-ci souhaite que soient revues les règles de
cumul retraite personnelle-pension de réversion dans le régime
général et propose que le cumul soit possible au moins jusqu'au
montant maximum de la pension de sécurité sociale
(46 165 francs par an) . Le cumul étant intégral sans condition de
ressources peur 1"ensemble des régimes spéciaux, il lui demande
s'il entend entreprendre une réforme des textes à ce sujet.

Retraites : généralités (F. N.S.)

25006 . - 26 février 1990. - M. Bernard Bosson expose à
M. le ministre de ia solidarité, de la santé et de la protection
sociale que, depuis de longues années, le pension de reversion
du régime des salariés est attribuée dès cinquante-cinq ans.
Cependant, les avantages attribués à ce titre (52 p . 100 de la pen-
sion principale) sont d'un montant assez faible et n'atteignent
as, au maximum, le plafond de ressources pour l'attribution de

l'allocation supplémentaire du F.N.S., avantage qui ne peut venir
compléter les ressources de la veuve qu'à compter de son
65 . anniversaire. II lui demande en conséquence s'il n'estime pas
le moment venu de donner plein effet aux mesures abaissant
l'âge d'entrée en jouissance de la pension de reversion en per-
mettant à l'allocation supplémentaire de s'y ajouter dés son attri-
bution.

Réponse. - Notre système de protection sociale doit traiter les
conséquences du veuvage de façon différente scion l'âge du
conjoint survivant . 1 a Pour ce qui concerne les conjoints survi-
vants les plus jeunes, tout doit étre mis en oeuvre pour que ceux-
ci prennent ou reprennent une activité professionnelle, qui seule
leur permettra d'assumer leurs charges et notamment leurs
charges d'éducation des enfants . Le système de protection sociale
doit dans ce cas assurer au conjoint survivant : a) pendant un
temps minimum, d'une part, un revenu garanti : c'est l'objet de
l'allocation de parent isolé, de l'assurance veuvage, des alloca-
tions d'insertion à montant majoré et le cas échéant du revenu
minimum d'insertion, d'autre part, une couverture maladie : l'ar-
ticle L . 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit ainsi un
maintien de la couverture acquise en tant qu'ayant droit du
défunt, pendant un an ou jusqu'au 3• anniversaire du dernier
enfant à charge ; b) pendant l'éducation des enfants une presta-
tion compensant les charges dues à leur éducation par un parent

seul : c'est l'objet de l'allocation de soutien familial . La situation
du marché de l'emploi a conduit récemment à abaisser l'âge
auquel let conjoint survivant est considéré comme ne pouvant
plus reprendre qu'avec difficulté une activité professionnelle :
cinquante ans, pour bénéficier de la prolongation de l'assurance
veuvage de trois à cinq ans maximum et quarante-cinq ans,
lorsque le conjoint a trois enfants à charge, pour une couverture
maladie gratuite, sans limite dans ce cas . L'assouplissement de
l'ensemble des conditions d'ouverture du droit aux diverses pres-
tations relevées précédemment pose le problème de la spécificité
du veuvage. Le parent abandonné ou séparé, avec les mêmes
charges d'enfant et sans emploi, se trouve dans la même situation
qu'une personne veuve . Il en est de même pour le couple dont
les deux membres se trouvent au chômage . Aussi il apparais
nécessaire, tout en maintenant les dispositions sociales actuelles
et spécifiques aux seuls parents veufs, de définir une politique
d'amélioration de leur situation, fondée sur les actions générales
d'insertion ou de réinsertion professionnelle et de retour à la
croissance de l'emploi, que permet la politique économique
menée par le Gouvernement . 2 . La situation des conjoints survi-
vants les plus âgés, bénéficiaires d'une pension de réversion, pose
d'autres questions . Certes les conditions actuelles de service des
pensions de réversion sont parfois strictes, notamment dans le
régime général : condition d'âge et de ressources, taux de
52 p. 100, limitation de leur cumul avec des droits personnels.
Ces conditions sont souvent plus généreuses dans les régimes
spéciaux de salariés et les régimes complémentaires que fédèrent
I'A .R .R .C .O . et l'A .G .I .R .C . Mais ces différences trouvent directe-
ment leur origine dans le contexte économique et socio-culturel
de l'époque à laquelle ces régimes ont été eux-mêmes institués.
L'élargissement des conditions d'ouverture du droit à pension de
réversion est ici intimement lié à une réflexion sur les pensions
de droit direct, dont la maîtrise à moyen terme est un impératif
financier . En effet les exemples des pays étrangers montrent que
si leurs pensions de réversion sons servies dans des conditions
parfois plus généreuses, leur effort global en matière de risque
vieillesse est généralement moins élevé que celui de notre pays,
au détriment donc des pensions de droit direct . C'est ainsi que
dans le cadre d'une approche globale des retraites, une améliora-
tion des pensions de réversion apparaît possible . Le Gouverne-
ment a décidé d'ouvrir un débat au Parlement sur l'avenir des
retraites : la situation des conjoints survivants y sera examinée.
Le Gouvernement entend que soit prise en compte la situation de
personnes qu'un drame personnel et ses conséquences sociales
rendent tributaires de la solidarité nationale.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : politique à l'égard des retraités)

22610 . - 8 janvier 1990 . - M . Jacques Limouzy expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que certains radiesthésistes ayant constamment cotisé
auprès de l'U .R .S .S .A .F . au titre des cotisations personnelles des
travailleurs indépendants se voient refuser la liquidation d'une
pension de retraite . Il lui demande si cette fin de recevoir est
légitime.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque le cas de radies-
thésistes affiliés à titre personnel auprès des U .R .S .S .A .F. et qui
ont des difficultés pour obtenir leur retraite . S'agissant de cas
particuliers, ceux-ci doivent être soumis au directeur régional des
affaires sanitaires et sociales :.tin que ce dernier fasse peocéder à
l'examen de leur situation.

Retraités : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions)

22987. - 15 janvier 1990 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des retraités de l'artisanat qui
s'inquiètent de voir la hausse du coût de la vie dépasser les
majorations de pensions intervenues . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour effectuer une révision du taux de
valorisation des pensions, qui permettraient que celles-ci suivent
d'un peu plus près la nausse réelle du coût de ia vie. 11 lui
demande également, datas le cadre d'une répartition des fruits de
la crci :sauce, quelles dispositions il compte prendre à l'égard des
retraités et des personnes âgées les plus défavorisées ou .titulaires
de pensions de réversion.

Réponse . - La loi n° 72.554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes de base d'assurance vieillesse des artisans, des industriels
et commerçants sur le régime généra! de sécurité sociale, à
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compter du l ,, janvier 1973 . Depuis cette date, les artisans coti-
sent dans les mêmes conditions que les salariés et en contrepartie
obtiennent des droits identiques . Les graves difficultés financières
que connaissent nos régimes de retraite appellent notamment des
mesures de financement et de maitrise des dépenses à moyen
terme. Aussi le Gouvernement entend-il soumettre au débat du
Parlement les perspectives des régimes d'assurance vieillesse et
les voies et moyens de consolider leur avenir. Le choix d'un
mode de revalorisation des pensions stable au long du temps fait
partie des préoccupations qui pourront y trouver solution . Dans
cette attente, cependant, le Gouvernement, soucieux de conserver
le pouvoir d'achat des pensionnés et autres titulaires d'avantages
de sécurité sociale, a proposé au Parlement, qui l'a accepté, de
fixer la revalorisation en 1989 de ces prestations selon l ' évolution
prévisible des prix . En conséquence, la revalorisation de ces
avantages a été fixée à 1,3 p. 100 au l"' janvier 1989
(dont 0,1 p. 100 de rattrapage au titre de 1988) et à 1,2 p . 100 au
l u juillet 1989 . Tel a été l'objet de l'article I() de la loi n° 89-18
du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d ' ordre social . De
même, l 'article 14 de la loi n e 90-86 du 23 janvier 1990 portant
diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé a
fixé la revalorisation au l e, janvier 1990 à 2,15 p . 100 (dont
0.9 p. 100 de rattrapage au titre de 1989) et 1,3 p . 100 au
I ., juillet 1990. S'agissant de pension de réversion pour les
femmes d'artisan, cet avantage peut être attribué en application
des articles L .353-1 à L.353-3 du code de la sécurité sociale
dans les mêmes conditions que pour les conjoints survivants des
salariés. Depuis te l u décembre 1982, le taux de la pension de
réversion a été porté à 52 p . 100 de la pension dont bénéficiait
ou eût bénéficié l'assuré décédé . De plus, au regard du régime
complémentaire d 'assurance vieillesse des artisans, la veuve peut
percevoir, à compter de l'àge de cinquante-cinq ans, 60 p . 100 de
la retraite complémentaire acquise par l'assuré décédé. Les pen-
sions du régime complémentaire des artisans sont versées sans
condition de ressources et elles peuvent se cumuler avec les pen-
sions personnelles.

Prestations familiales (cotisations)

23173 . - 22 janvier 1990 . - M. Michel Terrot attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les importantes diffic' :ltés que rencontrent les
professions libérales en raison du déplafonnement des cotisations
d 'allocations familiales qui leur a été imposé à la suite de l ' entrée
en vigueur de la loi du 13 janvier 1989 . II tient à rappeler que le
Gouvernement avait paru ; à l 'époque, tenir compte du vif mécon-
tentement entrainé par une telle réforme en reconnaissant la spé-
cificité des professions libérales par l'exclusion en leur faveur
d'un déplafonnement total et en prévoyant chaque année une
fixation du taux de cotisation qui serait établi en concertation
avec les organisations professionnelles . Ayant été saisi de protes-
tations émanant de nombreux professionnels libéraux qui se trou-
vent confrontés à des appels de cotisation faisant apparai t re des
augmentations considérables, il lui demande si la concertation
évoquée plus haut correspond bien à une réalité et s'il entre dans
les intentions du Gouvernement de corriger les excès manifestes
que comporte sur ce point la loi du 13 janvk. 1989.

Prestations familiales (cotisations)

23%3. - 5 février 1990. - M. Georges Filage rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de !a santé et de la protection
sociale que la loi du 13 janvier 1989 a décidé de déplafonner
partiellement les cotisations d'allocations familiales dites cotisa-
tions patronales des professionnels libéraux . II a été également
prévu un déplafonnement total de ces cotisations pour l'année
1990. il a indiqué par ailleurs que, pour les professionnels libé-
raux, il n'y aura pas de déplafonnement total en 1990 . Il lui
demande comment il entend temporairement suspendre l'applica-
tion de ce déplafonnement total alors qu'une loi a été votée.

Prestations familiales (cotisations)

25338. - 5 mars 1990. - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale . sur les importantes diflîcuités que rencontrent les
professions libérales en raison du déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales prévu par la loi du 3 janvier 1989 . Afin
de corriger les effets excessifs de ce nouveau système et recon-
naissant la spécificité des professions libérales, il s'était engagé
ne pas appliquer en leur faveur un déplafonnement total et à

fixer chaque année un taux de cotisation établi en concertation
avec les organisations professionnelles concernées. C'est pourquoi
il lui demande si cette concertation a eu lieu et à quelles conclu-
sions elle a abouti, les appels de cotisations faisant apparaitre
des augmentations considérables.

Prestations familiales (cotisations)

25343. - 5 mars 1990. - M. Philippe de Villiers appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de ia
protection sociale sur les conséquences pour les professions libé-
rales du déplafonnement des cotisations d'allocations familiales
décidé par la loi du 13 janvier 1989 relative à diverses mesures
d'ordre social . Si, par le biais d'un amendement, le Gouverne-
ment a reconnu la spéçificité de ces professions en excluant pour
elles un déplafonnement total et en prévoyant la fixation
annuelle d'un taux de cotisation après concertation avec leurs
organisations professionnelles, ce dispositif n'a pas joué en 1989
puisque les taux ont été identiques pour tous les cotisants . II lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour qu'en
concertation avec les professionnels concernés les taux de 1990
corrigent les excès de ceux pratiqués en 1989.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n° 89 . 18
du 13 janvier 1989 instituant le déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales des travailleurs indépendants, en disjoi-
gnant le mécanisme applicable aux cotisations sur salaires et aux
cotisations personnelles d'allocations familiale s '•s employeurs et
travailleurs indépendants . Alors que l'assiette cotisations d'al-
locations familiales sur salaires est totalement „- afonnée depuis
le lu janvier 1990, celle de la cotisation pers , ,- -elle des travail-
leurs indépendants demeure partiellement plafonnée . Cette dispo-
sition permet d'alléger sensiblement la charge qui aurait résulté,
pour les membres de ces professions, titulaires de revenus élevés,
d'un déplafonnement total . Cette même préoccupation a guidé le
Gouvernement dans la fixation du taux des cotisations d'alloca-
tions familiales des employeurs et travailleurs indépendants. Les
taux applicables aux travailleurs indépendants devaient prendre
en compte tant la dynamique et l'économie globale du dispositif
- en matière d'emploi et d'équité sociale notamment - que le
niveau global des charges sociales des travailleurs indépendants
et des représentants des professions libérales . Après consultation
des représentants des travailleurs indépendants, ces taux ont été
fixés, par décret du 30 mars 1990, à 4,9 p . 100 sur la totalité de
la rémunération et 2,1 p 100 sur 'sa rémunération plafonnée, soit
un taux déplafonné sensiblement inférieur à celui applicable aux
rémunérations versées aux salariés . De la sorte, le surcoût que la
mesure aurait pu engendrer pour les travailleurs indé pendants à
hauts revenus se trouve réduit, alors que les travailleurs indépen-
dants dont les ressources sont inférieures au plafond de la sécu-
rité sociale, notamment les jeunes qu i s'installent, verront leurs
cotisations d inminuer.

Retraites complémentaires (pensions de réversion)

23372 . - 29 janvier 1990 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur un problème soulevé par un de ses administrés.
La loi du 13 juillet 1982 stipule qu 'en cas de décès de l'un des
titulaires de la pension de réversion sa pan vient accroitre celle
des cobénéfrciaires dans le régime général de la sécurité sociale.
Les caisses de retraite complémentaire des cadres ne s'alignent
pas sur le régime général de la sécurité sociale . I! souhaiterait
connaitre son avis sur ce point.

Réponse . - II est rappelé à l'honorable parlementaire que l'ar-
ticle 45 de la loi n” 78-753 du 17 juillet 1978, qui a posé le
principe du partage de la pension de réversion versée par les
régimes de retraite complémentaire entre le conjoint survivant et
l ' ex-conjoint divorcé non remarié, a laissé auxdits régimes le soin
d 'en définir les modalités d ' application . En application des dis-
positions adoptées par les partenaires sociaux . l'ex-conjoint
divorcé bénéficie d'une allocation de réversion calculée sur la
hase de 60 p .100 des droits acquis par l'ancien salarié eu titre
des fonctions qu'il a exercées pendant la durée du mariage
dissous par le divorce . Le conjoint survivant obtient une pension
sur la base de 60 p .100 des droits acquis par le participant pour
tout ie reste de sa carrière . Les partenaires sociaux ont décidé
que ce partage devait être réalisé d ' une façon définitive à la date
d'effet de la première liquidation de l'une des pensions de réver-
sion, le décès ultérieur de l'une des copartageantes restant sans
effet sur les droits du conjoint survivant . II est rappelé que les
régimes de retraite complémentaire sont des organismes de droit
privé dont les règles sont librement établies par les partenaires
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sociaux. Ces derniers ne sont nullement tenus de se conformer à
la réglementation applicable au régime général de la sécurité
sociale .

Retraites : régime général (montant des pensions)

23614 . - 29 janvier 1990. - M. Guy Hermier appelle l'atten-
tion de M. k ministre de la solidarité, de !a santé et de is
protection sociale sur le caractère injuste qui perdure dans le
calcul de revalorisation des pensions de vieillesse du régime
général pour les assurés ayant cotisé au plafond ; situation ayant
pour effet une diminution dommageable de la pension perçue
par les intéressés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cette revalorisation maintienne au plafond les
retraités concernés.

Réponse. - En application des textes en vigueur, le salaire
maximum soumis à cotisations, d'une part, les salaires reportés
aux comptes des assurés et les pensions déjà liquidées, d'autre
part, ne sont pas majorés selon le même coefficient de revalorisa-
tion . Dans le premier cas, ce coefficient tient compte de l'évolu-
tion moyenne des salaires alors que, dans le deuxième cas, il est
fonction de l'évolution du salaire moyen des assurés, figurant
dans le rapport économique et financier annexé au projet de loi
de finances. Sur une longue période, ces deux paramètres, tous
deux fondés sur des indices de salaires, ont des évolutions voi-
sines. Dans le passé, l'application de ces règles a permis aux pen-
sionnés dont les dix meilleures années correspondaient à des
salaires égaux au plafond des cotisations d'obtenir des pensions
calculées égales ou supérieures au maximum des pensions . En
effet, les salaires portés au compte des assurés ont fait l'objet,
dans le passé, de revalorisations plus fortes que ne l'aurait jus-
tifié l'évolution réelle des salaires et des prix afin de remédier
aux difficultés que connaissaient alors les assurés qui, ne pouvant
se prévaloir que d'un nombre restreint d'années d'assurance, ne
bénéficiaient que de pensions très modiques : les salaires revalo-
risés correspondant à cette période sont donc surévalués et ne
reflètent pas l'effort contributif véritablement accompli par les
intéressés. Pour cette raison, les retraités concernés peuvent béné-
ficier d'une pension calculée supérieure au maximum de cette
prestation bien que celle-ci soit ramenée audit maximum . il
convient d'observer, en outre, que les coefficients de revalorisa-
tion des pensions sont appliqués aux pensions calculées et non à
la pension maximum : il en résulte que, tant que la pension cal-
culée demeure supérieure au maximum de cette prestation, celle-
ci évolue, en fait, comme le maximum en question . Toutefois,
dans la période récente, en raison notamment de l'évolution plus
lente des revalorisations des salaires portés aux comptes des
assurés et des pensions déjà liquidées par rapport à celle du pla-
fond de cotisations, il est exact que .:ertains assurés, dont les dix
meilleures années correspondent à des salaires maximum soumis
à cotisations, perçoivent des pensions d'un montant inférieur au
maximum des pensions, il faut clairement rappeler que . celui-ci
constitue une limite mais en aucune façon un montant garanti
aux assurés ayant cotisé au moins dix années sur un salaire égal
au maximum soumis à cotisations . Le mécanisme de revalorisa-
tion des pensions et des salaires servant de base à leur calcul ne
comporte en effet aucune garantie de maintien d'un rapport
constant entre pensions et plafond de cotisations . En revanche,
ce mécanisme assure aux retraités un montant de pension dont la
valeur reste dans un rapport constant avec celle des salaires en
cours, telle que cette dernière est appréciée dans le cadre des
textes applicables aux pensions de vieillesse . Les assurés ayant
cotisé au plafond pendant les dix meilleures années de leur car-
rière bénéficient de cette garantie dans les mémes conditions que
l'ensemble des autres assurés .

Réponse. - La loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 porte revalorisa-
tion des pensions en fonction de l'indice des prix, comme au
cours des trois années précédentes, permettant ainsi le maintien
de leur pouvoir d'achat à l'ensemble des retraités. Une apprécia-
tion de ce taux doit toutefois prendre en compte les revalorisa-
tions très favorables qui ont eu lieu au cours des décennies pré-
cédentes (revalorisations selon les salaires bruts), la poursuite de
l'augmentation de la prestation moyenne par retraité due à la
montée en charge des multiples améliorations de la réglementa-
tion en matière de retraite, et les perspectives financières très dif-
ficiles que vont connaisse sur le long terme nos régimes d'assu-
rance vieillesse . C'est. bien dans le cadre d'une appréciation
objective sur le long terme de la situation passée et de la situa-
tion future, que te Gouvernement s'efforcera de définir un index
de revalorisation des pensions prenant en compte les préoccupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire . Le Parlement sera
saisi des perspectives des régimes d'assurance vieillesse, et des
voies et moyens de consolider leur avenir . Le choix d'un mode
de revalorisation des pensions stable au long du temps fera partie
des questions qui y seront examinées.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

23678. - 5 février 1990. - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de k solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les tracasseries administratives qu'exercent les
services de la sécurité sociale sur les assurés sociaux . Des formu-
laires trop souvent mal rédigés, voire incompréhensibles, des
fonctionnaires parfois tatillons à l'extréme, un volumineux cour-
rier à affranchir obligatoirement dans l'espoir d'obtenir un rem-
boursement suscitent un mécontentement général et croissant de
l'ensemble des assurés sociaux. Aussi il lui demande de prendre
les mesures nécessaires afin d'offrir un meilleur service.

Réponse. - L'amélioration de la qualité des relations des orga-
nismes de sécurité sociale avec les usagers est une préoccupation
constante des pouvoirs publics . A cet effet, pour ne citer. que
quelques exemples significatifs pour les entreprises, le décret du
IR juillet 1983 a institué une commission dénommée Cosiforme
(Commission pour la simplification des formalités incombant aux
entreprises), placée auprès du Premier ministre et chargée d'étu-
dier les simplifications des procédures et des formalités imposées
aux entreprises par l'administration et les services publics, entrai-
nant une charge de travail administratif. Pour les usagers et les
assurés notamment, le domaine du formulaire a connu, ces der-
nières années, une évolution marquée par la volonté permanente
des services ministériels et des organismes de sécurité sociale, de
simplifier les démarches administratives et les imprimés tant au
point de vue de l'application des textes réglementaires que de la
lisibilité des formulaires et des notices explicatives . A titre
d'exemple . l'on peut citer pour 1989 les imprimés concernant la
déclaration de revenus, année 1989, des travailleurs non salariés,
non assimiles, qui ont été ramenés à un imprimé unique à
adresser à une seule caisse au lieu de trois à transmettre à trois
organismes de sécurité sociale . Dans le domaine des accidents du
travail, existait seize imprimés préalablement utilisés qui ont été
remplacés par un formulaire, support unique de toutes les notifi-
cations de décisions . En tout état de cause, i! convient de rap-
peler que !es caisses sont des organismes de droit privé, certes
chargés de la gestion d'un service public, relevant donc de l ' exer•
cice de la tutelle du ministre, mais qui sont, notamment sur le
plan local, responsables de la mise en œuvre des moyens d'infor-
mation dont ils disposent.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

23631 . – 5 février 1990 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du ba dget, sur la revalorisation de la pension de
base de ia Caisse nationale vieillesse des travailleurs salariés, des
allocations Assedic et des retraites complémentaires . Le code de
la sécurité sociale prévoit que ces montants doivent Ztre ievaie .
risés de la méme manière que les salaires bruts, mais cette dispo-
sition ne semble pas étre appliquée régulièrement . II lui demande
en conséquence quelles mesures il enviss.:e de prendre pour que
la revalorisation soit effectivement appliquée aux pensions de
retraite et de retraite complémentaire, et aux allocations
Assedic . - QwHoa transmise à M. !a ministre de la solidarisé, de la
santé et aie k protection sociale .

Entreprises (contributions patronales)

23967 . - 5 février 1990 . - M. André Dure rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que l'article 6 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 por-
tant diverses mesures d'ordre social prévoit le bénéfice de l'exo-
nération totale des charges patronales de sécurité sociale pour
l'embauche d'un premier salarié . Pour pouvoir bénéficier de cette
exonération, l'employeur doit avoir exercé durant les douze mois
précédant l'embauche sans le concours de personnel salarié ou
avec, au plus, un salarié en contrat d'apprentissage ou de qualifi-
cation . En ce qui concerne l'application de ce texte, il lui expose
la situation particulière de la propriétaire d'un salon de coiffure
où elle exerce personnellement cette activité professionnelle.
Ayant été victime d'un accident ayant dû faire appri, pour la
remplacer durant sa convalescence, à une salariée sous contrat à
durée déterminée, qui était précédemment apprentie dans son
salon, elle a demandé le 15 octobre 1989 a bénéficier des disposi-
tions en cause mais cette &mande a été rejetée par
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l'U .R .S .S .A .F . dont elle dépend . Ayant fait appel de ce refus
devant la commission de recours gracieux de l'U .R .S .S .A .F .,
celle-ci a pris le 8 novembre une décision de rejet après avoir
constaté que pendant la période de référence de douze mois
prévue par le loi précitée la demanderesse avait occupé une
apprentie et un salarié sous contrat à durée déterminée du
14 mars 1989 au 13 juillet 1989 . Cette décision de rejet se réfère
uniquement aux dispositions de l'article 6 de la loi du 13 jan-
vier 1989 saris tenir compte de la situation de fait à laquelle s'est
trouvée confrontée la demanderesse, situation qui n'analyse dans
le cas d'espèce comme un cas de force majeure . Il lui demande
quelle est sa position à cet égard et souhaiterait savoir s'il n'es-
time pas que l'interprétation à donner aux exigences formulées
par l'article 6 de la loi en cause devrait tenir compte des cas
particuliers du type de celui qu ' il vient de lui exposer.

Réponse. L'article 6 de la loi du 13 janvier 1989 dispose que
bénéficient de l'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale pour l'embauche d'un premier salarié les travailleurs indé-
pendants qui ont exercé leur activité sans le concours de per-
sonnel salarié durant les douze mois précédant l'embauche . Seule
exception à ce principe, !'employeur peut avoir exercé son acti-
vité, pendant cette même ppériode, avec au plus un salarié en
contrat d'apprentissage ou de, qualification . Aucune autre déroga-
tion n'étant prévue par la loi, les employeurs qui ont, pour
quelque motif que ce soit, exercé leur activité avec un ou plu-
sieurs salariés sous contrat à durée déterminée pendant les
douze mois précédant l'embauche ne peuvent bénéficier de l'exo-
nération . Il a toutefois été admis que le bénéfice de l'exonération
était maintenu lorsque le travailleur indépendant avait employé
un ou plusieurs salariés pour une durée inférieure à
deux cents heures durant les douze mois précédant F " mbauche a
la. condition que cette embauche concerne un emploi à temps
plein . De nature à prendre en compte des situations d'emploi
exceptionnelles, cette tolérance administrative permet de limiter
les situations engendrant une exclusion du dispositif, dans des
limites cependant compatibles avec l'esprit de la loi.

Transports /transports .sanitaires)

24344 . 19 février 1990. - M. Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, 4e la santé et de la
protection sociale sur la prise en charge par la sécurité sociale
des transports en ambulance effectués par les sapeurs-pompiers.
En effet, il rappelle qu ' il existe, d ' une part, des interventions de
sapeurs-pompiers qui donnent lieu à une facturation et à une
prise en charge par la sécurité sociale et, d ' autre part, d 'autres
interventions qui entrent dans le cadre de leur mission de
secours, excluant de ce fait toute rémunération, et donc toute
prise en charge par la sécurité sociale . Dans cette dernière hypo-
thèse . le financement de la mission de service public est assuré
par les collectivités locales et impose à ces dernières des frais de
fonctionnement importants . Les personnes les plus défavorisées y
recourent logiquement . Or toute personne, même assurée, trans-
portée par des sapeurs-pompiers au centre hospitalier, ne peut
prétendre au remboursement des frais inhérents à ce transport si
le personnel compétent dudit centre décide, après examen, de ne
pas l'intégrer dans les services . En conséquence, il lui demande
s'il ne lui parait pas opportun de prendre de nouvelles disposi-
tions afin de ne pas désavantager les usagers des services publics.

Réponse . - La mission de secours des sapeurs-pompiers est gra-
tuile pour l'usager. son financement étant assuré par les collecti-
vités locales conformément aux dispositions des articles L .351-1
et L.52.2 du code des communes En dehors des secours d'ur-
gence, le transport tics malades ne relève pas de la mission des
sapeurs-pompiers . il n'est d'autre part pas envisagé de modifier
le champ du remboursement par l'assurance maladie aux trans-
ports non suivis d'une hospitalisation . Pour des soins ambula-
toires ne se rappariant pas au traitement d'une affection de
longue durée, l'assurance maladie prend en charge, autre les
transports par ambulance lorsque l'état du malade le justifie, les
transports à longue distance et les transports en série.

Taxis (politique et rtgleine!ualion)

243/6 . - 19 février 1990. - M . Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le souhait de la Fédération nationale
des taxis indépendants de voir étendre le tien payant à to' s les
départements, en créant pour les caisses d'assurance maladie
l'obligation de signer des conventions à cet effet . La loi laisse
aujourd'hui toute latitude aux directeurs de ces caisses de négo-
cier ou non ces contrats. En l'espace de deux ans, douze conven-

(ions seulement ont été signées . Il lui demande donc si le Gou-
vernement envisage de modifier en ce sens les textes
réglementaires.

Réponse. - L'article L . 322-5 du code de la sécurité sociale, der-
nier alinéa, prévoit que des conventions conclues entre les orga-
nismes d'assurance maladie et les entreprises de taxi peuvent
déterminer les conditions dans lesquelles l'assuré peut être dis-
pensé de l'avance des frais compte tenu des circonstances locales
particulières. Les caj>ses primaires d'assurance maladie sont en
effet à mente d'apprécier l'opportunité de la mise en place d'un
tiers-payant conventionnel pour les transports par taxi en fonc-
tion des circonstances locales tenant à des conditions géogra-
phiques d'éloignement, à une topographie particulière (zones de
montagne) ou à une insuffisance de transports en commun.

Sécurité sociale (prestations)

24392 . - 19 février 1990 . - M. Jean Kiffer expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, qu'à
partir du mois de janvier 1990, les pensions de retraite du régime
général de sécurité sociale augmentent de 2,15 p . 100, de même
que les montants minimaux des avantages de vieillesse et d'inva-
lidité et les préretraites du F.N.E . Par contre, les préretraites
« garanties de ressources » progressent seulement de 1,6 p . 100. Il
s'étonne de la différence de traitement faite entre les bénéficiaires
des diverses pensions ou allocations . Par ailleurs, il lui fait
observer que le pourcentage retenu pour la revalorisation des
retraites et préretraites ne tient pas suffisamment compte de
l'augmentation du coût de la vie et que certaines organisations
syndicales font remarquer, à juste titre, que l'écart continue à
s'aggraver entre le pouvoir d'achat des salariés et celui des
retraités . II lui demande dans quelles conditions il envisage de
tenir compte des observations qui précédent . - Question mainmise
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale.

Réponse . - Depuis le l e avril 1983, les garanties de ressources
sont revalorisées par décision autonome des partenaires sociaux
gestionnaires de l'association pour la gestion de la structure
financière . S'il peut se révéler à une échéance donnée tut écart
entre le taux de revalorisation et cette prestation et celui des pen-
sions de vieillesse et allocations de préretraite du F .N .E., l 'en-
semble de ces prestations a bien évolué de façon parallèle ces
dernières années . La Loi n e 90-86 du 23 janvier 1990 porte reva-
lorisation des pensions en fonction de !'indice des pnx, comme
au cours des trois années précédentes, permettant ainsi le main-
tien de leur pouvoir d ' achat à l'ensemble des retraités . Une
appréciation de ce taux doit toutefois prendre en compte les
revalorisations très favorables qui ont eu lieu au cours des
décennies précédentes (revalorisations selon les salaires bruts), la
poursuite de l'augmentation de la prestation moyenne par retraité
due à la montée en charge des multiples améliorations de la
réglementation en matière de retraite, et les perspectives finan-
cières très difficiles que vont connaitre sur le long terme nos
régimes d ' assurance vieillesse . C ' est bien dans le cadre d ' une
appréciation objective sur te long terme de la situation passée et
de la situation future que le Gouvernemcat s'efforcera de définir
un index de revalcrisation des pensions prenant en compte les
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire . Le Par-
lement sera saisi des perspectives des régimes d'assurance vieil-
lesse, et des voies et moyens de consolider leur avenir. Le choix
d'un mode de revalorisation des pensions stable au long du
temps fera partie des questions qui y seront examinées.

_ _ms

Charbon (houillères : Nord - Pas-de-Calais)

24500. - 19 février 1990 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre du. travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des agents utilisant
leur véhicule personnel pour les besoins du service des sociétés
de secours minières et unions régionales du bassin du Nord - Pas-
de-Calais . En effet, avant 1985, ces derniers percevaient la mème
indemnité kilométrique pour le trajet domicile-lieu de travail et
tous !es déplacements effectués dans le cadre de l'exercice de
leur profession . Depuis 1985, les indemnités correspondantes sont
respectivement de 0,82 franc et de 2,32 francs alors qu'elles sont
restées égaies pour les agents de tous les autres bassins de
France . En conséquence. il lui demande qu'une décision rapide
intervienne afin que l'indemnité du transport domicile-lieu de tra-
vail ,`ait à nouveau équivalente aux indemnités pour déplacement
à l'occasion du travail et qu'ainsi disparaisse une situation discri-
minatoire . - Question transmise à M. le mitvistre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale.
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Réponse . - Les règles d'indemnisation des trajets accomplis
pour les besoins du service et pour les trajets domicile/lieu de
travail avaient été instituées à une époque où, pour la plupart des
agents, ces derniers étaient relativement courts . Il était dt règle
que les agents soient logés dans des conditions correspondant à
leur grade et à leur situation de famille, le plus prés possible de
leur lieu de travail . L'évolution des bassins miniers, la prise en
compte de certaines aspirations du personnel, préférant bien sou-
vent effectuer un long trajet domicile/lieu de travail plutôt que
de déménager, ainsi que la création en 1977 puis l'extension
en 1982 des prêts pour l'achat d'un véhicule automobile ont
modifié les conditions d'indemnisation de ces trajets . Toutefois,
le personnel en fonctions avant le l e t mars 1987 n'a pas été
affecté par ces modifications et a donc gardé le bénéfice des dis-
positions antérieures plus favorables . Quant au montant des
indemnités kilométriques, celui-ci est modifié périodiquement par
des circulaires de la direction du personnel des Houillères du
bassin du Nord et du Pas-de-Calais qui s'appliquent à la plupart
des autres bassins.

Risques professionnels (réglementation)

24543. - 19 février 1990. - M. Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des accidentés du travail qui présen-
tent un taux d'invalidité égal ou inférieur à 50 p. 100 et dont le
montant de la pension versée n'égale que la moitié de ce taux sur
le salaire annuel perçu auparavant . Il lui demande de vouloir
bien reconsidérer ce problème et de lui faire savoir s'il serait pos-
sible de verser un taux de pension égal au taux d'invalidité.

Réponse . - Le mode de calcul des rentes dues aux victimes
d'accidents du travail atteintes d'une incapacité permanente par-
tielle inférieure ou égale à 50 p . !00 n'a pas varié depuis 1898,
date de la première loi sur les accidents du travail . Ce mode de
calcul qui consiste pour déterminer le montant de la rente à
appliquer au salaire annuel de la victime la moitié du taux d'in-
capacité permanente partielle dont elle est atteinte, s'inscrit dans
le cadre d'un dispositif cohérent . En effet, pour les accidentés
dont la réduction rte capacité dépasse 50 p . 100, la fraction du
taux d'I .P.P. qui excède 50 p . 100 n'est pas réduite, mais aug-
menté de moitié . Ce dispositif permet donc, comme le précise
l'article L . 434-2, 2• alinéa du code de la sécurité sociale, de
moduler l'indemnisation d'un accident du travail en fonction de
la gravité de l'incapacité de travail qu'il entraîne . Il n'est donc
pas prévu de le modifier.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

25009 . - 26 février 1990. - M. Maurice Pourchon attire l'at-
tention du M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la validation des mois passés pendant
l'oh:igation du service national dans le calcul dis droits à la
retraite . En effet, en vertu de l'article L . 351-3-4 du code de la
sécurité sociale, le service national est validé dans le décompte
individuel pour la retraite « sous réserve çue !es intéressés justi-
fient avoir été préalablement assujettis à ce régime » . Cette
mesure restrictive qui n'est pas appliquée aux salariés de la fonc-
tion publique pénalise !es salariés du secteur privé qui, à l'âge de
soixante ans, n'ont pas atteint les trente-sept années et demie de
cotisations ; il leur manque souvent les dix-huit mois passés sous
les drapeaux . Il lui demande s'il compte prendre des mesures
pour remédier n cette situation.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

25010. - 26 février 1990. - M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les modalités de prise en compte des
p*ri des militaires dans le &cul des droits à l'assurance vieil-
lesse au regard du régime général de la sécurité sociale . Sont
pénalisés doubiement les individus ayant effectué leur service
militaire au corn de la période précédant la guerre d'Algérie s'il.
n'ont pas cotisé, donc exercé une activité, antérieurement à la
date d'incorporation . Dans ce cas, la période n'est pas retenue
pour défaut d'efmtlhatian . Par a,iilrues, cette périme nou prise en
compte est d'autant plus longue que !es intéressés ont le plus
souvent effectué vingt-quatre mois, voire trente-deux mois de ser-
vice militaire au lieu des douze mois en temps norma l . A l'heure
où nombre de personnes concernées commencent à l'aire valoir
leur droit à la retraite, il lui demastde s'il n'est pas envisageable
de mettre en place un système de comptage de points retraite

visant à compenser cette période prolongée du service militaire
qui a réduit par là même la période de vie active, donc d'affilia-
non au régime général de la sécurité sociale.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . 351-3 et R . 351-12 du code de la sécu-
rité sociale) les périodes de services militaires légal effectuées en
temps de paix, ne peuvent être prises en considération pour l'ou-
verture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du régime
général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient, anté-
rieurement à leur appel sous les drapeaux, la qualité d'assuré
social de ce régime. Cette qualité résulte à la fois de l'immatricu-
lation et du versement de cotisation au titre d'une activité sala-
riée . Au plan des principes, la validation gratuite des périodes de
service militaire légal compense l'amputation de la durée d'assu-
rance en cours d'acquisition par l'assuré, au même titre que les
périodes indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de
l'invalidité, des accidents du travail ou du chômage . Cette règle
est toutefois assouplie du fait qu'il n'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l'activité salariée . Ces' ainsi
qu'une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant
les vacances par exemple), est suffisante pour valider les périodes
ultérieures de service militaire légal, rnéme si elle n'est plus
exercée à la date d'incorporation . Les difficultés financières
actuellement rencontrées par le régime général d'assurance vieil-
lesse rendent nécessaire la recherche d'une plus grande contribu-
tivité de ce régime et ne permettent pas d'envisager la création de
nouveaux droits sans contrepartie de cotisations.

Préretraites (allocation spéciale du F .N.E.)

25049. - 5 mars 1990. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le préjudice qui risque d'être porté aux
salariés bénéficiant actuellement d'un régime de préretraite dans
le cadre des conventions F.N .E ., par la réforme prochaine du
régime légal de retraite qui prévoit notamment l'augmentation du
nombre d'années de cotisation et la modification des modes de
calcul . Ces personnes n'étant pas encore à la retraite ne pourront
pas de ce fait se retrancher derrière le principe de respect des
droits acquis ou se fonder sur la non-rétroactivité de la loi, pour
s'opposer à l'application du nouveau régime à leur cas personnel.
Or le choix de ces salariés qui optèrent volontairement pour un
départ anticipé à la retraite dans le cadre des conventions F .N .E.
fut essentiellement déterminé par une « projection financière »
leur assurant, à la lumière des modes de calcul actuellement en
vigueur, qu'ils bénéficieraient' d'une retraite satisfaisante . Aujour-
d'hui, la survenance d'un nouveau texte imposant des règles
beaucoup plus défavorables risque de remettre en cause cet élé-
ment financier déterminant, créant ainsi au détriment des salariés
concernés un préjudice contraire aux considérations minimales
d'équité et de justice . En conséquence, il lui demande que le
mode de calcul actuellement en vigueur soit maintenu pour tous
les salariés qui sont aujourd'hui en préretraite dans le cadre des
conventions F .N .E.

Réponse. - La situation financière difficile que connaissent et
vont connaître dans l'avenir nos régimes de retraite, et notam-
ment le régime général d'assurance vieillesse, conduit à envisager.
au cours de, prochaines années, des modifications de la législa-
tion actuel!eme',t en vigueur sous peine d'un accroissement très
important des cotisations à la charge des actifs . Les réflexions sur
ce sujet, qui ont donné lieu en particulier aux états généraux ,de
la sécurité sociale à l'automne 1987, se son! poursuivies dans le
cadre de la préparation du X e Plan adopté le 10 juillet 1989 par
le Parlement, puis de la mission de concertation confiée au pro-
fesseur Dupeyroux . Parmi les orientations possibles figurent en
effet celles indiquées par l'honorable parlementaire . D'autre part,
des mesures de financement pourraient, à moyen terme, être éga-
lement décidées . Aucune décision n'a cependant encore été prise
par le Gouvernement, qui souhaite au préalable organiser sur
l'ensemble de ces questions un débat parlementaire . Dans ce
contexte, l'honorable parlementaire comprendra qu ' il est difficile
de préjuger la nature exacte des mesures qui pourraient ultérieu-
rement être retenues, leur champ d'application et lesr date
d'effet. Elles seraitat en tot't état de cause extrêmement progres-
sives .

Sécurité sociale (bénfficiairest

25054 . - 5 ms s 1990 . - M. Michel Péricard attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des veuves àgées de moins de
quarante-cinq ans au décès de leur époux, chargées de famille
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dont le dernier enfant a plus de trois ans . Certaines d'entre elles,
ayants droit de leur époux, bénéficient du remboursement de
leurs frais de soins pendant seulement un an . La reprise d'une
activité professionnelle, qui pourrait leur procurer une protection
sociale, reste très aléatoire dans le contexte économique actuel et
du fait du manque de qualification fréquent de cette catégorie de
la population . L'adhésion à une assurance personnelle, qui pour-
rait également leur permettre une couverture sociale, constitue un
sacrifice financier difficilement surmontable pour certaines
d'entre elles . Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
pour accroitre la protection sociale de cette catégorie de citoyens.

Réponse. - La loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 et son décret
d'application n° 88 .677 du 6 mai 1988 ont prévu que les per-
sonnes ayants droit d'un assuré décédé ou divorcé continuent de
bénéficier pour elles-mêmes et leurs ayants droit, à compter de
quarante-cinq ans, des prestations en nature du dernier régime
obligatoire d'assurance maladie et maternité dont elles ont relevé,
dès lors qu'elles ont ou ont eu au moins trois enfants à leur
charge . L'intention du législateur était de prendre en compte la
situation délicate des personnes que l'éducation de trois enfants
ou plus a, par choix au par nécessité, écartées de la vie profes-
sionnelle et, par là même, d'un droit personnel à la protection
sociale, en considérant que la reprise d'une activité profession-
nelle ou la recherche d'un premier emploi se révèlent, à l'évi-
dence, plus difficiles à compter d'un certain àge que l'on peut
situer autour de quarante-cinq ans. En tout état de cause, les per-
sonnes veuves chargées de famille qui, à l'issue du délai de main-
tien de droit prévu à l'article L 161-15 du code de la sécurité
sociale (soit une période de douze mois éventuellement prolongée
jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant à charge), ne
relèvent d'aucun régime obligatoire d'assurance maladie ont la
possibilité d'adhérer à l'assurance personnelle et de solliciter, en
cas d'insuffisance de leurs ressources, la prise en charge de leur
cotisation par l'aide sociale ou par leur régime de prestations
familiales si elles sont allocataires . II convient, à cet égard, de
préciser que les titulaires de l'allocation de veuvage qui ont
adhéré à l'assurance personnelle voient leur cotisation prise en
charge par l'aide sociale sans que soient mises en jeu les règles
relatives à l'obligation alimentaire . L'allocation de veuvage, dont
l'objet est de permettre une insertion ou une réinsertion dans la
vie professionnelle, est accordée au conjoint survivant d'un
assuré décédé satisfaisant, notamment, à une condition d'àge
(moins de cinquante-cinq ans), une condition de charges fami-
liales et une condition de ressources.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

25104 . - 5 mars 1990. - M. Georges Durand appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que, depuis une loi du
17 juillet 1978 (codifiée L. 353-3 du code de la sécurité sociale et
1.. 44 du code des pensions civiles et militaires de retraite), les
veuves divorcées bénéficient d'une pension de réversion, quel que
soit le motif du divorce. Malgré les effets bénéfiques de cette loi,
il semble que le législateur n'ait pas envisagé toutes les consé-
quences pour la catégorie concernée et notamment pour les
veuves qui n'ayant jamais eu d'activité professionnelle perçoivent
des ressources modestes . Ainsi la veuve divorcée ne bénéficie pas
toujours des prestations d'assurance maladie, bien que sa pension
soit obligatoirement soumise à retenue pour cotisation de sécurité
sociale. En effet, aux termes de l'article L . 161 du code de la
sécurité sociale, elle ne peut bénéficier de ces prestations que si
elle a atteint l'àge de quarante-cinq ans et qu'elle a, ou a eu, au
moins trois enfants à charge. Si l'on considère les conditions
habituellement lets libérales d'octroi des prestations d'assurance
maladie, ii semble que les veuves divorcées aient été traitées avec
une excessive sévérité. Il serait donc souhaitable qu'une modifi-
cation de la loi leur accorde ces prestations pour lesquelles elles
cotisent . Il lui demande de bien vouloir préciser son intention à
ce sujet.

Réponse. - Aux termes de l'article L. -31 1-9 du code de la sécu-
rité sociale, le décès d'un pensionné de vieillesse donne lieu au
maintien du droit aux prestations en nature de l'assurance
maladie au bénéfice du seul conjoint survivant titulaire d'une
pension de réversion liquidée en application de l'article L. 353-1
du même code . Si l'article L. 353-3 du code susvisé assimile le
conjoint divorcé non remarié à un conjoint survivant pour la
liquidation de la pension de réversion, en revanche le droit à
l'assurance maladie ne peut être reconnu qu'au conjoint survivant
non divorcé à la date du décès . En effet, la reconnaissance de la
qualité d'ayant droit au conjoint d'un pensionné de vieillesse,
comme au conjoint d'un assuré en activité, repose par définition
sur l'existence et la persistance du lien matrimonial entre les
époux . En tout état de cause, les conjoints divorcés titulaires

d'une pension de réversion peuvent adhérer au régime de l'assu-
rance personnelle pour le bénéfice des prestations en nature des
assurances maladie et maternité du régime général . I! est dans ce
cas admis que les cotisations d'assurance maladie précomptées
sur la pension de réversion soient déduites de la cotisation d'as-
surance personnelle . S'agissant des articles L 161-15, troisième
alinéa et R . 161-5.1 du code de la sécurité sociale, prévoyant que
les personnes ayants droit d'un assuré décédé ou divorcé conti-
nuent de bénéficier pour elles-mêmes et leurs ayants droit, à

_compter de quarante-cinq ans, des prestations en nature du der-
nier régime obligatoire d'assurance maladie et maternité dont
elles ont relevé, lorsqu'elles ont ou ont eu au moins trois enfants
à leur charge, il n'est pas envisagé de procéder à l'extension du
champ d'application de ces dispositions dans la mesure où il
s'agit d'un droit gratuit qui n'est attaché à la perception d'aucune
pension ou allocation.

Retraites : régimes autonomes et spéraux (artisans, com-
merçants et industriels : politique à l'égard des
retraités).

25195 . - 5 mars 1990. - M . Philippe de Villiers attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de lia
protection sociale sur le problème qui oopose les ar .isans et
commerçants adhérant à des caisses d'assurance . vieillesse artisa-
nale qui se trouvent dans une situation de monopole . Le régime
par répartition des caisses de vieillesse est basé sur le système dit
de « boule de neige » : on considère de façon quasi indéfinie la
croissance des effectifs. La Cour de cassation a condamné cer-
taines de ces applications. Si l'on se réfère au traité de Rome,
celui-ci a notamment pour objectif l'établissement d'un régime
assurant que la concurrence n'est pas faussée dans les pays fai-
sant partie du Marché commun. Sont côntraires aux principes
retenus par la législation européenne, toutes pratiques ayant peur
objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le
jeu de la concurrence à l'intérieur du Marché commun . Ces prin-
cipes s'appliquent également aux entreprises publiques, soit toute
entreprise sur laquelle les pouvoirs publics peuvent exercer direc-
tement ou indirectement une influence dominante du fait des
règles qui la régissent . Or, il convient de savoir si les pratiques
de cette caisse, en exigeant des anisants et commerçants leur affi-
liation obligatoire, vont à l'encontre des principes édictés par le
traité de Rome. Il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre, dans le cas où ces pratiques contrediraient le traité de
Rome, pour remédier à cette situation, génératrice d'inquiétude
chez les artisans et commerçants.

Réponse. - Il ressort tant d'un jugement du tribunal des
affaires de sécurité sociale de Créteil du 14 septembre 1989
(Gallo c ./caisse Organic d'lie-de-France) que d'un arrêt de la
cour d'appel d'Aix-en-Provence du 20 septembre- 1989 (Verger
c ./caisse Organic du Var) que les caisses relevant de l'organisa-
tion autonome d'assurance vieillesse des industriels et comme r

-çants sont des organismes de sécurité sociale chargés de la ges-
tion d'un service public et ne peuvent donc être assimilées à des
entreprises soumises à la réglementation nationale ou communau-
taire en matière de concurrence étant donné leur caractère non
lucratif. Leur fonctionnement est fixé par le code de la sécurité
sociale ou, à défaut, par les dispositions du code de la mutualité.
En vertu de l'article L . 633-9 du code de la sécurité sociale, le
financement des régimes d'assurance vieillesse des artisans,
industriels et commerçants est garanti par divers prélèvements
(cotisations, contribution sociale de solidarité des sociétés, éven-
tuellement subvention de l'Etat), les artisans, industriels et com-
merçants peuvent ainsi être assurés de la pérennité de leurs
régimes de retraite.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

25336. - 5 mars 1990 . - M . Richard Cazenave souhaite attirer
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la nécessité, dans un souci de justice et
d'équité, de l'aire du temps ne service national une période
cotisée pour l'ensemble des appelés du contingent . En effet, en
application des dispositions législatives en vigueur (art. L. 351-3)
du code de la sécurité sociale, les périodes de présence sous les
drapeaux en temps de paix ne peuvent être prises en compte
pour l'ouverture du droit et le calcul d'une pension de retraite
que si elles sont effectuées au titre du service militaire légal et
sous réserve que les intéressés aient été affiliés auparavant au
régime général de la sécurité sociale . La qualité d'assuré social de
ce régime résulte à la fois de l'immatriculation et du versement
de cotisation au titre d'une activité salariée . L'injustice est alors
particulièrement manifeste pour l'ensemble des jeunes qui effec-
tuent leur service national dans le prolongement de leurs études
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sans avoir été affiliés au régime général de la sécurité sociale . Il
s'agit là d'une atteinte inadmissible au principe d'égalité qui
devrait prévaloir lors des périodes de service national . Les étu-
diants qui se trouvent dans ce cas sont gravement pénalisés par
rapport aux autres appelés qui ont eu une activité professionnelle
antérieure . La discrimination joue aussi à l'égard des objecteurs
de conscience dont . le service civil est entièrement validé . Enfin,
on doit constater que cette situation discriminatoire creuse encore
le fossé séparant les jeunes qui remplissent leur devoir national,
et ceux qui, de plus en plus nombreux réussissent, par des biais
plus ou moins avouables, à se faire exempter. L'abaissement de
la retraite à soixante ans ainsi que l'augmentation prévisible du
nombre de trimestres à cotiser pour bénéficier de la pleine
retraite donnent à cette grave injustice une actualité particulière.
C'est pourquoi il lui demande de corriger au plus vite cette situa-
tion inéquitable en faisant de la période de service militaire une
période cotisée pour l'ensemble des jeunes appelés sous les dra-
peaux.

Réponse. - Il est confirmé qu'en application des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur (art . L. 351-3 et R. 351-12
du code de la sécurité sociale) les périodes de service militaire
légal effectuées en temps de paix ne peuvent être prises en consi-
dération pour l'ouverture du droit et le calcul de la pension de
vieillesse du régime général de la sécurité sociale que si les inté-
ressés avaient, antérieurement à leur appel sous les drapeaux, la
qualité d'assuré social de cc régime. Cette qualité résulte à la fois
de l'immatriculation et du versement de cotisations au titre d'une
activité salariée . Les dispositions précitées sont également appli-
cables aux périodes passées par les objecteurs de conscience soit
dans une formation militaire non armée, soit dans une formation
civile assurant un travail d'intérêt général . Au plan des principes,
la validation gratuite des périodes de service militaire légal com-
pense l'amputation de la durée d'assurance en cours d'acquisition
par l'assuré au même titre que les périodes indemnisées au titre
de la maladie, de la maternité, de l'invalidité, den accidents du
travail ou du chômage. Cette règle est toutefois assouplie du fait
qu'il n'est pas exigé que le service national interrompe effective-
ment l'activité salariée . C'est ainsi qu'une activité salariée et
cotisée, fût-elle réduite (travail pendant les vacances ., par
exemple), est suffisante pour valider les périodes ultérieures de
service militaire légal, même si elle n'est plus exercée à la date
d'incorporation. Les difficultés financières actuellement rencon-
trées par le régime général d'assurance vieillesse rendent néces-
saire la recherche d'une plus grande contributivité de ce régime
et ne permettent pas d'envisager la création de nouveaux droits
sans contrepartie de cotisations.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions)

25345. - 5 mars 1990. – M. Louis Pierna attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
st'ciale sur la dégradation des conditions d'existence des retraités
.artisans. En effet, selon l'association de défense des artisans
retraités d'Ile-de-France, les majorations de pensions intervenues
au cours de l'année 1989 ont été loin de compenser la hausse
réelle du coût de la vie. Après avoir connu une faible revalorisa-
tion en janvier 1989 ne compensant pas le retard pris en 1988, les
retraites n'ont été majorées que de 1,20 p. 100 en juillet, taux
manifestement insuffisant et calculé en prenant pour référence
une inflation évaluée à 2,5 p . 100. A juste titre, les retraités
artisans demandent le maintien réel de leur pouvoir d'achat, des
mesures supplémentaires en faveur des plus défavorisés, des titu-
laires de pensions de réversion. II lui demande donc s'il entend
répondre favorablement à cette revendication.

Réponse. - La loi no 72-554 du 3 juillet. 1972 a aligné les
régimes de base d'assurance vieillesse des artisans, des industriels
et commerçants sur le régime général de. sécurité sociale, à
compter du ler janvier 1973 . Depuis cette date, les artisans coti-
sent dans les mêmes conditions que les salariés et en contrepartie
obtiennent des droits identiques . Les graves difficultés financières
que connaissent nos régimes de retraite appellent notamment des
mesures de financement et de maîtrise des dépenses à moyen
terme. Aussi le Gouvernement entend-il soumettre au débat du
Parlement les perspectives des régimes d'assurance vieillesse et
les voies et moyens de consolider leur avenir. Le choix d'un
mode de revalonsation des pensions stable au long du temps fait
partie des préoccupations qui pourront y trouver solution . Dans
cette attente cependant, le Gouvernement, soucieux de conserver
le pouvoir d'achat des pensionnés et autres titulaires d'avantages
de sécurité sociale, a proposé au Parlement, qui l'a accepté, de
fixer la revalorisation en 1989 de ces prestations selon l'évolution
prévisible des prix . En conséquence, la revalorisation de ces
avantages a été fixée à 1,3 p. 100 au 1 tr janvier 1989 (dont
0,1 p . 10Ode rattrapage 'au titre de 1988) et à 1,2 p . 100 au

ler juillet 1989 . Tel a été l'objet de l'article IO de la loi n e 89-18
du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social . De
même, l'article 14 de la loi n o 90-86 du 23 janvier 1990 portant
diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé a
fixé la revalorisation au ler janvier 1990 à 2,15 p, 100 (dont
0,9 p. 100 de rattrapage au titre de 1989) et 1,3 p . 100 au
ter juillet 1990.

Retraites : généralités (montant des pensions)

25393. - 12 mars 1990 . - Mme Monique Papon attire ("atten-
tion de M. le ministre d'F?at, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la revalorisation de la pension de
base de la Caisse nationale vieillesse des travailleurs salariés, des
allocations Assedic et des retraites complémentaires. L'ar-
ticle 355-11 du code .de la sécurité sociale stipule que ces mon-
tants doivent être revalorisés de la même manière que les salaires
bruts, mais cette disposition ne semble pas étre appliquée réguliè-
rement. Elle lui demande donc quelles mesures il envisage de.
prendre pour que cette revalorisation soit effectivement appliquée
aux pensions de retraite et de retraite complémentaire et aux
allocations Assedic. - Question transmise à M. le ministre de la
solidarité, de lu santé et de la protection sociale.

Réponse. - La loi n é 90-86 du 23 janvier 1990 porte revalorisa-
tion des pensions en fonction de l'indice• des prix, comme au
cours des trois années précédentes, permettant ainsi le maintien
de leur pouvoir d'achat à l'ensemble des retraités. Une apprécia-
tion de ce taux doit toutefois prendra en compte les revalorisa-
tions très favorables qui ont eu lieu au cours des décennies pré-
cédentes (revalorisations selon les salaires bruts), la poursuite de
l'augmentation de la prestation moyenne par retraité due à la
montée en charge des, multiples améliorations de la réglementa-
tion en matière de retraite, et les perspectives financières très dif-
ficiles que vont connaître sur le long terme nos régimes d'assu-
rance vieillesse . C'est bien dans le cadre d'une appréciation
objective sur le long terme de la situation passée et de la situa-
tion future que le Gouvernement s'efforcera de définir un index
de revalorisation des pensions prenant en compte les préoccupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire. Le Parlement sera
saisi des perspectives des régimes d'assurance vieillesse et des
voies et moyens de consolider leur avenir . Le choix d'un mode
de revalorisation ides pensions stable au long du temps fera partie
des questions qui y seront examinées . Par ailleurs, il est rappelé
que l'indexation des retraites complémentaires et des prestations
du régime d'assurance chômage relève de la seule compétence
des partenaires sociaux . Enfin, les préretraites du F.N .E . (revalo-
risées comme_ les pensions) et les allocations de chômage du
régime de solidarité relèvent de la compétence du Gouvernement.

Retraites : régime général (pensions de réversion)

25411 . - 12 mars 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
figées, sur les pensions de réversion dont le bénéfice est, pour ce
qui est du régime général, soumis à une condition de ressources.
De ce fait, dans le cas où la veuve dispose de revenus personnels
d'un certain montant, sa pension sera réduite ou même sup-
primée (limite de cumul) . Cette condition n'apparaît *pas dans
tous les régimes . II lui demande s'il envisage de la supprimera De
même, il souhaiterait connaisse sa position sur un éventuel taux
unique pour le , calcul des pensions de réversion des différents
régimes qui tendrait progressivement vers le taux de 60 p. 100
promis par M . le Président de la République en 1981 . - Question
transmise à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale.

Réponse. - L'amélioration des conditions d'attribution des pen-
sions de réversion est intimement liée à une réflexion d'ensemble
sur les pensions de retraite de droit direct, dont la maitrise à
moyen terme est devenue un impératif compte tenu des perspec-
tives financières de nos régimes de retraite . A cet égard, le Gou-
vernement a décidé d'ouvrir un vaste débat devant le Parlement
sur l'avenir des retraites . La situation des conjoints survivants y
sera notamment examinée. Par ailleurs, les disparités existant
entre le régime général de la sécurité sociale d certains régimes,
de salariés notamment, s'expliquent par les particularités des
statuts professionnels comportant un ensemble de droits et
d'obligations spécifiques ainsi que par leurs modalités de finan-
cement . Au surplus, la comparaison, pour être plus exacte, doit
étre globale, et porter sur les prestations du régime général com-
plétées par les avantages, souvent importants, des régimes com-
plémentaires eux-mêmes très diversifiés .
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Politiques communautaires (législation communautaire
et législations nationales)

25459. - 12 mars 1990. - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème de l'harmonisation de la protection
sociale au niveau communautaire . Il lui demande de bien vouloir
lui donner son avis sur le sujet précité et lui indiquer les disposi-
tions prises par son ministère à cet effet.

Réponse. - Les initiatives en matière de sécurité sociale appar-
tiennent à la Commission des communautés européennes qui,
conformément à l'article 51 du traité de Rome, propose au
conseil les mesures nécessaires dans ce domaine pour l'établisse-
ment de la libre circulation des travailleurs . C'est ainsi que le
conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la commission,
a adopté un dispositif de coordination qui permet la totalisation
des périodes d'assurance et le paiement des prestations en faveur
des travailleurs migrants qui passent d'un système national à un
autre . Ce dispositif de coordination, qui est mis en oeuvre actuel-
lement par les réglements (C.E.E .) nos 1408-71 et 574-72 (modifiés
à plusieurs reprises, en particulier par les réglements nos 2000 et
2001/83 qui ont notamment élargi leur champ d'application per-
sonnel aux travailleurs non salariés), laisse donc subsister les sys-
tèmes eationaux de protection sociale dans leur diversité, ainsi
que le rappelle régulièrement la jurisprudence de la Cour de jus-
tice des communautés. Ainsi, la coordination doit clairement être
distinguée de l'unification, voire de l'harmonisation à laquelle
fait référence l'honorable parlementaire, cette dernière paraissant
impossible à réaliser dès l'origine en matière de sécurité sociale
en raison de l'hétérogénéité des différents systèmes en présence,
tant en ce qui concerne la conception même de la sécurité sociale
que le niveau des prestations - d'ailleurs très variable selon les
branches concernées -, les structures, les modes de financement
et de gestion . Il semble donc impossible de définir en la matière
une norme communautaire, comme le supposerait l'application
de la notion d'harmonisation : la France, pas plus que les autres
Etats, ne saurait accepter une remise en cause des principes
essentiels de son système de protection sociale. Ainsi, si cette
notion d'harmonisation a connu queleues développements en
matière de droit du travail, elle n'a eu, dans le cadre général des
régimes de sécurité sociale, que de rares prolongements dans des
domaines horizontaux, essentiellement en ce qui concerne l'éga-
lité de traitement entre hommes et femmes . Toutefois, et afin
d'éviter que la philosophie du système européen de protection
sociale, fondé sur la solidarité, ne soit menacée, la France a
engagé avec ses partenaiters une réflexion sur la convergence
nécessaire des politiques sociales. Ce point important a été
évoqué . lors du conseil des ministres des affaires sociales réuni le
29 septembre 1989 : une véritable harmonisation paraissant
impossible à réaliser, un effort de convergence des objectifs et
des politiques de protection sociale a été entrepris afin notam-
ment d'éviter que les acquis sociaux ne soient remis en cause par
le souci de compétitivité économique et pour encourager les Etas
dont le niveau de protection sociale est faible à l'améliorer.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique à l'égard des retraités)

25561 . - 12 mars 1990. - M. François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes du monde artisanal quant
à l'avenir des retraites de ce régime. Il lui demande, compte tenu
de la dégradation du rapport démographique de cette catégorie
de la population active, s'il ne lui apparaît pas opportun de faire
appel à la capitalisation, notamment par un rapprochement avec
les sociétés d'assurances publiques, afin d'assurer la pérennité
des avantages, bien modestes, servis aux anciens artisans.

Réponse. - Les artisans bénéficient d'un protection en matière
de vieillesse semblable à celle des salariés du régime général.
Deux régimes obligatoires d'assurance vieillesse assurent cette
protection sociale : un régime de base aligné sur le régime
général depuis le I« janvier 1973 et un régime complémentaire
depuis le 1 « janvier 1979 qui accorde gratuitement à ses ressor-
tissants une reconstitution gratuite de carrière pour la période
antérieure à sa création . Néanmoins, soucieux de mieux garantir
les artisans, le conseil d'administration de la caisse autonome
nationale de compensation dt l'assurance vieillesse artisanale a
créé, par l'intermédiaire d'une mutuelle, depuis le l « jan-
vier 1987, un régime facultatif d'assurance retraite individuelle
des artisans (A.R.I .A .), fonctionnant en capitalisation qui leur
permet d'avoir une rente supplémentaire lors de leur cessation
d'activité en fonction des primes versées .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

25602 . - 12 mars 1990. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation de certaines catégories de personnes qui,
durant leur vie active, se sont dévouées quotidiennement à la col-
lectivité et se trouvent lourdement pénalisées au moment de leur
retraite faute d'avoir cotisé à la sécurité sociale . Il en est ainsi
des religieuses, lorsqu'elles ont quitté leur congrégation de nom-
breuses années après leur admission, qui se voient refuser l'attri-
bution de points gratuits dont peuvent béndlicier les membres
d'associations ouvrant pour des causes humanitaires : Médecins
sans frontières, etc. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour accorder les mêmes avantages en matière de retraite
à toutes les personnes qui se sont entièrement consacrées pendant
une partie de leur vie à des activités bénévoles au service de la
société.

Réponse. - La situation au regard de l'assurance vieillesse des
anciens ministres des cultes ou membres des congrégations ou
collectivités religieuses a été réglée dans le cadre de la loi n° 78-4
du 2 janvier 1978 et du décret n° 79-607 du 3 juillet 1979 relatif
au régime d'assurance vieillesse des ministres des cultes . En effet,
en application de la loi précitée, l'article 42 du décret du 3 juillet
1979 a prévu que les périodes d'activité accomplies antérieure-
ment au l « janvier 1979 - date d'entrée en vigueur de ce
régime - en qualité de . ministre d'un culte ou de membre d'une
congrégation ou collectivité religieuse sont validées gratuitement,
sous réserve toutefois que l'assuré soit à jour de ses cotisations
personnelles, lorsqu'elles ont été accomplies en France métropoli-
taine ou dans les départements d'outre-mer et ne sont pas
validées par un autre régime obligatoire d'assurance vieillesse . Il
en va de même - mais seulement pour les nationaux français -
pour les périodes d'activité effectuées à l'étranger et dans les ter-
ritoires français d'outre-mer dans la mesure où ces périodes ont
été validées par la caisse d'allocation aux prêtres âgés (C .A .P.A .)
ou l'entraide des missions et instituts (E.M .1 .). La disposition de
l'article 42 prévoyant que les assurés doivent être à jour de leurs
cotisations personnelles ne s'appliquent, bien évidemment, qu'aux
personnes qui avaient encore au I« janvier 1979 la qualité de
ministre du culte ou de membre d'une congrégation ou collecti-
vité religieuse et sont, de ce fait, redevables de cotisations au titre
du régime d'assurance vieillesse institué par la loi n° 78-4 du
2 janvier 1978 . Les personnes qui ont abandonné leur activité
religieuse antérieurement au l« janvier 1979 ne sont donc pas
exclues du bénéfice de la validation gratuite prévue par l'ar-
ticle 42 du décret précité du 3 juillet 1979 . Ces demandes de
validation peuvent être adressées à la caisse mutuelle d'assurance
vieillesse des cultes (Camavic), 119, rue du Président-Wilson,
92309 LEVALLOIS PERRET CEDEX qui est chargée de la ges-
tion de ce régime d'assurance vieillesse.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

25684 . - 12 mars 1990. - M. Jean-Pierre Delalande expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale la situation des veuves àgées de cinquante-cinq à
soixante-cinq ans . La modicité des pensions de reversion aux-
quelles elles peuvent prétendre fait que les ressources de la majo-
rité d'entre elles sont inférieures au minimum vieillesse . Cepen-
dant, avant leur soixante-cinquième anniversaire elles ne peuvent
prétendre, ni à l'ailocatien supplémentaire du F .N .S ., ni à l'allo-
cation de logement à caractère social . Conscient des difficultés
financières actuelles et prévisibles des régimes de retraite qui ne
permettent sans doute pas l'amélioration souhaitable du taux de
réversion, il lui demande s'il n'estime pas qu'il y a un vrai devoir
de soiidarité nationale à venir en aide aux plus démunies des
veuves, en leur permettant d'accéder, dés leur cinquante-
cinquiéme anniversaire, aux allocations non contributives et à
l'allocation de logement sociale, avantages dont le financement
est indépendant des cotisations de sécurité sociale.

Réponse. - Sur le premier point, il est précisé à l'honorable
parlementaire que l'âge requis pour l'ouverture du droit à l'allo-
cation supplémentaire du Fonds national de solidarité est fixé à
soixante-cinq ans, ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail
ou situations assimilées . Cette prestation peut toutefois être attri-
buée avant l'âge de soixante ans, sous les conditions fixées par
l'article L .815-3 du code de la sécurité sociale, aux personnes
atteintes d'une invalidité générale réduisant leur capacité de tra-
vail ou de gain au moins des deux tiers . En dehors de ce cas, il
ne peut être envisagé, dans la conjoncture actuelle, d'abaisser
l'âge d'ouverture du droit à l'allocation supplémentaire au-
dessous de soixante ans en raison du surcroît de charges qu'une
telle mesure entraînerait pour le budget de l'Etat . En effet, cette
prestation, qui ne correspond à aucun versement de cotisation
préalable de la part de ses bénéficiaires, représente un effort de
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solidarité très important de la part de la collectivité nationale, de
l'ordre de 20 milliards de francs en 1990. Par ailleurs, en applica-
tion de l'article L .831-2 du code de la sécurité sociale, les mêmes
conditions d'âge et d'inaptitude sont requises pour le droit à l'al-
location de logement à caractère social . Toutefois, les personnes
exclues du champ d'application de l'allocation de logement
sociale peuvent, sous certaines conditions, percevoir l'aide per-
sonnalisée au logement, dont le bénéfice n'est pas subordonné à
des conditions relatives à la personne mais à la nature du loge-
ment, c'est-à-dire à l'existence d'une convention entre le bailleur
et l'Etat . Le bénéfice de cette prestation est d'ailleurs, depuis le
l et janvier 1988, progressivement étendu, dans le parc locatif
social, à l'ensemble des personnes actuellement juridiquement
exclues du bénéfice d'une aide personnelle au logement : loca-
taires isolés ou ménages sans enfants . Par ailleurs, la loi
no 88-1088 du I . décembre 1988 portant création du revenu
minimum d ' insertion (R .M.I .) a étendu l'accès à l'allocation de
logement sociale aux personnes bénéficiaires du R .M .1 . Ainsi, les
personnes âgées de moins de soixante-cinq ans pourront accéder,
sans condition d'âge, au bénéfice d'une aide personnelle au loge-
ment : allocation de logement sociale si elles sont démunies de
ressources et bénéficient à ce titre du revenu minimum d'inser-
tion ou aide personnalisée au logement si elles résident dans le
parc locatif social .

Sécurité sociale (cotisations)

25763. - 19 mars 1990. - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les hausses parfois excessives de certaines
cotisations d'assurance complémentaire mises à la charge des tra-
vailleurs indépendants. Il lui cite l'exemple de cotisations qui, en
un an, ont enregistré une augmentation de près de 85 p . 100 alors
que la couverture des risques correspondants n'a pas été sensible-
ment modifiée. II lui demande, en conséquence, si cette situation
peut être considérée comme parfaitement légale et s'il n'existe en
la matière aucun recours pour les intéressés confrontés à des
hausses de cotisation peu compatibles avec le niveau de leurs
revenus.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi ne 89-18
du 13 janvier I n 89 instituant le déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales, la seconde étape du déplafonnement
prend en compte la situation spécifique des travailleurs indépen-
dants, en disjoignant le mécanisme applicable aux cotisations sur
salaires et aux cotisations personnelles d'allocations familiales
des employeurs et travailleurs indépendants . Alors que l'assiette
des cotisations d'allocations familiales sur salaires est totalement
déplafonnée depuis le l er janvier 1990, celle de la cotisation per-
sonnelle des travailleurs indépendants demeure partiellement pla-
fonnée . Cette disposition permet d'alléger sensiblement la charge
qui aurait résulté, pour les membres de ces professions, titulaires
de revenus élevés, d'un déplafonnement total . Cette même préoc-
cupation e guidé le Gouvernement dans la fixation du taux des
cotisations d'allocations familiales des employeurs et travailleurs
indépendants. Les taux applicables aux travailleurs indépendants
devaient prendre en compte tant la dynamique et l'économie glo-
bale du dispositif - en matière d'emploi de d'équité sociale,
notamment que le niveau global des charges sociales des tra-
vailleurs indépendants et des représentants des professions libé-
rales. Après consultation des représentants des travailleurs indé-
pendants, ces taux ont été fixés, par décret du 30 mars 1990, à
4,9 p . 100 su: la totalité de la rémunération et 2,1 p . 100 sur la
rémunération plafonnée, soit un taux global - 7 p . 100 - iden-
tique à celui applicable aux cotisations d'allocations familiales
sur salaires et un taux déplafonné sensiblement inférieur à celui
applicable aux rémunérations versées aux salariés . De la sorte, le
surcoût que la mesure aurait pu engendrer pour les travailleurs
indépendants à hauts revenus se trouve réduit, alors que les tra-
vailleurs indépendants dont les ressources sont inférieures au pla-
fond de la sécurité sociale, notamment les jeunes qui s'installent,
verront leurs cotisations diminuer.

Sécurité sociale (personnel)

25772 . - 19 mars 1990. - M. André Titien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection iodait sur la situation du régime de retraite des
agents et praticiens conseils des organismes de sécurité sociale.
Ce régime connais un déficit chronique depuis 1985 en raison
notamment, de la politique de suppression des effectifs des orga-
nismes de sécurité sociale, décidée par les pouvoirs publics . C'est
ainsi que les agents de ces organismes se trouvent dans la situa-

lion particulière où ta pérennité de leur régime de retraite n'est
pas assurée alors qu'ils sont chargés de gérer la continuité
d'autres régimes (en particulier celui des personnels hospitaliers).
lui demande en conséquence de lui faire connaitre s'il envisage
de prendre des mesures en faveur du régime de retraites des
agents et praticiens-conseils des organismes de sécurité sociale,
par exemple en lui rétrocédant les gains de productivité résultant
de la suppression des effectifs.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire que les
organismes de sécurité sociale sont des institutions de droit privé.
Leur personnel bénéficie d'un régime de retraite spécifique dont
les règles sont fixées par une convention collective nationale de
prévoyance qui a été librement conclue entre les représentants
des employeurs et des salariés . L'administration, qui ne participe
Pas à l'élaboration de ces règles, n'est pas habilitée à les modi-
fier.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

25850. - 19 mars 1990. - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M . le ministre délégué aupràs du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
Agées, sur les conséquences pour certaines personnes âgées de
l'article D . 335 . 1 du code de la sécurité sociale, En effet, ce der-
nier prévoit que le conjoint survivant cumule la pension de réver-
sion avec ses avantages personnels de vieillesse dans la limite de
52 p . 100 du total des ses avantages et de la pension principale
dont l'assuré bénéficiait ou eùt bénéficié et qui a servi de base de
calcul de l'avantage de réversion . En cas de dépassement de la
limite déterminée, la pension est réduite en conséquence . Cette
disposition entraîne une division du droit personnel lorsqu'il y a
cumul de pensions de réversion dans certains cas et peut
conduire à une baisse de la somme finale octroyée plus impor-
tante que le montant même d'une de ces pensions théoriquement
reversée . Il souhaiterait savoir dans quelles mesures cette disposi-
tion pourrait être modifiée . - Question transmise à M. le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - Lorsqu'un conjoint survivant a droit à une pension
de réversion au titre de plusieurs régimes de sécurité sociale et
bénéficie, par ailleurs, d'avantages personnels de vieillesse (ou
d'invalidité), il n'est tenu compte, en application de l'article
D. 171-1 du code de la sécurité sociale, peur déterminer la limite
de cumul et le montant de l'avantage de réversion à servir par le
régime général d'assurance vieillesse, que d'une fraction des
avantages personnels du conjoint survivant obtenue en divisant
leur montant total par le nombre de régimes débiteurs des avan-
tages de réversion . Cette solution permet de traiter de façon simi-
laire les conjoints survivants d'assurés titulaires de pensions de
plusieurs régimes et les conjoints survivants d'assurés titulaires
d'une pension du seul régime général . Une modification de la
législation qui viserait à prendre en compte non plus :e nombre
de régimes débiteurs d'avantages de réversion mais le montant de
ces avantages serait d'une mise en oeuvre beaucoup plus com-
plexe et ne conduirait pas, dans de nombreux cas, à favoriser les
conjoints survivants . Etablir une régie spécifique pour la prise en
compte des pensions de réversion de faible montant serait, en
outre, de nature à générer des effets de seuil . Il n'est donc pas
envisagé de modifier ces dispositions dans l'immédiat.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

25907. - 19 mars 1990. - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de l n protection sociale sur les conditions du champ
d'application territorial du régime local d'assurance maladie
d'Alsace-Moselle . De nombreuses personnes qui ont cotisé durant
leur vie professionnelle au régime particulier de sécurité sociale
d'Alsace-Moselle prennent leur retraite à l'extérieur de ce terri-
toire géographique . Ne peuvent continuer à bénéficier du régime
particulier que les retraités ayant conservé leur résidence dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . Les
retraités résidant en dehors de cette circonscription ne bénéficient
donc que du remboursement des prestations selon les règles de
droit commun, alors qu'ils ont cotisé davantage que les autres
salariés. Les intéressés devraient ou, 10, puisque ayant cotisé à un
régime particulier, continuer à en bénéficier, ou, 2 ,, puisque
dépendant du régime général, voir le surplus de cotisation rem-
boursé. En conséquence, il lui demande : l e de préciser la genèse
de cette disposition juridique : 2. les mesures qu'il compte
prendre pour améliorer cette situation.

Réponse. - L'ordonnance du 4 octobre 1945 relative à la sécu-
rité sociale a posé le principe de l'application du nouveau régime
général dans les trois départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
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et de la Moselle, tout en prévoyant pour ceux-ci des dispositions
transitoires fixées par décret. Le décret du 12 juin 1946 reste jus-
qu'à ce jour la base juridique essentielle du régime local d'assu-
rance maladie . Les assurés sociaux, salariés ou retraités résidant
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, bénéficient du régime local d'assurance maladie
d'Alsace-Moselle en contrepartie d'une cotisation supplémentaire.
Les retraités résidant hors Alsace-Moselle ne sauraient prétendre
au remboursement du montant des cotisations supplémentaires
versées pendant leur activité, puisque ces cotisations leur ont
permis de percevoir les prestations complémentaires servies par le
régime local . Le champ territorial du régime local ne permet pas
d'envisager son élargissement aux retraités résidant hors des trois
départements précités.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

25992. - 19 mars 1990 . - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème du non-remboursement par
les caisses d'assurance maladie de la spécialité Apomorphine
soluté injectable, qui constitue, de l'avis d'un grand nombre de
praticiens et de malades, le traitement le plus efficace contre les
troubles de la maladie de Parkinson. Dans sa réponse au dé uti:
Jean Laborde (question écrite n• 10946, publiée au Journal officiel
du 20 mars 1989), qui l'avait saisi de ce problème, le ministre,
évoquant le regain d'intérêt pour l'administration de ce produit
par Injection sous-cutanée, à rappelé qu'il appartenait aux fabri-
cants d'en demander la prise en charge, et à la commission
consultative des prestations sanitaires, chargée de donner un avis
technique sur l'inscription des produits nouveaux, d'en recom-
mander l'inscription à la nomenclature du tarif interministériel
des prestations sanitaires . Compte tenu de ces indications, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons qui ont
pu motiver l'avis négatif émis par cette instance, et s'il est envi-
sagé à court terme, en fonction des résultats positifs enregistrés

rar ce traitement chez les malades atteints de l'affection de Par-
inson, de réexaminer la question de sa prise en charge par les

organismes d'assurance maladie.

Réponse. - L'Apomorphine sous forme injectable ne figure pas
sur la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux
assurés sociaux mais est agréée aux collectivités et peut donc ètre
fournie par les établissements publics d'hospitalisation . Les labo-
ratoires Aguettant, exploitant cette spécialité, n'ont pas déposé de
dossier en vue d'obtenir une autorisation de mise sur le marché
de la spécialité Apomorphine pour le traitement de la maladie de
Parkinson. L'inscription de pompes portables au tarif interminis-
tériel des prestations sanitaires ne peut étre envisagée dans cette
indication tant que le produit n'aura pas bénéficié de l'autorisa-
tion de mise sur le marché correspondante et que le traitement
de la maladie de Parkinson par injection continue d'Apomor-
phine, qui appartient encore au domaine de la recherche, n'aura
pas été évalué .

Français : ressortissants
(Français d'origine islamique)

26002 . - 19 mars 1990. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation précaire et difficile des
anciens harkis qui vivent aujourd'hui sur le . sol national . Il y a
près de trente ans, ces hommes et leurs familles ont fait
confiance à la France. Pour elle, ils ont versé leur sang, et quitté
leur pays natal . Le sort qui leur a été réservé depuis n'a pourtant
jamais été conforme aux promesses qui furent faites, ni à une
fidélité qui ne s'est jamais dementie . Alors que la plupart des
harkis arrivent aujourd'hui à l'âge de la retraite, la plupart ne
peuvent se prévaloir des annuités de cotisations nécessaires pour
bénéficier d'une pension honorable . II y a là manifestement une
injustice inacceptable qu'il convient de corriger. L'exigence se
fait d'autant plus pressante que souvent les secondes générations
sont confrontées à un difficile problème de formation et d'inser-
tion. C'est donc une communauté entière qui, malgré une . fidélité
à toute épreuve, est aujourd'hui sinistrée socialement et économi-
quement, et s'estime totalement abandonnée . C'est pourquoi, afin
que la France honore des engagements moraux contractés en des
moments douloureux, il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour aider la communauté harki à s'intégrer définitive-
ment à la collectivité nationale.

Réponse . - Les français musulmans ayant accompli en Algérie,
avant le l et juillet 1962, des services dans les forces supplétives
étaient assujettis au régime général algérien de sécurité sociale et

peuvent, à ce titre, en leur qualité de salariés français rapatriés,
bénéficier de la validation gratuite des périodes en cause, en
application de la loi n e 64-1330 du 26 décembre 1964 . En outre,
sont également validées gratuitement, dans le cadre de la !oi sus-
visée, les périodes durant lesquelles les intéressés ont été internés
en Algérie postérieurement au l et juillet 1962 . La demande de
validation de ces périodes doit étre envoyée à la caisse chargée
de la gestion du risque vieillesse dont dépend la résidence de
l'intéressé .

Retraites : régime général (calcul des pensions)

26120. - 26 mars 1990 . - M. Michel Dinet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le cas des assistantes maternelles arrivant aujourd 'hui
à l'âge de la retraite . Ces femmes gardant des enfants à domicile
pour la D .A .S .S . éprouvent de grandes difficultés à faire valider
leurs périodes d'activité . Travaillant à plein temps, de jour et de
nuit, elles se voient décompter un seul trimestre par enfant et par
an dans le calcul de leur retraite, pour les périodes anciennes
(années 60-70). La situation est aggravée par la faiblesse des
rémunérations accordées . La sous-évaluation des périodes d'acti-
vité, la base du salaire moyen annuel conduisent à des montants
de pension de retraite ne semblant pas en rapport avec le travail
social inconstestable des assistantes maternelles ayant élevé des
enfants de la D .A.S.S . II souhaite qu'un effort soit apporté en
vue de la reconnaissance de droits à pension améliorés.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés que
peuvent rencontrer des assistantes maternelles qui, à l'issue d'une
longue carrière, ne disposent que d'une pension réduite . Partielle-
ment héritée d'une longue absence de ctatut professionnel,
notamment pour les assistantes maternelles relevant aujourd'hui
des directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
cette situation tient pour une large part au mode de calcul des
cotisations de sécurité sociale dues pour l'emploi d'une assistante
maternelle . En application de l'article L. 241-2 du code de la
sécurité sociale et des textes réglementaires, pris pour son appli-
cation, les assistantes maternelles font partie en effet des profes-
sions dont les cotisations au régime général de la sécurité sociale
sont calculées sur des salaires forfaitaires . Ce sont ces salaires
qui sont pris en compte pour l'ouverture du droit et le calcul de
leur pension de retralre de ce régime . La réglementation actuelle
conduit à valider à cet effet quatre trimestres par an si trois
enfants sont gardés à temps plein . Le nombre de trimestres d'as-
surance porté au compte vieillesse des intéressées est ainsi direc-
tement fonction du nombre d'enfants gardés et du mode d'exer-
cice de cette garde (mi-temps ou plein temps) . Souhaitant
remédier à cette situation, le Gouvernement a décidé de mettre
en place, parallèlement au système existant, un mécanisme per-
mettant d'asseoir les cotisations de sécurité sociale dues pour
l'emploi d'une assistante maternelle sur une assiette réelle, par
décision conjointe de l'employeur et de l'asistante maternelle,
mesure qui permettrait une amélioration sensible du niveau de
retraite de la profession.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

26149 . - 26 mars 1990 . - M. Thierry Mandon expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de In protection
sociale que les assurés qui ont été affiliés successivement au
régime général et à un ou plusieurs régimes spéciaux de retraite
ont droit, aux termes de l'article D . 173-2 du code de la sécurité
sociale aux prestations de vieillesse « dont ils auraient bénéficié
sous le régime général de sécurité sociale si ce régime leur avait
été applicable durant la ou les périodes où ils ont été soumis à
un régime spécial » . Il lui fait observer que dans la pratique, si
les années d'appartenance au régime spécial sont bien retenues
pour le calcul de la pension, les salaires perçus dans ce régime
spécial n'entrent pas dans la détermination du salaire moyen des
dix meilleures années. Bien plus, lorsque l'intéressé totalise
150 trimestres au seul régime général, l'activité accomplie dans le
cadre du régime spécial est totalement négligée et le régime
genéral liquide et finance l'intégralité de l'avantage de base . II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour faire cesser ces
pratiques contraires aux dispostions des articles D. 173-2 et 173-3
du code de la sécurité sociale défavorables aux assurés qui ont
connu leurs meilleures rémunérations dans l'exercice d'une acti-
vité relevant d'un régime spécial, et finalement onéreuses pour la
C .N .A .V.T.S.

Réponse. - Les modalités de calcul du salaire de base des
assurés relevant des régimes spéciaux, dont la pension est cal-
culée en application de l'article D . 173-2 du code de la sécurité
sociale, a fait l'objet d'une lettre ministérielle le 16 juin 1987
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adressée aux régimes d'assurance vieillesse. Elle permet la révi-
sion de la part de pension servie par le régime spécial aux
assurés qui s'estimaient lésés lorsque leurs salaires perçus durant
leur période d'affiliation ont été plus élévés que ceux qui leur ont
été versés pendant leur assujettissement au régime général . Pour
la détermination du nouveau salaire annuel moyen, il est tenu
compte des salaires soumis à cotisation au régime spécial dans la
limite du plafond des rémunérations du régime en vigueur pour
chacune des années en cause . Ce principe s'explique par le fait
qu'en matière de coordination la carrière effectuée au régime spé-
cial est calculée comme si elle avait été effectuée au régime
général or dans ce dernier régime les salaires servant de base au
calcul de la pension vieillesse sont plafonnés.

Assurance maladie-maternité : prestations
(prestations en nature)

26656. - 9 avril 1990. - M. Denis Jacquat soumet à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
»claie certains aspects des problèmes rencontrés par les malades
hospitalisés à domicile (handicapés et invalides de 3 e catégorie
qui ne peuvent se passer de la présence d'une tierce personne,
malades incurables, personnes âgées .. .) . Ces difficultés rejaillis-
sent de façon évidente également sur les personnes qui les assis-
tent . Lorsqu'un malade est confié à un centre hospitalier, les
soins, les produits ainsi que le matériel nécessaires sont entière-
ment pris en charge par la caisse primaire d'assurance maladie.
En reverche, en cas d'hospitalisation à domicile, une quantité
importante de ces produits ne sont pas remboursés car qualifiés
de « produits de confort » . Cet état de fait apparait comme para-
doxal et injustifié, notamment si l'on considère le prix d'une
journée en centre hospitalier, qui est de l'ordre de 1 500 francs,
nettement supérieur au coût supporté par la sécurité sociale dans
le cas d'une hospitalisation à domicile . Les charges pour la col-
lectivité sont donc bien plus considérables pour une hospitalisa-
tion en centre que pour un maintien à domicile où les prestations
sont effectuées gracieusement par l'entourage du malade. Il lui
demande en conséquence s'il entend, du point de vue rembourse-
ment, considérer la catégorie de ces malades avec plus de sou-
plesse, et élargir à leur bénéfice ainsi qu'aux personnes qui les
assistent la nomenclature du tarif interministériel des prestations
sanitaires pris en compte par la sécurité sociale, cela afin d'éta-
blir un meilleur équilibre entre les deux options de soins pré-
citées, d'encourager les personnes qui entourent les malades à
domicile et d'en inciter d'autres à les imiter dans leur dévoue-
ment.

Réponse . - La commission consultative des prestations sani-
taires est chargée de proposer l'inscription au tarif interministé-
riel des prestations sanitaires des appareils et matériels destinés
aux malades et aux handicapés, cette inscription permettant leur
remboursement par l'assurance maladie . Les appareils sont exa-
minés notamment sur le plan du service médical rendu et du coût
pour la collectivité, en cherchant à faciliter le plus possible les
traitements à domicile. Grâce aux travaux de cette commission,
où sont représentées les associations de malades, la liste des
appareils remboursables est régulièrement mise à jour. Mais les
contraintes financières de l'assurance maladie ont conduit à
concentrer l'effort financier sur la prise en charge des articles les
plus indispensables, comme par exemple les articles nécessaires
aux cures d'antibiothérapie des enfants atteints de mucoviscidose,
par un art-été du 31 août 1989 . Pour les assurée qui seraient
dépourvus de protection sociale complémentaire, les organismes
d'assurance maladie peuvent toujours prendre en charge, sur
leurs fonds d'action sanitaire et sociale, tout ou partie de la
dépense restant à leur charge, après examen de leur situation
sociale .

Sécurité sociale (prestations)

26828. - 9 avril 1990. - M. Roger Léron attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la procédure de calcul des allocations (notamment
pour I ' A .P .L .) . En effet, les organismes de sécurité sociale se
livrent une première fois au calcul des prestations au mois de
juin, puis les recalculent en octobïe en fonction des barèmes
définis par le Gouvernement . Ceci constitue très sûrement une
perte de temps ; aussi il l'interroge sur les possibilités d'aménage-
ment et de réunion de ces deux opérations.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement relève de la com-
pétence de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Les allocations de logement ont pour
objet de compenser partiellement la dépense de logement que
supporte le bénéficiaire (loyer ou mensualité de remboursement

d'emprunt en cas d'accession à la propriété) en fonction du mon-
tant de celle-ci, des ressources de la famille et de sa composition.
L'adaptation du montant de l'aide et sa forte personnalisation en
fonction de ces trois éléments de calcul sont les caractéristiques
essentielles de ces prestations dont les barèmes sont actualisés au
l e, juillet de chaque année en fonction de l'évolution constatée
ou prévisible des loyers et des. prix, afin de maintenir globale•
ment leur pouvoir d'achat. L'actualisation du barème des alloca-
tions de logement nécessite la mise en oeuvre d'une procédure
complexe de chiffrages et de consultation entre les différents
départements ministériels concernés, conduite chaque année avec
la plus grande diligence . Dès que les décisions de principe sont
arrêtées et que la valeur nouvelle des paramètres et variables est
connue, il est procédé, par l'intermédiaire de la caisse nationale
des allocations familiales chargée chaque année de ia confection
du barème, à une information des organismes et services liquida-
teurs pour leur permettre de reconduire les droits des intéressés.
II est exact que, ces dernières années, des difficultés particulières
ont entraîné une parution tardive des barèmes. Toutes mesures
utiles ont cependant été prises pour que ce retard ne soit pas
pour autant pénalisant pour les familles.

Retraites : généralités (montant des pensions)

26914 . - 9 avril 1990 . - M . Jacques Blanc veut sensibiliser le
Gouvernement à la préoccupation majeure exprimée par l'en-
semble du mouvement associatif des retraités . A cet effet, il attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la faible revalorisation des pensions de
retraite de vieillesse intervenue au cours de l'année 1989, qui
entraîne une baisse du pouvoir d'achat de cette catégorie de la
population française . L'article 355-1 du code de la sécurité
sociale stipule que les coefficients de revalorisation du régime
général sont fixés chaque année en fonction de l'évolution du
salaire brut annuel moyen des assurés de l'année considérée par
rapport à celui de l'année écoulée . Le décret n e 82-1141 du
29 décembre 1982 a prévu des modalités d'ajustement . Or, au
cours de, l'année 1989, les majorations qui sont intervenues ont
été bien loin de compenser la hausse réelle du coût de la vie . En
effet, cette hausse se situe aux environs de 3,5 p . 100 (source
f .N .S .E .E .) les pensions, après avoir connu une faible revalori-
sation en janvier 1989, n'ont été majorées que de 1,20 p . 100 en
juillet dernier . Si rien n'est fait, on risque, à terme, d'aboutir à
une véritable paupérisation de ce groupe social . Les retraités ne
doivent pas être considérés comme des citoyens de « seconde
zone » et ont droit, de la part du Gouvernement, à l'écoute et la
considération . Dans un souci d'équité, il apparaît urgent d'ad-
mettre la nécessité d'un programme de revalorisation pour
assurer un véritable rattrapage des retraites et des retraites com-
plémentaires par rapport au pouvoir d'achat des salariés.

Réponse. -- Les graves difficultés financières que connaissent
nos régimes de retraite appellent notamment des mesures de
financement et de maîtrise des dépenses à moyen terme . Aussi le
Gouvernement entend-il soumettre au débat du Parlement, les
perspectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et
moyens de consolider leur avenir . Le choix d'un mode de revalo-
risation des pensions stable au long du temps fera partie des
questions qui y seront examinées . Dans cette attente, le Gouver-
nement, soucieux de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés
et autres titulaires d'avantages de sécurité sociale a proposé au
Parlement, qui l'a accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de
ces prestations selon l'évolution prévisible des prix . En consé-
quence, la revalorisation de ces avantages a été fixée à 1,3 p . 100
au 1 ., janvier 1989 (dont 0,1 p . 100 de rattrapage au titre de
1988) et à 1,2 p . 100 au l er juillet 1989 . Tel a été l'objet de l'ar-
ticle 10 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social . De méme, l'article 14 de la loi n° 90-86
du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la
sécurité sociale et à la santé a fixé la revalorisation au l e, jan-
vier 1990 à 2,15 p . 100 (dont 0,9 p . 100 de rattrapage au titre de
1989) et 1,3 p 100 au Id juillet 1990.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports fluviaux (politique et réglementation)

14518. - 19 juin 1989 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
dry logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
porta routiers et fluviaux, sur la nécessité pour les bateliers
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français d'étre en possession d'une patente pour naviguer sur les
canaux en Allemagne, alors que les bateliers allemands ne ren-
contrent aucune contrainte pour naviguer sur nos canaux . II lui
demande l'action qu'il compte entreprendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - La question de la reconnaissance réciproque des
certificats nationaux de conduite de bateaux pour le transport de
marchandises par navigation intérieure est actuellement débattue
au sein du groupe de travail de l'unification des prescriptions
techniques relatives aux bateaux et des documents de bord du
Conseil économique et social des Nations Unies . Par ailleurs,
une proposition de directive du Conseil des communautés euro-
péennes a été élaborée sur ce sujet . Toutefois, dans la mesure où
les Belges et les Néerlandais n'ont pas encore à ce jour de régle-
mentation définie en la matière, un accord franco-allemand est à
l'étude en ce qui concerne le libre accès des bateliers français
aux canaux allemands, à l'exception du Rhin compte tenu des
turbulences particulières de ce fleuve et de l'intensité de la navi -
gation qui s'y pratique.

Permis de conduire (auto-écoles)

24132 . '- 12 février 1990 . - M . Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du .ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les préoccupa-
tions des directeurs des écoles de conduite . En effet, un arrêté
ministériel datant de 1960 limite la durée d'utilisation des véhi-
cules écoles à quinze ans pour les poids lourds et les véhicules
de transport en commun. Considérant que les véhicules ne par-
courent que peu . de kilomètres par an, il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'abroger cette disposition étant entendu
que les véhicules soient contrôlés régulièrement par le service des
mines.

Réponse. - L'arrêté interministériel du 10 mars 1970 relati" à
l'exploitation des établissements d'enseignement de la conduite
limite en effet la durée d'utilisation des véhicules écoles à quinze
ans pour les poids lourds et les véhicules de transport en
commun. Une refonte totale de ce texte est en cours d'élabora-
tion . Le projet de réforme réglementaire a d'ailleurs recueilli
l'avis favorable du conseil supérieur de l'enseignement de la
conduite automobile et de l'organisation de la profession . II ne
modifie pas les dispositions relatives à la durée d'utilisation des
véhicules poids lourds et de transport en commun de- personnes
destinés à l'enseignement de la conduite . En effet, ces véhicules
ne sont, en général, plus ,conformes aux normes de sécurité à
l'issue des quinze années d'utilisation . Cependant, afin de faci-
liter l'amortissement de ce type de véhicules très onéreux à
l'achat, la nouvelle réglementation autorisera l'utilisation com-
mute des moyens et matériels d'exploitation, cette nouvelle dis-
position étant de nature à permettre de répartir les frais d'inves-
tissement entre plusieurs exploitants de la conduite et une
utilisation plus rationnelle des véhicules et outils pédagogiques.

Permis de conduire (réglementation)

25262. - 5 mars 1990. - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le problème que pose la
capacité de conduite, d'une part, chez les titulaires du permis de
conduire de la catégorie B (groupe léger), d'autre part, chez les
titulaires du permis de la caiegorie poids lourds (groupe lourd).
C'est ainsi qu'un conducteur appartenant â la catégorie B et pou-
vant être atteint de déficience physique due à la maladie ou à la
vieillesse peut être en possession d'un permis valable alors que,
pour le détenteur d'un permis poids lourd, astreint à des visites
médicales périodiques, la validité du permis peut être limitée
pour toutes catégories, y compris pour la catégorie B . Il consi-
dère qu ' il y a là une situation tout à fait injuste et lui demande
s'il ne lui semble pas opportun de trouver une solution équitable
à ce problème sans toutefois pénaliser les conducteurs âgés ou
malades.

Réponse. - En application de l'article R . 127 du code de la
route, 'out candidat du permis de conduire des catégories poids
lourds ou au permis de la catégorie B destiné à être utilisé à titre
professionnel, pour la conduite des taxis, des ambulances ou des
véhicules de ramassage scolaire, ainsi que tout enseignant de la
conduite doit subir un examen médical destiné à vérifier son
aptitude physique à la conduite automobile. Par la suite, ces
conducteurs sont astreints à des visites médicales périodiques en

vue du renouvellement de leur permis de conduire. La périodicité
en est la suivante : - tous les cinq ans pour les conducteurs âgés
de moins de soixante ans ; - tous les deux ans pour les conduc-
teurs âgés de soixante à soixante-seize ans ; tous les ans au-delà
de soixante-seize ans . Toutefois, bien qu'en règle générale le
permis de conduire les véhicules de la catégorie B soit délivré
sans visite médicale préalable, il convient de signaler que, dans
certains cas, celle-ci est obligatoire. En effet, l'article 4 de l'arrêté
du 31 juillet 1975 modifié, fixant les conditions d'établissement,
de délivrance et de validité des permis de conduire impose un
examen médical aux candidats au permis B, atteints d'une inca-
pacité physique susceptible d'être incompatible avec la délivrance
d'un permis de conduire, et notamment ceux qui ont fait l'objet
d'une demande de comparution devant la commission médicale
départementale réclamée par l'inspecteur du permis de conduire
à la suite de constatations faites lors de l'examen du permis de
conduire. Lors de l'examen médical . les médecins de la commis-
sion émettent un avis quant à l'aptitude physique du candidat en
fonction de la liste des incapacités physiques incompatibles avec
l'obtention ou le maintien du permis de conduire ainsi que des
affections susceptibles de donner lieu à la délivrance de permis
de durée de validité limitée, fixée par l'arrêté du 4 octobre 1988.
En outre, l'article R. 128 (2e alinéa) du même code prévoit que,
postérieurement à la délivrance du permis, le préfet peut pres-
crire un examen médical dans le cas où les informations en sa
possession lui permettent d'estimer que l'état physique . du titu-
laire du permis peut être incompatible avec le maintien de ce
permis de conduire : Cet examen médical doit être passé dans les
conditions prévues par l'article R. 127 du code de la route : au
vu du certificat médical, le préfet prononce, s'il y a lieu, soit la
restriction de validité, la suspension ou I'annnulation du permis
de conduire, soit le changement de catégorie du permis . En
outre, ce même article (3 e alinéa) impose au conducteur un
examen médical en cas de suspension du permis de conduire
d'une durée supérieure à un mois lorsqu'une infraction grave a
été commise (conduite sous l'emprise d'un état alcoolique, homi-
cide ou blessures involontaires, etc .) . En . 1988, sur
61 682 examens médicaux provoqués par l'application de ces dis-
positions de l'article R . 128 susvisées, 5 : 607 décisions de restric-
tion de validité 'du permis ont été prises, soit 83,7 p . MO. Enfin,
dans le cadre des travaux en cours relatifs à l'harmonisation des
conditions de délivrance des permis de conduire au sein de la
Communauté économique européenne (C .E .E.), concernant
notamment les normes physiques requises pour l'aptitude à la
conduite automobile, les experts médicaux appartenant aux diffé-
rents Etats membres de• la C .E .E . ont admis le principe d'un
contrôle médical systématique des conducteurs d'un certain âge.
L'âge retenu sera de soixante-quinze ans dans un premier temps.

Transports fluviaux (voies navigables)

25861 . - 19 mars 1990 . - M. Jean-Paul Bachy attire tout par-
ticulièrement l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur le devenir
de fa batellerie française . Après plusieurs années de difficultés
qui ont suivi la période fastueuse des années soixante-dix, une
reprise du trafic fluvial apparaît avec une augmentation de
6 p . 100 pour 1988 . Cependant, un handicap important pénalise
la batellerie française. Dans la perspective d'une augmentation de
100 p . 100 du trafic général des transports dans les dix années
qui viennent, la batellerie pourrait facilement faire face si,
comme l'avait décidé le Parlement français au . début de la précé'
dente décennie, la réfection totale de l'infrastructure fluviale et la
mise à gabarit des canaux correspondant aux normes standards
européennes avaient été réalisées. En ce qui concerne en particu-
lier la région Champagne-Ardenne, il s'avère urgent et indispen-
sable de restaurer l'ensemble du réseau Freycinet afin de pouvoir
acheminer dans de meilleures conditions les transports de pro-
duits agricoles au départ des silos mouillés et des port s régio-
naux . Cela soit en direct par petits lots (250 tonnes) vers les
clients de la Communauté économique européenne, soit, pour les
lots les plus importants, en assurant le rapprochement vers les
silos et ports transitaires de Givet, Frouard et Metz où les infras-
tructures actuelles permettent le transbordement en direct sur les
bateaux de plus fort tonnage dits « de grand gabarit » vers la
Communauté économique européenne . Il est à noter que les
crédits alloués au réseau Freycinet sont principalement octroyés à
l'automatisation des écluses . Celle-ci a principalement pour
conséquence de supprimer quelques emplois, niais ne facilite pas
pour autant la navigation . il semble alors indispensable de ren-
forcer les berges et draguer les canaux, car ceux-ci sont écrasés à
un point tel qu'à beaucoup d'endroits le croisement des bateaux
est impossible et dangereux . L'avenir de la batellerie dépend de
cette décision . Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les
intentions du Gouvernement .
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Réponse. - A l'heure actuelle, les contraintes budgétaires, la
vétusté ainsi que la longueur du réseau (8 500 kilomètres) ne per-
mettent pas de réaliser simultanément l'ensemble des opérations
souhaitées. Des choix s'imposent donc et ceux-ci portent sur l'en-
tretien et la restauration des voies les plus empruntées . Pour ce
qui concerne le réseau Freycinet, la priorité a été donnée à la
modernisation des méthodes d'exploitation ainsi qu'aux opéra-
tions liées à la sécurité . Toutefois sur quelques axes de ce réseau,
un certain nombre de travaux de restauration ont pu être engagés
dans le cadre de conventions entre des collectivités locales et
l'Etat, portant sur des programmes annuels cofinancés (50 p . 100
Etat, 50 p. 100 collectivités territoriales.) La réflexion menée
depuis la mise en place de la mission Chassagne s'est concrétisée
par des décisions prises au cours de la réunion des ministres qui
s'est tenue le 17 janvier dernier sous la présidence du Premier
ministre. Il a en effet été décidé un processus de modernisation
de la gestion des voies navigables. Cette nouvelle gestion, qui
associera les différentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre
d'améliorer l'entretien du réseau, d'exploiter les voies d'eau au
mieux des différentes utilisations, d'aider à la modernisation des
professions concernées et enfin de mettre en place des infrastruc-
tures nouvelles nécessaires, notamment à la création progressive
d'un réseau de dimension européenne . Un nouvel établissement
public remplacera l'actuel office national de la navigation qui
verra ses missions élargies . En outre, la reconnaissance du carac-
tère polyvalent de la voie d'eau devrait conduire à la mise en
place d'un financement propre s'ajoutant aux ressources budgé-
taires fixées annuellement. Ces mesures devraient ainsi permettre
une augmentation des ressources liées à la restauration du réseau
fluvial. Enfin, sur le plan de la modernisation du réseau, il a été
décidé, sans attendre la création du nouvel établissement public,
d'engager, dès 1990, les dragages de la Saône et la section
Niffer-Mulhouse de. la liaison Rhin-Rhône, opérations pour les-
quelles est attendue une participation des collectivités locales.

Politiques communautaires
(transports rouliers)

26267 . - 26 mars 1990 . - M . Jean-Michel Belorgey attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur les conditions
dans lesquelles va se dérouler la. libéralisation, dans le domaine
des transports routiers, comme suite à la décision du conseil des
ministres des transports de la C.E .E. prise le 5 décembre 1989,

l'es
d'autoriser progressivement, à partir du let juillet 1990,

les transporteurs routiers non résidents à pratiquer le « cabo-
tage » sur notre territoire. Bien, qu'à terme inéluctable, cette
mesure suscite . de réelles inquiétudes parmi les professionnels
liées : à l'étendue et à la situation géographique de notre pays,
apparaissant comme un terrain privilégié pour son exercice à
l'absence d'harmonisation des règles techniques, fiscales et
sociales plaçant les entreprises françaises dans une situation défa-
vorable par rapport à leurs concurrents étrangers ; à la taille
réduite des entreprises de transport nationales risquant de rendre
difficile l'organisation d'opérations de cabotage à l'étranger . Il
souhaiterait savoir si le Gouvernement à l'intention de prendre
des mesures tendant à rapprocher les conditions de concurrence
dans le cadre de cette libéralisation du cabotage.

Réponse. - L'adoption par le conseil « Transports » des Com-
munautés européennes du 5 décembre 1989 d'une proposition de
règlement, instaurant une expérience de cabotage routier à
compter du l et juillet 1990, constitue une première étape de l'in-
troduction de la liberté de prestation de services dans les trans-
ports routiers de marchandises . Cette décision, imposée par le
traité de Rome, est intervenue après plusieurs années de discus-
sion au sein du conseil dans des conditions qui sauvegardent
pour l'essentiel les intérêts français . En effet, le texte adopté pré-
voit la création d'un nombre limité d'autorisations de cabotage
(15 000 valables deux mois pour les Douze pays), tout en l'assor-
tissant de: dispositions permettant de réduire les éventuelles
conséquences dommageables du . cabotage pour les transporteurs
français, grâce à une clause de sauvegarde géographique et à une
clause destinée à éviter la concentration du cabotage dans un
pays . Ces deux dispositions, introduites à la demande de la
France, devraient permettre d'éviter que nos transporteurs, du fait
de l'étendue de notre pays et de sa situation centrale dans la
Communauté européenne, soient trop fortement exposés à la
concurrence des étrangers sur le marché national . Les délais
écoulés depuis le début des discussions ont été mis à profit dans
la Communauté pour réduire les disparités existant entre; les
entreprises des différents pays ; il convient de rappeler à cet
égard : le:, directives communautaires des 27 avril et
18 juillet 1989 achevant de définir les nombres de poids et
dimensions des véhicules utilitaires susceptibles de circuler dans

la C .E .E . et portant à 16,50 mètres :a longueur des ensembles
routiers ; le décret d'application en France de ce dernier texte a'
été publié au Journal officiel du 11 janvier 1990 ; la directive du
23 novembre 1988, qui a été adoptée en vue d'harmoniser les
modalités et le volume des contrôles des temps de conduite et de
repos des conducteurs routiers dans la Communauté. Le gouver-
nement français s'est également efforcé, dans les domaines rele-
vant de sa seule compétence, de mettre les transporteurs routiers
français dans une situation concurrentielle satisfaisante : outre
l'exonération des primes de res ponsabilité, accordée en 1989 dans
le secteur des marchandises, le mouvement vers la déductibilité
totale de la T .V.A . en 1992 s'est poursuivi puisqu'il représente,
depuis le 1.et janvier 1990, 80 p . 100 du montant de cette taxe.
Actuellement la taxe intérieure sur les produits pétroliers pesant
sur le gazole utilisé en France est d'un montant analogue à celui
des accises payées par les transporteurs allemands et nettement
inférieur à celui que doivent payer les Italiens et les Britan-
niques . La situation n'est pas dans l'ensemble défavorable aux
transporteurs français ; un certain nombre d'actions d'harmonisa-
tion doivent néanmoins être poursuivies et le seront, notamment
sur le plan communautaire : c'est dans cet esprit que la prési-
dence française, lors du conseil Transports du 5 décembre der-
nier, a présenté un mémorandum détaillé en vue d'inciter la com-
mission à faire rapidement de propositions intégrant la notion de
temps de travail à la réglementation communautaire de manière à
aligner les conditions de concurrence des entreprises des douze
pays de la Communauté. Un même souci d'amélioration de la
productivité du transport, de la sécurité routière et des conditions
de travail des conducteurs routiers continuera à animer la déléga-
tion française dans les discussions communautaires à venir sur
les poids et dimensions des véhicules utilitaires . Par ailleurs, on
ne peut considérer que les transporteurs français seraient défavo-
risés du fait de la taille de leurs entreprises : celle-ci est tout à
fait comparable à ce que l'on constate par exemple aux Pays-Bas.
Au demeurant, à la différence d'autres secteurs où les économies
d'échelle sont importantes, la compétitivité d'une entreprise de
transport n'est généralement pas proportionnelle à sa dimension.
L'expérience limitée de cabotage, qui interviendra à compter du
let juillet 1990, sera enfin observée avec la plus grande attention
pendant la durée que le conseil lui a assignée, afin d'en tirer tous
les enseignements utiles pour l'élaboration des règles à mettre en
place par le conseil sur proposition de la commission au-delà du
31 décembre 1992 .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Jeunes (emploi)

18941 . - 16 octobre 1989. - M . Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui préciser si les jeunes qui ont
déjà effectué un T .U .C . pourront prétendre 4ux nouveaux
contrats emploi-solidarité et dans quelles condition

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlemen aire que les
jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus, titulaires u plus d :un
diplôme de niveau V, peuvent bénéficier d'un contrat emploi-
solidarité, qu'ils aient été ou non inscrits préalablement comme
demandeurs d'emploi à l'agence nationale pour l'emploi . Par
contre, les jeunes titulaires d'un diplôme de niveau IV (baccalau-
réat, brevet de technicien) et plus ne peuvent y accéder que sous
réserve d'être demandeur d'emploi de longue durée, inscrits à
l'agence nationale pour l'emploi pendant au moins douze mois
durant les dix-huit mois précedant la date d'embauche . Le dispo-
sitif des contrats emploi-solidarité instauré par la loi n e 89-905
du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l'emploi et la lutte
contre l'exclusion professionnelle vise en effet à permettre l'inser-
tion professionnelle des jeunes ayant des difficultés particulières
d'accès à l'emploi, compte tenu de leur faible niveau de forma-
tion initiale ou de leur durée de chômage antérieure . Tout jeune
remplissant ces conditions peut accéder au nouveau contrat
emploi-solidarité, même s'il a déjà effectué un stage de travaux
d'utilité collective antérieurement . De plus, les jeunes affectés à
un stage de travaux d'utilité collective au moment de la publica-
tion du décret n e 90-105 du 30 janvier 1990, relatif aux contrats
emploi-solidarité, peuvent être embauchés en contrat emploi-
solidarité jusqu'à la date prévue de fin de leur stage, dans le
même organisme ou dans un autre organisme, sans avoir à rem-
plir les conditions d'accès précitées . Cette disposition transitoire
concerne également les jeunes recrutés au titre d'un travail d'uti-
lité collective à compter du l et février 1990 et jusqu'au
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1 « mai 1990 . En outre, dans ce cas, la durée du stage de travaux
d'utilité collective n'est pas prise en compte dans le calcul de la
durée du contrat emploi-solidarité.

Préretraites (politique et réglementation)

23523. - 29 janvier !990. - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et (le
la protection sociale sur la remise en cause des mesures d'âge
dans le cadre de la convention générale de protection sociale
(C.G .P .S .) qui aura à terme comme conséquence des suppressions
d'emploi hors C .G .P.S ., c'est-à-dire des licenciements écono-
miques avec toutes les conséquences sociales que cela entraîne,
notamment dans les sociétés suivantes où les plans sociaux des
entrepn s sont bloqués : Lorfonte, Ugine-Savoie, Valexy, Pro-
filés et Tubes de l'Est, Sociéte nouvelle des Laminoirs à Froid de
Thionville, centrale de Richemont, i .R .S .i .D., Holding Unimétal
Sacilor, Ugine A.C.G ., A .P.O . (Ondaine), Profil à Froid, Etilam,
Gravigny, Laprade, Chavanne, Ketin, Gepor, Unirec. Il lui
demande que la situation des retraités concernés soit justement
prise en compte et qu'ils bénéficient de cette C .G .P .S. et des
plans sociaux présentés . - Question transmise d M. le ministre du
Ira peu , de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - La convention générale de protection sociale de la
sidérurgie du 16 juillet 1987, qui s'achève le 31 mars 1991 a été
appliquée à l'ensemble des entreprises relevant de cette conven-
tion. Les plans sociaux des sociétés évoquées dans la question
écrite ont été effectivement présentés aux pouvoirs publics qui
ont souhaité que des modifications soient apportées, compte tenu
du niveau d'activité élevé enregistré par la sidérurgie, et d'un
recours important au travail temporaire . Les sociétés mentionnées
par l'honorable parlementaire ont présenté des projets de plan
social amendés, qui ont reçu l'aval des pouvoirs publics . C'est
dans ce cadre qu'ont été accordées les mesures d'âge prévues par
la convention générale de la protection sociale.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

25798 . - 19 mars 1990. - M. Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les services militaires pris en compte
pour l'attribution de la médaille d'honneur du travail . Si le temps
passé sous les drapeaux au titre du service militaire obligatoire
ou des campagnes de guerre est assimilé à des périodes de tra-
vail, il n'en est pas de même pour l'engagement volontaire pour
la durée de la Seconde Guerre mondiale . Cette situation est res-
sentie comme une injustice par ceux qui ont abandonné leur tra-
vail pour la défense du pays . En conséquence, il lui demande sil
envisage de prendre des mesures en leur faveur.

Réponse. - Le décret n e 84-591 du 4 juillet 1984 prévoit, en son
article 8, que « le temps passé sous les drapeaux, soit au titre du
service national, soit au titre des guerres 1914-1918 et 1939-1945,
s'ajoute, quelle que soit la date d'entrée en fonction chez l'em-
ployeur, aux années de services réellement effectuées chez cet
employeur » . La circulaire BC 25 du 23 novembre 1984 précise,
par ailleurs, qu'en ce qui concerne les engagements volontaires
ou les militaires de carrière, seules peuvent être retenues les
périodes correspondant aux campagnes de guerre, c'est-à-dire
lorsque la France était effectivement impliquée militairement
dans un conflit, que ce soit sur son propre territoire ou sur des
théâtres d'opérations extérieures . C'est ainsi que peuvent s'ajouter
aux services civils les services militaires accomplis par des
engagés volontaires ou militaires de carrière entre septembre 1939
et juin 1940 (date de l'armistice) et de juin 1944 à décembre 1945
atm le territoire métropolitain, entre 1942 et 1945 pour la cam-
pagne d'Afrique. II- en va de même pour les campagnes de Corée
(octobre 1950 à octobre 1957), d'Indochine (septembre 1945 à
octobre 1957) et d'Algérie (octobre 1954 à juillet 1962).

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

27130 . - 16 avril 1990 . - M. Serge Beltrame appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'article R . 233-16 du code du travail,
lequel dispose que « dans les locaux où sont entreposés ou mani-
pulés des matières inflammables. .. aucun poste de travail ne doit
se trouver à plus de 10 mètres d'une issue » . Cet article, dans sa
rédaction, donne lieu à des applications restrictives de la part de
certains - représentants des services du travail ou des membres du

C.H .S .C .T., donnant au terme « issue » le sens restrictif de porte
permettant l'accès à l'extérieur des bâtiments. Or, il ne semble
pas que le pouvoir réglementaire ait pu avoir cette intention, lors
de la rédaction du texte . En effet, cette interprétation supposerait
l'impossibilité de construire des bâtiments contenant des produits
inflammables, de plus de 20 mètres de large, ce qui serait
contraire à tonte logique industrielle. Afin de lever cette ambi-
guïté, il demande soit de préciser le sens à donner au mot
« issue », soit son remplacement par un autre terme, soit envi-
sager une refonte de l'article réglementaire incriminé.

Réponse. - II est difficile d'apporter une réponse tranchée à
la question de l'honorable parlementaire sans un exemple précis,
car le premier alinéa de l'article R 233-16 du code du travail, de
portée tries générale, laisse une part d'interprétation à l'inspecteur
du travail en fonction des risques potentiels de chaque cas parti-
culier. Dans ce premier alinéa, qui précise que « dans les locaux
où sont entreposées ou manipulées des matières inflammables du
premier ou du second groupe, aucun poste habituel de travail ne
doit se trouver à plus de 10 mètres d'une issue », le terme
« issue » doit être relié au terme « locaux » . Il s'agit d'une porte
donnant accès à l'extérieur du local qui peut être soit l'extérieur
du bâtiment contenant ce . local, soit une circulation ou un autre
local suffisamment isolé du local concerné pour mettre le travail-
leur à l'abri . C'est cette notion de mise à l'abri du travailleur qui
est l'objectif essentiel de cette prescription découlant, selon le cas
de la nature des matières inflammables, de la quantité entre-
posee, de la fréquence de la manipulation, de la quantité mani-
pulée. Cette mise à l'abri peut conduire : à l'exigence d'un bâti-
ment complètement isolé ; à l'exigence d'un local séparé par des
cloisons et des portes, coupe-feu si nécessaire, mais faisant partie
d'un bâtiment comportant d'autres activités ; à aucune exigence.
il faut noter également que la nature et la quantité de matière
contenue dans le local peuvent faire entrer celui-ci dans le
champ d'application de la réglementation des installations
classées, qui peut comporter des prescriptions constructives spéci-
fiques . Enfin, la transcription de la directive C .E .E . relative aux
lieux de travail devrait conduire à une révision du code du tra-
vail, notamment pour les dispositions relatives à la prévention
des incendies . Néanmoins, il parait difficilement envisageable de
ne pas recourir, lorsque cela est nécessaire, à des dispositions
d'ordre général qui, par nature, ouvrent le champ à une possibi-
lité d'interprétation qui apporte aux textes à la fois souplesse et
efficacité.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

27631 . - 23 avril 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la nécessité d'enrayer l'augmentation sensible
des accidents du travail, particulièrement préoccupante dans l'
domaine du bâtiment, du secteur public et, d'une manière géné-
rale, qui touche en priorité les travailleurs intérimaires . Il lui
demande en conséquence quelles sont les mesures d'urgence qu'il
envisage de prendre à cet égard.

Réponse. - En 1988, le nombre d'accidents avec arrêt de travail
a été, selGn les statistiques de la caisse nationale d'assurance
maladie, en augmentation de 4,13 p . 100 pour le seul régime
général (690 182 en 1988 contre 662 800 en 6987) ; de même on
constate une augmentation de 8,61 p . 100 du nombre d'accidents
avec . incapacité permanente (68 590 en 1988 contre 63 152
en 1987) et une augmentation de 10,76 p. 100 du nombre des
décès (I 112 en 1988 contre 1 004 en 1987) . Cette tendance géné-
rale à l'augmentation du nombre d'accidents du travail en 1988
pour la première fois depuis 1982 dissimule en fait des évolutions
contrastées . Si le nombre d'accidents avec arrêt est en augmenta-
tion dans dix secteurs d'activité sur 15 (la métallurgie ; le B .T .P. ;
le bois ; le caoutchouc-papier-carton ; le livre ; le vêtement : l'ali-
mentation ; les transports et la manutention ; les commerces non
alimentaires et l'interprofessionnel), le B.T .P. et l'interprofes-
sionnel totalisent à eux seuls 23 000 accidents supplémentaires
par rapport à 1987 (soit 85 p . 100 de l'augmentation du nombre
total d'accidents) . Par contre, l'augmentation du nombre d'acci-
dents graves est partout sensible, à l'exception de deux secteurs,
le textile et les cuirs et peaux (mais qui ne regroupent au total
que 250 000 salariés), qui voient le nombre d'accidents avec inca-
pacité permanente diminuer . Enfin, le nombre d'accidents
mortels continue de diminuer dans les secteurs de la métallurgie,
du bois, de l'alimentation, de l'interprofessionnel . .. En revanche,
on constate une augmentation, très importante, des décès dans le
B .T.P. (362 en 1988 contre 258 en 1987, soit plus de 40 p . 100) et
les commerces non alimentaires (102 décès en 1988 contre 87
en 1987, soit 15 p . 100 d'augmentation), secteurs dans lesquels on
constate également une augmentation sensible du nombre des
accidents graves comme des accidents avec arrêt . Cette augmen-
tation générale du nombre d'accidents s'explique sans doute pour
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une grande part par une croissance de l'activité économique et
devrait donc se trouver atténuée en termes de taux de fréquence.
Toutefois, l'augmentation du nombre des accidents graves, qui est
supérieure à l'augmentation du nombre des emplcis, est très
préoccupante et met en évidence la fragilité des résultats atteints
en matière de prévention des risques professionnels, notamment
dans les secteurs où ceux-ci sont les plus importants, comme le
B .T.P. C'est pourquoi le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle a décidé une série de mesures destinées
à améliorer l'efficacité de la prévention dans les entreprises, et
notamment dans les secteurs où les risques sont particulièrement
élevés. Ainsi, dans le secteur du bâtiment et des travaux publics
l'inspection du travail sera mobilisée pour veiller à ce que les
prescriptions réglementaires, particulièrement celles relatives au
travail en hauteur (les chutes de hauteur sont à elles seules res-
ponsables de plus de la moitié des morts supplémentaires
de 1988), soient strictement appliquées . De même une attention .
particulière sera portée à la coordination des différentes entre-
prises intervenant sur un même chantier . Afin que toutes les
suites soient tirées de ces contrôles, une concertation étroite avec
les parquets sera établie. Pour favoriser la concertation entre les
partenaires sociaux et l'Etat une commission spécialisée du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels sera
mise en place au cours de l'année . Elle réunira les organisations
représentatives des salariés et des employeurs de ce secteur d'ac-
tivité, des personnes qualifiées en matière de prévention dans le
B .T .P. et les pouvoirs publics. D'ici à la fin de l'année 1990 un
constat sera établi sur l'état du risque professionnel dans ce sec-
teur, faisant notamment le point des forces et des faiblesses des
moyens d'action en matière de prévention . Le ministre du travail,

de l'emploi et de la formation professionnelle, en accord avec le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, a demandé à M . Max Querrien, membre de la section des
travaux publics du Conseil d'Etat, de dresser ce constat et de
proposer une série de mesures destinées à renforcer la prévention
dans le B.T.P., après avoir entendu l'ensemble des partenaires
sociaux. Par ailleurs, s'agissant plus particulièrement des salariés
des entreprises de travail temporaire, le projet de loi favorisant la
stabilité de l'emploi par l'adaptation du régime des contrats pré-
caires prévoit des mesures importantes en matière de prévention
dés risques professionnels, notamment en ce qui concerne la for-
mation à la sécurité, l'accueil et la fourniture d'équipements de
Protection à ces salariés . Le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle a également, pour mieux connaitre
et plus vite les accidents du travail, décidé de la création d'un
observatoire des risques professionnels . Cet observatoire sera
chargé d'analyser chaque année un échantillon de 10 000 acci-
dents du travail selon une grille qui fera apparaître notam-
ment : la cause matérielle de l'accident et le lieu où il est sur-
venu ; le lien juridique entre la victime et l'entreprise où elle a
été accidentée - salarié permanent de l'entreprise, salarié intéri-
maire, salarié d'une entreprise intervenante . .. ; le métier, la quali-
fication et la formation de l'accidenté et le secteur d'activité
concerné . L'inspection du travail réalisera les enquêtes néces-
saires au recueil des informations qui permettront l'analyse de
ces accidents . Les conclusions de l'observatoire des risques pro-
fessionnels seront établies annuellement et publiées par mon
ministère et permettront de mieux connaître les risques propres à
chaque type d'activité et d'entreprise et de mener ainsi des
actions plus sûrement efficaces en matière de prévention .
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4. RECTIFICATIFS
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 21 A.N . (Q) du 21 mai 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 2429, 2 e colonne, 2 e ligne de la réponse à la question
n° 23923 de M . Bernard Canon à M . le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . compris entre 25 et 35 p. 100. .. ».

Lire : «' . . . compris entre 25 et 45 p . 100. . . ».

2. Page 2439, 2 e colonne, 8 . ligne de la réponse à la question
n° 25899 de M . René André à M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . machines agricoles automobiles . . . ».

Lire : « . . . machines agricoles automotrices . . . » .

3, Page 2439, 2e colonne, 7 , ligne de la réponse à la question
n o 25900 de M . René André à M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . international porte sur l'obligation, . . . ».
Lire : « . .. interministériel porte sur l'obligation, . . . ».

4. Page 2456, 2e colonne, dernière ligne de la réponse aux
questions nos 25568, 26530, 27362 et 27482 de MM. Guy Malan-
dain, François Patriat, Bernard Carton et Dominique Dupilet à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer, chargé du logement.

Au lieu de : « .. . Le ministre délégué chargé du logement suivra
personnellement les conditions de mise en oeuvre régulier de
leurs conséquences ».

Lire : « . . . Le ministre délégué chargé du logement suivra person-
nellement les conditions de mise en ouvre de ces mesures et
procédera avec les différents partenaires à un examen régulier
de leurs conséquences ».
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